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CHAPITRE 1-0.00 BUT DE LA CONVENTION, DEFINITIONS ET RESPECT DES 
DROITS ET LIBERTES DE LA PERSONNE 

1-1.00 BUT DE LA CONVENTION 

1-1.01 

La convention a pour but d'etablir des rapports ordonnes entre les parties, de determiner les 
conditions de travail des personnes salariees ainsi que d'etablir des mecanismes appropries pour 
le règlement des difficultes qui peuvent survenir tout en favorisant la collaboration entre les parties 
afin d'assurer des services de qualite. 

1-2.00 DEFINITIONS 

À moins que le contexte ne s'y oppose, aux fins d'application de la convention, les mots, les 
termes et les expressions dont la signification est ci-après determinee ont le sens qui leur est 
respectivement donne. 

1-2.01 Ancienneté 

Anciennete telle que definie à l'article 8-1.00. 

1-2.02 Année financière 

Periode s'etendant du 1er  juillet d'une annee au 30 juin de l'annee suivante. 

1-2.03 Bureau national de placement 

Bureau de placement forme de la Federation et du Ministère desservant l'ensemble des centres 
de services scolaires et des commissions scolaires1. 

1-2.04 Canada (EDSC) 

Emploi et Developpement social Canada, organisme charge de l'administration du Regime 
d’assurance-emploi. 

1-2.05 Centre de services 

Le centre de services scolaire lie par la convention. L’expression « centre de services » remplace 
l’expression « commission » tel que stipulé par la Loi sur l’instruction 
publique (RLRQ, chapitre I-13.3). 

Le terme commission scolaire dans la convention fait reference aux commissions scolaires 
anglophones, à la Commission scolaire Crie et à la Commission scolaire Kativik. 
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1-2.06 Classe d'emplois 

L'une des classes d'emplois dont les titres apparaissent aux echelles de traitement à l'annexe A 
de la convention et celles qui pourront eventuellement titre creees, conformement aux 
dispositions de la clause 6-1.14. 

1-2.07 Conjointe ou conjoint 

On entend par conjointes ou conjoints les personnes : 

a) qui sont mariees ou unies civilement et cohabitent; 

b) de sexe different ou de mtime sexe, qui vivent maritalement et sont les père et mère d'un 
mtime enfant; 

c) de sexe different ou de mtime sexe, qui vivent maritalement depuis au moins un an. 

Sous reserve que le divorce, la nullite ou la dissolution du mariage ainsi que la nullite ou la 
dissolution de l'union civile conformement à la loi fait perdre ce statut de conjointe ou de conjoint 
de mtime que la separation de fait depuis plus de 3 mois dans le cas de personnes qui vivent 
maritalement. 

1-2.08 Convention 

La presente convention collective. 

1-2.09 Fédération 

La Federation des centres de services scolaires du Quebec (FCSSQ). 

1-2.10 Grief 

Toute mesentente relative à l'interpretation ou à l'application de la convention. 

1-2.11 Mésentente 

Tout desaccord entre les parties autre qu'un grief au sens de la convention et autre qu'un differend 
au sens du Code du travail (RLRQ, chapitre C-27). 

1-2.12 Ministère 

Le ministère de l'Éducation (MEQ). 

1-2.13 Mutation 

Mouvement d'une personne salariee d'un poste à un autre poste à l'interieur de la mtime classe 
d'emplois ou d'une autre classe d'emplois, dont le maximum de l'echelle de traitement est 
identique ou, s'il s'agit de classes d'emplois comportant un taux de traitement unique, dont le taux 
est identique. 
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1-2.14 Parties négociantes à l'échelle nationale 

a) Partie patronale : 

Le Comite patronal de negociation pour les centres de services scolaires 
francophones (CPNCF). 

b) Partie syndicale : 

Le Syndicat canadien de la fonction publique (SCFP) affilie à la Federation des travailleurs 
et travailleuses du Quebec (FTQ). 

1-2.15 Période d'adaptation 

Periode telle que definie à la clause 7-1.09. 

1-2.16 Période d'essai 

Periode d'emploi à laquelle une personne salariee, autre qu'une personne salariee temporaire, 
nouvellement embauchee est soumise pour devenir une personne salariee regulière. Cette 
periode est de 90 jours effectivement travailles. Cependant, cette periode est de 120 jours 
effectivement travailles pour la personne salariee occupant l'un des postes de la sous-categorie 
des emplois de soutien technique. 

La personne salariee occupant un poste à temps partiel est soumise à une periode d'essai d'une 
duree equivalente à celle prevue ci-dessus, selon le cas, ou à une periode d'essai d'une duree 
de 9 mois consecutifs, soit la moindre de ces 2 periodes. 

Lorsqu'une personne salariee temporaire remplaçante obtient, dans le cadre des dispositions de 
l'article 7-1.00, le poste où elle a effectue un remplacement, sans qu'il n'y ait eu interruption entre 
le moment de son remplacement et celui où le poste est devenu definitivement vacant, le temps 
travaille pendant la periode de remplacement est soustrait de la periode d'essai pour devenir une 
personne salariee regulière. Toutefois, en aucun cas la periode d'essai de la personne salariee 
en cause ne peut titre inferieure à 20 jours effectifs de travail comme personne salariee à l'essai. 

Toute absence pendant la periode d'essai s'ajoute à cette periode. 

La personne salariee à l'essai peut postuler à un poste en promotion ou en mutation impliquant 
un changement de quart de travail ou lui permettant d'acceder à un poste à temps complet. 

Dans le cas d'une promotion, la personne salariee n'a aucun droit de retour (clause 7-1.09) 
sur le poste pour lequel elle etait en periode d'essai; 

Dans tous les cas, la personne salariee est soumise à une nouvelle periode d'essai. 

La personne salariee à l'essai se voit offrir un poste temporairement vacant suivant les 
paragraphes d) et f) de la clause 7-1.19. 
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1-2.17 Permanence 

Statut acquis par la personne salariee reguliere qui a termine à ce titre au moins 2 annees 
completes de service actif au centre de services dans un poste à temps complet, qu'elle ait ete 
couverte ou non par l'accreditation, et ce, depuis son embauche au centre de services. 

Dans la mesure où il n'y a pas eu rupture de son lien d'emploi, l'acquisition de la permanence 
pour une personne salariee est retardee proportionnellement à la duree de l'interruption de son 
service actif. 

Par exception à la regle d'acquisition de la permanence, la personne salariee qui a acquis sa 
permanence en vertu des dispositions qui precedent ou en vertu d'une convention collective 
anterieure et qui occupe un poste à temps partiel conserve son statut de personne salariee 
reguliere permanente dans la mesure où il n'y a pas eu rupture de son lien d'emploi depuis qu'elle 
a acquis sa permanence. 

1-2.18 Personne salariée 

Les expressions « personne salariee », « les personnes salariees », « toute personne salariee », 
autant au singulier qu'au pluriel, signifient et comprennent les personnes salariees ci-apres 
definies et à qui une ou plusieurs dispositions de la convention s'appliquent, conformement aux 
dispositions de l'article 2-1.00. 

1-2.19 Personne salariée à l'essai 

La personne salariee qui n'a pas termine la periode d'essai prevue à la clause 1-2.16 pour devenir 
une personne salariee reguliere. 

1-2.20 Personne salariée du secteur de l'adaptation scolaire 

La personne salariee qui est embauchee comme telle pour effectuer un travail determine dans 
une des classes d'emplois suivantes : preposee ou prepose aux eleves handicapes, technicienne 
ou technicien en ecriture braille, technicienne ou technicien en education specialisee et 
technicienne-interprete ou technicien-interprete. 

1-2.21 Personne salariée du secteur des services de garde et des milieux scolaires 

La personne salariee qui est embauchee comme telle pour effectuer un travail determine dans 
une des classes d'emplois suivantes : technicienne ou technicien en service de garde et en milieu 
scolaire, educatrice ou educateur en milieu scolaire, classe principale et educatrice ou educateur 
en milieu scolaire. 
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1-2.22 Personne salariée du secteur général 

La personne salariee qui est embauchee comme telle pour effectuer un travail determine dans 
une des classes d'emplois prevues au Plan de classification en excluant les classes d’emplois 
suivantes : preposee ou prepose aux elèves handicapes, technicienne ou technicien en ecriture 
braille, technicienne ou technicien en education specialisee et technicienne-interprète ou 
technicien-interprète, technicienne ou technicien en service de garde et en milieu scolaire, 
educatrice ou educateur en milieu scolaire, classe principale et educatrice ou educateur en milieu 
scolaire. 

1-2.23 Personne salariée régulière 

a) La personne salariee qui a termine la periode d'essai prevue à la clause 1-2.16. 

b) La personne salariee qui a acquis le statut de personne salariee regulière au service du 
centre de services ou des commissions scolaires (institutions) auquel ou auxquelles le 
centre de services succède. 

1-2.24 Personne salariée régulière permanente 

La personne salariee regulière qui a acquis sa permanence. 

1-2.25 Personne salariée temporaire 

a) La personne salariee embauchee comme telle pour effectuer un travail determine lors d'un 
surcroît temporaire de travail ou d'un evenement imprevu pour une periode n'excedant pas 
5 mois, à moins d'entente ecrite avec le syndicat. 

b) La personne salariee embauchee comme telle pour remplacer une personne salariee 
absente pendant la duree de cette absence. 

c) La personne salariee embauchee comme telle pour effectuer un travail determine lors d'un 
projet specifique. 

1-2.26 Plan de classification 

Le Plan de classification, prepare par la partie patronale negociante à l'echelle nationale, après 
consultation de la partie syndicale negociante à l'echelle nationale, pour « les categories des 
emplois de soutien technique et paratechnique, de soutien administratif et de soutien manuel », 
edition du 8 fevrier 2024, et toute modification ou nouvelle classe d'emplois qui pourra titre 
ajoutee pendant la duree de la convention. 

1-2.27 Poste 

Affectation particulière d'une personne salariee pour l'accomplissement des tâches que le centre 
de services lui assigne, etant precise que, sous reserve des dispositions de l'article 7-3.00, 
chaque personne salariee detient un poste. 
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1-2.28 Poste à temps complet 

Poste dont les heures de travail hebdomadaires sont egales ou superieures à 75 % de la duree 
de la semaine regulière de travail. 

Lors de la planification de ses effectifs, le centre de services favorise le jumelage de postes à 
temps partiel de la même classe d'emplois afin de creer des postes à temps complet. Toutefois, 
le centre de services n'est pas tenu de favoriser un jumelage si ce dernier occasionne du temps 
de deplacement, des frais de deplacement, un conflit d'horaires ou a pour effet de creer un poste 
dont le nombre d'heures serait superieur au nombre d'heures de la journee ou de la semaine 
regulière de travail. 

1-2.29 Poste à temps partiel 

Poste dont les heures de travail hebdomadaires sont moindres que 75 % de la duree de la 
semaine regulière de travail. 

Lors de la planification de ses effectifs, le centre de services doit jumeler les postes à temps 
partiel de la même classe d'emplois afin de creer des postes avec le plus grand nombre d'heures 
possible. Toutefois, le centre de services n'est pas tenu de jumeler les postes si le jumelage 
occasionne du temps de deplacement, des frais de deplacement ou un conflit d'horaires. 

1-2.30 Promotion 

Mouvement d'une personne salariee d'un poste à un autre poste d'une autre classe d'emplois 
dont le maximum de l'echelle de traitement est superieur à celui de la classe d'emplois qu'elle 
quitte ou, s'il s'agit de classes d'emplois comportant un taux de traitement unique, dont le taux 
est superieur à celui de la classe d'emplois qu'elle quitte. 

1-2.31 Retrogradation 

Mouvement d'une personne salariee d'un poste à un autre poste d'une autre classe d'emplois 
dont le maximum de l'echelle de traitement est inferieur à celui de la classe d'emplois qu'elle 
quitte ou, s'il s'agit de classes d'emplois comportant un taux de traitement unique, dont le taux 
est inferieur à celui de la classe d'emplois qu'elle quitte. 

1-2.32 Secteur de l'education 

L'ensemble des centres de services scolaires, des commissions scolaires et des collèges definis 
dans la Loi sur le regime de negociation des conventions collectives dans les secteurs public et 
parapublic (RLRQ, chapitre R-8.2). 

1-2.33 Secteurs public et parapublic 

L'ensemble des centres de services scolaires, des commissions scolaires, des collèges, des 
etablissements et des organismes gouvernementaux definis dans la Loi sur le regime de 
negociation des conventions collectives dans les secteurs public et 
parapublic (RLRQ, chapitre R-8.2), de même que l'ensemble des ministères et des organismes 
du gouvernement vises par la Loi sur la fonction publique (RLRQ, chapitre F-3.1.1). 
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1-2.34 Service actif 

Periode de temps pendant laquelle le traitement de la personne salariee a ete maintenu ou 
pendant laquelle elle a effectivement travaille pour le compte du centre de services ou des 
commissions scolaires (institutions) auquel ou auxquelles le centre de services succède, depuis 
sa dernière embauche. Une personne salariee acquiert une annee de service actif si son 
traitement a ete maintenu ou si elle a effectivement travaille pendant 260 jours. 

Dans le cas d'une personne salariee occupant un poste à temps partiel, l'acquisition de service 
actif se fait au prorata de sa semaine de travail par rapport à la semaine regulière de travail prevue 
à l'article 8-2.00. 

1-2.35 Syndicat 

Le syndicat lie par la convention. 

1-2.36 Traitement 

Le montant verse à une personne salariee conformement aux dispositions des articles 6-1.00, 
6-2.00 et 6-3.00, à l'exclusion de tout montant forfaitaire, sauf ceux prevus aux clauses 6-2.15, 
6-2.17 et 7-3.51. 

1-3.00 RESPECT DES DROITS ET LIBERTÉS DE LA PERSONNE 

Conformement à l'article 57 de la Loi sur le regime de negociation des conventions collectives 
dans les secteurs public et parapublic (RLRQ, chapitre R-8.2), les parties negociantes à l'echelle 
nationale conviennent de definir, le present article, comme matière faisant l'objet de stipulations 
negociees et agreees à l'echelle locale ou regionale. 

À compter du 1er  fevrier 2006, le texte de cet article, ci-après encadre, est applicable tant que le 
centre de services et le syndicat n'ont pas negocie et agree le remplacement, la modification, 
l'addition ou l'abrogation d'une de ces dispositions. 

1-3.00 RESPECT DES DROITS ET LIBERTÉS DE LA PERSONNE 

1-3.01 

Le centre de services et le syndicat reconnaissent que toute personne salariee a droit à 
l'exercice en pleine egalite des droits et libertes de la personne prevus dans la Charte des droits 
et libertes de la personne (RLRQ, chapitre C-12). 

Le centre de services et le syndicat conviennent expressement de respecter, dans leurs gestes, 
attitudes et decisions, l'exercice par toute personne salariee, en pleine egalite, de ces droits et 
libertes de la personne, sans distinction, exclusion ou preference pouvant constituer une 
discrimination au sens de la Charte mentionnee à l'alinea precedent. 
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1-3.02 

Aucune menace, contrainte, discrimination ou represailles ne sera exercee par le centre de 
services, le syndicat ou leurs representants respectifs contre une personne salariee en raison 
de l'exercice d'un droit que lui reconnaît la convention ou la loi. 

1-3.03 

Aux fins du present article, le harcèlement sexuel se definit comme suit : 

« Conduite se manifestant par des paroles, des actes ou des gestes à connotation sexuelle, 
repetes et non desires et qui est de nature à porter atteinte à la dignite ou à l'integrite physique 
ou psychologique de la personne ou de nature à entraîner pour elle des conditions de travail 
defavorables ou un renvoi ». 

1-3.04 

Les parties reconnaissent que le harcèlement sexuel constitue une forme de discrimination 
fondee sur le sexe dans la mesure où un droit reconnu par la convention à la personne salariee 
ainsi harcelee est compromis. 

Nul ne doit harceler sexuellement une personne. 

1-3.05 

Les parties s'engagent à ne pas publier ou distribuer d'affiche, d'avis ou de brochure sexiste. 

1-3.06 

Les parties conviennent de soumettre au comite des relations du travail tout problème relatif au 
harcèlement sexuel et de discuter de mesures incitant à la prevention du harcèlement. 
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CHAPITRE 2-0.00 CHAMP D'APPLICATION ET RECONNAISSANCE 

2-1.00 CHAMP D'APPLICATION 

2-1.01 

La convention s'applique à toutes les personnes salariees, salariees au sens du Code du 
travail (RLRQ, chapitre C-27), couvertes par l'accreditation, sous reserve des applications 
partielles suivantes : 

A) Pour la personne salariée à l'essai 

La personne salariee à l'essai est couverte par les clauses de la convention, sauf celles 
concernant le droit à la procedure de règlement des griefs et à l'arbitrage en cas de 
congediement ou lorsque son emploi prend fin; dans ces cas, le centre de services donne 
à cette personne salariee un avis d'une duree au moins egale à celle d'une periode de paie. 

B) Pour la personne salariée temporaire visée aux paragraphes a) et b) de la 
clause 1-2.25 

a) La personne salariee temporaire ne beneficie des avantages de la convention que 
relativement aux clauses ou articles suivants : 

1-1.00 But de la convention 
1-2.00 Definitions pertinentes 
1-3.00 Respect des droits et libertes de la personne 
2-2.00 Reconnaissance 
3-1.00 Affichage 
3-2.00 Assemblees syndicales et utilisation des locaux du centre de services 

 

à des fins syndicales 
3-3.00 Documentation 
3-4.00 Regime syndical 
3-7.00 Retenue syndicale 
5-2.00 Jours chômes et payes (à la condition qu'elle ait travaille 10 jours 

 

depuis son embauche, et ce, avant l'occurrence du jour chôme et 

 

paye) 
5-7.00 Formation, perfectionnement et encadrement des stagiaires 

 

(Formation et perfectionnement) 
5-8.00 Responsabilite civile 
6-1.00 Règles de classement 
6-2.00 Determination de l'echelon 
6-3.00 Traitement 
6-4.00 Frais de voyage et de deplacement 
6-5.00 Primes 
6-6.00 Disparites regionales (Section II : Niveau des primes et les definitions 

 

de « Dependant » et des « Secteurs » prevus à la clause 6-6.01) 
6-7.00 Location et prêt de salles ou de locaux 
6-8.00 Versement de la paie 
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7-1.00 Mouvements de personnel (en ce qui concerne ses droits à titre de 

 

candidat à un poste, un surcroît de travail ou un projet specifique) 
8-1.00 Anciennete 
8-2.00 Semaine et heures de travail 
8-3.00 Heures supplementaires 
8-5.00 Sante, securite et mieux-être 
8-6.00 Vêtements et uniformes 
10-1.00 Pour la personne salariee travaillant exclusivement dans le cadre des 

 

sessions de cours d'education des adultes ou de formation 

 

professionnelle 
11-3.00 Adaptation locale de la convention 
11-4.00 Annexes et lettres d'entente pertinentes 
11-6.00 Impression de la convention 
11-7.00 Interpretation des textes 
11-8.00 Entree en vigueur de la convention 

b) La personne salariee temporaire, qui a travaille de façon continue au moins 6 mois 
depuis son embauche ou dans le cadre de 2 ou plusieurs embauches immediatement 
contiguës1, a aussi droit aux dispositions des clauses et des articles suivants : 

3-5.00 Representations syndicales 
3-6.00 Liberations pour activites syndicales (à l'exception des liberations 

syndicales à long terme ainsi que la participation aux comites 
nationaux) 

5-1.00 Conges speciaux 
5-3.00 Regimes d'assurance vie, maladie et salaire 
5-4.00 Droits parentaux (selon les modalites prevues à l'annexe H) 
5-6.00 Vacances 
5-9.00 Accidents du travail et maladies professionnelles (à l'exception des 

clauses 5-9.12 à 5-9.16 inclusivement). 

La personne salariee temporaire visee au present sous-paragraphe et dont la semaine 
regulière de travail comporte 15 heures ou moins voit son taux de traitement majore 
de 11 % pour tenir lieu de tous les avantages sociaux, notamment des articles 5-1.00, 
5-2.00 et 5-3.00. Quant aux vacances, cette personne salariee a droit à un montant 
de 8 % du traitement reçu, verse à chaque periode de paie. 

c) La personne salariee temporaire, embauchee pour une periode predeterminee de plus 
de 6 mois consecutifs, beneficie des dispositions du sous-paragraphe b) du 
paragraphe B) de la clause 2-1.01 dès la première journee. 

Les samedis, les dimanches, les jours chômes, les journees pedagogiques, les periodes de vacances 
de la personne salariee, la semaine de relâche et une absence justifiee de 2 jours ouvrables et moins 
ne constituent pas des interruptions de travail. Toutefois, une seule interruption de 5 jours ouvrables 
ou moins ne constitue pas une interruption de travail si la personne salariee s'absente en raison du 
decès d'une personne mentionnee au sous-paragraphe c), d) ou e) de la clause 5-1.01. La fermeture 
d'ete prevue au sous-paragraphe a) de la clause 5-6.04 et la periode de mise à pied temporaire 
prevue lors de l'affectation suspendent la computation de la periode de 6 mois. 
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d) La personne salariee visee au sous-paragraphe b) precedent continue de beneficier 
des dispositions qui y sont prevues si le centre de services l'embauche à nouveau 
dans la même semaine ou celle qui suit immediatement la dernière periode 
d'embauche au cours de laquelle elle beneficiait de ces dispositions. 

e) La personne salariee temporaire dont la periode d'embauche excède la periode definie 
au paragraphe a) de la clause 1-2.25 ou, le cas echeant, excède la periode convenue 
avec le syndicat, obtient le statut de personne salariee regulière. 

En pareille situation, le centre de services cree un poste qu’il determine en procedant 
à l'application des dispositions de la clause 7-1.17. Le poste ainsi cree est à temps 
complet si la personne salariee temporaire occupait ce poste à temps complet. Il est 
à temps partiel si la personne salariee temporaire occupait ce poste à temps partiel. 
La personne salariee est automatiquement candidate sur le poste et sa candidature 
est consideree à l'etape prevue au sous-paragraphe c) du paragraphe B) de la 
clause 7-1.17. Si la personne salariee n'obtient pas le poste concerne, elle est mise à 
pied dès que le poste est comble. 

f) Dans le cadre du paragraphe b) de la clause 1-2.25, la personne salariee temporaire 
est licenciee lorsque la personne salariee remplacee reprend son poste, reprend son 
affectation au projet specifique ou que le poste devient definitivement vacant ou est 
aboli. 

g) Toute personne salariee temporaire a egalement droit à la procedure de règlement 
des griefs et à l'arbitrage si elle se croit lesee dans les droits qui lui sont reconnus à la 
convention. 

C) Pour la personne salariée occupant un poste à temps partiel 

Lorsqu'une personne salariee occupe un poste à temps partiel, les dispositions pertinentes 
s'appliquent; toutefois, lorsqu'il y a lieu à une application au prorata de ces dispositions, des 
modalites specifiques, s'il en est, sont prevues à chacun des articles. 

Malgre l'alinea precedent, lorsque la personne salariee regulière ou à l'essai, à la suite de 
l'application de l'article 7-3.00 ou de la clause 7-1.17, detient un poste dont la semaine 
regulière de travail comporte 15 heures ou moins, elle beneficie des conditions suivantes : 

a) son taux de traitement est majore de 11 % pour tenir lieu de tous les avantages 
sociaux, notamment des articles 5-1.00, 5-2.00 et 5-3.00; 

b) quant aux vacances, la personne salariee a droit à un montant egal à 8 % du 
traitement reçu, verse à chaque periode de paie; 

c) la personne salariee beneficie des droits parentaux, conformement à l'article 5-4.00. 

La personne salariee continue de beneficier de ces conditions lorsque des heures de travail 
sont ajoutees à sa semaine regulière de travail. 
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D) Pour la personne salariee travaillant dans le cadre d'un projet specifique 

a) Projet specifique 

Projet à caractère temporaire d'une duree maximale de 24 mois excluant les periodes 
de mise à pied. Cette periode ne peut titre prolongee. Lorsque le centre de services 
decide de convertir une ou des affectations du projet specifique en postes reguliers, à 
l'interieur de cette periode de 24 mois à compter du debut du projet specifique, il 
procède selon les dispositions de la clause 7-1.17. 

Malgre ce qui precède, à l'expiration du delai de 24 mois mentionne au 1er  alinea du 
sous-paragraphe a) du paragraphe D) de la clause 2-1.01, à compter du debut du 
projet specifique, le centre de services cree un poste regulier. Pour combler le poste, 
il procède selon les dispositions de la clause 7-1.17. 

De plus, dans les 12 mois de l'expiration du delai de 24 mois mentionne au 1er  alinea 
du sous-paragraphe a) du paragraphe D) de la clause 2-1.01, à compter de la date du 
debut du projet, le centre de services cree un poste regulier lorsqu’il affecte une 
personne à un projet de la mtime nature que celle d'un projet specifique anterieur 
visant la mtime categorie d'emploi dans le mtime bureau, service, ecole ou centre. 
Pour combler le poste, il procède selon les dispositions de la clause 7-1.17. 

Lorsque le centre de services doit creer un poste en application des 2e  et 3e  alineas 
du sous-paragraphe a) du paragraphe D) de la clause 2-1.01, le poste est à temps 
complet si la personne salariee affectee au projet specifique y travaillait à temps 
complet, le poste est à temps partiel si la personne salariee affectee au projet 
specifique y travaillait à temps partiel1. 

b) Consultation 

Avant de proceder à l'implantation d'un projet specifique, le centre de services doit 
consulter prealablement le syndicat. Cette consultation doit porter sur la nature, 
l'objectif, les effectifs requis, l'horaire de travail envisage, la source de financement et 
la duree du projet. 

c) Procedure d'affectation dans le cadre d'un projet specifique 

Lorsque le centre de services decide d'affecter une personne dans le cadre d'un projet 
specifique, il procède selon la clause 7-1.19. 

Personne salariee qui travaillait à temps complet : personne salariee dont les heures hebdomadaires 
de travail etaient egales ou superieures à 75 % de 35 heures pour les emplois de soutien technique 
et paratechnique et les emplois de soutien administratif et de 38 heures et 45 minutes pour les 
emplois de soutien manuel. 

Personne salariee qui travaillait à temps partiel : personne salariee dont les heures hebdomadaires 
de travail etaient inferieures aux heures de travail definies à l'alinea precedent. 
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d) Diminution d'effectif, interruption ou fin de projet spécifique 

Lorsque le centre de services decide, dans le cadre d'un projet specifique, de diminuer 
l'effectif, d'interrompre ou de mettre fin au projet, il avise la personne salariee 
concernee au moins 10 jours ouvrables avant la date où cette decision est effective. 
Une copie de l'avis est transmise au syndicat. 

Lors d'une diminution d'effectif, le centre de services procède par classe d'emplois 
premièrement, par ordre inverse d'anciennete pour les personnes salariees 
temporaires, deuxièmement par ordre inverse d'anciennete pour les personnes 
salariees couvertes par les dispositions du chapitre 10-0.00 et troisièmement, par 
ordre inverse d'anciennete pour les personnes salariees regulières. Cependant, toute 
personne salariee qui demeure au projet specifique doit posseder les qualifications 
requises et repondre aux autres exigences de l'affectation maintenue. 

Personne salariée régulière et personne salariée couverte par les dispositions 
du chapitre 10-0.00 affectées à un projet spécifique 

À la date effective d'un des evenements mentionnes au 1er  alinea du 
sous-paragraphe d) du paragraphe D) de la clause 2-1.01, la personne salariee 
retourne à son poste ou à son emploi aux conditions et avec les mêmes droits que si 
elle avait reellement occupe son poste ou son emploi. Cette personne salariee 
beneficie d'un droit de retour prioritaire dans son affectation au projet specifique pour 
une periode de 24 mois à compter du debut du projet specifique. 

Toutefois, lorsque, dans le cadre d'un projet specifique, la personne salariee occupe 
une affectation dont le nombre de mois de travail par annee est inferieur au nombre 
de mois de travail par annee de son poste ou de son emploi regulier et que le centre 
de services decide de ne pas retourner cette personne salariee à son poste ou à son 
emploi regulier pendant le nombre de mois restant, cette personne a le choix entre : 

i) une affectation temporaire à d'autres tâches en relation avec ses qualifications 
et son experience. Cette affectation temporaire est decidee par le centre de 
services mais ne peut entraîner une diminution de traitement pour la personne 
salariee concernee ni une affectation à plus de 50 km et de son lieu habituel de 
travail et de son domicile, ni une reduction de ses heures de travail. Cette 
affectation temporaire ne vaut que pour la periode où elle aurait ete mise à pied 
temporairement; 

ii) une mise à pied temporaire pour la periode prevue à l'affectation du projet 
specifique. 
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Personne salariée temporaire 

Lors d'une diminution d'effectif ou d'une interruption du projet spécifique, la personne 
salariée est mise à pied. Dans le cas d'une fin de projet spécifique, le centre de 
services met fin à l'emploi de la personne salariée. S'il y a lieu, le nom de la personne 
salariée est inscrit ou réinscrit sur la liste de priorité d'emploi de la classe d'emplois 
concernée selon les modalités qui y sont prévues. La personne salariée mise à pied 
bénéficie d'un droit de retour prioritaire dans son affectation au projet spécifique pour 
une période de 24 mois à compter du début du projet. De plus, lorsque la mise à pied 
est d'une durée prévisible de 3 mois ou moins, la personne salariée bénéficie de 
l'assurance vie et de l'assurance maladie et paie sa quote-part de la prime annuelle 
selon les modalités à titre déterminées par les parties locales. 

e) Semaine de travail 

La semaine régulière de travail est répartie du lundi au dimanche. Toutefois, elle ne 
peut excéder 35 heures pour les emplois de soutien technique et paratechnique et des 
emplois de soutien administratif ou 38 heures et 45 minutes pour les emplois de 
soutien manuel et comprend 2 jours consécutifs de congé. 

f) Heures supplémentaires 

L'article 8-3.00 de la convention s'applique en y apportant les modifications suivantes : 

La clause 8-3.01 est remplacée par la suivante : 

« Sont considérées comme heures supplémentaires les heures de travail exécutées 
par la personne salariée, à la demande expresse de son supérieur immédiat en plus 
de 35 heures au cours de sa semaine de travail ou, le cas échéant, en plus de 
38 heures et 45 minutes au cours de sa semaine de travail ». 

Le paragraphe a) de la clause 8-3.06 est remplacé par le suivant : 

« à son taux horaire simple majoré d'une demie (150 %) pour toutes les heures de 
travail effectuées en plus de 35 heures au cours de sa semaine de travail ou, le cas 
échéant, en plus de 38 heures et 45 minutes au cours de sa semaine de travail ». 

Le paragraphe c) de la clause 8-3.06 est remplacé par le suivant : 

« à son taux horaire double (200 %) pour toutes les heures de travail effectuées au 
cours de la 2e  journée de congé hebdomadaire ». 

g) Conditions de travail exclusives à la personne salariée régulière affectée à un 
projet spécifique 

En plus des dispositions prévues aux sous-paragraphes a) à f) du paragraphe D) de 
la clause 2-1.01, la personne salariée régulière affectée à un projet spécifique, 
conserve son statut et les conditions de travail afférentes à l'exception des 
articles 8-2.00 et 8-3.00. 
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h) Conditions de travail exclusives à la personne salariée temporaire visée au 
paragraphe c) de la clause 1-2.25 et à la personne salariée couverte par les 
dispositions du chapitre 10-0.00 affectée à un projet spécifique 

En plus des dispositions prevues aux sous-paragraphes a) à f) du paragraphe D) de 
la clause 2-1.01, la personne salariee beneficie des dispositions suivantes : 

1-1.00 But de la convention 
1-2.00 Definitions pertinentes 
1-3.00 Respect des droits et libertes de la personne 
2-2.00 Reconnaissance 
3-1.00 Affichage 
3-2.00 Assemblees syndicales et utilisation des locaux du centre de services 

 

à des fins syndicales 
3-3.00 Documentation 
3-4.00 Regime syndical 
3-5.00 Representations syndicales 
3-6.00 Liberations pour activites syndicales (à l'exception des liberations 

 

syndicales à long terme ainsi que la participation aux comites 

 

nationaux) et sous reserve que dans le cadre de l'application des 

 

dispositions de la clause 3-6.09, la personne salariee reprend, à son 

 

retour, les fonctions qu'elle occupait si celles-ci existent encore 
3-7.00 Retenue syndicale 
4-1.00 Comite des relations du travail 
4-2.00 Comites relatifs à la Loi sur l'instruction 

 

publique (RLRQ, chapitre I-13.3) 
5-1.00 Conges speciaux 
5-2.00 Jours chômes et payes 
5-3.00 Regimes d'assurance vie, maladie et salaire 
5-4.00 Droits parentaux pour la periode d'emploi prevue et à l'exception du 

 

conge sans traitement ou partiel sans traitement en prolongation du 

 

conge de maternite, de paternite ou d'adoption prevu au 

 

paragraphe a) de la clause 5-4.53 
5-5.00 Participation aux affaires publiques 
5-6.00 Vacances. Au choix des parties locales : indemnite de 8 % ou 

 

application integrale de l'article 5-6.00 
5-7.00 Formation, perfectionnement et encadrement des stagiaires 

 

(Formation et perfectionnement) 
5-8.00 Responsabilite civile 
5-9.00 Accidents du travail et maladies professionnelles à l'exception des 

 

clauses 5-9.12 à 5-9.16. Toutefois, la personne salariee reprend, à 

 

son retour, les fonctions qu'elle occupait à son depart, si celles-ci 

 

existent encore 
6-1.00 Règles de classement 
6-2.00 Determination de l'echelon 
6-3.00 Traitement 
6-4.00 Frais de voyage et de deplacement 
6-5.00 Primes 
6-6.00 Disparites regionales 
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6-7.00 Location et prêt de salles ou de locaux 
6-8.00 Versement de la paie 
7-1.00 Mouvements de personnel (en ce qui concerne ses droits à titre de 

 

candidat à un poste, un surcroît de travail ou un projet specifique) 
8-1.00 Anciennete 
8-2.06 Periode de repos 
8-4.00 Mesures disciplinaires (pour la personne salariee temporaire, cet 

 

article est applicable après une periode de 60 jours effectivement 

 

travailles) 
8-5.00 Sante, securite et mieux-être 
8-6.00 Vêtements et uniformes 
8-7.00 Changements technologiques 
8-8.00 Changement de logiciel 
9-1.00 Procedure de règlement des griefs 
9-2.00 Arbitrage 
9-3.00 Mesentente 
11-1.00 Depôts à une caisse d'epargne ou d'economie 
11-2.00 Cotisations au Fonds de solidarite des travailleurs du Quebec 
11-3.00 Adaptation locale de la convention 
11-4.00 Annexes et lettres d'entente pertinentes 
11-5.00 Represailles et discrimination 
11-6.00 Impression de la convention 
11-7.00 Interpretation des textes 
11-8.00 Entree en vigueur de la convention 

La personne salariee dont la semaine regulière de travail comporte 15 heures ou 
moins voit son taux de traitement majore de 11 % pour tenir lieu de tous les avantages 
sociaux, notamment des articles 5-1.00, 5-2.00 et 5-3.00. Quant aux vacances, cette 
personne salariee a droit à un montant de 8 % du traitement reçu, verse à chaque 
periode de paie. 

La personne salariee continue de beneficier de ces conditions lorsque des heures de 
travail sont ajoutees à sa semaine regulière de travail. 

E) Pour la personne salariée travaillant exclusivement dans le cadre des sessions de 
cours d'éducation des adultes ou de formation professionnelle 

La personne salariee ne beneficie que des dispositions prevues à l'article 10-1.00 de la 
convention, sauf disposition contraire. 

F) Pour le surveillant d'élèves et la personne salariée de cafétéria travaillant 15 heures 
ou moins par semaine 

La personne salariee ne beneficie que des dispositions prevues à l'article 10-2.00 de la 
convention, sauf disposition contraire. 
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2-1.02 

Une personne, recevant un traitement du centre de services et à qui ne s'applique pas la 
convention, n'accomplit normalement pas le travail d'une personne salariee regie par la 
convention. 

L'utilisation des services de benevoles ou de stagiaires ne peut avoir pour effet d'entraîner la mise 
à pied, la mise en disponibilite, la retrogradation, la reduction d'heures de travail ou l'abolition du 
poste d'une personne salariee regulière. 

2-2.00 RECONNAISSANCE 

2-2.01 

Le centre de services reconnaît le syndicat comme seul representant et mandataire des 
personnes salariees visees par la convention concernant l'application des matières relatives aux 
conditions de travail. 

2-2.02 

Le centre de services et le syndicat reconnaissent aux parties negociantes à l'echelle nationale 
le droit de traiter de questions relatives à l'interpretation et à l'application de la convention. 

Dans le cas où un grief de même nature est loge dans plusieurs centres de services, les parties 
negociantes à l'echelle nationale doivent, à la demande de l'une d'elles, se rencontrer pour en 
traiter dans les 60 jours de la demande. 

Les parties negociantes à l'echelle nationale n'ont pas droit au grief ni à l'arbitrage, sauf si 
autrement prevu. 

2-2.03 

Pour être valide, toute entente individuelle posterieure à la date d'entree en vigueur de la 
convention entre une personne salariee et le centre de services, concernant des conditions de 
travail differentes de celles qui y sont prevues, doit recevoir l'approbation par ecrit du syndicat. 

2-2.04 

Les parties negociantes à l'echelle nationale conviennent de se rencontrer pour discuter de toute 
question relative aux conditions de travail des personnes salariees et adopter les solutions 
appropriees. Toute solution acceptee par ecrit par les parties negociantes à l'echelle nationale 
peut avoir pour effet de soustraire ou de modifier une ou des dispositions de la convention ou 
d'en ajouter une ou plusieurs autres. Cependant, toute solution ainsi acceptee n'est applicable 
qu'avec le consentement ecrit du centre de services et du syndicat. Ces dispositions ne doivent 
pas être interpretees comme constituant une revision de la convention pouvant conduire à un 
differend au sens donne à ce mot par la convention et le Code du travail (RLRQ, chapitre C-27). 
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2-3.00 DISPOSITIONS RELATIVES À LA LISTE DE PRIORITÉ D'EMPLOI 

Cette matière est l'objet de stipulations négociées et agrées à l'échelle locale ou régionale 
conformément à la Loi sur le régime de négociation des conventions collectives dans les secteurs 
public et parapublic (RLRQ, chapitre R-8.2), dans le respect des paramètres prévus à l'annexe K. 
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CHAPITRE 3-0.00 PREROGATIVES SYNDICALES 

3-1.00 AFFICHAGE 

3-1.01 

Le centre de services met à la disposition des syndicats des tableaux d'affichage places en 
evidence dans ses immeubles, generalement ceux ou près de ceux utilises par le centre de 
services pour ses propres documents ou près du lieu d'entree et de sortie des personnes 
salariees. 

3-1.02 

Le syndicat peut afficher sur ces tableaux un avis de convocation d'assemblee ou tout autre 
document emanant du syndicat, pourvu qu'il soit signe par une personne salariee agissant à titre 
de representant du syndicat et qu'un exemplaire conforme soit remis à la personne designee par 
le centre de services. 

3-1.03 

Le syndicat peut beneficier du service de courrier interne du centre de services en autant qu'il 
soit dejà utilise par le syndicat au moment de la date d'entree en vigueur de la convention et en 
autant que ce service soit maintenu. Dans le cas où le syndicat ne beneficie pas, au moment de 
la date d'entree en vigueur de la convention, du service de courrier interne, le centre de services 
et le syndicat peuvent neanmoins convenir, par ecrit, de l'utilisation et des modalites de cette 
utilisation du service de courrier interne par le syndicat. 

3-2.00 ASSEMBLEES SYNDICALES ET UTILISATION DES LOCAUX DU CENTRE DE SERVICES À DES 
FINS SYNDICALES 

3-2.01 

Toute assemblee syndicale doit se tenir en dehors des heures regulières de travail du groupe de 
personnes salariees vise. 

Toutefois, à la suite d'une demande ecrite du syndicat et après avoir obtenu l'autorisation 
expresse du centre de services, une assemblee syndicale peut se tenir durant les heures 
regulières de travail des personnes salariees, et ce, sans perte de traitement. 

3-2.02 

Après entente avec le centre de services ou son representant designe, une personne salariee 
devant normalement travailler pendant la duree d'une assemblee de son syndicat peut s'absenter 
de son travail pour y assister, à la condition de reprendre les heures de travail equivalentes à la 
duree de son absence, et ce, en plus du nombre d'heures de sa semaine regulière de travail ou 
de sa journee regulière de travail ou en dehors des heures prevues par son horaire. Cette 
personne salariee n'a droit à aucune remuneration supplementaire de ce fait. 



Personnel de soutien 20 SCFP – FTQ (S1) 

3-2.03 

Sur demande ecrite du syndicat, le centre de services fournit gratuitement dans un de ses 
immeubles, en autant que disponible, un local convenable à des fins d'assemblees syndicales 
concernant les personnes salariees couvertes par l'accreditation; si plusieurs locaux sont ainsi 
disponibles, le centre de services met, à la disposition du syndicat, le local disponible le plus pres 
possible du lieu où le syndicat projette de tenir son assemblee. La demande doit parvenir au 
centre de services 48 heures à l'avance. Le syndicat a la responsabilite de prendre les 
dispositions pour que le local ainsi utilise soit laisse tel que pris. 

3-2.04 

Le centre de services qui le fait dejà continue de fournir gratuitement au syndicat un local à des 
fins de secretariat. Si ce local est retire, le centre de services s'engage à en fournir un autre. 

Dans les autres cas, le centre de services fournit gratuitement au syndicat un local disponible et 
convenable, s'il en est, à des fins de secretariat. 

Si ce local doit par la suite titre retire, le centre de services avise le syndicat et les parties se 
rencontrent pour discuter des modalites de remplacement de ce local par un autre local disponible 
et convenable, s'il en est. 

Dans le cas où le centre de services ne peut fournir de local disponible et convenable, les parties 
se rencontrent pour evaluer la situation. 

3-3.00 DOCUMENTATION 

3-3.01 

Les parties conviennent de favoriser la voie electronique dans les communications et l'echange 
d'information entre le syndicat et le personnel. Pour ce faire, le personnel a acces à un poste 
d'ordinateur. Le syndicat peut utiliser le courriel organisationnel pour communiquer avec ses 
membres concernant des avis de convocation d'assemblee ou tout autre document de nature 
generale emanant du syndicat, toutefois, une copie doit titre transmise simultanement à la 
direction des ressources humaines. 

En plus de la documentation qui doit titre transmise conformement aux autres dispositions de la 
convention, le centre de services et le syndicat transmettent la documentation prevue au present 
article. 

3-3.02 

Au plus tard le 30 novembre de chaque annee, le centre de services fournit au syndicat la liste 
complete des personnes salariees à qui s'applique la convention en indiquant pour chacune : ses 
nom et prenom, son statut (à l'essai, reguliere permanente, reguliere, temporaire), le nom du 
service ou de l'ecole auquel est rattachee la personne salariee, le poste occupe (à temps complet 
ou à temps partiel), la classe d'emplois et le traitement, son adresse domiciliaire, son numero de 
telephone et son courriel organisationnel, le tout tel que porte à sa connaissance ainsi que tout 
autre renseignement precedemment fourni. Le centre de services fournit la liste des personnes 
salariees par ordre alphabetique. 
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3-3.03 

Le centre de services fournit mensuellement au syndicat les renseignements suivants : 

a) les nom et prenom des nouvelles personnes salariees, leur date d'embauche et les 
renseignements prevus à la clause 3-3.02 ainsi que la duree d'emploi au cours du mois 
precedent de toute personne salariee temporaire; 

b) les nom et prenom des personnes salariees qui ont quitte leur emploi et la date de leur 
depart; 

c) les nom et prenom des personnes salariees qui ont change de poste, le titre du nouveau 
poste et la date du changement; 

d) les nom et prenom des personnes salariees qui ont change de statut (regulière permanente, 
regulière, temporaire, à l’essai) et, s'il y a lieu, qui ont change de poste (à temps complet ou 
à temps partiel); 

e) les changements d'adresse et de numero de telephone des personnes salariees, portes à 
sa connaissance. 

3-3.04 

Le centre de services transmet simultanement au syndicat un exemplaire de toute directive 
adressee à une personne salariee, à un groupe de personnes salariees ou à l'ensemble des 
personnes salariees à qui s'applique la convention. 

3-3.05 

Le centre de services transmet au syndicat, dans les 15 jours de leur adoption, un exemplaire de 
tous les règlements ou les resolutions concernant une personne salariee, un groupe de 
personnes salariees ou l'ensemble des personnes salariees à qui s'applique la convention. 

3-3.06 

Le syndicat fournit au centre de services, dans les 15 jours de leur nomination, les nom et prenom 
de ses representants, le titre de leur fonction, le nom du comite dont ils font partie, s'il y a lieu, et 
l'avise de tout changement. 

3-3.07 

Le centre de services transmet au syndicat les nom et prenom des personnes salariees qui 
obtiennent un conge sans traitement de plus d'un mois ou un conge de maternite et indique la 
duree prevue de cette absence. Le syndicat est informe de toute prolongation. 

Le centre de services informe egalement le syndicat, en même temps qu’il en avise la personne 
salariee concernee, de toute coupure de traitement ou prestation reliee à l'application de la 
convention. 
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3-4.00 RÉGIME SYNDICAL 

3-4.01 

Les personnes salariees membres du syndicat à la date d'entree en vigueur de la convention et 
celles qui le deviennent par la suite doivent le demeurer, sous reserve des dispositions de la 
clause 3-4.03. 

3-4.02 

La personne salariee embauchee après la date d'entree en vigueur de la convention doit devenir 
membre du syndicat, sous reserve des dispositions de la clause 3-4.03. 

3-4.03 

Le fait pour la personne salariee d'être refusee ou expulsee du syndicat n'affecte pas son lien 
d'emploi avec le centre de services. 

3-4.04 

Aux fins d'application du present article, le centre de services remet à la personne salariee 
embauchee après la date d'entree en vigueur de la convention une formule d'adhesion au 
syndicat conforme au regime syndical prevu ci-dessus. La personne salariee embauchee après 
la date d'entree en vigueur de la convention remplit cette formule et la remet au syndicat par 
l'entremise du centre de services. Le syndicat fournit cette formule au centre de services. 

3-5.00 REPRÉSENTATIONS SYNDICALES 

3-5.01 Délégué syndical 

Le syndicat peut nommer une personne salariee par etablissement de travail comme delegue 
syndical dont les fonctions consistent à recevoir toute personne salariee du même etablissement 
qui a un problème concernant ses conditions de travail pouvant donner naissance à un grief. 

Dans le cadre des dispositions qui precèdent, le centre de services autorise la personne salariee 
et le delegue à interrompre temporairement leur travail pour un motif valable, et ce, sans perte de 
traitement ni remboursement. 

Cependant, dans le cas où il y a 3 personnes salariees ou moins de l'unite de negociation dans 
un même etablissement, le syndicat peut nommer un delegue pour un groupe de personnes 
salariees compris dans son champ d'action, lequel ne doit pas exceder un rayon de 3,2 km. 

3-5.02 Représentant syndical 

Le syndicat peut nommer pour toutes les personnes salariees membres du syndicat un maximum 
de 3 representants syndicaux, personnes salariees du centre de services, dont la fonction 
consiste à assister une personne salariee après la formulation d'un grief afin de recueillir, s'il y a 
lieu, les renseignements necessaires à la rencontre prevue au paragraphe a) de la clause 9-1.03. 
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Un representant syndical peut, dans l'exercice de ses fonctions, interrompre temporairement son 
travail pendant un temps limite, sans perte de traitement ni remboursement, après avoir obtenu 
la permission de son superieur immediat. Cette permission ne peut lui titre refusee sans un motif 
valable. 

Il peut egalement s'absenter de son travail, sans perte de traitement ni remboursement, si sa 
presence est requise pour rencontrer la personne salariee et le representant du centre de 
services afin de voir à l'application des dispositions de la clause 9-1.01, après avoir informe son 
superieur immediat du nom du representant avec qui il a rendez-vous. 

Le representant syndical est l'un des membres du comite de griefs prevu à la clause 9-1.03. Les 
membres du comite peuvent titre accompagnes d'un conseiller syndical lors d'une rencontre 
prevue au paragraphe a) de la clause 9-1.03. 

3-5.03 

Le syndicat fournit au centre de services les nom et prenom et le champ d'action de chaque 
delegue et des representants syndicaux dans les 15 jours de leur nomination et l'informe de toute 
modification. 

3-5.04 

Le conseiller syndical peut participer aux comites mixtes prevus à la convention. 

L'autorite competente de l'etablissement doit titre avisee prealablement et dans un delai 
raisonnable de toute visite du conseiller syndical à l'etablissement. 

3-6.00 LIBÉRATIONS POUR ACTIVITÉS SYNDICALES 

Section I Disposition générale 

Le centre de services s’engage à respecter le droit de liberer des personnes salariees à des fins 
d’activites syndicales en vertu du present article. Cependant, si une liberation pour activites 
syndicales cause un problème lie à la continuite de services, le centre de services et le syndicat 
s’engagent à trouver des solutions. 

Section II Congés sans perte de traitement ni remboursement par le syndicat 

3-6.01 

Tout representant du syndicat nomme sur un comite mixte prevu à la convention peut s'absenter 
de son travail sans perte de traitement ni remboursement, afin d'assister aux reunions de ce 
comite ou pour effectuer un travail requis par les parties au comite. 

Les reunions du comite mixte se tiennent au moment convenu entre les parties au comite, 
normalement durant les heures de travail. 
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3-6.02 

Tout representant du syndicat, nomme sur un comite mixte non prevu à la convention et dont la 
formation est acceptee par le centre de services et le syndicat ou par les parties negociantes à 
l'echelle nationale, peut s'absenter de son travail sans perte de traitement ni remboursement, afin 
d'assister aux reunions de ce comite ou pour effectuer un travail requis par les parties au comite. 

3-6.03 

Le representant du syndicat, nomme sur un comite mixte, est rembourse de ses depenses par la 
partie qu'il represente, sauf si autrement prevu. De ce fait, il n'a droit à aucune remuneration 
supplementaire. 

3-6.04 

Le representant du syndicat doit informer à l'avance son superieur immediat du nom du comite 
auquel il est appele à participer et de la duree prevue de la reunion. 

3-6.05 

Tout representant du syndicat peut s'absenter de son travail sans perte de traitement ni 
remboursement aux fins de la rencontre entre le centre de services et le syndicat dans le cadre 
des dispositions de la clause 9-1.03 de la convention. 

3-6.06 

Le plaignant et le representant du syndicat sont liberes de leur travail, sans perte de traitement 
ni remboursement, pour les seances d'arbitrage. Les personnes salariees appelees comme 
temoins sont liberees de leur travail pour le temps juge necessaire par l'arbitre, et ce, sans perte 
de traitement ni remboursement. 

Lors d'un grief collectif, un seul plaignant est libere sans perte de traitement ni remboursement. 

3-6.07 

La partie patronale negociante à l'echelle nationale accorde à la partie syndicale negociante à 
l'echelle nationale une banque de liberations de 60 jours par annee financière, aux fins de liberer 
une personne salariee regulière membre du Conseil provincial du soutien scolaire (CPSS), pour 
assister à ses differentes reunions officielles. 

À la suite d'une demande ecrite du CPSS, adressee au Comite patronal de negociation pour les 
centres de services scolaires francophones (CPNCF), au moins 3 jours ouvrables avant le debut 
de son absence, le centre de services, sur avis du CPNCF, libère la personne salariee membre 
du CPSS. 

Toutefois, une personne salariee regulière, dans le cadre de la presente clause, ne peut 
beneficier de plus de 10 jours de liberation par annee financière, à raison d'un minimum d'une 
journee par liberation. De plus, la personne salariee regulière qui beneficie dejà d'une liberation 
syndicale à temps plein avec ou sans remboursement du syndicat ne peut beneficier d'une 
liberation en vertu de la presente clause. 
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Section III Conges sans perte de traitement non deductibles du nombre de jours permis 
avec remboursement par le syndicat 

3-6.08 

Sur demande ecrite du syndicat, adressee au moins 15 jours à l'avance, le centre de services 
libère une personne salariee à des fins d'activites syndicales à temps complet et pour une periode 
ininterrompue variant de 1 à 12 mois, renouvelable selon la mtime procedure. 

La liberation prevue à la presente clause peut titre à temps partiel (par journee de travail) selon 
les modalites à titre convenues entre le centre de services et le syndicat. 

3-6.09 

La personne salariee liberee en vertu des dispositions de la clause 3-6.08 conserve son 
traitement et les avantages sociaux (articles 5-1.00, 5-2.00, 5-3.00, 5-4.00, etc.) de mtime que 
les droits et privilèges que lui confère la convention. 

3-6.10 

Le syndicat doit aviser le centre de services au moins 15 jours à l'avance pour mettre fin à la 
liberation de la personne salariee. Cette dernière reprend le poste qu'elle detenait à son depart à 
moins qu'il n'ait ete aboli pendant son absence ou que la personne salariee en cause n'ait ete 
deplacee de son poste par application des dispositions de l'article 7-3.00. 

3-6.11 

Dans le cas d'absences accordees en vertu des dispositions prevues à la clause 3-6.08, le 
syndicat rembourse trimestriellement au centre de services le traitement et les primes1  ainsi qu'un 
montant correspondant à 22,4 % du traitement et des primes, et ce, dans les 30 jours de la 
reception par le syndicat d'un etat de compte à cet effet. 

Section IV Conges sans perte de traitement deductibles du nombre de jours permis 
avec remboursement par le syndicat 

3-6.12 

Sur demande ecrite du syndicat, adressee au moins 3 jours ouvrables avant le debut de 
l'absence, le centre de services libère une personne salariee à des fins d'activites syndicales 
internes. Cette permission ne doit pas titre refusee sans un motif valable, mais peut l'titre si la 
personne salariee a dejà beneficie de 50 jours ouvrables pour l'annee. Dans ce cas, le centre de 
services accorde une journee d'absence hebdomadaire si les besoins du service le permettent. 

Le traitement et les primes comprennent ceux payes durant les jours feries et les vacances. 
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3-6.13 

Sur demande ecrite du syndicat, adressee au moins 3 jours ouvrables avant le debut de leur 
absence, le centre de services libère les delegues officiels designes par le syndicat pour assister 
aux differentes reunions officielles de leurs instances, notamment celles du Conseil provincial du 
soutien scolaire (CPSS) ou pour assister aux reunions de formation syndicale donnees sous la 
responsabilite de leurs instances. 

Ces liberations ne sont pas deductibles du nombre de jours permis d'absence prevu à la 
clause 3-6.12. 

3-6.14 

La personne salariee liberee en vertu des dispositions des clauses 3-6.12 et 3-6.13 conserve son 
traitement, les primes et les avantages sociaux de même que les droits et privilèges que lui 
confère la convention. 

3-6.15 

Dans le cas d'absences accordees en vertu des dispositions prevues aux clauses 3-6.12 et 
3-6.13, le syndicat rembourse trimestriellement au centre de services toute somme versee à cette 
personne salariee à titre de traitement et de primes, et ce, dans les 30 jours de la reception par 
le syndicat d'un etat de compte à cet effet. 

3-7.00 RETENUE SYNDICALE 

3-7.01 

Le centre de services deduit, à chaque periode de paie, une somme equivalant à la cotisation 
fixee par règlement ou resolution du syndicat. Dans le cas d'une personne salariee embauchee 
après la date d'entree en vigueur de la convention, le centre de services deduit cette cotisation 
ainsi que le droit d'entree dès la 1re  periode de paie. 

3-7.02 

Tout changement de la cotisation syndicale prend effet au plus tard dans les 30 jours suivant la 
reception par le centre de services d'un exemplaire d'un règlement ou d'une resolution à cet effet. 
La modification de la cotisation est possible 2 fois dans la même annee financière. Toute autre 
modification doit prealablement faire l'objet d'une entente entre le syndicat et le centre de 
services. 



Personnel de soutien 27 SCFP – FTQ (S1) 

3-7.03 

Le centre de services fait remise au syndicat, à tous les mois, des cotisations perçues le mois 
precedent ainsi que de la liste des nom et prenom des personnes salariees cotisees et du montant 
de la cotisation de chacune. Dans le cas où la cotisation constitue un pourcentage des gains de 
la personne salariee, le centre de services fournit egalement le total des gains cotisables pour la 
personne salariee en cause. De plus, le centre de services et le syndicat peuvent convenir que 
d'autres informations afferentes aux remises des cotisations soient ajoutees et transmises de 
façon differente, à la condition que cela n'oblige pas le centre de services à modifier sa 
programmation informatique. Dans le cas où le centre de services fournit la liste des nom et 
prenom alphabetiquement ou fait remise des cotisations plus frequemment, il continue de le faire. 

3-7.04 

Le syndicat s'engage à prendre fait et cause pour le centre de services et à indemniser ce dernier 
contre toute reclamation qui pourrait titre faite par une ou plusieurs personnes salariees au sujet 
des sommes retenues sur leur traitement, en vertu des dispositions du present article. 
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CHAPITRE 4-0.00 COMITÉ DES RELATIONS DU TRAVAIL ET COMITÉS RELATIFS À 
LA LOI SUR L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

4-1.00 COMITÉ DES RELATIONS DU TRAVAIL 

4-1.01 

Dans les 30 jours de la demande ecrite du centre de services ou du syndicat, les parties forment 
un comite paritaire appele « comite des relations du travail ». 

4-1.02 

Ce comite est compose d'au plus 3 representants syndicaux et d'au plus 3 representants du 
centre de services. 

4-1.03 

Le comite etablit ses propres règles de procedure et fixe la frequence de ses rencontres. 

4-1.04 

Le mandat du comite est d'etudier et de discuter de toute question, problème ou litige, autre qu'un 
grief entre le centre de services, d'une part, et ses personnes salariees et le syndicat, d'autre 
part, et d'apporter toute solution appropriee. 

4-2.00 COMITÉS RELATIFS À LA LOI SUR L'INSTRUCTION PUBLIQUE (RLRQ, CHAPITRE I-13.3) 

4-2.01 

La personne salariee appelee à participer à un comite prevu à la Loi sur l'instruction 
publique (RLRQ, chapitre I-13.3) peut s'absenter de son travail, sans perte de traitement, afin 
d'assister aux reunions, après avoir avise au prealable son superieur immediat. 

4-3.00 CONSEIL D'ÉTABLISSEMENT 

4-3.01 

Chaque annee, en septembre, les membres du personnel de soutien affectes à l'ecole se 
reunissent en assemblee pour elire une ou un des leurs comme representante ou representant 
au conseil d'etablissement. Celle-ci ou celui-ci peut titre une personne salariee du service de 
garde. 

Les membres du personnel de service de garde se reunissent avant ou après cette mtime 
rencontre en sous-groupe pour elire une ou un des leurs comme representante ou representant 
au conseil d'etablissement. 
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4-3.02 

Tous les 2 ans, dans chaque centre d'education aux adultes ou de formation professionnelle, les 
personnes salariees se reunissent en assemblee, selon les modalites determinees par la direction 
après consultation de ces personnes salariees, pour elire leur representant au conseil 
d'etablissement. 

4-3.03 

À la suite de l'election, les personnes salariees de l'ecole ou du centre transmettent à la direction 
les nom et prenom du ou des representants elus. 

4-3.04 

Le centre de services et le syndicat peuvent convenir des modalites relatives à la tenue des 
assemblees aux fins de l'election du ou des representants au conseil d'etablissement. 

4-4.00 COMITt CONSULTATIF DES SERVICES AUX tLÈVES HANDICAPtS ET EN DIFFICULTt 
D’ADAPTATION OU D’APPRENTISSAGE 

4-4.01 

Le syndicat designe, parmi les personnes salariees concernees, une personne representante au 
comite consultatif des services aux elèves handicapes et aux elèves en difficulte d'adaptation ou 
d'apprentissage prevu à la Loi sur l'instruction publique (RLRQ, chapitre I-13.3). 

4-4.02 

À la suite de la designation de la personne representante, le syndicat avise le centre de services 
du nom de cette personne. 
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CHAPITRE 5-0.00 SÉCURITÉ SOCIALE 

5-1.00 CONGÉS SPÉCIAUX 

5-1.01 

Le centre de services permet à une personne salariee de s'absenter sans perte de traitement à 
l'occasion des evenements suivants : 

a) son mariage ou son union civile : un maximum de 7 jours consecutifs ouvrables ou non, 
dont le jour de l'evenement; 

b) le mariage ou l'union civile de ses pere, mere, fils, fille, frere, sœur : le jour de l'evenement; 

c) le deces de sa conjointe ou de son conjoint, de son enfant, de l'enfant de sa conjointe ou 
de son conjoint habitant sous le même toit : 7 jours consecutifs ouvrables ou non, à compter 
de la date du deces1  ou à l’inclusion du jour de la cérémonie soulignant le déces, au choix 
de la personne salariee. Si la personne salariee prend son conge à compter de la date du 
deces1, elle peut conserver une seule de ces journees afin d’assister à une ceremonie 
ulterieure soulignant le deces; 

d) le déces de ses pere, mere, frere, sœur : 5 jours consecutifs ouvrables ou non, à compter 
de la date du deces1  ou à l’inclusion du jour de la ceremonie soulignant le deces, au choix 
de la personne salariee. Si la personne salariee prend son conge à compter de la date du 
deces1, elle peut conserver une seule de ces journees afin d’assister à une ceremonie 
ulterieure soulignant le deces; 

e) le deces de l'enfant mineur de sa conjointe ou de son conjoint lorsque l'enfant n'habite pas 
sous le même toit, ses beau-pere, belle-mere, beau-frere, belle-sœur, gendre, bru, 
grand-pere, grand-mere, petit-fils, petite-fille : 3 jours consecutifs ouvrables ou non, à 
compter de la date du deces1  ou à l’inclusion du jour de la cérémonie soulignant le déces, 
au choix de la personne salariee. Si la personne salariee prend son conge à compter de la 
date du deces1, elle peut conserver une seule de ces journees afin d’assister à une 
ceremonie ulterieure soulignant le deces. 

En cas du déces de l’enfant de sa conjointe ou de son conjoint lorsque l’enfant n’habite pas 
sous le même toit, la personne salariée doit pouvoir bénéficier d’un minimum de 2 jours de 
conge sans perte de traitement, de supplements ou de primes pour disparites regionales 
conformement à la Loi sur les normes du travail (RLRQ, chapitre N-1.1); 

f) le changement de domicile : la journee du demenagement; cependant, une personne 
salariee n'a pas droit, de ce chef, à plus d'une journee de conge par annee; 

L'obligation que le conge se prenne à compter de la date du deces ne s'applique pas lorsque la 
personne salariee a complete sa journee de travail. Dans un tel cas, le conge debute à compter du 
lendemain de la date du deces. 
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g) un maximum de 3 jours ouvrables par annee pour couvrir tout autre evenement de force 
majeure (desastre, feu, inondation) qui oblige une personne salariee à s'absenter de son 
travail ou toute autre raison exceptionnelle independante de la volonte de la personne 
salariee qui l'oblige à s'absenter de son travail et sur laquelle le centre de services et le 
syndicat en conviennent. Tout arrangement local convenu en vertu des dispositions du 
paragraphe g) de la clause 5-1.01 de la convention collective anterieure est maintenu, à 
moins d'entente à l'effet contraire. 

La personne salariee peut beneficier des conges de decès si le lien existe encore par le mariage, 
l'union civile ou l'union de fait au moment de la demande du conge. 

Dans le cas où une des personnes visees aux paragraphes c), d) et e) de la presente clause est 
dans un processus de fin de vie et d’aide médicale à mourir au sens de la Loi concernant les 
soins de fin de vie (RLRQ, chapitre S-32.0001), la personne salariee qui en fait la demande 
beneficie du conge à compter du jour precedent celui du decès. Dans ce cas, la personne salariee 
en avise par ecrit le centre de services le plus tôt possible. 

5-1.02 

La personne salariee beneficie, sans perte de traitement, dans les cas vises aux paragraphes c), 
d) et e) de la clause 5-1.01 d’un jour additionnel si elle assiste à la cérémonie soulignant le décès 
et si la ceremonie soulignant le decès a lieu à plus de 240 km du lieu du domicile de la personne 
salariee ou à 2 jours additionnels si elle assiste à la ceremonie soulignant le decès et si la 
ceremonie a lieu à plus de 480 km de son domicile. Cette ou ces journees pourront, le cas 
echeant, titre utilisees une seule fois pour assister à une ceremonie soulignant le decès, au choix 
de la personne salariee. 

De plus, pour les regions visees par les primes pour disparites regionales prevues à 
l'article 6-6.00 ainsi que pour le territoire compris entre Tadoussac et Rivière Moisie, s'il faut 
traverser le fleuve, le syndicat et le centre de services peuvent convenir d'un nombre de jours 
additionnels pour les cas prevus aux paragraphes c), d) et e) de la clause 5-1.01. 

5-1.03 

Dans tous les cas, la personne salariee doit prevenir son superieur immediat et produire, sur 
demande ecrite, dans la mesure du possible, la preuve ou l'attestation de ces faits. 

5-1.04 

La personne salariee, appelee comme temoin dans une cause où elle n'est pas partie ou comme 
jure, beneficie d'un conge sans perte de traitement. Cependant, elle doit remettre au centre de 
services, sur reception, l'indemnite de traitement qu'elle reçoit à titre de salaire de par ses 
fonctions de jure ou de temoin. 
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5-1.05 

En outre, le centre de services, sur demande, permet à une personne salariee de s'absenter sans 
perte de traitement durant le temps où : 

a) la personne salariee subit des examens officiels d'admission ou de contrôle dans une 
institution de formation reconnue par le Ministère; 

b) la personne salariee, sur l'ordre de la Direction de la sante publique, est mise en quarantaine 
dans son logement par suite d'une maladie contagieuse affectant une personne habitant 
dans le mtime logement; 

c) la personne salariee, à la demande expresse du centre de services, subit un examen 
medical supplementaire à celui exige conformement à la loi. 

5-1.06 

Le centre de services peut aussi permettre à une personne salariee de s'absenter sans perte de 
traitement pour tout autre motif non prevu au present article et qu’il juge valable. 

5-1.07 

Dans les 45 jours de la date d'entree en vigueur de la convention, le centre de services doit etablir 
une politique ecrite applicable à l'ensemble des categories de personnel (enseignant, 
professionnel, soutien) concernant les fermetures d'etablissements reliees aux intemperies, et 
ce, après consultation du syndicat. 

Dans le cadre des dispositions qui precèdent, le centre de services doit s'assurer que l'ensemble 
des categories de personnel du centre de services doivent titre traitees de façon equitable et 
comparable. 

Cette politique devra prevoir des modalites specifiques de compensation pour la personne 
salariee tenue de demeurer ou de se presenter au travail alors que le groupe de personnes 
salariees auquel elle appartient n'a pas à demeurer ou à se presenter. 

Malgre les dispositions qui precèdent, eu egard aux intemperies, le centre de services maintient 
la politique applicable à l'ensemble du personnel de soutien en 1985-1986, concernant les 
fermetures d'etablissements reliees aux temptites de neige, si le syndicat en exprime le choix 
dans les 15 jours de l'etablissement de la politique mentionnee au 1er  alinea de la presente 
clause. 
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5-1.08 Congé pour responsabilités familiales et parentales 

Sous reserve des autres dispositions de la convention, la personne salariee peut s'absenter de 
son travail jusqu'à concurrence de 10 jours par annee, dont 6 jours peuvent être pris à même la 
banque annuelle de jours de conge de maladie sans toutefois exceder 10 jours par annee 
financière pour remplir des obligations reliees à la garde, à la sante ou à l'education de son enfant 
ou de l'enfant de sa conjointe ou de son conjoint. Elle peut egalement aux mêmes conditions 
utiliser ces jours en raison de l'etat de sante d’un parent ou de toute personne pour laquelle la 
personne salariée agit comme proche aidant, tel qu’attesté par un professionnel ou une 
professionnelle œuvrant dans le milieu de la santé et des services sociaux régi par le Code des 
professions (RLRQ, chapitre C-26). 

Pour l’application de la présente clause, la notion de parent est celle définie à l’article 79.6.1 de 
la Loi sur les normes du travail (RLRQ, chapitre N-1.1). 

Les jours ainsi utilises sont deduits de la banque annuelle de jours de conge de maladie de la 
personne salariee prevue à la clause 5-3.39 ou sans traitement au choix de la personne salariee. 

La personne salariee doit aviser le centre de services de son absence le plus tôt possible et 
prendre les moyens raisonnables à sa disposition pour limiter la prise et la duree du conge. 

5-2.00 JOURS CHIMÉS ET PAYÉS 

5-2.01 

Les personnes salariees beneficient de 13 jours chômes et payes garantis, sans perte de 
traitement, au cours de chaque annee financière. 

La personne salariee occupant un poste à temps partiel beneficie de ces jours chômes et payes 
au prorata de sa semaine regulière de travail par rapport à la duree de la semaine regulière de 
travail. Le centre de services et le syndicat conviennent des modalites d'application du present 
alinea. 

5-2.02 

Ces jours sont ceux enumeres ci-après. Toutefois, avant le 1er  juillet de chaque annee, après 
entente avec le syndicat ou l'ensemble des syndicats concernes du personnel de soutien, la 
repartition de ces jours chômes et payes peut être modifiee : 

- Jour de l'An 
- Lendemain du jour de l'An 
- Vendredi saint 
- Lundi de Pâques 
- Journee nationale des Patriotes 
- Fête nationale 
- Fête du Canada 

- Fête du Travail 
- Fête de l'Action de grâces 
- Veille de Noël 
- Jour de Noël 
- Lendemain de Noël 
- Veille du jour de l'An 
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5-2.03 

Si un jour ch6me et paye coincide avec un samedi ou un dimanche, il est deplace apres entente 
à un jour qui convient au centre de services et au syndicat. 

À defaut d'entente, il est deplace au jour ouvrable qui precede si le jour ch6me et paye coincide 
avec un samedi ou au jour ouvrable qui suit si le jour ch6me et paye coincide avec un dimanche, 
sous reserve de dispositions legales à l'effet contraire. 

5-2.04 

La personne salariee dont les vacances ou le conge hebdomadaire selon sa semaine reguliere 
de travail coincident avec l'un des jours ch6mes et payes prevus au present article reçoit en 
remplacement un conge d'une duree equivalente pris à un moment qui convient à la personne 
salariee et au centre de services. 

5-2.05 

Dans le cas où la convention collective anterieure ou un reglement ou une resolution du centre 
de services, en vigueur au cours de l'annee 1975-1976, prevoyait un regime de jours ch6mes et 
payes dont l'application pour l'une des annees financieres de la convention aurait permis un 
nombre de jours ch6mes et payes superieur à celui prevu annuellement à la clause 5-2.01, le 
nombre de jours ch6mes et payes prevu à cette clause est augmente pour toutes les personnes 
salariees couvertes par la convention et auxquelles s'appliquent les dispositions de la 
clause 5-2.01, selon l'annee en cause, de la difference entre le nombre de jours ch6mes et payes 
obtenu par application de l'ancien regime pour l'annee en cause et celui prevu à la clause 5-2.01. 

Ces jours ch6mes et payes supplementaires sont fixes par le centre de services avant le 1er  juillet 
de chaque annee, apres consultation du syndicat. La fixation de ces jours doit tenir compte des 
contraintes liees au calendrier scolaire. 

5-2.06 

Dans le cas où un jour ch6me et paye survient pendant la periode d'invalidite d'une personne 
salariee, cette derniere a droit en plus de sa prestation d'assurance salaire à la difference entre 
son plein traitement et la prestation pour ce jour ch6me et paye. 

5-3.00 RÉGIMES D'ASSURANCE VIE, MALADIE ET SALAIRE 

Section I Dispositions générales 

5-3.01 

Est admissible à participer aux regimes d'assurance en cas de deces, de maladie ou d'invalidite, 
à compter de la date indiquee et jusqu'à la date du debut de sa retraite ou jusqu'à 65 ans dans le 
cas de l'application de l'alinea iv) du paragraphe A) de la clause 5-3.31, toute personne salariee 
qui occupe un poste, et ce, à compter de l’entree en vigueur des regimes ci-apres decrits si elle 
est en service à cette date, sinon à compter de son entree en service au centre de services. 
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5-3.02 

Aux fins des presentes, on entend par personne à charge, la conjointe ou le conjoint d'une 
personne salariee tel que defini à la clause 1-2.07 de même que l'enfant à charge d'une personne 
salariee ci-après defini : 

enfant à charge : un enfant habitant sous le même toit pour lequel des procedures d'adoption 
sont entreprises, un enfant de la personne salariee, de sa conjointe ou de son conjoint, ou des 
deux, non marie ou non lie par une union civile et residant ou domicilie au Canada, qui depend 
de la personne salariee pour son soutien et est âge de moins de 18 ans ou s'il frequente à temps 
complet, à titre d'etudiant dûment inscrit, une maison d'enseignement reconnue, est âge 
de 25 ans ou moins ou quel que soit son âge, un enfant qui a ete frappe d'invalidite totale avant 
son 18e  anniversaire de naissance ou un etudiant frappe d'invalidite totale entre l'âge de 18 et 
de 25 ans et est demeure continuellement invalide depuis cette date. 

Définition d'invalidité 

5-3.03 

A) Invalidité de 104 semaines et moins 

Par invalidite, on entend un etat d'incapacite resultant d'une maladie, y compris un accident 
à l'exclusion d'une lesion professionnelle, necessitant des soins medicaux de même qu'une 
intervention chirurgicale reliee à la planification familiale, cet etat d'incapacite rendant la 
personne salariee totalement incapable d'accomplir les tâches habituelles de son emploi ou 
de tout autre emploi analogue qui lui est offert par le centre de services et qui comporte une 
remuneration similaire. 

B) Invalidité de 104 semaines 

La definition d'invalidite prevue au paragraphe A) precedent s'applique pour une periode 
additionnelle de 104 semaines suivant immediatement la periode prevue au paragraphe A) 
precedent. 

Au terme de cette periode, l'invalidite se definit comme etant un etat qui rend la personne 
salariee totalement incapable d'exercer toute occupation remuneratrice pour laquelle elle 
est raisonnablement apte par suite de son education, sa formation et son experience. 
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5-3.04 

Pendant les 104 premières semaines, une periode d'invalidite est toute periode continue 
d'invalidite ou une suite de periodes successives separees par moins de 40 jours1  de travail 
effectif à temps complet ou de disponibilite pour un travail à temps complet à moins que la 
personne salariee n'etablisse, à la satisfaction du centre de services ou de son representant, 
qu'une periode subsequente est attribuable à une maladie ou à un accident complètement 
etranger à la cause de l'invalidite precedente. 

Au terme de la 104e  semaine, une periode d'invalidite est toute periode continue d'invalidite qui 
peut titre interrompue par moins de 6 mois de travail effectif à temps complet ou de disponibilite 
pour un travail à temps complet, s'il s'agit de la mtime invalidite. 

5-3.05 

Une periode d'invalidite resultant de maladie ou blessure qui a volontairement ete causee par la 
personne salariee elle-mtime, d'alcoolisme ou de toxicomanie, de participation active à une 
emeute, à une insurrection ou à des actes criminels ou de service dans les forces armees, n'est 
pas reconnue comme une periode d'invalidite aux fins des presentes. 

Malgre ce qui precède, dans le cas d'alcoolisme ou de toxicomanie, est reconnue comme periode 
d'invalidite aux fins des presentes, la periode d'invalidite pendant laquelle la personne salariee 
reçoit des traitements ou soins medicaux en vue de sa rehabilitation. 

5-3.06 

Les regimes d'assurance vie, maladie et salaire en vigueur au 31 mars 2023 le demeurent pour 
toute la duree de la convention, sous reserve des modifications qui leur sont apportees par 
l'application des dispositions du present article. 

5-3.07 

Toute modification au regime d'assurance maladie ou aux regimes complementaires entre en 
vigueur à la date prevue par le comite paritaire intersectoriel. 

5-3.08 

En contrepartie de la contribution du centre de services aux prestations d'assurance prevues 
ci-après, la totalite du rabais consenti par Emploi et Developpement social Canada (EDSC), dans 
le cas d'un regime enregistre, est acquise au centre de services. 

5-3.09 Comité paritaire intersectoriel 

Le comite paritaire intersectoriel en vigueur au 31 mars 2023 est maintenu pour la duree de la 
convention. Ce comite est responsable de l'etablissement et de l'application du regime 
d'assurance maladie de base et des regimes complementaires. 

Lire « 8 jours » au lieu de « 40 jours » si la periode continue d'invalidite qui precède son retour au 
travail est egale ou inferieure à 3 mois de calendrier. 
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Ce comite est compose d'un maximum de 8 representants des parties patronales repartis comme 
suit : 

3 personnes representant le secteur de l'enseignement primaire et secondaire; 

2 personnes representant le secteur de l'enseignement collegial; 

3 personnes representant le secteur de la sante et des services sociaux; 

et un maximum de 8 representants de la partie syndicale au niveau de l'ensemble des 
conventions collectives liant les syndicats affilies à la Federation des travailleurs et 
travailleuses du Quebec (Syndicat canadien de la fonction publique, Syndicat des 
employees et employes professionnels-les et de bureau, Syndicat quebecois des 
employees et employes de service, section locale 298 et Union des employes et employees 
de service, section locale 800). 

5-3.10 

Le comite choisit hors de ses membres un president au plus tard dans les 20 jours suivant sa 
formation; à defaut, ce president est choisi dans les 20 jours suivants par l'arbitre en chef identifie 
à la clause 9-2.02. Ce president est de preference un actuaire domicilie et residant au Quebec 
depuis au moins 3 ans ou, à defaut, une personne ayant des qualifications equivalentes. 

5-3.11 

La partie patronale et la partie syndicale disposent chacune d'un vote. Le president dispose d'un 
vote qu'il doit exprimer uniquement en cas d'egalite des voix. Sous reserve des autres recours de 
chacune des parties, celles-ci renoncent expressement à contester toute decision du comite ou 
de son president devant un arbitre. 

5-3.12 

Le comite paritaire intersectoriel peut etablir un maximum de 3 regimes complementaires et le 
coût de ces regimes est entièrement à la charge des participants. Le centre de services facilite 
toutefois la mise en place et l'application de ces regimes comme prevu ci-après, notamment en 
effectuant la retenue des cotisations requises. À moins d'en avoir ete exempte en vertu des 
dispositions de la clause 5-3.28, la participation à un regime complementaire suppose la 
participation au regime d'assurance maladie de base, sauf qu'une certaine protection d'assurance 
vie peut neanmoins être maintenue sur la tête des retraites. 

5-3.13 

Les regimes complementaires qui peuvent être institues par le comite paritaire intersectoriel ne 
visent que des regimes d'assurance vie, d'assurance maladie et d'assurance soins dentaires. 

Un regime complementaire ne peut comporter de combinaison de prestations d'assurance vie et 
d'assurance maladie. 
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Advenant que la partie patronale instaure, en accord avec la partie syndicale, un regime collectif 
d'assurance qui comporte des prestations similaires à celles dejà contenues dans l'un des 
regimes en vigueur, le regime complementaire correspondant est de ce fait aboli et le nombre de 
regimes permis est reduit d'autant. 

5-3.14 

Le comite determine les dispositions du regime d'assurance maladie de base et des regimes 
complementaires et, le cas echeant, prepare un cahier des charges et obtient un ou des contrats 
d'assurance groupe couvrant l'ensemble des participants aux regimes. À cette fin, le comite peut 
proceder par appel d'offres à toutes les compagnies d'assurance ayant leur siège social au 
Quebec ou selon toute autre methode qu'il determine. Le contrat doit comporter une disposition 
specifique quant à la reduction de prime qui est effectuee, si les medicaments prescrits par un 
medecin cessent d'être consideres comme des depenses admissibles donnant droit à un 
remboursement, en vertu du regime d'assurance maladie de base. 

5-3.15 

Le comite doit proceder à une analyse comparative des soumissions reçues, le cas echeant, et 
après avoir arrête son choix, transmettre à chacune des parties tant le rapport de l'analyse que 
l'expose des motifs qui militent en faveur de son choix. L'assureur choisi peut être un assureur 
seul ou un groupe d'assureurs agissant comme un assureur seul. 

Le cahier des charges doit stipuler que le comite peut obtenir de l'assureur un etat detaille des 
operations effectuees en vertu du contrat, diverses compilations statistiques et tous les 
renseignements necessaires à la verification du calcul de la retention. 

Le comite doit aussi pouvoir obtenir de l'assureur, moyennant des frais raisonnables qui s'ajoutent 
à ceux prevus par la formule de retention, tout etat ou compilation statistique additionnels utiles 
et pertinents que peut lui demander une partie. Le comite fournit à chaque partie un exemplaire 
des renseignements ainsi obtenus. 

5-3.16 

De plus, advenant qu'un assureur choisi par le comite modifie en tout temps les bases de calcul 
de sa retention, le comite peut decider de proceder à un nouveau choix; si l'assureur cesse de se 
conformer au cahier des charges ou encore modifie substantiellement son tarif ou les bases de 
calcul de sa retention, le comite est tenu de proceder à un nouveau choix. Une modification est 
substantielle si elle modifie la position relative de l'assureur choisi par rapport aux soumissions 
fournies par les autres assureurs. 

5-3.17 

Tout contrat doit être emis conjointement au nom des parties constituant le comite et comporter, 
entre autres, les stipulations suivantes : 

a) une garantie que ni les facteurs de la formule de retention ni le tarif selon lesquels les primes 
sont calculees ne peuvent être majores avant le 1er  janvier qui suit la fin de la 1re  annee 
complète d'assurance, ni plus frequemment qu'à tous les 12 mois par la suite; 
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b) l'excedent des primes sur les indemnites ou remboursement paye aux assures doit être 
rembourse annuellement par l'assureur à titre de dividendes ou de ristournes, après 
deduction des montants convenus suivant la formule de retention preetablie pour 
contingence, administration, reserves, taxes et profits; 

c) la prime pour une periode est etablie selon le tarif qui est applicable au participant au 1er  jour 
de la periode; 

d) aucune prime n'est payable pour une periode si la personne salariee ne participe pas au 
regime dès le 1er  jour de cette periode; toutefois, la pleine prime est payable pour une 
periode au cours de laquelle la personne salariee cesse d'être un participant. 

5-3.18 

Le comite paritaire intersectoriel confie à la partie patronale l'execution des travaux requis pour 
la mise en marche et l'application du regime d'assurance maladie de base et des regimes 
complementaires; ces travaux sont effectues selon les directives du comite. 

La partie patronale a droit au remboursement des coûts encourus comme prevu ci-après. 

5-3.19 

Les dividendes ou les ristournes payables, resultant de l'experience favorable des regimes, 
constituent des fonds confies à la gestion du comite. Les honoraires, y compris les honoraires du 
president du comite, frais ou debourses encourus pour la mise en marche et l'application des 
regimes, constituent une première charge sur ces fonds, etant precise que les frais 
remboursables ne comprennent pas les frais normaux d'operation du centre de services. Le solde 
des fonds d'un regime est utilise par le comite paritaire, pour accorder un conge de prime pour 
une periode, pour faire face à des augmentations de taux de primes ou pour ameliorer les regimes 
dejà existants. 

5-3.20 

Les membres du comite paritaire intersectoriel n'ont droit à aucun remboursement de depenses 
ni à aucune remuneration pour leurs services à ce titre, mais leur employeur leur verse neanmoins 
leur traitement. 

Comité paritaire local 

5-3.21 

Le centre de services et le syndicat forment, dans les 60 jours de l'entree en vigueur de la 
convention, un comite paritaire local ayant pour mandat d'analyser tous les dossiers d'invalidite 
dont la duree excède 6 mois en s'assurant, notamment de la transmission à l'assureur des 
informations requises par ce dernier auprès du centre de services et de la personne salariee, à 
compter du 18e  mois d'invalidite. 

Dans le cas où l'invalidite de la personne salariee est consolidee, le comite peut modifier le poste 
de la personne salariee pour le rendre conforme à son etat. 
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Dans le cas où le poste de travail ne peut titre modifie, la personne salariee a priorite sur tout 
poste vacant après entente du comite. Le comite peut aussi decider de modifier ce poste vacant 
pour le rendre conforme à l'etat de la personne salariee. 

La decision du comite est executoire et lie la personne salariee. 

Aux fins d'application des dispositions de la presente clause, le traitement de la personne salariee 
est revise, le cas echeant, en fonction du poste qu'elle occupe. 

Toute decision prise dans le cadre des dispositions de la presente clause est effective, et ce, 
malgre les dispositions des articles 7-1.00 et 7-3.00. 

À compter de la date de son affectation, la personne salariee n'est plus invalide au sens de la 
definition d'invalidite de la convention. 

Section II Regime uniforme d'assurance vie 

5-3.22 

Toute personne salariee à temps complet1  beneficie, sans contribution de sa part, d'une 
prestation en cas de decès au montant de 6 400 $. Ce montant est reduit de 50 % pour les 
personnes salariees à temps partiel. 

5-3.23 (Abrogée) 

Section III Regime d'assurance maladie de base 

5-3.24 

Le regime de base couvre, suivant les modalites arrtitees par le comite paritaire intersectoriel, les 
medicaments vendus par un pharmacien licencie ou un medecin dûment autorise, sur 
ordonnance d'un medecin ou d'un dentiste, de mtime qu'à l'option du comite paritaire, le transport 
en ambulance, les frais hospitaliers et medicaux non autrement remboursables, alors que la 
personne salariee assuree est temporairement à l'exterieur du Canada et que sa condition 
necessite son hospitalisation en dehors du Canada, les frais d'achat d'un membre artificiel pour 
une perte survenue en cours d'assurance et autres fournitures et services prescrits par le medecin 
traitant et necessaires au traitement de la maladie. 

Aux fins d'application des dispositions de la presente clause, et dans ce cas uniquement, on entend 
par personne salariee qui occupe un poste à temps complet, celle qui travaille à 70 % ou plus de la 
duree de la semaine regulière de travail prevue à l'article 8-2.00. De mtime, on entend par personne 
salariee qui occupe un poste à temps partiel, celle qui travaille à moins de 70 % de la duree de la 
semaine de travail prevue à l'article 8-2.00. 
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5-3.25 

La contribution du centre de services au regime d'assurance maladie de base, quant à toute 
personne salariee, ne peut exceder le moindre des montants suivants : 

a) dans le cas d'une personne participante assuree pour elle-même et ses personnes à 
charge : 

- à compter du 1er  avril 2023 : 363,80 $ par annee et la taxe sur ce montant, le cas 
echeant; 

- à compter du 1er  avril 2024 : 663,80 $ par annee et la taxe sur ce montant, le cas 
echeant; 

b) dans le cas d'une personne participante assuree seule : 

- à compter du 1er  avril 2023 : 145,60 $ par annee et la taxe sur ce montant, le cas 
echeant; 

- à compter du 1er  avril 2024 : 295,60 $ par annee et la taxe sur ce montant, le cas 
echeant; 

c) le montant maximal de la couverture au regime de base d’assurance maladie de la personne 
participante assuree. 

5-3.26 

Advenant l'extension aux medicaments de la couverture du Regime d'assurance maladie du 
Quebec, les montants prevus aux paragraphes a) et b) de la clause 5-3.25 sont diminues des 2/3 

des primes annuelles d'assurance medicaments incluses dans le regime d'assurance maladie de 
base et le solde non requis des primes du regime d'assurance maladie de base peut être utilise 
jusqu'à l'expiration de la convention à titre de contribution patronale aux regimes 
complementaires prevus ci-dessus, sous reserve que le centre de services ne peut être tenu de 
verser un montant superieur à celui verse par le participant lui-même. 

Il est entendu que les regimes complementaires existant à la date de l'extension peuvent être 
modifies en consequence et qu'au besoin de nouveaux regimes complementaires peuvent être 
mis en vigueur, sous reserve du maximum prevu à la clause 5-3.12 comprenant ou non le solde 
des prestations du regime de base. 

5-3.27 

Les prestations d'assurance maladie sont reductibles des prestations payables, en vertu de tout 
autre regime public ou prive, individuel ou collectif. 
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5-3.28 

La participation au regime d'assurance maladie de base est obligatoire, mais une personne 
salariee peut, moyennant un preavis ecrit au centre de services, refuser ou cesser de participer 
au regime d'assurance maladie, à condition d'etablir qu'elle-mtime et ses personnes à charge 
sont assurees en vertu d'un regime d'assurance groupe comportant des prestations similaires à 
titre de personne à charge au sens des dispositions de la clause 5-3.02. En aucun cas, les 
dispositions de la presente clause ne peuvent obliger une personne salariee à souscrire 
à 2 regimes differents comportant des prestations similaires; il importe à la personne salariee de 
l'etablir au centre de services. 

5-3.29 

Une personne salariee qui a refuse ou cesse de participer au regime peut y devenir admissible 
aux conditions suivantes : 

a) elle doit etablir à la satisfaction de l'assureur : 

i) qu'anterieurement, elle etait assuree à titre de personne à charge au sens des 
dispositions de la clause 5-3.02 ou autrement, en vertu du present regime d'assurance 
groupe ou de tout autre regime accordant une protection similaire; 

ii) qu'il est devenu impossible de continuer à titre ainsi assuree; 

iii) qu'elle presente sa demande dans les 30 jours suivant la cessation de son assurance; 

b) sous reserve du paragraphe a) precedent, l'assurance prend effet le 1er  jour ouvrable de la 
periode de paie qui suit la date de la reception de la demande par le centre de services; 

c) dans le cas d'une personne qui, anterieurement à sa demande, n'etait pas assuree en vertu 
du present regime d'assurance groupe, l'assureur n'est pas responsable du paiement de 
prestations qui pourraient titre payables par l'assureur precedent en vertu d'une clause de 
prolongation, de conversion ou autrement. 

5-3.30 

Il est loisible au comite paritaire intersectoriel de convenir du maintien d'annee en annee, avec 
les modifications appropriees, de la couverture du regime de base sur la ttite des retraites sans 
contribution du centre de services et pourvu que : 

la cotisation des personnes salariees pour le regime de base et la cotisation correspondante 
du centre de services soient etablies en excluant tout coût resultant de l'extension aux 
retraites; 

les debourses, les cotisations et les ristournes pour les retraites soient comptabilises 
separement et que toute cotisation additionnelle payable par les personnes salariees, eu 
egard à l'extension du regime aux retraites, soit clairement identifiee comme telle. 
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Section IV Assurance salaire 

5-3.31 

A) Sous reserve des dispositions des presentes, une personne salariee a droit, pour toute 
periode d'invalidite durant laquelle elle est absente du travail : 

i) jusqu'à concurrence du moindre du nombre de jours de conge de maladie accumules 
à son credit ou de 7 jours ouvrables : au paiement d'une prestation equivalente au 
traitement qu'elle recevrait si elle etait au travail; 

ii) à compter de l'arrêt du paiement de la prestation prevue à l'alinea i) qui precède, le 
cas echeant, mais jamais avant l'expiration d'un delai de carence de 7 jours ouvrables 
depuis le debut de la periode d'invalidite et jusqu'à concurrence de 3 mois à compter 
de la fin du delai de carence : au paiement d'une prestation equivalente à 80 % du 
traitement qu'elle recevrait si elle etait au travail; 

iii) à compter de l'expiration de la periode precitee de 3 mois, jusqu'à concurrence de 
24 mois du debut de la periode d'invalidite : au paiement d'une prestation equivalente 
à 70 % du traitement qu'elle recevrait si elle etait au travail; 

iv) à compter de l'expiration de la periode precitee de 24 mois dans le cadre du regime 
d'assurance salaire de longue duree, la personne salariee devient une personne 
assuree et beneficie du versement d'une prestation d'un montant egal à 70 % de son 
traitement, et ce, jusqu'à ce qu'elle ait atteint l'âge de 65 ans. 

Le centre de services assume seul le paiement des prestations prevues aux alineas i), ii) et 
iii) du paragraphe A) de la presente clause. 

Le paiement de la prestation, prevu à l'alinea iv) du paragraphe A) de la presente clause, 
est effectue par un assureur ou un organisme gouvernemental et les primes exigibles en 
vertu du regime d'assurance salaire de longue duree ne sont pas à la charge de la personne 
salariee, même lorsqu'elle est en conge sans traitement ou en conge sabbatique à 
traitement differe, et ce, malgre toute disposition contraire prevue à la convention. 

Le traitement de la personne salariee, aux fins du calcul de la prestation prevue aux 
alineas i), ii) et iii) du paragraphe A) de la presente clause est le taux de traitement qu'elle 
recevrait si elle etait au travail incluant egalement les primes pour disparites 
regionales (isolement, eloignement, retention) conformement aux dispositions du 
chapitre 6-0.00, ainsi que la prime versee à certains titres d’emplois d’ouvriers specialises, 
tel que prevu à la lettre d’entente no  IV. Au terme de la periode prevue à l'alinea iii) du 
paragraphe A) de la presente clause, le traitement applicable aux fins d'etablissement de la 
prestation prevue à l'alinea iv) du paragraphe A) de la presente clause est celui prevu à la 
clause 1-2.36 de la convention. Cette dernière prestation est indexee, le cas echeant, au 
1er janvier de chaque annee, selon le taux d'indexation determine en vertu de la Loi sur le 
regime de rentes du Quebec (RLRQ, chapitre R-9), et ce, jusqu'à un maximum de 5 %. 

Pour la personne salariee occupant un poste à temps partiel, le delai de carence se calcule 
en ne tenant compte que de ses jours ouvrables, sans avoir toutefois pour effet de prolonger 
la periode maximale de 24 mois de prestations. 
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B) Pendant une periode d'invalidite, lorsqu'elle a ete absente depuis au moins 12 semaines1, 
une personne salariee regulière peut effectuer un retour progressif au travail après entente 
avec le centre de services. Dans ce cas : 

- la demande de la personne salariee est accompagnee d'une attestation de son 
medecin traitant à l'effet qu'un retour progressif peut s'effectuer; 

- la periode du retour progressif et sa repartition sont convenues entre le centre de 
services et la personne salariee, accompagnee de son delegue ou de son 
representant syndical si elle le desire, cette periode ne pouvant exceder 12 semaines 
consecutives; 

- pendant la periode du retour progressif, la personne salariee est toujours reputee titre 
en periode d'invalidite, et ce, mtime pendant qu'elle fournit une prestation de travail; 

- pendant qu'elle est au travail, la personne salariee doit titre en mesure d'effectuer 
toutes et chacune de ses tâches et fonctions habituelles; 

- la periode du retour progressif doit titre immediatement suivie d'un retour au travail 
pour la duree de la semaine regulière de travail de la personne salariee; 

- les dispositions qui precèdent n'ont pas pour effet d'augmenter le nombre maximum 
de semaines donnant droit à des prestations d'assurance salaire. 

Durant cette periode de retour progressif, la personne salariee a droit, d'une part, à son 
traitement pour la proportion du temps travaille et, d'autre part, à la prestation qui lui est 
applicable pour la proportion du temps non travaille. Ces proportions sont calculees par 
rapport à la semaine regulière de travail de la personne salariee. 

À l'expiration de la periode initialement fixee pour le retour progressif, si la personne salariee 
est incapable d'effectuer un retour au travail pour la duree de sa semaine regulière de 
travail, le centre de services, la personne salariee et le syndicat peuvent convenir d'une 
autre periode de retour progressif en respectant les autres conditions prevues à la presente 
clause. À defaut d'entente, la personne salariee reprend definitivement son travail pour la 
duree de sa semaine regulière de travail ou poursuit sa periode d'invalidite. 

C) Pendant une periode d'invalidite, sur recommandation medicale de son medecin traitant, 
une personne salariee et le centre de services peuvent convenir d'une affectation 
temporaire en fonction de ses qualifications. La personne salariee, si elle le desire, peut 
titre accompagnee d'un representant syndical. Le syndicat est consulte dans le processus 
de cette affectation. 

Le centre de services et la personne salariee absente peuvent convenir d'un retour progressif avant 
le delai de 12 semaines. 
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5-3.32 

Tant que des prestations demeurent payables, y compris le delai de carence, le cas echeant, la 
personne salariee invalide continue de participer au Regime de retraite du personnel employe du 
gouvernement et des organismes publics (RREGOP) ou, le cas echeant, au Regime de retraite 
des enseignants (RRE) ou au Regime de retraite des fonctionnaires (RRF) et de beneficier des 
regimes d'assurance. Toutefois, elle doit verser les cotisations requises, sauf qu'à compter de 
l'arrêt du paiement de la prestation prevue à l'alinea i) du paragraphe A) de la clause 5-3.31, elle 
beneficie, pendant une periode maximale de 3 ans, de l'exoneration de ses cotisations à son 
regime de retraite (RREGOP, RRE, RRF) sans perdre ses droits, et ce, dans le respect des règles 
fiscales. Toutefois, cette exoneration ne peut avoir pour effet de prolonger le lien d'emploi 
actuellement prevu à la convention. Les dispositions relatives à l'exoneration de ces cotisations 
font partie integrante des dispositions des regimes de retraite et le coût en resultant est partage 
comme celui de toute autre prestation. Sous reserve des dispositions de la convention, le 
paiement des prestations ne doit pas être interprete comme conferant au prestataire le statut de 
personne salariee ni comme ajoutant à ses droits en tant que tel, en ce qui a trait, notamment à 
l'accumulation des jours de conge de maladie. 

5-3.33 

Les prestations d'assurance salaire versees en vertu des dispositions de la clause 5-3.31 sont 
reduites du montant initial de toutes prestations de base d'invalidite payees à la personne salariee 
en vertu d'une loi provinciale ou federale, à l'exception de la Loi sur 
l'assurance-emploi (L.C. 1996, ch. 23), sans egard aux augmentations ulterieures des 
prestations de base resultant de l'indexation. De plus, les prestations d'assurance salaire 
payables en vertu de l'alinea iv) du paragraphe A) de la clause 5-3.31 sont reduites du montant 
initial, sans egard aux augmentations ulterieures resultant de clauses d'indexation, de toutes les 
rentes de retraite payables sans reduction actuarielle en vertu du regime de retraite de la 
personne salariee. 

Lorsqu'il s'agit d'une prestation d'invalidite payee par la Societe d'assurance automobile du 
Quebec (SAAQ), la determination du revenu brut imposable de la personne salariee s'effectue 
de la façon suivante : le centre de services effectue l'equivalent de toutes les deductions requises 
par la loi, de la prestation de base d'assurance salaire; la prestation nette ainsi obtenue est reduite 
de la prestation reçue de la SAAQ et la difference est ramenee à un revenu brut imposable à 
partir duquel le centre de services effectue toutes les deductions, les contributions et les 
cotisations requises par la loi et la convention. 

Le centre de services deduit 1/10 de jour de la banque de conges de maladie par jour utilise en 
vertu des dispositions de l'alinea i) du paragraphe A) de la clause 5-3.31 lorsque la personne 
salariee reçoit des prestations de la SAAQ. 
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À compter de la 61e  journee du debut d'une invalidite, la personne salariee presumee admissible 
à une prestation d'invalidite prevue à une loi provinciale ou federale, à l'exception de la Loi sur 
l'assurance-emploi (L.C. 1996, ch. 23) doit, à la demande ecrite du centre de services 
accompagnee des formulaires appropries, en faire la demande et se soumettre aux obligations 
qui en decoulent. Cependant, la reduction de la prestation prevue à la clause 5-3.31 n'est 
effectuee qu'à compter du moment où la personne salariee est reconnue admissible et commence 
effectivement à toucher cette prestation prevue à la loi. Dans le cas où la prestation prevue à une 
loi est accordee retroactivement à la 1re  journee d'invalidite, la personne salariee s'engage à 
rembourser au centre de services, le cas echeant, la portion de la prestation prevue à la 
clause 5-3.31, et ce, en application du 1er  alinea de la presente clause. 

Toute personne salariee beneficiaire d'une prestation d'invalidite payee en vertu d'une loi 
provinciale ou d'une loi federale, à l'exception de la Loi sur l'assurance-emploi (L.C. 1996, ch. 23), 
doit, pour avoir droit à ses prestations d'assurance salaire en vertu des dispositions de la 
clause 5-3.31, informer le centre de services du montant de la prestation hebdomadaire 
d'invalidite qui lui est payee. Elle doit en outre autoriser par ecrit le centre de services à obtenir 
les renseignements necessaires auprès des organismes, notamment de la SAAQ ou de Retraite 
Quebec, qui administrent un regime de prestations d'invalidite dont elle est beneficiaire. 

5-3.34 

Le paiement de la prestation cesse au plus tard avec celui prevu pour la dernière semaine du 
mois au cours duquel la personne salariee prend effectivement sa retraite. Le montant de la 
prestation se fractionne, le cas echeant, à raison de 1/5  du montant prevu pour une semaine 
complète par jour ouvrable d'invalidite au cours de sa semaine regulière de travail. 

L'alinea precedent ne s'applique que pour la periode où la personne salariee reçoit des 
prestations prevues aux alineas i), ii) et iii) du paragraphe A) de la clause 5-3.31. 

5-3.35 

Aucune prestation n'est payable durant une grève ou un lock-out, sauf pour une periode 
d'invalidite ayant commence auparavant et pour laquelle un certificat medical est remis au centre 
de services. 

5-3.36 

Le versement des prestations payables, tant à titre de jours de conge de maladie qu'à titre 
d'assurance salaire, est effectue directement par le centre de services, mais sous reserve de la 
presentation par la personne salariee des pièces justificatives exigibles en vertu des dispositions 
de la clause 5-3.37. 
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5-3.37 

Le centre de services peut exiger de la part de la personne salariee absente, pour cause 
d'invalidite, une attestation ecrite pour les absences de moins de 4 jours ou un certificat medical 
attestant de la nature et de la duree de l'invalidite. Cependant, ce certificat est aux frais du centre 
de services si la personne salariee est absente durant moins de 4 jours; le centre de services 
peut egalement faire examiner la personne salariee relativement à toute absence, le coût de 
l'examen de même que les frais de transport de la personne salariee, lorsque l'examen l'oblige à 
se deplacer à plus de 50 km du lieu de travail habituel, sont à la charge du centre de services. 

À son retour au travail, l'autorite designee par le centre de services peut exiger d'une personne 
salariee qu'elle soit soumise à un examen medical dans le but d'etablir si elle est suffisamment 
retablie pour reprendre son travail. Le coût de l'examen de même que les frais de transport de la 
personne salariee, lorsque l'examen l'oblige à se deplacer à plus de 50 km du lieu de travail 
habituel, sont à la charge du centre de services. En cas de desaccord entre le medecin de la 
personne salariee et celui du centre de services, un 3e  medecin nomme conjointement par les 
2 premiers tranche le litige. 

Le centre de services ou l'autorite designee par lui doit traiter les certificats medicaux ou les 
resultats d'examens medicaux de façon confidentielle. 

5-3.38 

S'il y a refus de paiement des prestations prevues à l’alinea i), ii) ou iii) du paragraphe A) de la 
clause 5-3.31, en raison de l'inexistence ou de la cessation presumee de l'invalidite, le centre de 
services en avise par ecrit la personne salariee et le syndicat. La personne salariee peut, dans 
les 5 jours ouvrables de la signification de ce refus, demander par ecrit au centre de services 
qu'un 3e  medecin tranche le litige. Les parties conviennent de la nomination du 3e  medecin dans 
les 30 jours suivant la date de la demande de la personne salariee. À defaut d'entente la personne 
salariee peut soumettre un grief conformement aux dispositions du chapitre 9-0.00 et, dans ce 
cas, celui-ci est fixe en priorite lors de la confection du rôle d'arbitrage. 

Dans le cas des prestations prevues à l'alinea iv) du paragraphe A) de la clause 5-3.31, la partie 
patronale negociante à l'echelle nationale prevoit, par le biais du cahier des charges ou 
autrement, que le contrat d'assurance comprend la clause compromissoire suivante : 

« Advenant le refus de paiement de la prestation par l'assureur, il y a rencontre entre le medecin 
de l'assureur et celui de la personne assuree eligible aux prestations d'assurance salaire de 
longue duree afin de s'entendre. S'il n'y a pas entente, un autre medecin est choisi d'un commun 
accord entre les 2 medecins. En cas de desaccord sur le choix de l'arbitre-medecin, il est choisi 
par les representants du gouvernement et de la Federation des travailleurs et travailleuses du 
Quebec. La decision de cet arbitre-medecin est finale, sans appel et lie la personne assuree et 
l'assureur ». 
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5-3.39 

Le 1er  juillet de chaque annee, le centre de services credite à toute personne salariee couverte 
par le present article, 7 jours ouvrables de conges de maladie, sauf pour la 1re  annee de service 
de la personne salariee pour laquelle le credit est de 13 jours. Ce credit additionnel de 6 jours ne 
s'applique pas dans le cas d'une personne salariee relocalisee en vertu des dispositions de 
l'article 7-3.00. 

Les 7 jours ainsi accordes sont non cumulatifs, mais monnayables au 30 juin de chaque annee 
selon le taux de traitement en vigueur à cette date, lorsque non utilises au cours de l'annee. Les 
6 jours additionnels accordes pour la 1re  annee de service ne sont ni monnayables ni 
remboursables en aucun cas. 

La personne salariee, qui a 13 jours ou moins de jours de conge de maladie accumules à son 
credit au 1er  juin, peut, en avisant par ecrit le centre de services avant cette date, choisir de ne 
pas monnayer le solde au 30 juin des 7 jours accordes en vertu du 1er  alinea de la presente clause 
et non utilises à cette date. La personne salariee ayant fait ce choix ajoute le solde au 30 juin de 
ces 7 jours, qui deviennent non monnayables, à ses jours de conge de maladie dejà accumules. 

Le centre de services dispose d'une periode de 15 jours à compter du 30 juin pour monnayer le 
solde des 7 jours. 

Sous reserve des dispositions de l’alinea qui suit, toute personne salariee en service au centre 
de services peut utiliser, jusqu’à 3 jours par annee pour affaires personnelles moyennant un 
preavis au centre de services. Ce preavis est d’au moins 24 heures pour les personnes salariees 
travaillant dans le secteur general et d’au moins 48 heures pour les personnes salariees 
travaillant dans le secteur de l’adaptation scolaire et dans le secteur des services de garde et des 
milieux scolaires. 

Les jours ainsi utilises sont deduits du credit de 7 jours monnayables par application du 1er  alinea 
de la presente clause. 

Le conge pour affaires personnelles doit titre pris par demi-journee ou par journee complète. 

5-3.40 

Si une personne salariee devient couverte par le present article au cours d'une annee financière 
ou si elle quitte son emploi en cours d'annee, le nombre de jours credites pour l'annee en cause 
est reduit au prorata du nombre de mois complets de service. Toutefois, le credit additionnel de 
6 jours non monnayables accorde pour la 1re  annee de service est octroye sans egard à la date 
d'entree en service de la personne salariee en cause. 

Les jours de conge de maladie utilises par une personne salariee pour couvrir son delai de 
carence ne sont pas recuperables par le centre de services mtime si la personne salariee a ete 
invalide pour une periode de temps qui devrait entraîner la recuperation de ces credits de conges 
de maladie. 

Par exception aux dispositions qui precèdent, le nombre de jours credites en vertu des 
dispositions de la clause 5-3.39 n'est pas reduit à la suite d'une mise à pied temporaire effectuee 
en vertu des dispositions de l'article 7-2.00. 
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5-3.41 

Dans le cas d'une personne salariee occupant un poste à temps partiel, la valeur de chaque jour 
credite est reduite au prorata de ses heures regulières travaillees par rapport à la semaine 
regulière de travail prevue à l'article 8-2.00. 

5-3.42 

La personne salariee en invalidite avant la date de signature de la convention demeure 
couverte par les dispositions des clauses 5-3.31 à 5-3.49 inclusivement de la convention 
collective 2020-2023. 

5-3.43 (Abrogée) 

5-3.44 

La valeur des jours monnayables au credit d'une personne salariee peut titre utilisee pour 
acquitter le coût du rachat d'annees de service anterieures, comme prevu dans les dispositions 
relatives aux regimes de retraite. 

De mtime, ces jours de conge de maladie monnayables au credit d'une personne salariee 
peuvent egalement titre utilises à raison d'un jour par jour, pour d'autres fins que la maladie, à 
savoir : en cas de maternite (y compris les prolongations du conge de maternite) ou pour 
prolonger le conge pour invalidite de la personne salariee après expiration des benefices prevus 
à l'alinea iii) du paragraphe A) de la clause 5-3.31 ou pour un conge de preretraite au terme 
duquel la personne salariee prend sa retraite. 

La personne salariee peut egalement utiliser ses jours de conge de maladie non monnayables à 
son credit, à raison d'un jour par jour pour prolonger son conge pour invalidite après expiration 
des benefices prevus à l'alinea iii) du paragraphe A) de la clause 5-3.31. De plus, ces jours 
peuvent egalement titre utilises en cas de prolongation du conge de maternite. Ces jours peuvent 
aussi titre utilises jusqu'à un maximum de 10 jours en cas de prolongation du conge de paternite. 

Les jours de conge de maladie non monnayables au credit d'une personne salariee ayant au 
moins 30 annees d'anciennete peuvent egalement titre utilises à raison d'un jour par jour, jusqu'à 
concurrence de 10 jours par annee, pour ajouter aux vacances de la personne salariee en cause. 
Les dispositions du present alinea couvrent egalement la personne salariee ayant 55 ans d'âge 
mtime si elle n'a pas les 30 annees d'anciennete requises. 

La personne salariee qui prend sa retraite ou obtient un conge de preretraite après l'âge de 62 ans 
peut, avant son depart, utiliser, par anticipation, à titre de conge avec traitement, le nombre de 
jours qu'elle aurait pu utiliser en vertu de l'alinea precedent, si elle etait demeuree à l'emploi du 
centre de services jusqu'à l'âge de 65 ans. Le total de jours anticipes se limite à 20 jours. 
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5-3.45 

Les jours de conge de maladie au credit d'une personne salariee demeurent à son credit et les 
jours utilises sont soustraits du total accumule. L'utilisation des jours de conge de maladie se fait 
dans l'ordre suivant : 

1) les jours monnayables credites en vertu des dispositions de la clause 5-3.39 de la 
convention collective anterieure et ceux credites, le cas echeant, en vertu de la convention; 

2) après epuisement des jours mentionnes au paragraphe precedent, les autres jours 
monnayables au credit de la personne salariee; 

3) après epuisement des jours mentionnes aux 2 paragraphes precedents, les jours non 
monnayables au credit de la personne salariee. 

5-3.46 

Le centre de services etablit l'etat de la caisse de jours de conge de maladie de la personne 
salariee le 30 juin de chaque annee et le lui communique dans les 60 jours de calendrier qui 
suivent. 

Section V Dispositions diverses 

5-3.47 

La personne salariee qui accepte à la demande du centre de services d'être deplacee 
temporairement dans un poste hors de l'unite de negociation continue de beneficier du present 
article pendant la duree du deplacement. 

5-3.48 

Aux fins d'application du present article, le centre de services est autorise à percevoir, par retenue 
sur la paie, toute contribution d'une personne salariee aux divers regimes d'assurance. 

5-3.49 

La personne salariee regulière permanente qui est invalide après l'expiration des benefices 
prevus à l'alinea iii) du paragraphe A) de la clause 5-3.31 et de la clause 5-3.44 de la convention 
collective 2020-2023 et qui est mise à pied par le centre de services beneficie des dispositions 
prevues à l'article 7-4.00. 
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5-4.00 DROITS PARENTAUX1 

Section I Dispositions générales 

5-4.01 

Aux fins du present article, l’expression « personne salariee » peut être remplacee par les termes 
« salariee » ou « salarie » lorsqu’ils designent expressement une personne salariee de sexe 
feminin ou masculin. 

Les indemnites du conge de maternite, du conge de paternite ou du conge pour adoption sont 
uniquement versees à titre de supplements aux prestations d'assurance parentale ou aux 
prestations d’assurance-emploi, selon le cas, ou dans les cas prevus ci-après, à titre de 
paiements durant une periode d’absence pour laquelle le Regime quebecois d’assurance 
parentale (RQAP) et le Regime d’assurance-emploi (RAE) ne s’appliquent pas. 

Les indemnites pour le conge de maternite, du conge de paternite et du conge d’adoption ne sont 
toutefois versees que durant les semaines où la personne salariee reçoit ou recevrait, si elle en 
faisait la demande, des prestations du RQAP ou du RAE. 

Dans le cas où la personne salariee partage avec l'autre conjoint les prestations d'adoption ou 
parentales prevues par le RQAP et par le RAE, l'indemnite n'est versee que si la personne 
salariee reçoit effectivement une prestation d'un de ces regimes pendant le conge de maternite 
prevu aux clauses 5-4.06 et 5-4.07 ou le conge de paternite prevu à la clause 5-4.27 ou le conge 
pour adoption prevu à la clause 5-4.39. 

5-4.02 

Lorsque les parents sont tous 2 de sexe feminin, les indemnites et avantages octroyes au père 
sont alors octroyes à celle des 2 mères qui n'a pas donne naissance à l'enfant. 

5-4.03 

Le centre de services ne rembourse pas à la personne salariee les sommes qui pourraient être 
exigees d'elle par le ministre de l'Emploi et de la Solidarite sociale en vertu de l'application de la 
Loi sur l'assurance parentale (RLRQ, chapitre A-29.011). 

De même, le centre de services ne rembourse pas à la personne salariee les sommes qui 
pourraient être exigees d'elle par Emploi et Developpement social Canada en vertu de la Loi sur 
l'assurance-emploi (L.C. 1996, ch. 23). 

La personne salariee qui, à la date de la signature de la convention 2023-2028, beneficie des 
dispositions de l'article 5-4.00 de la convention collective anterieure, demeure regie par celles-ci. 
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5-4.04 

Le traitement hebdomadaire de base1, le traitement hebdomadaire de base differe et les 
indemnites de depart ne sont ni augmentes ni diminues par les versements reçus en vertu du 
Regime quebecois d'assurance parentale ou du Régime d’assurance-emploi. 

5-4.05 

À moins de stipulations expresses à l'effet contraire, le present article ne peut avoir pour effet de 
conferer à la personne salariee un avantage, monetaire ou non monetaire, dont elle n'aurait pas 
beneficie si elle etait restee au travail. 

Section II Congé de maternité 

5-4.06 

Le conge de maternite de la salariee enceinte admissible à des prestations du Regime quebecois 
d'assurance parentale (RQAP) est d'une duree de 21 semaines qui, sous reserve de la 
clause 5-4.09 ou 5-4.10, doivent être consecutives. 

Le conge de maternite de la salariee enceinte admissible à des prestations du Regime 
d’assurance-emploi (RAE) est d'une duree de 20 semaines qui, sous reserve de la clause 5-4.09 
ou 5-4.10, doivent être consecutives. 

Le conge de maternite de la salariee enceinte qui est non admissible à des prestations du RQAP 
et à des prestations du RAE est d'une duree de 20 semaines qui, sous reserve de la clause 5-4.09 
ou 5-4.10, doivent être consecutives. 

La salariee qui devient enceinte alors qu'elle beneficie d'un conge sans traitement ou d'un conge 
partiel sans traitement prevu par le present article a aussi droit à ce conge de maternite et aux 
indemnites prevues aux clauses 5-4.13, 5-4.15 et 5-4.16, selon le cas. 

La personne salariee dont la conjointe decède se voit transferer le residuel du conge de maternite 
et beneficie des droits et indemnites s'y rattachant. 

5-4.07 

La salariee a egalement droit à ce conge de maternite dans le cas d'une interruption de grossesse 
à compter du debut de la 20e  semaine precedant la date prevue de l'accouchement. 

On entend par « traitement hebdomadaire de base », le traitement regulier de la personne salariee 
incluant le supplement regulier de traitement pour une semaine de travail regulièrement majoree 
ainsi que les primes de responsabilite à l'exclusion des autres, sans aucune remuneration 
additionnelle même pour les heures supplementaires. 
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5-4.08 

La repartition du conge de maternite, avant et après l'accouchement, appartient à la salariee et 
comprend le jour de l'accouchement. Toutefois, pour la personne salariee admissible au Regime 
quebecois d'assurance parentale (RQAP), ce conge est simultane à la periode de versement des 
prestations accordees en vertu de la Loi sur l'assurance parentale (RLRQ, chapitre A-29.011) et 
doit debuter au plus tard la semaine suivant le debut du versement des prestations accordees en 
vertu du RQAP. 

5-4.09 

Suspension du congé de maternité 

Lorsqu'elle est suffisamment retablie de son accouchement et que son enfant n'est pas en 
mesure de quitter l'etablissement de sante, la salariee peut suspendre son conge de maternite 
en retournant au travail. Il est complete lorsque l'enfant intègre la residence. 

En outre, lorsque la salariee est suffisamment retablie de son accouchement et que son enfant 
est hospitalise après avoir quitte l'etablissement de sante, la salariee peut suspendre son conge 
de maternite, après entente avec le centre de services, en retournant au travail pendant la duree 
de cette hospitalisation. 

Toutefois, la salariee dont l'enfant est hospitalise dans les 15 jours de sa naissance a droit à une 
suspension du conge de maternite. 

5-4.10 

Fractionnement du congé de maternité 

Sur demande de la salariee, le conge de maternite peut titre fractionne en semaines si son enfant 
est hospitalise ou pour une situation, autre qu'une maladie reliee à la grossesse, visee aux 
articles 79.1 et 79.8 à 79.12 de la Loi sur les normes du travail (RLRQ, chapitre N-1.1). 

Le nombre maximal de semaines pendant lequel le conge de maternite peut titre suspendu est 
equivalent au nombre de semaines que dure l'hospitalisation de l'enfant. Pour les autres 
possibilites de fractionnement, le nombre maximal de semaines de suspension est celui prevu à 
la Loi sur les normes du travail (RLRQ, chapitre N-1.1) pour une telle situation. 

Durant une telle suspension, la salariee est consideree en conge sans traitement et ne reçoit de 
l'employeur ni indemnite, ni prestation. La salariee beneficie des avantages prevus aux 
clauses 5-4.54 et 5-4.55 durant cette suspension. 

5-4.11 

Lors de la reprise du conge de maternite suspendu ou fractionne en vertu de la clause 5-4.09 ou 
5-4.10, le centre de services verse à la salariee l'indemnite à laquelle elle aurait alors eu droit si 
elle ne s'etait pas prevalue d'une telle suspension ou d'un tel fractionnement, et ce, pour le 
nombre de semaines qui reste à couvrir en vertu de la clause 5-4.13, 5-4.15 ou 5-4.16, selon le 
cas, sous reserve de la clause 5-4.01. 
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5-4.12 

Préavis 

Pour obtenir le conge de maternite, la salariee doit donner un preavis ecrit au centre de services 
au moins 2 semaines avant la date du depart. Ce preavis doit être accompagne d'un certificat 
medical ou d'un rapport ecrit signe par une sage-femme, attestant de la grossesse et de la date 
prevue pour la naissance. 

Le delai de presentation du preavis peut être moindre si un certificat medical atteste que la 
salariee doit quitter son poste plus tôt que prevu. En cas d'imprevu, la salariee est exemptee de 
la formalite du preavis, sous reserve de la production au centre de services d'un certificat medical 
attestant qu'elle devait quitter son emploi sans delai. 

Cas admissibles au Régime québécois d’assurance parentale (RQAP) 

5-4.13 

La salariee qui a accumule 20 semaines de service1  et qui est admissible à des prestations en 
vertu du RQAP, reçoit pendant les 21 semaines de son conge de maternite, une indemnite 
calculee selon la formule suivante2  : 

1º en additionnant : 

a) le montant representant 100 % du traitement hebdomadaire de base de la personne 
salariee jusqu’à concurrence de 225 $; 

b) et le montant representant 88 % de la difference entre le traitement hebdomadaire de base 
de la personne salariee et le montant etabli au precedent sous-paragraphe a); 

2º et en soustrayant de cette somme le montant des prestations de maternite ou parentales 
qu’elle reçoit, ou qu’elle recevrait si elle en faisait la demande, du RQAP. 

Cette indemnite se calcule à partir des prestations du RQAP qu'une salariee a droit de recevoir 
sans tenir compte des montants soustraits de telles prestations en raison des remboursements 
de prestations, des interêts, des penalites et autres montants recouvrables en vertu de la Loi sur 
l'assurance parentale (RLRQ, chapitre A-29.011). 

Toutefois, si une modification est apportee au montant de la prestation versee par le RQAP à la 
suite d’une modification des informations fournies par le centre de services, celui-ci corrige le 
montant de l'indemnite en consequence. 

La salariee absente accumule du service si son absence est autorisee, notamment pour invalidite, et 
comporte une prestation ou une remuneration. 

Cette formule a ete utilisee pour tenir compte du fait, notamment, que la salariee beneficie en pareille 
situation d’une exoneration des cotisations aux regimes de retraite, au RQAP et au Regime 
d'assurance-emploi. 
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Lorsque la salariee travaille pour plus d'un employeur, l'indemnite est egale à la difference entre 
le montant etabli au paragraphe 1º du 1er  alinea et le montant des prestations du RQAP 
correspondant à la proportion du traitement hebdomadaire de base que le centre de services lui 
verse par rapport à la somme des traitements hebdomadaires de base verses par l'ensemble des 
employeurs. À cette fin, la personne salariee produit à chacun des employeurs un etat des 
traitements hebdomadaires verses par chacun de ceux-ci en même temps que le montant des 
prestations qui lui sont payables en application de la Loi sur l'assurance 
parentale (RLRQ, chapitre A-29.011). 

5-4.14 

Le centre de services ne peut compenser, par l'indemnite qu’il verse à la salariee en conge de 
maternite, la diminution des prestations du Regime quebecois d'assurance parentale (RQAP) 
attribuable au traitement gagne auprès d'un autre employeur. 

Malgre les dispositions de l'alinea precedent, le centre de services effectue cette compensation 
si la salariee demontre que le traitement gagne est un traitement habituel, au moyen d'une lettre 
à cet effet de l'employeur qui le verse. Si la salariee demontre au centre de services qu'une partie 
seulement du traitement verse par cet autre employeur est habituelle, la compensation est limitee 
à cette partie. 

L'employeur qui verse le traitement habituel prevu par l'alinea precedent doit, à la demande de la 
salariee, lui produire cette lettre. 

Le total des montants reçus par la salariee durant son conge de maternite, en prestations du 
RQAP, indemnite et traitement, ne peut cependant exceder le montant brut etabli au 
paragraphe 1º du 1er  alinea de la clause 5-4.13. Cette formule doit être appliquee sur la somme 
des traitements hebdomadaires de base reçus par son employeur prevue à la clause 5-4.13 ou, 
le cas echeant, par ses employeurs. 
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Cas non admissibles au Régime québécois d’assurance parentale (RQAP), mais 
admissibles au Régime d’assurance-emploi (RAE) 

5-4.15 

La salariee qui a accumule 20 semaines de service1  et qui est admissible au RAE sans titre 
admissible au RQAP a droit de recevoir pendant les 20 semaines de son conge de maternite, 
une indemnite calculee selon la formule suivante : 

A) pour chacune des semaines du delai de carence prevu au RAE, une indemnite calculee de 
la façon suivante2  : 

en additionnant : 

a) le montant representant 100 % du traitement hebdomadaire de base de la personne 
salariee jusqu’à concurrence de 225 $; 

b) et le montant representant 88 % de la difference entre le traitement hebdomadaire de 
base de la personne salariee et le montant etabli au precedent sous-paragraphe a). 

B) pour chacune des semaines qui suivent la periode prevue au paragraphe A), une indemnite 
calculee selon la formule suivante : 

1º en additionnant : 

a) le montant representant 100 % du traitement hebdomadaire de base de la personne 
salariee jusqu’à concurrence de 225 $; 

b) et le montant representant 88 % de la difference entre le traitement hebdomadaire de 
base de la personne salariee et le montant etabli au precedent sous-paragraphe a); 

2º et en soustrayant de cette somme le montant des prestations de maternite ou parentales 
qu’elle reçoit, ou qu’elle recevrait si elle en faisait la demande, du RAE. 

Cette indemnite se calcule à partir des prestations d'assurance-emploi qu'une salariee a 
droit de recevoir sans tenir compte des montants soustraits de telles prestations en raison 
des remboursements de prestations, des intertits, des penalites et autres montants 
recouvrables en vertu du RAE. 

Toutefois, si une modification est apportee au montant de la prestation versee par le RAE 
à la suite d’une modification des informations fournies par le centre de services, celui-ci 
corrige le montant de l'indemnite en consequence. 

La salariee absente accumule du service si son absence est autorisee, notamment pour invalidite, et 
comporte une prestation ou une remuneration. 

Cette formule a ete utilisee pour tenir compte du fait, notamment, que la salariee beneficie en pareille 
situation d’une exoneration des cotisations aux regimes de retraite, au RQAP et au RAE. 
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Lorsque la salariee travaille pour plus d'un employeur, l'indemnite est egale à la difference 
entre le montant etabli au sous-paragraphe 1º du paragraphe B) du 1er  alinea et le montant 
des prestations du RAE correspondant à la proportion du traitement hebdomadaire de base 
que le centre de services lui verse par rapport à la somme des traitements hebdomadaires 
de base verses par l'ensemble des employeurs. À cette fin, la personne salariee produit à 
chacun des employeurs un etat des traitements hebdomadaires verses par chacun de 
ceux-ci en même temps que le montant de son taux de prestations que lui verse Emploi et 
Developpement social Canada (EDSC). 

De plus, si EDSC réduit le nombre de semaines de prestations d’assurance-emploi 
auxquelles la salariee aurait eu autrement droit si elle n'avait pas beneficie de prestations 
d’assurance-emploi avant son conge de maternite, la salariee continue de recevoir, pour 
une periode equivalant aux semaines soustraites par EDSC, l'indemnite prevue par le 
1er alinea du present paragraphe B) comme si elle avait, durant cette periode, beneficie de 
prestations d’assurance-emploi. 

Le centre de services ne peut compenser, par l'indemnite qu’il verse à la salariee en conge de 
maternite, la diminution des prestations du RAE attribuable au traitement gagne auprès d'un autre 
employeur. 

Malgre les dispositions de l'alinea precedent, le centre de services effectue cette compensation 
si la salariee demontre que le traitement gagne est un traitement habituel, au moyen d'une lettre 
à cet effet de l'employeur qui le verse. Si la salariee demontre au centre de services qu'une partie 
seulement du traitement verse par cet autre employeur est habituelle, la compensation est limitee 
à cette partie. 

L'employeur qui verse le traitement habituel prevu à l'alinea precedent, doit, à la demande de la 
salariee, lui produire cette lettre. 

Le total des montants reçus par la salariee durant son conge de maternite, en prestations du 
RAE, indemnite et traitement ne peut cependant exceder le montant brut etabli au 
sous-paragraphe 1º du paragraphe B) du 1er  alinea. Cette formule doit être appliquee sur la 
somme des traitements hebdomadaires de base reçus par son employeur prevue à la 
clause 5-4.15 ou, le cas echeant, par ses employeurs. 

Cas non admissibles au Régime québécois d’assurance parentale (RQAP) et au Régime 
d’assurance-emploi (RAE) 

5-4.16 

La salariee non admissible au benefice des prestations du RQAP et du RAE est egalement exclue 
du benefice de toute indemnite prevue aux clauses 5-4.13 et 5-4.15. 
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Toutefois, la salariee qui a accumule 20 semaines de service1  a droit à une indemnite calculee 
selon la formule suivante, et ce, durant 12 semaines, si elle ne reçoit pas de prestation d'un 
regime de droits parentaux etabli par une autre province ou un autre territoire : 

En additionnant : 

a) le montant representant 100 % du traitement hebdomadaire de base de la personne 
salariée jusqu’à concurrence de 225 $; 

b) et le montant representant 88 % de la difference entre le traitement hebdomadaire de base 
de la personne salariee et le montant etabli au precedent paragraphe a). 

5-4.17 

Dans les cas prevus par les clauses 5-4.13, 5-4.15 et 5-4.16 : 

a) Aucune indemnite ne peut titre versee durant la periode de vacances au cours de laquelle 
la salariee est remuneree. 

b) Pour la salariee admissible au Regime quebecois d'assurance parentale (RQAP) ou au 
Régime d’assurance-emploi (RAE), l'indemnite est versee à intervalle de 2 semaines, à 
moins que le regime de paiement des salaires applicable ne soit à la semaine, le 
1er versement n'etant toutefois exigible que 15 jours après l'obtention par le centre de 
services d'une preuve qu'elle reçoit des prestations du RQAP ou du RAE. Pour les fins du 
present paragraphe, sont consideres comme preuves un etat ou un releve des prestations 
ainsi que les renseignements fournis par le ministère de l'Emploi et de la Solidarite sociale 
ou par Emploi et Developpement social Canada au centre de services au moyen d'un releve 
officiel. 

c) Le service se calcule auprès de l'ensemble des employeurs des secteurs public et 
parapublic (fonction publique, education, sante et services sociaux), des organismes dont 
la loi prevoit que les normes et barèmes de remuneration de leurs salaries sont determinees 
ou approuvees conformement aux conditions definies par le gouvernement, de l'Office 
franco-quebecois pour la jeunesse, de la Societe de gestion du reseau informatique des 
commissions scolaires ainsi que tout autre organisme dont le nom apparaît à l'annexe C de 
la Loi sur le regime de negociation des conventions collectives dans les secteurs public et 
parapublic (RLRQ, chapitre R-8.2). 

De plus, l'exigence de 20 semaines de service requises en vertu des clauses 5-4.13, 5-4.15 
et 5-4.16 est reputee satisfaite, le cas echeant, lorsque la salariee a satisfait cette exigence 
auprès de l'un ou l'autre employeur mentionne au present paragraphe. 

d) Le traitement hebdomadaire de base de la salariee occupant un poste à temps partiel est 
le traitement hebdomadaire de base moyen des 20 dernières semaines precedant son 
conge de maternite. 

La salariee absente accumule du service si son absence est autorisee, notamment pour invalidite, et 
comporte une prestation ou une remuneration. 
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Si, pendant cette periode, la salariee a reçu des prestations etablies à un certain 
pourcentage de son traitement regulier, il est entendu que pour les fins du calcul de son 
traitement de base durant son conge de maternite, on se refère au traitement de base à 
partir duquel telles prestations ont ete etablies. 

Par ailleurs, toute periode pendant laquelle la salariee en conge special prevu à la 
clause 5-4.23 ne reçoit aucune indemnite de la Commission des normes, de l’équité, de la 
sante et de la securite du travail est exclue aux fins du calcul de son traitement 
hebdomadaire de base moyen. 

Si la periode des 20 dernières semaines precedant le conge de maternite de la salariee 
occupant un poste à temps partiel comprend la date de majoration des taux et echelles de 
traitement, le calcul du traitement hebdomadaire de base est fait à partir du taux de 
traitement en vigueur à cette date. Si, par ailleurs, le conge de maternite comprend cette 
date, le traitement hebdomadaire de base evolue à cette date selon la formule de 
redressement de l'echelle de traitement qui lui est applicable. 

Les dispositions du present paragraphe constituent une des stipulations expresses visees 
par la clause 5-4.05. 

e) Dans le cas où la salariee est mise à pied temporairement, l'indemnite de conge de 
maternite à laquelle elle a droit en vertu de la convention et versee par le centre de services, 
prend fin à compter de la date de la mise à pied de la salariee. 

Par la suite, dans le cas où la salariee est rappelee, le tout conformement aux dispositions 
de la convention, l'indemnite de conge de maternite est retablie à compter de la date où la 
salariee est rappelee en vertu de son droit de rappel. 

Cependant, les semaines pour lesquelles la salariee a reçu l'indemnite de conge de 
maternite et les semaines comprises pendant la periode de mise à pied sont deduites du 
nombre de semaines auxquelles la salariee a droit en vertu des dispositions de la 
clause 5-4.13, 5-4.15 ou 5-4.16, selon le cas, et l'indemnite de conge de maternite est 
retablie pour le nombre de semaines qui reste à couvrir en vertu des dispositions de la 
clause 5-4.13, 5-4.15 ou 5-4.16, selon le cas. 

5-4.18 

Durant ce conge de maternite, la salariee beneficie, en autant qu'elle y ait normalement droit, des 
avantages suivants : 

- assurance vie; 

- assurance maladie en versant sa quote-part; 

- accumulation de vacances et paiement de ce qui en tient lieu; 

- accumulation de jours de conge de maladie; 

- accumulation de l'anciennete; 
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accumulation de l'experience; 

accumulation du service actif aux fins de la securite d'emploi; 

droit de poser sa candidature à un poste affiche et de l'obtenir conformement aux 
dispositions de la convention comme si elle etait au travail. 

La salariee peut reporter au maximum 4 semaines de vacances annuelles si celles-ci se situent 
à l'interieur du conge de maternite et si, au plus tard 2 semaines avant l'expiration de ce conge, 
elle avise par ecrit le centre de services de la date du report. 

5-4.19 

Prolongation du congé de maternité 

Si la naissance a lieu après la date prevue, la salariee a droit à une prolongation de son conge 
de maternite egale à la periode de retard, sauf si elle dispose dejà d'une periode d'au moins 
2 semaines de conge de maternite après la naissance. 

La salariee peut beneficier d'une prolongation du conge de maternite si l'etat de sante de son 
enfant ou si l'etat de sante de la salariee l'exige. La duree de cette prolongation est celle qui est 
indiquee au certificat medical qui doit titre fourni par la salariee. 

Durant ces prolongations, la salariee est consideree en conge sans traitement et ne reçoit du 
centre de services ni indemnite, ni prestation. Durant ces periodes, la salariee est visee par la 
clause 5-4.18 pendant les 6 premières semaines et par les clauses 5-4.54 et 5-4.55 par la suite. 

5-4.20 

Le conge de maternite peut titre d'une duree moindre que celle prevue à la clause 5-4.06. Si la 
salariee revient au travail dans les 2 semaines suivant la naissance, elle produit, à la demande 
du centre de services, un certificat medical attestant de son retablissement suffisant pour 
reprendre le travail. 

5-4.21 

Le centre de services doit faire parvenir à la salariee, au cours de la 4e  semaine precedant 
l'expiration du conge de maternite, un avis indiquant la date prevue de l'expiration de ce conge. 

La salariee à qui le centre de services a fait parvenir l'avis ci-dessus doit se presenter au travail 
à l'expiration de son conge de maternite, à moins de prolonger celui-ci de la manière prevue à la 
clause 5-4.53. 

La salariee qui ne se conforme pas aux dispositions de l'alinea precedent est reputee en conge 
sans traitement pour une periode n'excedant pas 4 semaines. Au terme de cette periode, la 
salariee qui ne se presente pas au travail est presumee avoir demissionne. 
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5-4.22 

Au retour du conge de maternite, la salariee reprend son poste. Dans l'eventualite où le poste 
aurait ete aboli ou en cas de deplacement, la salariee a droit aux avantages dont elle aurait 
beneficie si elle avait alors ete au travail. 

Section III Conges speciaux à l'occasion de la grossesse et de l'allaitement 

Affectation provisoire et conge special 

5-4.23 

La salariee peut demander d'être affectee provisoirement à un autre poste, vacant ou 
temporairement vacant, de la même classe d'emplois ou, si elle y consent et sous reserve des 
dispositions de la convention, d'une autre classe d'emplois, dans les cas suivants : 

a) elle est enceinte et ses conditions de travail comportent des risques de maladie infectieuse 
ou des dangers physiques pour elle ou l'enfant à naître; 

b) ses conditions de travail comportent des dangers pour l'enfant qu'elle allaite; 

c) elle travaille regulièrement sur ecran cathodique. 

La salariee doit presenter dans les meilleurs delais un certificat medical à cet effet. 

Lorsque le centre de services reçoit une demande de retrait preventif, il en avise immediatement 
le syndicat et lui indique le nom de la salariee et les motifs à l'appui de la demande de retrait 
preventif. 

La salariee ainsi affectee à un autre poste conserve les droits et privilèges rattaches à son poste 
regulier. Cette affectation est prioritaire à l'utilisation d'une liste de priorite d'emploi. 

Si l'affectation n'est pas effectuee immediatement, la salariee a droit à un conge special qui 
debute immediatement. À moins qu'une affectation provisoire ne survienne après coup et y mette 
fin, le conge special se termine, pour la salariee enceinte, à la date de son accouchement et pour 
la salariee qui allaite à la fin de la periode de l'allaitement. Toutefois, pour la salariee admissible 
aux prestations payables en vertu de la Loi sur l'assurance parentale (RLRQ, chapitre A-29.011), 
le conge special se termine à compter de la 4e  semaine avant la date prevue pour 
l'accouchement. 

Durant le conge special prevu à la presente clause, la salariee est regie, quant à son indemnite, 
par les dispositions de la Loi sur la sante et la securite du travail (RLRQ, chapitre S-2.1) relatives 
au retrait preventif de la travailleuse enceinte ou de la travailleuse qui allaite. 
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Cependant, à la suite d'une demande ecrite à cet effet, le centre de services verse à la salariee 
une avance sur l'indemnite à recevoir sur la base des paiements qui peuvent être anticipes. Si la 
Commission des normes, de l'equite, de la sante et de la securite du travail (CNESST) verse 
l'indemnite anticipee, le remboursement se fait à même celle-ci. Sinon, le remboursement se fait 
conformement aux dispositions de la convention relatives au remboursement des sommes 
payees en trop. Toutefois, dans le cas où la salariee exerce son droit de demander une revision 
de la decision de la CNESST ou de contester cette decision devant le Tribunal administratif du 
travail (TAT), le remboursement ne peut être exige avant que la decision de la revision 
administrative de la CNESST ou, le cas echeant, celle du TAT ne soit rendue. 

En plus des dispositions qui precèdent, à la demande de la salariee, le centre de services doit 
etudier la possibilite de modifier temporairement et sans perte de droits les fonctions de la salariee 
affectee à un ecran cathodique dans le but de reduire à un maximum de 2 heures par 
demi-journee le temps travaille à l'ecran cathodique et de l'affecter à d'autres tâches qu'elle est 
raisonnablement en mesure d'accomplir pour le reste de son temps de travail. 

Autres congés spéciaux 

5-4.24 

La salariee a egalement droit à un conge special dans les cas suivants : 

a) lorsqu'une complication de grossesse ou un danger d'interruption de grossesse exige un 
arrêt de travail pour une periode dont la duree est prescrite par un certificat medical; ce 
conge special ne peut toutefois se prolonger au-delà du debut de la 4e  semaine precedant 
la date prevue d'accouchement; 

b) sur presentation d'un certificat medical qui en prescrit la duree, lorsque survient une 
interruption de grossesse naturelle ou provoquee avant le debut de la 20e  semaine 
precedant la date prevue d'accouchement; 

c) pour les visites reliees à la grossesse effectuees chez une professionnelle ou un 
professionnel de la sante et attestees par un certificat medical ou un rapport ecrit signe par 
une sage-femme. 

5-4.25 

Dans le cas des visites prevues au paragraphe c) de la clause 5-4.24, la salariee beneficie d'un 
conge special avec maintien du traitement jusqu'à concurrence d'un maximum de 5 jours. Ces 
conges speciaux peuvent être pris par demi-journee. 

Durant les conges speciaux octroyes en vertu de la presente section, la salariee beneficie des 
avantages prevus par la clause 5-4.18, en autant qu'elle y ait normalement droit, et par les 
dispositions de la clause 5-4.22 de la section II. La salariee visee à la clause 5-4.24 peut 
egalement se prevaloir des benefices du regime de jours de conge de maladie ou d'assurance 
salaire. Dans le cas des dispositions du paragraphe c) de la clause 5-4.24, la salariee doit d'abord 
avoir epuise les 5 jours mentionnes à l'alinea precedent. 
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Section IV Autres congés parentaux 

5-4.26 

Congé de paternité - durée maximale de 5 jours ouvrables 

La personne salariee a droit à un conge paye d'une duree maximale de 5 jours ouvrables à 
l'occasion de la naissance de son enfant. La personne salariee a egalement droit à ce conge en 
cas d'interruption de la grossesse survenue à compter du debut de la 20e  semaine precedant la 
date prevue de l'accouchement. Ce conge peut titre discontinu et doit se situer entre le debut du 
processus d'accouchement et le 15e  jour suivant le retour de la mère ou de l'enfant à la maison. 

Un des 5 jours peut titre utilise pour le bapttime ou l'enregistrement. 

La salariee, dont la conjointe accouche, a egalement droit à ce conge si elle est designee comme 
etant l'une des mères de l'enfant. 

Ce conge est precede, dès que possible, d'un avis de la personne salariee au centre de services. 

5-4.27 

Congé de paternité - durée maximale de 5 semaines 

À l'occasion de la naissance de son enfant, la personne salariee a aussi droit à un conge de 
paternite d'une duree maximale de 5 semaines qui, sous reserve des clauses 5-4.28 et 5-4.29, 
doivent titre consecutives. Ce conge doit se terminer au plus tard à la fin de la 78e  semaine suivant 
la semaine de la naissance de l'enfant. 

Pour la personne salariee admissible au Regime quebecois d'assurance parentale ou au Regime 
d’assurance-emploi, ce conge est simultane à la periode de versement des prestations de 
paternite accordees en vertu de l'un ou l'autre de ces regimes et doit debuter au plus tard la 
semaine suivant le debut du versement de ces prestations. 

La salariee, dont la conjointe accouche, a egalement droit à ce conge si elle est designee comme 
l'une des mères de l'enfant. 

Le conge de paternite est accorde à la suite d'une demande ecrite presentee au moins 
3 semaines à l'avance. Ce delai peut titre moindre si la naissance a lieu avant la date prevue de 
celle-ci. La demande doit indiquer la date prevue de l'expiration dudit conge. 

5-4.28 

Suspension du congé de paternité 

Lorsque son enfant est hospitalise, la personne salariee peut suspendre son conge de paternite, 
après entente avec le centre de services, en retournant au travail pendant la duree de cette 
hospitalisation. 
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5-4.29 

Fractionnement du conge de paternite 

Sur demande de la personne salariee, le conge de paternite peut être fractionne en semaines 
avant l’expiration des 65 premières semaines si son enfant est hospitalise ou pour une situation 
visee aux articles 79.1 et 79.8 à 79.12 de la Loi sur les normes du travail (RLRQ, chapitre N-1.1). 

Le nombre maximal de semaines pendant lequel le conge peut être suspendu est equivalent au 
nombre de semaines que dure l'hospitalisation de l'enfant. Pour les autres possibilites de 
fractionnement, le nombre maximal de semaines de suspension est celui prevu à la Loi sur les 
normes du travail (RLRQ, chapitre N-1.1) pour une telle situation. 

Durant une telle suspension, la personne salariee est consideree en conge sans traitement et ne 
reçoit du centre de services ni indemnite, ni prestation. La personne salariee est visee par les 
clauses 5-4.54 et 5-4.55 durant cette periode. 

Sur demande de la personne salariee et si le centre de services y consent, le conge de paternite 
peut titre fractionne en semaines avant l’expiration des 65 premières semaines. Les 2e  et 
3e alineas de la presente clause ne s’appliquent pas au present alinea. 

5-4.30 

Lors de la reprise du conge de paternite suspendu ou fractionne en vertu des clauses 5-4.28 
et 5-4.29, le centre de services verse à la personne salariee l'indemnite à laquelle elle aurait alors 
eu droit si elle ne s'etait pas prevalue d'une telle suspension ou d'un tel fractionnement. Le centre 
de services verse l'indemnite qui reste à courir en vertu de la clause 5-4.27, sous reserve de la 
clause 5-4.01. 

Cas admissibles au Regime quebecois d'assurance parentale (RQAP) ou au Regime 
d’assurance-emploi (RAE) 

5-4.31 

Pendant les 5 semaines du conge de paternite prevu à la clause 5-4.27, la personne salariee qui 
a complete 20 semaines de service1  reçoit une indemnite egale à la difference entre son 
traitement hebdomadaire de base et le montant des prestations qu’elle reçoit, ou recevrait si elle 
en faisait la demande, en vertu du RQAP ou du RAE. 

Cette indemnite se calcule à partir des prestations du RQAP ou du RAE, selon le cas, qu'une 
personne salariee a droit de recevoir sans tenir compte des montants soustraits de telles 
prestations en raison des remboursements de prestations, des interêts, des penalites et autres 
montants recouvrables en vertu du RQAP ou du RAE. 

La personne salariee absente accumule du service si son absence est autorisee, notamment pour 
invalidite, et comporte une prestation ou une remuneration. 
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Toutefois, si une modification est apportee au montant de la prestation versee par le RQAP ou 
par le RAE à la suite d’une modification des informations fournies par le centre de services, 
celui-ci corrige le montant de l'indemnite en consequence. 

Lorsque la personne salariee travaille pour plus d'un employeur, l'indemnite est egale à la 
difference entre 100 % du traitement de base verse par le centre de services et le montant des 
prestations du RQAP ou du RAE correspondant à la proportion du traitement hebdomadaire de 
base qu’il lui verse par rapport à la somme des traitements hebdomadaires de base verses par 
l'ensemble des employeurs. À cette fin, la personne salariee produit à chacun des employeurs 
un etat des traitements hebdomadaires verses par chacun de ceux-ci en même temps que le 
montant des prestations qui lui sont payables en application de la Loi sur l'assurance 
parentale (RLRQ, chapitre A-29.011) ou par Emploi et Developpement social Canada. 

5-4.32 

Le centre de services ne peut compenser, par l'indemnite qu’il verse à la personne salariee en 
conge de paternite, la diminution des prestations du Regime quebecois d'assurance 
parentale (RQAP) ou du Régime d’assurance-emploi (RAE) attribuable au traitement gagne 
auprès d'un autre employeur. 

Malgre les dispositions de l'alinea precedent, le centre de services effectue cette compensation 
si la personne salariee demontre que le traitement gagne est un traitement habituel, au moyen 
d'une lettre à cet effet de l'employeur qui le verse. Si la personne salariee demontre qu'une partie 
seulement de ce traitement est habituelle, la compensation est limitee à cette partie. 

Le centre de services qui verse le traitement habituel prevu à l'alinea precedent doit, à la demande 
de la personne salariee, lui produire cette lettre. 

Le total des montants reçus par la personne salariee durant son conge de paternite en prestations 
du RQAP ou du RAE, indemnite et traitement, ne peut cependant exceder 100 % du traitement 
de base verse par le centre de services ou, le cas echeant, par ses employeurs. 

Cas non admissibles au Régime québécois d’assurance parentale (RQAP) et au Régime 
d’assurance-emploi (RAE) 

5-4.33 

La personne salariee non admissible aux prestations de paternite du RQAP ni aux prestations 
parentales du RAE reçoit, pendant le conge de paternite prevu à la clause 5-4.27 une indemnite 
egale à son traitement hebdomadaire de base, si la personne salariee a complete 20 semaines 
de service1. 

La personne salariee absente accumule du service si son absence est autorisee, notamment pour 
invalidite, et comporte une prestation ou une remuneration. 
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5-4.34 

Dans les cas prevus par les clauses 5-4.31 et 5-4.33 : 

a) Aucune indemnite ne peut titre versee durant la periode de vacances au cours de laquelle 
la personne salariee est remuneree. 

b) Pour la personne salariee admissible au Regime quebecois d'assurance parentale (RQAP) 
ou au Regime d’assurance-emploi (RAE), l'indemnite est versee à intervalle de 2 semaines, 
à moins que le regime de paiement des salaires applicable ne soit à la semaine, le 
1er versement n'etant toutefois exigible que 15 jours après l'obtention par le centre de 
services d'une preuve qu'elle reçoit des prestations du RQAP ou du RAE. Pour les fins du 
present paragraphe, sont consideres comme preuves un etat ou un releve des prestations 
ainsi que les renseignements fournis par le ministère de l'Emploi et de la Solidarite sociale 
ou par Emploi et Developpement social Canada au centre de services au moyen d'un releve 
officiel. 

c) Le service se calcule auprès de l'ensemble des employeurs des secteurs public et 
parapublic (fonction publique, education, sante et services sociaux), des organismes dont 
la loi prevoit que les normes et barèmes de remuneration de leurs salaries sont determinees 
ou approuvees conformement aux conditions definies par le gouvernement, de l’Office 
franco-quebecois pour la jeunesse, de la Societe de gestion du reseau informatique des 
commissions scolaires ainsi que tout autre organisme dont le nom apparaît à l'annexe C de 
la Loi sur le regime de negociation des conventions collectives dans les secteurs public et 
parapublic (RLRQ, chapitre R-8.2). 

De plus, l'exigence de 20 semaines de service requises en vertu des clauses 5-4.31 
et 5-4.33 est reputee satisfaite, le cas echeant, lorsque la personne salariee a satisfait cette 
exigence auprès de l'un ou l'autre employeur mentionne au present paragraphe. 

d) Le traitement hebdomadaire de base de la personne salariee occupant un poste à temps 
partiel est le traitement hebdomadaire de base moyen des 20 dernières semaines 
precedant son conge de paternite. 

Si, pendant cette periode, la personne salariee a reçu des prestations etablies à un certain 
pourcentage de son traitement regulier, il est entendu que pour les fins du calcul de son 
traitement de base durant son conge de paternite, on se refère au traitement de base à 
partir duquel telles prestations ont ete etablies. 

Si la periode des 20 dernières semaines precedant le conge de paternite de la personne 
salariee occupant un poste à temps partiel comprend la date de majoration des taux et 
echelles de traitement, le calcul du traitement hebdomadaire de base est fait à partir du taux 
de traitement en vigueur à cette date. Si, par ailleurs, le conge de paternite comprend cette 
date, le traitement hebdomadaire de base evolue à cette date selon la formule de 
redressement de l'echelle de traitement qui lui est applicable. 

Les dispositions du present paragraphe constituent une des stipulations expresses visees 
par la clause 5-4.05. 
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e) Dans le cas où la personne salariee est mise à pied temporairement, l'indemnite de conge 
de paternite à laquelle elle a droit en vertu de la convention et versee par le centre de 
services, prend fin à compter de la mise à pied de la personne salariee. 

Par la suite, dans le cas où la personne salariee est reintegree dans son poste ou est 
rappelee, le tout conformement aux dispositions de la convention, l'indemnite de conge de 
paternite est retablie à compter de la date où la personne salariee aurait reintegre son poste 
ou un autre poste en vertu de son droit de rappel. 

Dans les 2 cas, les semaines pour lesquelles la personne salariee a reçu l'indemnite de 
conge de paternite et les semaines comprises pendant la periode de mise à pied sont 
deduites du nombre de semaines auxquelles la personne salariee a droit en vertu des 
dispositions de la clause 5-4.27, selon le cas, et l'indemnite de conge de paternite est 
retablie pour le nombre de semaines qui reste à couvrir en vertu des dispositions de la 
clause 5-4.31 ou 5-4.33, selon le cas. 

5-4.35 

Durant le conge de paternite prevu aux clauses 5-4.26 et 5-4.27, la personne salariee beneficie 
des avantages prevus par la clause 5-4.18, en autant qu’elle y ait normalement droit, et par les 
dispositions de la clause 5-4.22. 

5-4.36 

Prolongation du congé de paternité 

La personne salariee qui fait parvenir au centre de services, avant la date d'expiration de son 
conge de paternite, un avis accompagne d'un certificat medical attestant que l'etat de sante de 
son enfant l'exige, a droit à une prolongation de son conge de paternite. La duree de cette 
prolongation est celle indiquee au certificat medical. 

Durant cette prolongation, la personne salariee est consideree en conge sans traitement et ne 
reçoit du centre de services ni indemnite, ni prestation. La personne salariee est visee par les 
clauses 5-4.54 et 5-4.55 durant cette periode. 

5-4.37 

La personne salariee doit se presenter au travail à l'expiration de son conge de paternite, à moins 
que celui-ci ne soit prolonge de la manière prevue par la clause 5-4.53. 

La personne salariee qui ne se conforme pas à l'alinea precedent est reputee en conge sans 
traitement pour une periode n'excedant pas 4 semaines. Au terme de cette periode, la personne 
salariee qui ne se presente pas au travail est presumee avoir demissionne. 
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Congé pour adoption et congé sans traitement en vue d'une adoption 

5-4.38 

Congé pour adoption - durée maximale de 5 jours 

La personne salariee a droit à un conge paye d'une duree maximale de 5 jours ouvrables à 
l'occasion de l'adoption d'un enfant autre que l'enfant de sa conjointe ou de son conjoint. Ce 
conge peut titre discontinu et ne peut titre pris après l'expiration des 15 jours qui suivent l'arrivee 
de l'enfant à la maison ou auprès du parent en vue de son adoption. 

Un des 5 jours peut titre utilise pour le bapttime ou l'enregistrement. 

Ce conge est precede, dès que possible, d'un avis de la personne salariee au centre de services. 

5-4.39 

Congé pour adoption - durée maximale de 5 semaines 

La personne salariee qui adopte un enfant autre que l'enfant de sa conjointe ou de son conjoint 
a aussi droit à un conge pour adoption d'une duree maximale de 5 semaines, qui sous reserve 
des clauses 5-4.41 et 5-4.42, doivent titre consecutives. Ce conge doit se terminer au plus tard à 
la fin de la 78e  semaine suivant la semaine de l'arrivee de l'enfant à la maison. 

Pour la personne salariee admissible au Regime quebecois d'assurance parentale (RQAP) ou au 
Régime d’assurance-emploi (RAE), ce conge est simultane à la periode de versement des 
prestations d’adoption exclusives accordees en vertu de l'un ou l'autre de ces regimes et doit 
debuter au plus tard la semaine suivant le debut du versement de ces prestations. 

Pour la personne salariee non admissible au RQAP ou au RAE, le conge doit se situer après 
l’arrivée de l’enfant à la maison ou auprès du parent en vue de son adoption. 

Le conge d'adoption est accorde à la suite d'une demande ecrite presentee au moins 3 semaines 
à l'avance. Ce delai peut titre moindre si l'adoption a lieu avant la date prevue de celle-ci. La 
demande doit indiquer la date prevue de l'expiration dudit conge. 

5-4.40 

Aux fins de l’application des clauses 5-4.38 et 5-4.39, l’arrivée de l’enfant est reconnue si les 
2 conditions suivantes sont remplies : l’enfant est physiquement arrivé à la maison ou confié au 
parent et le parent a l’intention de l’adopter. La personne salariée doit fournir au centre de services 
une preuve de son intention d’adopter. Cette preuve peut varier en fonction du type d’adoption, 
selon les exigences requises par le Regime quebecois d'assurance parentale ou le Regime 
d’assurance-emploi. 
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5-4.41 

Suspension du conge pour adoption 

Lorsque son enfant est hospitalise, la personne salariee peut suspendre son conge pour 
adoption, après entente avec le centre de services, en retournant au travail pendant la duree de 
cette hospitalisation. 

5-4.42 

Fractionnement du conge pour adoption 

Sur demande de la personne salariee, le conge pour adoption peut titre fractionne en semaines 
avant l’expiration des 65 premières semaines si son enfant est hospitalise ou pour une situation 
visee aux articles 79.1 et 79.8 à 79.12 de la Loi sur les normes du travail (RLRQ, chapitre N-1.1). 

Le nombre maximal de semaines pendant lequel le conge peut titre suspendu est equivalent au 
nombre de semaines que dure l'hospitalisation de l'enfant. Pour les autres possibilites de 
fractionnement, le nombre maximal de semaines de suspension est celui prevu à la Loi sur les 
normes du travail (RLRQ, chapitre N-1.1) pour une telle situation. 

Durant une telle suspension, la personne salariee est consideree en conge sans traitement et ne 
reçoit du centre de services ni indemnite, ni prestation. La personne salariee est visee par les 
clauses 5-4.54 et 5-4.55 durant cette periode. 

Sur demande de la personne salariee et si le centre de services y consent, le conge pour adoption 
peut titre fractionne en semaines avant l’expiration des 65 premières semaines. Les 2e  et 
3e alineas de la presente clause ne s’appliquent pas au present alinea. 

5-4.43 

Lors de la reprise du conge pour adoption suspendu ou fractionne en vertu des clauses 5-4.41 et 
5-4.42, le centre de services verse à la personne salariee l'indemnite à laquelle elle aurait eu droit 
si elle ne s'etait pas prevalue d'une telle suspension ou d'un tel fractionnement. Le centre de 
services verse l'indemnite qui reste à courir en vertu de la clause 5-4.39, sous reserve de la 
clause 5-4.01. 

Cas admissibles au Regime quebecois d'assurance parentale (RQAP) ou au Regime 
d’assurance-emploi (RAE) 

5-4.44 

Pendant les 5 semaines du conge pour adoption prevu à la clause 5-4.39 la personne salariee 
qui a complete 20 semaines de service1  reçoit une indemnite egale à la difference entre son 
traitement hebdomadaire de base et le montant des prestations qu’elle reçoit, ou recevrait si elle 
en faisait la demande, en vertu du RQAP ou du RAE. 

La personne salariee absente accumule du service si son absence est autorisee, notamment pour 
invalidite, et comporte une prestation ou une remuneration. 
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Cette indemnite se calcule à partir des prestations du RQAP ou du RAE, selon le cas, qu'une 
personne salariee a droit de recevoir sans tenir compte des montants soustraits de telles 
prestations en raison des remboursements de prestations, des interêts, des penalites et autres 
montants recouvrables en vertu du RQAP ou du RAE. 

Toutefois, si une modification est apportee au montant de la prestation versee par le RQAP ou 
par le RAE à la suite d’une modification des informations fournies par le centre de services, 
celui-ci corrige le montant de l'indemnite en consequence. 

Lorsque la personne salariee travaille pour plus d'un employeur, l'indemnite est egale à la 
difference entre 100 % du traitement de base verse par le centre de services et le montant des 
prestations du RQAP ou du RAE correspondant à la proportion du traitement hebdomadaire de 
base qu’il lui verse par rapport à la somme des traitements hebdomadaires de base verses par 
l'ensemble des employeurs. À cette fin, la personne salariee produit à chacun des employeurs 
un etat des traitements hebdomadaires verses par chacun de ceux-ci en même temps que le 
montant des prestations qui lui sont payables en application de la Loi sur l'assurance 
parentale (RLRQ, chapitre A-29.011) ou par Emploi et Developpement social Canada. 

5-4.45 

Le centre de services ne peut compenser, par l'indemnite qu’il verse à la personne salariee en 
conge pour adoption, la diminution des prestations du Regime quebecois d'assurance 
parentale (RQAP) ou du Régime d’assurance-emploi (RAE) attribuable au traitement gagne 
auprès d'un autre employeur. 

Malgre les dispositions de l'alinea precedent, le centre de services effectue cette compensation 
si la personne salariee demontre que le traitement gagne est un traitement habituel, au moyen 
d'une lettre à cet effet de l'employeur qui le verse. Si la personne salariee demontre qu'une partie 
seulement de ce traitement est habituelle, la compensation est limitee à cette partie. 

Le centre de services qui verse le traitement habituel prevu à l'alinea precedent doit, à la demande 
de la personne salariee, lui produire cette lettre. 

Le total des montants reçus par la personne salariee durant son conge pour adoption en 
prestations du RQAP ou du RAE, indemnite et traitement, ne peut cependant exceder 100 % du 
traitement hebdomadaire de base verse par le centre de services ou, le cas echeant, par ses 
employeurs. 



Personnel de soutien 71 SCFP – FTQ (S1) 

5-4.46 

Cas non admissibles au Régime québécois d'assurance parentale (RQAP) et au Régime 
d’assurance-emploi (RAE) 

La personne salariee qui n'est pas admissible aux prestations d'adoption du RQAP ni aux 
prestations parentales du RAE qui adopte un enfant autre que l'enfant de son conjoint ou de sa 
conjointe reçoit, pendant le conge pour adoption prevu à la clause 5-4.39, une indemnite egale à 
son traitement hebdomadaire de base, si la personne salariee a complete 20 semaines1. 

5-4.47 

Dans les cas prevus à la clause 5-4.44 ou 5-4.46 : 

a) Aucune indemnite ne peut titre versee durant la periode des vacances au cours de laquelle 
la personne salariee est remuneree. 

b) Pour la personne salariee admissible au Regime quebecois d'assurance parentale (RQAP) 
ou au Regime d’assurance-emploi (RAE), l'indemnite est versee à intervalle de 2 semaines, 
à moins que le regime de paiement des salaires applicable ne soit à la semaine, le 
1er versement n'etant toutefois exigible que 15 jours après l'obtention par le centre de 
services d'une preuve qu'elle reçoit des prestations du RQAP ou du RAE. Pour les fins du 
present paragraphe, sont consideres comme preuves un etat ou un releve des prestations 
ainsi que les renseignements fournis par le ministère de l'Emploi et de la Solidarite sociale 
ou par Emploi et Developpement social Canada au centre de services au moyen d'un releve 
officiel. 

c) Le service se calcule auprès de l'ensemble des employeurs des secteurs public et 
parapublic (fonction publique, education, sante et services sociaux), des organismes dont 
la loi prevoit que les normes et barèmes de remuneration de leurs salaries sont determinees 
ou approuvees conformement aux conditions definies par le gouvernement, de l’Office 
franco-quebecois pour la jeunesse, de la Societe de gestion du reseau informatique des 
commissions scolaires ainsi que tout autre organisme dont le nom apparaît à l'annexe C de 
la Loi sur le regime de negociation des conventions collectives dans les secteurs public et 
parapublic (RLRQ, chapitre R-8.2). 

De plus, l'exigence de 20 semaines de service requises en vertu des clauses 5-4.44 et 
5-4.46 est reputee satisfaite, le cas echeant, lorsque la personne salariee a satisfait cette 
exigence auprès de l'un ou l'autre employeur mentionne au present paragraphe. 

d) Le traitement hebdomadaire de base de la personne salariee occupant un poste à temps 
partiel est le traitement hebdomadaire de base moyen des 20 dernières semaines 
precedant son conge d'adoption. 

La personne salariee absente accumule du service si son absence est autorisee, notamment pour 
invalidite, et comporte une prestation ou une remuneration. 
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Si, pendant cette periode, la personne salariee a reçu des prestations etablies à un certain 
pourcentage de son traitement regulier, il est entendu que pour les fins du calcul de son 
traitement de base durant son conge d'adoption, on se refère au traitement de base à partir 
duquel telles prestations ont ete etablies. 

Si la periode des 20 dernières semaines precedant le conge d'adoption de la personne 
salariee occupant un poste à temps partiel comprend la date de majoration des taux et 
echelles de traitement, le calcul du traitement hebdomadaire de base est fait à partir du taux 
de traitement en vigueur à cette date. Si, par ailleurs, le conge d'adoption comprend cette 
date, le traitement hebdomadaire de base evolue à cette date selon la formule de 
redressement de l'echelle de traitement qui lui est applicable. 

Les dispositions du present paragraphe constituent une des stipulations expresses visees 
par la clause 5-4.05. 

e) Lorsque la personne salariee est mise à pied temporairement, l'indemnite de conge pour 
adoption à laquelle elle a droit en vertu de la convention et versee par le centre de services 
prend fin à la date de la mise à pied temporaire de la personne salariee. 

Par la suite, lorsque la personne salariee mise à pied temporairement est rappelee au 
travail, conformement aux dispositions de la convention, l'indemnite de conge pour adoption 
est retablie à compter de la date où la personne salariee est rappelee au travail. 

Les semaines pour lesquelles la personne salariee a reçu l'indemnite de conge pour 
adoption et les semaines comprises pendant la periode de mise à pied sont deduites du 
nombre de semaines auquel la personne salariee a droit en vertu de la clause 5-4.39 et 
l'indemnite de conge pour adoption est retablie pour le nombre de semaines qui reste à 
couvrir en vertu de la clause 5-4.44 ou 5-4.46, selon le cas. 

5-4.48 

Congé pour l'adoption de l'enfant de sa conjointe ou de son conjoint 

La personne salariee qui adopte l'enfant de sa conjointe ou de son conjoint a droit à un conge 
d'une duree maximale de 5 jours ouvrables dont seuls les 2 premiers sont avec traitement. 

Ce conge peut titre discontinue et ne peut titre pris après l'expiration des 15 jours suivants le 
depôt de la demande d'adoption. 

5-4.49 

Durant le conge pour adoption prevu aux clauses 5-4.38, 5-4.39 et 5-4.48, la personne salariee 
a droit aux avantages prevus par la clause 5-4.18, en autant qu'elle y ait normalement droit, et 
par les dispositions de la clause 5-4.22. 
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5-4.50 

Prolongation du congé pour adoption 

La personne salariee qui fait parvenir au centre de services, avant la date d'expiration de son 
conge pour adoption, un avis accompagne d'un certificat medical attestant que l'etat de sante de 
son enfant l'exige, a droit à une prolongation de son conge pour adoption. La duree de cette 
prolongation est celle indiquee au certificat medical. 

Durant cette prolongation, la personne salariee est consideree en conge sans traitement et ne 
reçoit du centre de services ni indemnite, ni prestation. La personne salariee est visee par les 
clauses 5-4.54 et 5-4.55 durant cette periode. 

5-4.51 

Congé sans traitement en vue d’une adoption 

La personne salariee beneficie, en vue de l'adoption d'un enfant, d'un conge sans traitement 
d'une duree maximale de 10 semaines à compter de la prise en charge effective de cet enfant, 
sauf s'il s'agit d'un enfant de la conjointe ou du conjoint. 

La personne salariee qui se deplace hors du Quebec en vue d'une adoption, sauf s'il s'agit de 
l'enfant de sa conjointe ou de son conjoint, obtient à cette fin, sur demande ecrite adressee au 
centre de services, si possible 2 semaines à l'avance, un conge sans traitement pour le temps 
necessaire au deplacement. 

Toutefois, le conge prend fin au plus tard la semaine suivant le debut du versement des 
prestations du Regime quebecois d'assurance parentale et les dispositions de la clause 5-4.39 
s'appliquent. 

Durant ce conge, la personne salariee beneficie des avantages prevus aux clauses 5-4.54 et 
5-4.55. 

5-4.52 

La personne salariee doit se presenter au travail à l'expiration de son conge d'adoption, à moins 
que celui-ci ne soit prolonge de la manière prevue par la clause 5-4.53. 

La personne salariee qui ne se conforme pas à l'alinea precedent est reputee en conge sans 
traitement pour une periode n'excedant pas 4 semaines. Au terme de cette periode, la personne 
salariee qui ne se presente pas au travail est presumee avoir demissionne. 

Congé sans traitement et congé partiel sans traitement 

5-4.53 

a) La personne salariee a droit à l'un ou l'autre des conges suivants : 

1) un conge sans traitement d'une duree de 2 ans qui suit immediatement le conge de 
maternite prevu à la clause 5-4.06; 
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2) un conge sans traitement d'une duree de 2 ans qui suit immediatement le conge de 
paternite prevu à la clause 5-4.27. Toutefois, la duree du conge ne doit pas exceder 
la 125e  semaine suivant la naissance. 

3) un conge sans traitement d'une duree de 2 ans qui suit immediatement le conge pour 
adoption prevu à la clause 5-4.39. Toutefois, la duree du conge ne doit pas exceder 
la 125e  semaine suivant l'arrivee de l'enfant à la maison. 

La personne salariee occupant un poste à temps complet qui ne se prevaut pas de ce conge 
sans traitement a droit à un conge partiel sans traitement etabli sur une periode maximale 
de 2 ans. Toutefois, la duree du conge ne doit pas exceder la 125e  semaine suivant la 
naissance ou l'arrivee de l'enfant à la maison. 

La personne salariee occupant un poste à temps partiel a egalement droit à ce conge partiel 
sans traitement. Toutefois, les autres dispositions de la convention relatives à la 
determination d'un nombre d'heures de travail demeurent applicables. 

Pendant la duree de ce conge, la personne salariee est autorisee, à la suite d'une demande 
ecrite presentee au moins 30 jours à l'avance, à se prevaloir une fois d'un des changements 
suivants : 

i) d'un conge sans traitement à un conge partiel sans traitement ou l'inverse, selon le 
cas; 

ii) d'un conge partiel sans traitement à un conge partiel sans traitement different. 

La personne salariee qui ne se prevaut pas de son conge sans traitement ou partiel sans 
traitement peut, pour la portion du conge dont sa conjointe ou son conjoint ne s'est pas 
prevalu, beneficier à son choix d'un conge sans traitement ou partiel sans traitement en 
suivant les formalites prevues. 

Lorsque la conjointe ou le conjoint de la personne salariee n'est pas un employe du secteur 
public, la personne salariee peut se prevaloir d'un conge prevu ci-dessus au moment qu'elle 
choisit dans les 2 ans qui suivent la naissance ou l'adoption sans toutefois depasser la date 
limite fixee à 2 ans de la naissance ou de l'adoption. 

b) La personne salariee qui ne se prevaut pas du conge prevu au paragraphe a) qui precede 
peut beneficier apres la naissance ou l'adoption de son enfant d'un conge sans traitement 
d'au plus 65 semaines continues qui commence au moment decide par la personne salariee 
et se termine au plus tard 78' semaines apres la naissance ou, dans le cas d'une adoption, 
78' semaines apres que l'enfant lui a ete confie. 

c) Le conge sans traitement est accorde à la suite d'une demande ecrite presentee au centre 
de services au moins 3 semaines à l'avance. 

Sous reserve de ce que prevoit la Loi sur les normes du travail (RLRQ, chapitre N-1.1). 
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Le conge partiel sans traitement est accorde à la suite d'une demande ecrite presentee au 
moins 30 jours à l'avance. 

Dans le cas du conge sans traitement ou partiel sans traitement, la demande doit preciser 
la date du retour. La demande doit egalement preciser l'amenagement du conge, et ce, sur 
le poste detenu par la personne salariee. En cas de desaccord du centre de services quant 
au nombre de jours par semaine, la personne salariee a droit à un maximum de 2 jours et 
demi par semaine ou l'equivalent, et ce, jusqu'à concurrence de 2 ans. La personne salariee 
et le centre de services peuvent s'entendre en tout temps pour reamenager le conge partiel 
sans traitement. 

d) Sur demande de la personne salariee, le conge sans traitement à temps complet prevu à la 
presente clause peut titre fractionne en semaines, avant l'expiration des 65 premières 
semaines, si son enfant est hospitalise ou pour une situation visee aux articles 79.1 et 79.8 
à 79.12 de la Loi sur les normes du travail (RLRQ, chapitre N-1.1). 

Le nombre maximal de semaines pendant lequel le conge sans traitement à temps complet 
peut titre suspendu est equivalent au nombre de semaines que dure l'hospitalisation de 
l'enfant. Pour les autres possibilites de fractionnement, le nombre maximal de semaines de 
suspension est celui prevu à la Loi sur les normes du travail (RLRQ, chapitre N-1.1) pour 
une telle situation. 

Durant une telle suspension, la personne salariee est consideree en conge sans traitement 
et ne reçoit du centre de services ni indemnite, ni prestation. La personne salariee est visee 
par les clauses 5-4.54 et 5-4.55 durant cette periode. 

Sur demande de la personne salariee et si le centre de services y consent, le conge sans 
traitement à temps complet peut titre fractionne en semaines avant l’expiration des 
65 premières semaines. Les 2e  et 3e  alinéas de la présente clause ne s’appliquent pas au 
present alinea. 

5-4.54 

Au cours du conge sans traitement, la personne salariee accumule son anciennete, conserve son 
experience et continue de participer au regime d'assurance maladie de base qui lui est applicable 
en versant sa quote-part des primes pour les 65 premières semaines du conge et la totalite des 
primes pour les semaines suivantes. De plus, la personne salariee peut continuer à participer aux 
autres regimes complementaires d'assurance qui lui sont applicables en faisant la demande au 
debut du conge et en versant la totalite des primes. Elle peut poser sa candidature à un poste 
affiche et l'obtenir conformement aux dispositions de la convention comme si elle etait au travail. 

Au cours du conge partiel sans traitement, la personne salariee accumule egalement son 
anciennete et, en fournissant une prestation de travail, se trouve regie par les règles applicables 
à la personne salariee occupant un poste à temps partiel1. 

Le present alinea n'a pas pour effet de faire perdre le statut de temps complet à une personne 
salariee qui travaille 75 % ou plus de la duree de la semaine regulière de travail. 



Personnel de soutien 76 SCFP – FTQ (S1) 

5-4.55 

Sous reserve d'une disposition expresse prevue à la convention, au cours du conge sans 
traitement ou du conge partiel sans traitement, la personne salariee accumule son experience 
aux fins de la determination de son traitement jusqu'à concurrence des 65 premieres semaines 
d'un conge sans traitement ou partiel sans traitement. 

5-4.56 

La personne salariee peut prendre sa periode de vacances annuelles reportees immediatement 
avant son conge sans traitement ou partiel sans traitement pourvu qu'il n'y ait pas de discontinuite 
avec son conge de paternite, son conge de maternite ou son conge pour adoption, selon le cas. 

5-4.57 

La personne salariee à qui le centre de services a fait parvenir, 4 semaines à l'avance, un avis 
indiquant la date d'expiration d'un des conges prevus à la clause 5-4.53, doit donner un preavis 
de son retour au moins 2 semaines avant l'expiration de ce conge. Si elle ne se presente pas au 
travail à la date de retour prevue, elle est consideree comme ayant demissionne. 

La personne salariee qui veut mettre fin à son conge sans traitement avant la date prevue doit 
donner un preavis ecrit de son intention au moins 21 jours avant son retour. Dans le cas d'un 
conge sans traitement excedant 65 semaines, ce preavis est d'au moins 30 jours. 

5-4.58 

À l'expiration de ce conge sans traitement ou partiel sans traitement, la personne salariee peut 
reprendre son poste ou le cas echeant un poste qu'elle aurait obtenu à sa demande, 
conformement aux dispositions de la convention. Dans l'eventualite où le poste aurait ete aboli, 
ou en cas de deplacement, la personne salariee a droit aux avantages dont elle aurait beneficie 
si elle avait alors ete au travail. 

Congés pour responsabilités parentales 

5-4.59 

Un conge sans traitement ou partiel sans traitement d'une duree maximale d'un an est accorde à 
la personne salariee dont l'enfant mineur a des problemes socio-affectifs, est handicape ou a une 
maladie prolongee et dont l'etat necessite la presence de la personne salariee concernee. 

Dispositions diverses 

5-4.60 

La personne salariee qui beneficie d'une prime pour disparites regionales en vertu de la 
convention reçoit cette prime durant son conge de maternite prevu à la section II. 

Malgre ce qui precede, le total des montants reçus par la personne salariee, en prestations 
d'assurance-emploi, indemnites et primes, ne peut exceder 95 % de la somme constituee par son 
traitement de base et la prime pour disparites regionales. 
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La personne salariee qui beneficie d'une prime pour disparites regionales en vertu de la 
convention reçoit cette prime durant les semaines où elle reçoit une indemnite, selon le cas, 
prevue aux clauses 5-4.27 et 5-4.39. 

5-5.00 PARTICIPATION AUX AFFAIRES PUBLIQUES 

Conformement à l'article 57 de la Loi sur le regime de negociation des conventions collectives 
dans les secteurs public et parapublic (RLRQ, chapitre R-8.2), les parties negociantes à l'echelle 
nationale conviennent de definir, le present article, comme matière faisant l'objet de stipulations 
negociees et agreees à l'echelle locale ou regionale. 
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À compter du 1er  fevrier 2006, le texte de cet article, ci-après encadre, est applicable tant que le 
centre de services et le syndicat n'ont pas negocie et agree le remplacement, la modification, 
l'addition ou l'abrogation d'une de ces dispositions. 

5-5.00 PARTICIPATION AUX AFFAIRES PUBLIQUES 

5-5.01 

Le centre de services reconnaît à la personne salariee l'exercice des mêmes droits de 
participation aux affaires publiques que ceux reconnus à l'ensemble des citoyens. 

5-5.02 

La personne salariee regulière qui se porte candidate à une election municipale, scolaire, 
provinciale ou federale, obtient sur demande un conge sans traitement qui va de la declaration 
des elections à la 10e  journee qui suit le jour des elections ou pour toute autre periode plus 
courte situee entre ces 2 evenements. 

5-5.03 

La personne salariee regulière qui ne se presente pas au travail dans les delais fixes est 
consideree avoir demissionne. 

5-5.04 

La personne salariee regulière elue à une election municipale, scolaire, au conseil 
d'administration d'un centre hospitalier ou d'un centre local de services communautaires peut 
beneficier d'un conge sans traitement pour accomplir les devoirs de sa fonction. 

5-5.05 

La personne salariee regulière elue à une election provinciale ou federale demeure en conge 
sans traitement pour la duree de son mandat. 

Dans les 21 jours de la fin de son mandat, elle doit signifier au centre de services sa decision 
de revenir au travail, à defaut de quoi, elle est consideree avoir demissionne. 

À son retour, elle reprend son poste, si celui-ci n'a pas ete aboli ou comble de façon definitive 
pendant son absence. 

5-6.00 VACANCES 

5-6.01 

Au cours de chaque annee financière, une personne salariee a droit, suivant la duree de son 
service actif de l'annee financière precedente, à des vacances annuelles dont la duree est 
determinee selon les dispositions des clauses 5-6.08 et 5-6.09. 
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5-6.02 

Les vacances doivent se prendre normalement au cours de l'annee financière suivant celle de 
leur acquisition. 

La personne salariee absente du travail, à la suite d'une invalidite ou d'une lesion professionnelle 
au moment où elle doit prendre ses vacances, peut reporter ses vacances à une autre periode 
de la mtime annee financière ou si elle n'est pas de retour au travail à l'expiration de l'annee 
financière. Lors du retour au travail, à la suite d'une longue invalidite, la personne salariee doit 
epuiser les jours de vacances de sa banque. Toutefois, la personne salariee peut conserver un 
solde de jours de vacances lui permettant de beneficier, à l'ete qui suit son retour au travail, du 
nombre de jours de vacances auquel elle aurait eu droit si elle n'avait pas ete en invalidite. 

5-6.03 

Toute periode de temps pendant laquelle la personne salariee reçoit son traitement constitue du 
service actif. Toutefois, la duree des vacances n'est pas reduite dans le cas d'une ou plusieurs 
periodes d'invalidite dont la duree totale n'excède pas 242 jours ouvrables par annee financière, 
ni dans le cas d'un conge sans traitement qui n'excède pas 20 jours ouvrables de mtime que pour 
les jours ouvrables compris pendant la periode de mise à pied temporaire faite selon les 
dispositions de l'article 7-2.00. 

Malgre les dispositions de l'alinea precedent, il ne peut titre compte plus de 242 jours de service 
actif par periode d'invalidite mtime si cette periode s'etend sur plus d'une annee financière. 

Pour une nouvelle personne salariee ainsi que pour celle qui quitte son emploi de façon definitive, 
le mois d'embauche et le mois de depart comptent pour un mois complet de service actif, à la 
condition qu'elle ait travaille la moitie ou plus du nombre de jours ouvrables dans le mois. 

5-6.04 

La periode des vacances est determinee de la façon suivante : 

a) avant le 1er  mai de chaque annee, le centre de services, après consultation avec le syndicat 
ou l'ensemble des syndicats concernes, peut fixer une periode de cessation totale ou 
partielle de ses activites pour une duree n'excedant pas 10 jours ouvrables. Cette duree 
peut titre superieure à 10 jours ouvrables dans la mesure où le syndicat donne son accord. 
Toute personne salariee concernee par cette cessation totale ou partielle d'activites doit 
prendre toutes les vacances auxquelles elle a droit pendant cette periode. La personne 
salariee, qui a droit à un nombre de jours de vacances superieur au nombre de jours utilises 
au cours de cette periode de cessation, prend l'excedent de ses jours de vacances selon 
les modalites decrites ci-après; 

b) lorsqu'en vertu du paragraphe precedent, le centre de services fixe une periode de 
cessation totale ou partielle de ses activites, la personne salariee regulière visee par cette 
periode de cessation et qui n'a pas à son credit un nombre de jours de vacances suffisant 
pour couvrir cette periode de cessation, peut, sur demande ecrite au centre de services, 
beneficier de jours de vacances anticipes sur ceux de l'annee suivante. Les jours de 
vacances anticipes se deduisent automatiquement des jours de vacances accumules pour 
l'annee financière suivante et sont recuperables advenant le depart de la personne salariee; 
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c) les vacances des personnes salariees sont normalement prises au cours des mois de juillet 
et août; cependant, les vacances d'une personne salariee peuvent être prises en dehors de 
cette periode, sous reserve des exigences prevues à la presente clause; 

d) les personnes salariees choisissent avant le 15 mai de chaque annee, les dates auxquelles 
elles desirent prendre leurs vacances et elles sont reparties en tenant compte de 
l'anciennete parmi les personnes salariees du même bureau, service, ecole ou centre, s'il y 
a lieu; 

e) le choix de vacances des personnes salariees est soumis à l'approbation du centre de 
services qui tient compte des exigences du bureau, service, ecole ou centre en cause. Au 
plus tard le 15 juin de chaque annee, le centre de services transmet par ecrit à la personne 
salariee sa decision d'accepter ou de refuser son choix de vacances. Toute personne 
salariee dont le choix de vacances n'est pas approuve en vertu de la presente clause 
procède à un nouveau choix; 

f) lorsque la periode de vacances a ete approuvee par le centre de services, un changement 
est possible, à la demande de la personne salariee, si les exigences du bureau, service, 
ecole ou centre le permettent et si la periode de vacances des autres personnes salariees 
n'en est pas modifiee. 

Le centre de services favorise la prise des vacances de la personne salariee travaillant dans le 
secteur des services de garde et des milieux scolaires ou dans le secteur de l’adaptation scolaire 
lorsque les elèves sont en conge, et ce, sans egard à la clause 5-6.05. 

5-6.05 

La personne salariee doit prendre ses vacances en periode d'au moins 5 jours consecutifs à la 
fois. Cependant, la personne salariee peut utiliser un maximum de 5 jours de vacances annuelles 
pouvant être pris de façon non consecutive, à raison d'un jour par jour, sous reserve de 
l'approbation du centre de services qui tient compte des exigences du bureau, service, ecole ou 
centre en cause. 

5-6.06 

La personne salariee en vacances continue de recevoir son traitement qui lui est verse 
regulièrement conformement aux dispositions de l'article 6-8.00. Toutefois, le paiement des 
vacances lui est remis avant son depart pour la duree correspondant à sa periode de vacances 
si elle est de 5 jours et plus. 

La personne salariee regulière mise à pied en vertu de l'article 7-2.00 obtient le versement de ses 
jours de vacances conformement à l'article 6-8.00, et ce, immediatement avant sa mise à pied 
temporaire. 

5-6.07 

En cas de cessation definitive d'emploi, la personne salariee a droit, conformement aux 
dispositions du present article, au paiement de ses vacances acquises et non utilisees. 
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5-6.08 

A) Sous reserve des dispositions prevues à la clause 5-6.09 concernant la reduction des 
vacances, la personne salariee beneficie : 

1) du nombre de jours de vacances indique au tableau de la clause 5-6.09 si elle a moins 
d'un an d'anciennete au 30 juin de l'annee d'acquisition; 

2) de 20 jours ouvrables de vacances si elle a moins de 17 ans d'anciennete au 30 juin 
de l'annee d'acquisition; 

3) de 21 jours ouvrables de vacances si elle a 17 ans ou plus d'anciennete au 30 juin de 
l'annee d'acquisition; 

4) de 22 jours ouvrables de vacances si elle a 19 ans ou plus d'anciennete au 30 juin de 
l'annee d'acquisition; 

5) de 23 jours ouvrables de vacances si elle a 21 ans ou plus d'anciennete au 30 juin de 
l'annee d'acquisition; 

6) de 24 jours ouvrables de vacances si elle a 23 ans ou plus d'anciennete au 30 juin de 
l'annee d'acquisition; 

7) de 25 jours ouvrables de vacances si elle a 25 ans ou plus d'anciennete au 30 juin de 
l'annee d'acquisition. 

B) À compter du 1er  juillet 2024 et sous reserve des dispositions prevues à la clause 5-6.09 
concernant la reduction des vacances, la personne salariee beneficie : 

1) du nombre de jours de vacances indique au tableau de la clause 5-6.09 si elle a moins 
d'un an d'anciennete au 30 juin de l'annee d'acquisition; 

2) de 20 jours ouvrables de vacances si elle a moins de 15 ans d'anciennete au 30 juin 
de l'annee d'acquisition; 

3) de 21 jours ouvrables de vacances si elle a 15 ans d'anciennete au 30 juin de l'annee 
d'acquisition; 

4) de 22 jours ouvrables de vacances si elle a 16 ans d'anciennete au 30 juin de l'annee 
d'acquisition; 

5) de 23 jours ouvrables de vacances si elle a 17 ans d'anciennete au 30 juin de l'annee 
d'acquisition; 

6) de 24 jours ouvrables de vacances si elle a 18 ans d'anciennete au 30 juin de l'annee 
d'acquisition; 

7) de 25 jours ouvrables de vacances si elle a 19 ans et plus d'anciennete au 30 juin de 
l'annee d'acquisition. 
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5-6.09 

La personne salariee dont le service actif a ete inferieur à une annee au cours de l'annee 
d'acquisition des vacances a droit au nombre de jours de vacances determine pour elle selon le 
tableau qui suit : 

Tableau du cumul des jours de vacances 

 

Durée normale des vacances compte tenu 
de l'ancienneté de la personne salariée 

Total des jours de service 
actif durant l'année 
d'acquisition 

20 21 22 23 24 25 

5 à 10 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 
11 à 16 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0 
17 à 22 1,5 1,5 1,5 2,0 2,0 2,0 
23 à 28 2,0 2,0 2,5 2,5 2,5 2,5 
29 à 34 2,5 3,0 3,0 3,0 3,0 3,0 
35 à 40 3,0 3,0 3,5 3,5 3,5 4,0 
41 à 46 3,5 3,5 4,0 4,0 4,0 4,5 
47 à 52 4,0 4,5 4,5 4,5 5,0 5,0 
53 à 58 4,5 5,0 5,0 5,0 5,5 5,5 
59 à 64 5,0 5,5 5,5 6,0 6,0 6,0 
65 à 70 5,5 6,0 6,0 6,5 6,5 7,0 
71 à 76 6,0 6,5 6,5 7,0 7,0 7,5 
77 à 82 6,5 7,0 7,0 7,5 8,0 8,0 
83 à 88 7,0 7,5 8,0 8,0 8,5 8,5 
89 à 94 7,5 8,0 8,5 9,0 9,0 9,5 
95 à 100 8,0 8,5 9,0 9,0 9,5 10,0 
101 à 106 8,5 9,0 9,5 10,0 10,0 10,5 
107 à 112 9,0 9,5 10,0 10,5 11,0 11,0 
113 à 118 9,5 10,0 10,5 11,0 11,5 12,0 
119 à 124 10,0 10,5 11,0 11,5 12,0 12,5 
125 à 130 10,5 11,0 11,5 12,0 12,5 13,0 
131 à 136 11,0 11,5 12,0 12,5 13,0 13,5 
137 à 142 11,5 12,0 12,5 13,5 14,0 14,5 
143 à 148 12,0 13,0 13,5 14,0 14,5 15,0 
149 à 154 12,5 13,0 14,0 14,5 15,0 15,5 
155 à 160 13,0 14,0 14,5 15,0 15,5 16,0 
161 à 166 13,5 14,5 15,0 15,5 16,0 17,0 
167 à 172 14,0 15,0 15,5 16,0 17,0 17,5 
173 à 178 14,5 15,5 16,0 17,0 17,5 18,0 
179 à 184 15,0 16,0 16,5 17,0 18,0 19,0 
185 à 190 15,5 16,5 17,0 18,0 18,5 19,0 
191 à 196 16,0 17,0 18,0 18,5 19,0 20,0 
197 à 202 16,5 17,5 18,0 19,0 20,0 20,5 
203 à 208 17,0 18,0 19,0 19,5 20,5 21,0 
209 à 214 17,5 18,5 19,5 20,0 21,0 22,0 
215 à 220 18,0 19,0 20,0 21,0 22,0 22,5 
221 à 226 18,5 19,5 20,5 21,5 22,0 23,0 
227 à 232 19,0 20,0 21,0 22,0 23,0 24,0 
233 à 238 19,5 20,5 21,5 22,5 23,5 24,5 
239 et plus 20,0 21,0 22,0 23,0 24,0 25,0 
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5-6.10 

La personne salariee à l'emploi du centre de services à la date d'entree en vigueur de la 
convention et qui, par application des dispositions de la clause 5-6.11 de la convention 
collective 1975-1979, et ce, pour l'une des annees financières de la convention, aurait beneficie 
d'un nombre de jours de vacances superieur au nombre maximum auquel elle aurait eu droit par 
application des sous-paragraphes 1) à 7) du paragraphe A) et des sous-paragraphes 1) à 7) du 
paragraphe B) de la clause 5-6.08 pour l'annee en cause, a droit, pour la duree de la convention, 
à cet excedent de jours de vacances. Cet excedent est reduit de toute journee additionnelle de 
vacances que peut lui accorder l'application des sous-paragraphes 3) à 7) inclusivement du 
paragraphe A) et des sous-paragraphes 3) à 7) du paragraphe B) de la clause 5-6.08. Cet 
excedent est reduit egalement, le cas echeant, compte tenu de la duree de son service actif au 
cours de l'annee d'acquisition des vacances. 

5-6.11 

Lorsqu'une personne salariee quitte le centre de services à la date de sa retraite, elle a droit aux 
vacances entières de l'annee de sa retraite. 

5-7.00 FORMATION, PERFECTIONNEMENT ET ENCADREMENT DES STAGIAIRES 

5-7.01 

Le centre de services et le syndicat reconnaissent l'importance d'assurer le developpement des 
personnes salariees et les personnes salariees reconnaissent l'importance de maintenir leurs 
competences à jour conformement aux dispositions du present article. 

De plus, le centre de services et le syndicat reconnaissent également l’importance de 
l’encadrement des stagiaires. 

5-7.02 

Les activites de perfectionnement s'entendent de toute activite conduisant à l'acquisition de 
techniques et d'habiletes propres à ameliorer l'accomplissement des tâches d'une personne 
salariee. 

5-7.03 

Les activites de formation s'entendent de toute activite conduisant à l'obtention d'un diplôme. 

5-7.04 

La formation et le perfectionnement sont de la responsabilite du centre de services et les 
programmes de formation et de perfectionnement sont conçus par le centre de services en 
fonction de ses besoins et de ceux des personnes salariees. 
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5-7.05 

Dans les 30 jours de la demande ecrite du centre de services ou du syndicat, les parties forment 
un comite de formation et de perfectionnement; ce comite est compose de 3 representants du 
centre de services et de 3 representants du syndicat et peut se donner toute règle de regie interne 
appropriee. 

5-7.06 

Les fonctions du comite de formation et de perfectionnement sont de collaborer à l'etablissement 
d'une politique de formation et de perfectionnement applicable aux personnes salariees, de 
collaborer à l'elaboration des programmes de formation et de perfectionnement, d'etudier les 
demandes de formation et de perfectionnement presentees par les personnes salariees et de 
faire toutes recommandations au centre de services, notamment en ce qui concerne la repartition 
et l'utilisation du budget de formation et de perfectionnement. 

Au debut de chaque annee financière, le centre de services transmet au comite le bilan des 
realisations de l'annee financière precedente et l'utilisation de chacun des montants prevus aux 
clauses 5-7.10 et 5-7.12. 

5-7.07 

Lorsque le centre de services demande à une personne salariee de suivre des cours de 
perfectionnement, il doit rembourser les frais, selon les normes etablies par le centre de services, 
sur presentation d'une attestation à l'effet qu'elle a suivi assidûment ces cours. Dans le cas où la 
personne salariee reçoit, à cet effet, une allocation ou toute autre somme d'argent d'une autre 
source, elle doit remettre au centre de services tout montant ainsi reçu. 

Lorsque le centre de services organise des activites de formation ou de perfectionnement 
auxquelles la personne salariee est tenue de participer, il favorise la tenue de ces activites sur le 
temps de travail en fonction des besoins et sous reserve des exigences du bureau, service, ecole 
ou centre en cause. 

5-7.08 

Les cours dispenses par le centre de services, à l'exception des cours d'education populaire, sont 
gratuits pour les personnes salariees qui desirent les suivre, et ce, aux conditions suivantes : 

a) que ces cours procurent à celles qui les suivent une possibilite de perfectionnement 
professionnel ou une augmentation de leurs qualifications academiques; 

b) que les inscriptions venant du grand public aient priorite; 

c) que cet avantage n'oblige pas le centre de services à organiser des cours; 

d) que ces cours soient suivis en dehors des heures de travail de la personne salariee. 
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5-7.09 

Malgre ce qui precede, le centre de services permet à une personne salariee de terminer les 
activites de formation et de perfectionnement dejà entreprises, et ce, aux mêmes conditions. 

5-7.10 

Aux fins d'application du present article, le centre de services dispose, pour chaque annee 
financiere de la convention d'un montant egal à 100 $ par personne salariee reguliere à temps 
complet ou l'equivalent dans le cas des personnes salariees regulieres à temps partiel, couvertes 
par la convention. Ce montant est calcule au debut de chaque annee financiere. 

Les montants non utilises pour une annee financiere sont ajoutes à ceux prevus pour l'annee 
suivante. 

Pour les centres de services scolaires des regions 1, 8 et 9 prevus à l'annexe M, le montant prevu 
au premier alinea est majore de 50 %. 

5-7.11 

Une fois à tous les 3 ans, les personnes salariees travaillant dans le secteur des services de 
garde et des milieux scolaires sont remunerees, à taux simple, pour participer à un cours 
d’appoint de secourisme d’une durée de 6 heures, tel qu’exigé en vertu du Reglement sur les 
services de garde en milieu scolaire (RLRQ, chapitre I-13.3, r. 11) et du Plan de classification. Si 
un tel cours ne peut être dispense durant les heures de travail, la remuneration des personnes 
salariees est assumee par le centre de services. 

5-7.12 

Le centre de services dispose d’un montant de 90 $ par equivalent temps complet (ETC) au debut 
de chaque année financière, afin de pourvoir à l’encadrement des stagiaires et prévoir de la 
formation pour les personnes salariees en lien avec les eleves handicapes ou en difficulte 
d’adaptation ou d’apprentissage. Ce montant est calcule au debut de chaque annee financiere. 
Les montants non utilises pour une annee financiere sont ajoutes à ceux prevus pour l'annee 
suivante. 

5-8.00 RESPONSABILITÉ CIVILE 

Conformement à l'article 57 de la Loi sur le regime de negociation des conventions collectives 
dans les secteurs public et parapublic (RLRQ, chapitre R-8.2), les parties negociantes à l'echelle 
nationale conviennent de definir, le present article, comme matiere faisant l'objet de stipulations 
negociees et agreees à l'echelle locale ou regionale. 

À compter du 1er  fevrier 2006, le texte de cet article, ci-apres encadre, est applicable tant que le 
centre de services et le syndicat n'ont pas negocie et agree le remplacement, la modification, 
l'addition ou l'abrogation d'une de ces dispositions. 
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5-8.00 RESPONSABILITÉ CIVILE 

5-8.01 

Le centre de services s'engage à prendre fait et cause pour toute personne salariee dont la 
responsabilite pourrait titre engagee par le fait ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions en 
tant que personne salariee. 

5-8.02 

Le centre de services convient d'indemniser la personne salariee de toute obligation que le 
jugement impose à cette personne salariee en raison de la perte ou dommage resultant d'actes, 
autres que ceux de faute lourde ou de negligence grossiere, poses par la personne salariee par 
le fait ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, en tant que personne salariee, mais jusqu'à 
concurrence seulement du montant pour lequel la personne salariee n'est pas dejà indemnisee 
d'une autre source, pourvu : 

a) que la personne salariee ait donne des que raisonnablement possible, par ecrit, au centre 
de services, un avis circonstancie des faits concernant toute reclamation qui lui est faite; 

b) qu'elle n'ait admis aucune responsabilite quant à cette reclamation; 

c) qu'elle cede au centre de services, jusqu'à concurrence du montant de la perte ou du 
dommage assume par elle, ses droits de recours contre les tiers et signe tous les 
documents requis par le centre de services à cette fin. 

5-8.03 

La personne salariee a droit d'adjoindre, à ses frais personnels, son propre procureur au 
procureur choisi par le centre de services. 

5-8.04 

Des que la responsabilite civile du centre de services est admise ou etablie par un tribunal, il 
indemnise la personne salariee pour la perte totale ou partielle, le vol ou la destruction de biens 
appartenant à une personne salariee et normalement utilises pour l'exercice de ses fonctions à 
la demande du centre de services en tant que personne salariee, sauf dans le cas de faute 
lourde ou de negligence grossiere de la personne salariee. Dans le cas où la personne salariee 
detient une police d'assurance couvrant la perte, le vol ou la destruction totale ou partielle de 
ses biens, le centre de services ne verse à la personne salariee que l'excedent de la perte reelle 
subie apres la compensation versee par l'assureur. 

5-8.05 

Seule la personne salariee dont la classe d'emplois le prevoit peut titre tenue de prodiguer les 
premiers soins à un eleve ou à toute autre personne malade ou blessee. 

Malgre les dispositions prevues à l'alinea qui precede, le centre de services peut affecter à cette 
tâche une personne salariee qui accepte. 
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5-9.00 ACCIDENTS DU TRAVAIL ET MALADIES PROFESSIONNELLES 

5-9.01 

Les dispositions suivantes concernent la personne salariee victime d'un accident du travail, d'une 
lesion professionnelle ou d'une maladie professionnelle, couverte par la Loi sur les accidents du 
travail et les maladies professionnelles (RLRQ, chapitre A-3.001). 

Le centre de services s'engage à mettre en application les dispositions de la Loi sur les accidents 
du travail et les maladies professionnelles (RLRQ, chapitre A-3.001) eu egard pour la personne 
salariee, à ses droits, benefices et avantages superieurs ou supplementaires à ceux prevus au 
present article. 

La personne salariee victime d'un accident du travail survenu avant le 19 août 1985 et qui est 
toujours absente pour ce motif demeure couverte par la Loi sur les accidents du 
travail (RLRQ, chapitre A-3) ainsi que par les dispositions des clauses 5-9.01 à 5-9.06 
inclusivement des « Dispositions constituant des conventions collectives 1983-1985 »; en outre, 
cette personne salariee beneficie des dispositions des clauses 5-9.12 à 5-9.18 inclusivement du 
present article en faisant les adaptations necessaires. 

5-9.02 

Les dispositions prevues au present article correspondant à des dispositions expresses de la Loi 
sur les accidents du travail et les maladies professionnelles (RLRQ, chapitre A-3.001) 
s'appliquent dans la mesure où ces dispositions de la loi sont applicables au centre de services. 

Definitions 

5-9.03 

Aux fins du present article, les termes et expressions suivants signifient : 

a) accident du travail : un evenement imprevu et soudain attribuable à toute cause, survenant 
à une personne salariee par le fait ou à l'occasion de son travail et qui entraîne pour elle 
une lesion professionnelle; 

b) consolidation : la guerison ou la stabilisation d'une lesion professionnelle à la suite de 
laquelle aucune amelioration de l'etat de sante de la personne salariee victime de cette 
lesion n'est previsible; 

c) lesion professionnelle : une blessure ou une maladie qui survient par le fait ou à l'occasion 
d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle, y compris la recidive, la rechute 
ou l'aggravation; 

d) maladie professionnelle : une maladie contractee par le fait ou à l'occasion du travail et qui 
est caracteristique de ce travail ou reliee directement aux risques particuliers de ce travail. 
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Dispositions diverses 

5-9.04 

La personne salariee doit aviser le centre de services des circonstances entourant l'accident du 
travail ou la lesion professionnelle avant de quitter l'etablissement où elle travaille, lorsqu'elle en 
est capable ou sinon dès que possible. Elle fournit, en outre, au centre de services une attestation 
medicale conforme à la loi si la lesion professionnelle dont elle est victime la rend incapable 
d'exercer son emploi au-delà de la journee où elle s'est manifestee. 

5-9.05 

Le centre de services doit immediatement donner les premiers secours à la personne salariee 
victime d'une lesion professionnelle et, s'il y a lieu, la faire transporter dans un etablissement de 
sante, chez un professionnel de la sante ou à sa residence, selon que le requiert son etat. 

5-9.06 

Les frais de transport de la personne salariee sont assumes par le centre de services qui les 
rembourse, le cas echeant, à la personne qui les a defrayes. 

5-9.07 

Le coût de l'assistance medicale n'est pas à la charge de la personne salariee. 

La personne salariee a droit aux soins du professionnel de la sante de son choix ainsi qu'aux 
soins de l'etablissement de sante de son choix. Dans le cas où elle ne peut exprimer son choix 
avant d'être transportee dans un etablissement de sante, elle doit accepter l'etablissement de 
sante choisi par le centre de services. 

5-9.08 

Les services de premiers soins sont à la disposition des personnes salariees selon les usages 
actuels. 

5-9.09 

Le centre de services peut exiger d'une personne salariee victime d'une lesion professionnelle 
que celle-ci se soumette à l'examen d'un professionnel de la sante qu’il designe, mais il ne peut 
requerir plus d'un examen medical. 

Cependant, lorsque le medecin qui a charge de la personne salariee a prevu que la lesion 
professionnelle de celle-ci ne serait pas consolidee dans les 14 jours complets après la date où 
elle est devenue incapable d'exercer son emploi en raison de sa lesion, le centre de services peut 
requerir au plus un examen medical par mois pour faire evaluer la date de la consolidation de 
cette lesion. 

Le centre de services qui requiert un examen medical d'une personne salariee donne à celle-ci 
les raisons qui l'incitent à le faire. 
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Il assume le coût de cet examen et les depenses qu'engage la personne salariee pour s'y rendre. 

Régimes collectifs 

5-9.10 

La personne salariee victime d'une lesion professionnelle donnant droit à une indemnite de 
remplacement du revenu, demeure couverte par le regime d'assurance vie decrit à la 
clause 5-3.22 et par le regime d'assurance maladie decrit à la clause 5-3.24, de même qu'aux 
dispositions relatives aux regimes complementaires d'assurance. 

Elle beneficie de l'exoneration de ses cotisations au regime de retraite (Regime de retraite des 
enseignants, Regime de retraite du personnel employe du gouvernement et des organismes 
publics, Regime de retraite des fonctionnaires) sans perte de ses droits. Les dispositions relatives 
à l'exoneration de ces cotisations font partie integrante des dispositions des regimes de retraite 
et le coût en resultant est partage comme celui de toute autre prestation. 

L'exoneration mentionnee à l'alinea precedent cesse lors de la consolidation de la lesion 
professionnelle. 

Par exception aux dispositions prevues à l'article 5-3.00, la personne salariee regulière à l'endroit 
de qui la Commission des normes, de l'equite, de la sante et de la securite du travail a consolide 
une lesion professionnelle beneficie, pour la periode comprise entre la date de la consolidation 
de la lesion professionnelle et la fin du 24e  mois suivant l'occurrence de la lesion professionnelle, 
des dispositions relatives au regime d'assurance salaire decrit à l’alinea i), ii) ou iii) du 
paragraphe A) de la clause 5-3.31, dans la mesure où elle est totalement incapable d'accomplir 
les tâches habituelles de son emploi ou de tout autre emploi offert dans le cadre des dispositions 
prevues aux clauses 5-9.12 et suivantes du present article. Au terme de cette periode, la 
personne salariee devient une personne assuree et beneficie, le cas echeant, de l'alinea iv) du 
paragraphe A) de la clause 5-3.31. 

Durant cette periode, si la personne salariee a droit à une indemnite de remplacement du 
revenu en vertu de la Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles (RLRQ, chapitre A-3.001), ses prestations d'assurance salaire sont reduites 
d'autant. 

Traitement 

5-9.11 

Tant et aussi longtemps qu'une personne salariee a droit à l'indemnite de remplacement du 
revenu, mais au plus tard jusqu'à la date de la consolidation de la lesion professionnelle, elle a 
droit à son traitement, comme si elle etait au travail, sous reserve de ce qui suit. 

La determination de son traitement brut imposable s'effectue de la façon suivante : le centre de 
services effectue l'equivalent de toutes les deductions requises par la loi et la convention, s'il y a 
lieu; le traitement net ainsi obtenu est reduit de l'indemnite de remplacement du revenu et la 
difference est ramenee à un traitement brut imposable à partir duquel le centre de services 
effectue toutes les deductions, contributions et cotisations requises par la loi et la convention. 
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Aux fins de la presente clause, le traitement auquel la personne salariee a droit comprend, le cas 
echeant, les primes pour disparites regionales prevues à l'article 6-6.00. 

Sous reserve de ce qui precède, la Commission des normes, de l'equite, de la sante et de la 
securite du travail (CNESST) rembourse au centre de services le montant correspondant à 
l'indemnite de remplacement du revenu de la CNESST. Si l'indemnite de remplacement du 
revenu excède, le cas echeant, le traitement net que doit verser le centre de services à une 
personne salariee, l'excedent du montant appartient à la personne salariee. 

La personne salariee doit signer les formules requises pour permettre ce remboursement. Cette 
renonciation n'est valable que pour la duree où le centre de services s'est engage à verser les 
prestations. 

Droit de retour au travail 

5-9.12 

Lorsque la personne salariee est informee par son medecin de la date de consolidation de la 
lesion professionnelle dont elle a ete victime et du fait qu'elle en garde quelque limitation 
fonctionnelle ou qu'elle n'en garde aucune, elle doit en informer sans delai le centre de services. 

5-9.13 

La personne salariee qui, à la suite de la consolidation de sa lesion professionnelle, redevient 
capable d'executer les tâches du poste qu'elle occupait avant le debut de son absence, a le droit 
de reintegrer son poste, sous reserve des dispositions de l'article 7-3.00. 

5-9.14 

La personne salariee qui, bien qu'incapable de reintegrer son poste en raison de sa lesion 
professionnelle, mais peut valablement utiliser sa capacite residuelle et ses qualifications, a droit 
d'occuper un poste disponible convenant à son etat, et ce, selon les modalites prevues à la 
clause 5-9.15. 

5-9.15 

L'exercice du droit mentionne à la clause 5-9.14 est subordonne aux modalites et conditions 
suivantes : 

a) le poste à combler doit l'être conformement aux dispositions de la clause 7-1.17 de la 
convention, sous reserve de toute disposition contenue à la presente clause; 

b) la personne salariee soumet par ecrit sa candidature à ce poste et exerce son droit selon le 
sous-paragraphe c) du paragraphe B) de la sequence d'embauche prevue à la 
clause 7-1.17 et selon les sous-paragraphes subsequents, s'il y a lieu; 

c) la personne salariee doit posseder les qualifications requises et repondre aux autres 
exigences determinees par le centre de services; 
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d) la personne salariee obtient le poste si elle possède le plus d'anciennete parmi les 
candidats; 

e) le droit de la personne salariee ne peut s'exercer qu'au cours des 2 annees suivant 
immediatement le debut de son absence ou dans l'annee suivant la date de la consolidation, 
selon l'echeance la plus eloignee. 

5-9.16 

La personne salariee qui obtient un poste en vertu des dispositions de la clause 5-9.14 beneficie, 
le cas echeant, des dispositions du paragraphe b) de la clause 6-2.17 concernant la 
retrogradation involontaire; lorsqu'une indemnite de remplacement du revenu lui est versee, 
celle-ci reduit d'autant les sommes à titre versees selon les dispositions du paragraphe b) de la 
clause 6-2.17. 

Dispositions particulières 

5-9.17 

La personne salariee qui, à la suite d'un avis, doit comparaître au Bureau d'evaluation medicale 
ou au Tribunal administratif du travail, peut s'absenter de son travail, sans perte de traitement, 
pour le temps requis par l'autorite competente. Elle doit au prealable prevenir son superieur 
immediat et fournir la preuve ou l'attestation de ces faits. 

5-9.18 

Lorsqu'une personne salariee victime d'une lesion professionnelle est de retour au travail, le 
centre de services lui verse son salaire net au sens de la Loi sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles (RLRQ, chapitre A-3.001), ainsi que les primes pour disparites 
regionales prevues à l'article 6-6.00 de la convention et auxquelles elle a droit, le cas echeant, 
pour chaque jour ou partie de jour où cette personne salariee doit s'absenter de son travail pour 
recevoir des soins ou subir des examens medicaux relatifs à la lesion professionnelle ou pour 
accomplir une activite dans le cadre de son plan individualise de readaptation. 

5-9.19 

a) Dans le cas de la personne salariee temporaire, elle reintègre l'affectation temporaire qu'elle 
occupait à son depart pour accident du travail ou maladie professionnelle si elle redevient 
capable de l'exercer avant la fin de la periode prevue pour son embauche. 

b) La personne salariee travaillant dans le cadre des sessions de cours d'education des 
adultes ou de la formation professionnelle visee par le paragraphe b) de la clause 10-1.01 
reintègre ses fonctions si elle redevient capable de les exercer durant la mtime session. Elle 
conserve toutefois son droit de rappel au-delà de cette periode conformement aux 
dispositions de la clause 10-1.05. 
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c) Le surveillant d'eleves et la personne salariee de cafeteria travaillant 15 heures ou moins 
par semaine vises à l'article 10-2.00 reintegre ses fonctions si elle redevient capable de les 
exercer durant la mtime annee financiere. Elle conserve toutefois son droit de rappel 
au-delà de cette periode, pendant une duree de 18 mois conformement aux dispositions de 
l'article 10-2.00. 

5-10.00 CONGÉ SANS TRAITEMENT 

Conformement à l'article 57 de la Loi sur le regime de negociation des conventions collectives 
dans les secteurs public et parapublic (RLRQ, chapitre R-8.2), les parties negociantes à l'echelle 
nationale conviennent de definir, le present article, comme matiere faisant l'objet de stipulations 
negociees et agreees à l'echelle locale ou regionale. 

À compter du 1er  fevrier 2006, le texte de cet article, ci-apres encadre, est applicable tant que le 
centre de services et le syndicat n'ont pas negocie et agree le remplacement, la modification, 
l'addition ou l'abrogation d'une de ces dispositions. 

5-10.00 CONGÉ SANS TRAITEMENT 

5-10.01 

Le centre de services accorde à une personne salariee reguliere un conge sans traitement pour 
un motif qu’il juge valable pour une duree n'excedant pas 12 mois consecutifs; ce conge peut 
titre renouvele. 

Le conge mentionne à l'alinea precedent peut titre à temps complet ou à temps partiel en 
journee complete. 

Lorsque le conge sans traitement est à temps partiel, la personne salariee ne beneficie des 
avantages de la convention qui lui sont applicables qu'au prorata de ses journees de travail par 
rapport à la semaine reguliere de travail prevue aux dispositions de l'article 8-2.001. 

5-10.02 

Le centre de services accorde un conge sans traitement si cela a pour effet de permettre 
l'utilisation de toute personne en disponibilite à son emploi, à la condition que ce conge sans 
traitement soit d'au moins un mois et n'excede pas 12 mois; ce conge peut titre renouvele. 

5-10.03 

Le centre de services accorde à une personne salariee reguliere un conge sans traitement à 
temps complet ou à temps partiel pour etudes; ce conge peut titre renouvele. Ce conge est 
accorde sous reserve des dispositions des clauses 5-10.08 et 5-10.09, à l'exception du 
1er alinea. 

Le present alinea n'a pas pour effet de faire perdre le statut de temps complet à une personne 
salariee qui travaille 75 % ou plus de la duree de la semaine reguliere de travail. 
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5-10.04 

La demande d'obtention ou de renouvellement de tout conge sans traitement doit titre faite par 
ecrit et doit en preciser les motifs. 

5-10.05 

Durant son absence, la personne salariee maintient sa participation au regime d'assurance 
maladie de base et verse la totalite des primes et des contributions exigibles y compris la 
quote-part du centre de services. De plus, elle peut maintenir sa participation aux regimes 
complementaires d'assurance et au regime supplementaire de rentes, si les règlements de ces 
regimes le permettent et en versant la totalite des primes et des contributions exigibles. 

5-10.06 

À son retour, la personne salariee reintègre le poste qu'elle detenait à son depart, sous reserve 
des dispositions de l'article 7-3.00. 

5-10.07 

En cas de demission au cours ou à la fin de ce conge, la personne salariee rembourse au 
centre de services toute somme deboursee par lui pour et au nom de cette personne salariee. 

5-10.08 

La personne salariee qui utilise son conge à d'autres fins que celles pour lesquelles elle l'a 
obtenu est reputee avoir demissionne à compter du debut de son conge. 

5-10.09 

Après 5 ans de service au centre de services et, par la suite, après toute periode d'au moins 
5 ans de service, une personne salariee regulière obtient un conge sans traitement à temps 
complet ou à temps partiel d'une duree minimale d'un mois sans exceder 12 mois consecutifs. 

Pour obtenir ce conge, la personne salariee doit en faire la demande par ecrit au centre de 
services au moins 60 jours avant la date de debut du conge et en preciser la duree. 

Les dispositions des clauses 5-10.05, 5-10.06, 5-10.07, 5-10.10 et 5-10.11 s'appliquent à ce 
conge. 

Malgre ce qui precède, lorsque le centre de services juge necessaire de remplacer la personne 
salariee qui fait une demande de conge et ne peut trouver un remplaçant, il peut reporter la 
prise du conge à un autre moment. 

De mtime, il peut reporter la prise du conge à un autre moment si plus d'une personne salariee 
à la fois par bureau, service, ecole ou centre veut beneficier en mtime temps de ce conge; il 
procède alors selon l'ordre d'anciennete. 

Dans ces 2 cas, le centre de services s'entend avec la personne salariee sur la date de la prise 
d'effet du conge. 
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5-10.10 

Dans les cas où un conge sans traitement à temps partiel est accorde en vertu du present article, 
il doit y avoir entente entre le centre de services et la personne salariee sur l'amenagement de 
ce conge et sur les autres modalites d'application. 

5-10.11 

La personne salariee peut, pour des motifs hors de son contrôle et ayant des incidences 
pecuniaires, mettre fin à son conge sans traitement avant la date prevue en donnant au centre 
de services un preavis ecrit au moins 30 jours avant son retour. 

5-11.00 CONGÉ SABBATIQUE À TRAITEMENT DIFFÉRÉ 

5-11.01 

À la suite d'une demande ecrite d'une personne salariee reguliere, le centre de services peut 
accorder un conge sabbatique à traitement differe en tenant compte des modalites suivantes : 

1) ce conge a pour effet de permettre à une personne salariee reguliere de voir son traitement 
etale sur une periode determinee, afin de pouvoir beneficier d'un conge sabbatique avec 
traitement; 

2) ce conge n'a pas pour but de fournir à la personne salariee des prestations au moment de 
la retraite ni de differer de l'impôt; 

3) le centre de services communique sa reponse par ecrit au plus tard dans les 30 jours de la 
reception de la demande de la personne salariee reguliere; 

4) le centre de services et la personne salariee reguliere conviennent de la duree du conge et 
de la duree de participation au regime (contrat); 

5) avec l'accord du centre de services, la personne salariee peut prendre son conge 
sabbatique à traitement differe des le debut du contrat, dans le respect des lois fiscales en 
vigueur; 

6) le centre de services et la personne salariee reguliere signent, le cas echeant, le contrat 
prevu à l'annexe C; 

7) la personne salariee reguliere en assurance salaire ou en conge sans traitement au moment 
de l'entree en vigueur du contrat prevu à l'annexe C n'est pas admissible. Par la suite, les 
dispositions prevues au contrat pour ces situations s'appliquent. 
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5-11.02 

Le conge sabbatique peut s'appliquer uniquement selon la periode du contrat et la duree du conge 
determinees au tableau ci-après ainsi que selon les pourcentages suivants du traitement verse 
au cours du contrat : 

Durée du congé Durée de participation au régime (contrat) 

  

2 ans 3 ans 4 ans 5 ans 

6 mois 75,00 % 83,33 % 87,50 % 90,00 % 

7 mois 70,83 % 80,56 % 85,42 % 88,33 % 

8 mois 66,67 % 77,78 % 83,33 % 86,67 % 

9 mois 75,00 % 81,25 % 85,00 % 

10 mois 72,22 % 79,17 % 83,33 % 

11 mois 69,44 % 77,08 % 81,67 % 

12 mois 66,67 % 75,00 % 80,00 % 

5-11.03 

La personne salariee regulière doit revenir au travail, après son conge sabbatique, pour une 
periode au moins egale à celle de son conge. 

5-11.04 

La personne salariee ayant obtenu un conge sabbatique à traitement differe en vertu de la 
convention collective 2015-2020 ou 2020-2023 continue d'être regie par les dispositions qui lui 
etaient applicables. 
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CHAPITRE 6-0.00 RÉMUNÉRATION 

6-1.00 RÈGLES DE CLASSEMENT 

Determination de la classe d'emplois à la date d'entree en vigueur de la convention 

6-1.01 

Dans les 60 jours de la date d'entree en vigueur de la convention, le centre de services confirme 
à toute personne salariee en poste à la date d'entree en vigueur de la convention, la classe 
d'emplois qu'elle detenait à cette date. 

6-1.02 

Cette confirmation est conforme aux titres des classes d'emplois apparaissant à l'annexe A de la 
convention. 

Determination de la classe d'emplois en cours de convention 

6-1.03 

Des son embauche, la personne salariee est classee dans l'une des classes d'emplois du Plan 
de classification. 

6-1.04 

Dans tous les cas, l'attribution par le centre de services d'une classe d'emplois est basee sur la 
nature du travail et sur les attributions caracteristiques dont l'exercice est exige de la personne 
salariee de façon principale et habituelle. 

6-1.05 

Lors de son embauche, la personne salariee est informee par ecrit de son statut, de son 
classement, de son traitement, de son echelon et de la description de ses fonctions. 

6-1.06 

Par la suite, elle est informee de toute modification de ses fonctions. 

6-1.07 

La personne salariee qui obtient un nouveau poste par application des dispositions de 
l'article 7-1.00 ou de l'article 7-3.00 et qui pretend que ses nouvelles fonctions exigees de façon 
principale et habituelle correspondent à une classe d'emplois differente de celle obtenue, a droit 
de grief selon la procedure habituelle dans les 90 jours de l'obtention de ce poste. En cas 
d'arbitrage, les dispositions de la clause 6-1.16 s'appliquent. 
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Modification dans les fonctions 

6-1.08 

La personne salariee, qui pretend que les fonctions dont l'exercice est exige par le centre de 
services de façon principale et habituelle correspondent à une classe d'emplois differente de la 
sienne, a droit de grief selon la procedure habituelle. Ce grief est assimilable à un grief de nature 
continue, mais ne peut avoir d'effet retroactif à plus de 30 jours ouvrables de la date de son depôt. 

Le fait que ces modifications soient intervenues pendant la duree de la convention 
collective 2020-2023 ne peut invalider ce grief en autant que celui-ci soit depose dans les 90 jours 
de la date d'entree en vigueur de la convention. 

6-1.09 

L'arbitre qui fait droit à un grief depose en vertu des dispositions de la clause 6-1.07 ou 6-1.08 
n'a le pouvoir que d'accorder une compensation monetaire equivalente à la difference entre le 
traitement de la personne salariee et le traitement superieur correspondant à la classe d'emplois 
dont la personne salariee a demontre l'exercice des fonctions de façon principale et habituelle, 
tel que le centre de services l'exigeait. 

Aux fins de determiner cette compensation monetaire, l'arbitre doit rendre une sentence conforme 
au Plan de classification et etablir la concordance entre les attributions caracteristiques de la 
personne salariee et celles prevues au Plan de classification. Les modalites de determination de 
cette compensation monetaire sont celles prevues à la clause 6-2.15. 

6-1.10 

Si l'arbitre ne peut etablir la concordance prevue à la clause 6-1.09, les dispositions qui suivent 
s'appliquent : 

a) dans les 20 jours ouvrables de la decision de l'arbitre, les parties negociantes à l'echelle 
nationale se rencontrent pour determiner une compensation monetaire à l'interieur des 
echelles de traitement prevues à la convention et convenir, s'il y a lieu, de la classe 
d'emplois servant à determiner la compensation aux fins d'application des dispositions de 
la clause 6-1.07 ou 6-1.08; 

b) à defaut d'entente, le syndicat concerne par la decision arbitrale peut demander à l'arbitre 
de determiner la compensation monetaire; dans ce cas, l'arbitre choisit, parmi les echelles 
de traitement de la convention, le traitement se rapprochant le plus du traitement prevu pour 
des fonctions analogues à celles de la personne salariee concernee, et ce, dans les 
secteurs public et parapublic. 

6-1.11 

Malgre ce qui precede, si le centre de services decide de maintenir un poste pour lequel l'arbitre 
n'a pu etablir de concordance, il s'adresse à la partie patronale negociante à l'echelle nationale 
pour obtenir la creation d'une nouvelle classe d'emplois comportant au moins les attributions 
caracteristiques de ce poste. Les mecanismes prevus aux clauses 6-1.14 et 6-1.15 s'appliquent 
alors. 
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6-1.12 

Tant et aussi longtemps que cette classe d'emplois n'a pas ete creee et que le traitement n'a pas 
ete determine, la personne salariee concernee continue de recevoir la compensation monetaire 
prevue à la clause 6-1.09 ou 6-1.10 tant qu'elle occupe le poste. 

6-1.13 

À la suite de l'application des dispositions de la clause 6-1.09 ou de la creation d'une nouvelle 
classe d'emplois selon les dispositions de la clause 6-1.11, selon le cas, si le centre de services 
n'a pas retabli les fonctions de la personne salariee à ce qu'elles etaient avant le grief, et ce, dans 
les 30 jours de cette decision, la personne salariee obtient automatiquement la classe d'emplois 
correspondant aux fonctions dont elle a demontre l'exercice d'une façon principale et habituelle; 
si ce reclassement constitue pour la personne salariee une promotion, les dispositions de la 
clause 6-2.15 s'appliquent à compter de la date du reclassement. 

Création d'une nouvelle classe d'emplois ou modification dans les attributions ou les 
qualifications 

6-1.14 

Si, pendant la duree de la convention, et ce, après consultation de la partie syndicale negociante 
à l'echelle nationale, une nouvelle classe d'emplois est creee par la partie patronale negociante 
à l'echelle nationale, ou si les attributions ou les qualifications d'une classe d'emplois sont 
modifiees, le taux de traitement de cette classe d'emplois est determine par une entente entre les 
parties sur la base des taux prevus pour des emplois comparables dans les secteurs public et 
parapublic. 

6-1.15 

Si, pendant les 40 jours ouvrables de l'avis de creation de la nouvelle classe d'emplois ou de la 
notification d'une modification par la partie patronale negociante à l'echelle nationale, il n'y a pas 
accord avec la partie syndicale negociante à l'echelle nationale sur le taux de traitement propose 
par la partie patronale negociante à l'echelle nationale, la partie syndicale negociante à l'echelle 
nationale peut alors, dans les 20 jours ouvrables qui suivent, soumettre un grief directement à 
l'arbitrage, selon la procedure prevue à la clause 6-1.16. L'arbitre doit se prononcer sur le 
nouveau taux en tenant compte des taux en vigueur dans les secteurs public et parapublic pour 
des emplois comparables. 

Arbitrage 

6-1.16 

Aux fins d'application des dispositions des clauses 6-1.07, 6-1.08, 6-1.09, 6-1.10, 6-1.15 et 
7-1.03, les griefs soumis à l'arbitrage sont decides, pour la duree de la convention, par l'un des 
arbitres suivants : 

Beaupre, Rene 
Ferland, Gilles 
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ou toute personne nommee par les parties negociantes à l'echelle nationale pour agir comme 
arbitre, conformement à la presente clause. 

L'arbitre en chef, dont le nom apparaît à la clause 9-2.02, repartit les griefs entre les arbitres 
nommes en vertu de la presente clause. La procedure prevue à l'article 9-2.00 s'applique en 
faisant les adaptations necessaires. 

6-1.17 

Les delais mentionnes au present article sont de rigueur à moins d'une entente ecrite au contraire. 
Le defaut de s'y conformer rend le grief nul et non valide. 

6-1.18 

L'application des dispositions de la clause 6-1.14 ne peut avoir pour effet d'entraîner la 
retrogradation de la personne salariee en cause. 

6-2.00 DÉTERMINATION DE L'ÉCHELON 

À la date d'entrée en vigueur de la convention 

6-2.01 

Aux fins de determination de l'echelon de traitement applicable à toute personne salariee à son 
emploi, le centre de services l'intègre à l'echelon de son echelle de traitement apparaissant à 
l'annexe A de la convention, cet echelon etant le même que celui que le centre de services lui 
reconnaissait par application de son echelle de traitement correspondante applicable à cette date. 

6-2.02 

Dans le cas où l'integration d'une personne salariee se fait d'une echelle de traitement 
correspondant à une classe d'emplois qui lui est applicable differente de celle à laquelle elle est 
integree, et ce, dans le cadre des dispositions de la clause 6-1.01, cette personne salariee est 
integree à l'echelon obtenu par application des dispositions prevues à la clause 6-2.15, 6-2.16 ou 
6-2.17, selon le cas. 

Aux fins d'application du 1er  alinea de la presente clause, la personne salariee dont le taux de 
traitement, tout en n'etant pas hors echelle, est situe entre 2 echelons, est reputee detenir à cette 
date l'echelon immediatement superieur. 

À l'embauche 

6-2.03 

L'echelon de traitement de toute nouvelle personne salariee est determine selon la classe 
d'emplois qui lui a ete attribuee en tenant compte de sa scolarite et de son experience, 
conformement aux modalites prevues ci-après. 
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6-2.04 

Sous reserve de la clause 6-2.08, l'echelon correspond normalement à une annee complète 
d'experience reconnue. Il indique un taux de traitement à l'interieur des echelles prevues à 
l'annexe A. 

6-2.05 

La personne salariee ne possedant que le minimum des qualifications requises prevues au Plan 
de classification pour acceder à une classe d'emplois a droit au 1er  echelon de cette classe. 

6-2.06 

Sous reserve de la clause 6-2.08, la personne salariee possedant plus d'annees d'experience 
que le minimum requis pour sa classe d'emplois a droit à un echelon par annee d'experience 
additionnelle pourvu que cette experience soit jugee valable et directement pertinente aux 
attributions decrites à sa classe d'emplois. 

Pour titre reconnue aux fins de determiner l'echelon dans une classe d'emplois, l'experience doit 
titre pertinente et avoir ete acquise au centre de services ou chez un autre employeur, dans une 
classe d'emplois de niveau equivalent ou superieur à cette classe d'emplois, compte tenu des 
qualifications requises pour acceder à cette classe d'emplois. 

L'experience pertinente acquise dans une classe d'emplois de niveau inferieur à la classe 
d'emplois de la personne salariee peut titre utilisee uniquement pour repondre aux qualifications 
requises pour acceder à la classe d'emplois. 

6-2.07 

De mtime, la personne salariee ayant termine avec succès plus d'annees d'etudes que le 
minimum requis dans une institution officiellement reconnue obtient 2 echelons pour chaque 
annee de scolarite additionnelle au minimum requis, pourvu que ces etudes soient jugees 
directement pertinentes par le centre de services et qu'elles soient superieures aux qualifications 
requises quant à la scolarite pour la classe d'emplois qui lui est attribuee. 

Avancement d'échelon 

6-2.08 

Lorsque la duree de sejour dans un echelon est normalement d'une annee, chaque echelon 
correspond à une annee d'experience. Lorsque la duree de sejour dans un echelon est 
normalement de 6 mois, 2 échelons correspondent à une année d’expérience. 

Malgre toute disposition contraire et sauf les cas de changement d'echelon resultant d'une 
promotion (clause 6-2.15), d'une mutation (clause 6-2.16), d'une retrogradation (clause 6-2.17) 
ou d'une reconnaissance de scolarite additionnelle (clause 6-2.13), aucun avancement d'echelon 
n'est consenti pendant la periode du 1er  janvier 1983 au 31 decembre 1983 et l'echelon ainsi 
perdu ne peut en aucun cas titre recupere par la personne salariee tant qu'elle demeure à l'emploi 
du centre de services. 
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De plus, les mois compris entre le 1er  janvier 1983 et le 31 decembre 1983 ne peuvent titre 
consideres dans toute determination ulterieure d'echelon. 

Les dispositions precedentes n'ont pas pour effet de modifier la date d'avancement d'echelon 
d'une personne salariee pour toute periode posterieure au 31 decembre 1983. 

6-2.09 

La personne salariee mise à pied temporairement conformement aux dispositions de 
l'article 7-2.00 est, aux fins de determination de la date de son avancement d'echelon ainsi qu'aux 
fins d'avancement d'echelon, consideree au service du centre de services pendant cette periode. 

6-2.10 

Pour les classes d’emplois détenant un rangement de 1 à 181, le premier avancement d'echelon 
est consenti le 1er  janvier ou le 1er  juillet qui suit d'au moins 9 mois la date effective d'entree en 
service. 

Pour les classes d’emplois détenant un rangement de 19 à 282, jusqu’à l’échelon 8, le 
premier avancement d'echelon est consenti le 1er  janvier ou le 1er  juillet qui suit d'au moins 4 mois 
la date effective d'entrée en service. À compter de l’échelon 9, le premier avancement d’échelon 
est consenti le 1er  janvier ou le 1er  juillet qui suit d’au moins 9 mois la date effective d’entrée en 
service. 

6-2.11 

Le passage d'un echelon à un autre est accorde à moins que le rendement de la personne 
salariee soit insatisfaisant. 

6-2.12 

Lorsque l'avancement d'echelon n'est pas accorde, le centre de services avise la personne 
salariee et le syndicat au moins 15 jours avant la date prevue pour cet avancement. En cas de 
grief, le fardeau de la preuve incombe au centre de services. 

6-2.13 

L'avancement de 2 echelons additionnels est accorde à la date d'avancement prevue lorsque la 
personne salariee a reussi des etudes de perfectionnement d'une duree equivalente à une annee 
d'etudes à temps complet, pourvu que ces etudes soient jugees directement pertinentes par le 
centre de services et qu'elles soient superieures aux qualifications requises quant à la scolarite 
pour la classe d'emplois à laquelle la personne salariee appartient. 

Voir annexe Q. 

À compter du 9 decembre 2021, la classe d’emplois d’infirmière ou d’infirmier (4206) detient le 
rangement 19, conformément à l’annexe Q. 
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6-2.14 

Un changement de classe d'emplois, une promotion, une mutation ou une retrogradation 
n'influent pas sur la date d'avancement d'echelon. 

Determination de l'echelon lors d'une promotion, d'une mutation ou d'une retrogradation 

6-2.15 Lors d'une promotion (y compris une affectation temporaire) 

Lorsqu'une personne salariee obtient une promotion, son echelon dans la nouvelle classe 
d'emplois est determine selon la plus avantageuse des formules suivantes : 

a) i) Categorie des emplois de soutien technique et paratechnique et categorie des 
emplois de soutien administratif 

Elle obtient l'echelon dont le traitement est immediatement superieur à celui qu'elle 
recevait; l'augmentation en resultant doit titre au moins egale à l'ecart entre les 
2 premiers echelons de sa nouvelle classe d'emplois, à defaut de quoi elle se voit 
attribuer l'echelon immediatement superieur. Si l'augmentation a pour effet d'attribuer 
à la personne salariee promue un taux superieur à celui du dernier echelon de 
l'echelle, le taux de traitement de la personne salariee est celui du dernier echelon de 
l'echelle et la difference entre le taux du dernier echelon et ce taux superieur lui est 
versee sous forme d'un montant forfaitaire. 

ii) Categorie des emplois de soutien manuel 

Le passage du taux de traitement de la personne salariee au taux de sa nouvelle 
classe d'emplois doit assurer une augmentation minimum de 0,10 $ l'heure; à defaut, 
la personne salariee reçoit le taux de sa nouvelle classe d'emplois et un montant 
forfaitaire pour combler la difference jusqu'au minimum de 0,10 $ l'heure. 

b) Elle obtient l'echelon de sa nouvelle classe d'emplois qui correspond à ses annees 
d'experience reconnues valables et directement pertinentes pour l'exercice des fonctions 
de cette nouvelle classe d'emplois. 

c) Dans le cas d'une personne salariee hors echelle et qui demeure hors echelle : 

i) pour une personne salariee des categories des emplois de soutien administratif et de 
soutien technique et paratechnique, l'augmentation versee à la personne salariee 
promue est payee sous forme d'un montant forfaitaire, selon la formule suivante : 

son traitement hors echelle majore du 1/3  de la difference entre le traitement 
maximum prevu à l'echelle de la classe d'emplois qu'elle quitte et le traitement 
maximum prevu à l'echelle de la classe d'emplois à laquelle elle est promue. 
Cette augmentation doit assurer au moins une augmentation egale à l'ecart entre 
l'echelon 1 et l'echelon 2 de la nouvelle classe d'emplois où elle est promue; 
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ii) pour une personne salariee de la categorie des emplois de soutien manuel, 
l'augmentation versee à la personne salariee promue est payee sous forme d'un 
montant forfaitaire, selon la formule suivante : 

son taux de traitement hors echelle majore du 1/3  de la difference entre le taux 
prevu pour la classe d'emplois qu'elle quitte et le taux prevu pour la classe 
d'emplois à laquelle elle est promue. Ce taux de traitement doit assurer au moins 
une augmentation de 0,10 $ l'heure. 

Les montants forfaitaires verses en vertu de la presente clause sont repartis sur chacune des 
paies de la personne salariee. 

6-2.16 Lors d'une mutation 

Lorsqu'une personne salariee est mutee, elle obtient l'echelon de sa nouvelle classe d'emplois 
correspondant à ses annees d'experience reconnues valables et directement pertinentes pour 
l'exercice des fonctions de cette nouvelle classe d'emplois, ou elle conserve le taux de traitement 
qu'elle detient, si cette dernière formule est plus avantageuse. 

6-2.17 Lors d'une rétrogradation 

a) Lorsqu'une personne salariee est retrogradee volontairement, elle obtient le traitement 
correspondant à la plus avantageuse des formules suivantes : 

i) elle obtient l'echelon de sa nouvelle classe d'emplois dont le taux de traitement est 
immediatement inferieur à celui qu'elle detient; 

ii) elle obtient l'echelon de sa nouvelle classe d'emplois correspondant à ses annees 
d'experience reconnues valables et directement pertinentes pour l'exercice des 
fonctions de cette nouvelle classe d'emplois. 

b) Lorsqu'une personne salariee est retrogradee involontairement, elle obtient le traitement 
correspondant à la plus avantageuse des formules prevues au paragraphe a) de la presente 
clause; toutefois, dans ce cas, la difference entre le traitement de sa nouvelle classe 
d'emplois et le traitement qu'elle avait avant la retrogradation est comblee par un montant 
forfaitaire qui est reparti et verse pour une periode maximum de 2 ans après la 
retrogradation; ce montant forfaitaire est reduit au fur et à mesure que le taux de traitement 
de la personne salariee progresse. 

Si la personne salariee revient, à l'interieur d'une periode de 2 ans après sa retrogradation, 
à un poste de la même classe d'emplois ou à un poste d'une classe d'emplois dont le 
maximum de l'echelle de traitement est identique, elle reçoit alors le même traitement qu'elle 
aurait reçu si elle n'avait pas ete retrogradee. 

Les montants forfaitaires verses en vertu de la presente clause sont repartis sur chacune des 
paies de la personne salariee. 
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6-3.00 TRAITEMENT, ÉCHELLES DE TRAITEMENT 

Taux et échelles de traitement horaire 

6-3.01 

La personne salariee a droit au taux de traitement qui lui est applicable selon sa classe d'emplois 
telle que determinee selon l'article 6-1.00 et son echelon, s'il en est, tel que determine selon 
l'article 6-2.00. 

6-3.02 Paramètres généraux d’augmentation salariale 

A) Période du 1er  avril 2023 au 31 mars 2024 

Chaque taux et chaque echelle1  de traitement en vigueur le 31 mars 2023 est majore 
de 6,00 %2  avec effet le 1er  avril 2023. 

B) Période du 1er  avril 2024 au 31 mars 2025 

Chaque taux et chaque echelle1  de traitement en vigueur le 31 mars 2024 est majore 
de 2,80 %2  avec effet le 1er  avril 2024. 

C) Période du 1er  avril 2025 au 31 mars 2026 

Chaque taux et chaque echelle1  de traitement en vigueur le 31 mars 2025 est majore 
de 2,60 %2  avec effet le 1er  avril 2025. 

D) Période du 1er  avril 2026 au 31 mars 2027 

Chaque taux et chaque echelle1  de traitement en vigueur le 31 mars 2026 est majore 
de 2,50 %2  avec effet le 1er  avril 2026. 

E) Période du 1er  avril 2027 au 31 mars 2028 

Chaque taux et chaque echelle1  de traitement en vigueur le 31 mars 2027 est majore 
de 3,50 %2  avec effet le 1er  avril 2027. 

La majoration des taux et des echelles de traitement est calculee sur la base du taux horaire. Les 
taux uniques des rangements sont calculés sur la base d’un gain de carrière de 33 ans. Les 
rangements des titres des corps ou des classes d’emplois sont ceux indiqués à l’annexe Q, sous 
réserve des modalités prévues à d’autres ententes. Les structures salariales sont celles prévues à 
l’annexe P. 

2 Toutefois, les clauses des conventions collectives relatives aux personnes salariees hors taux ou 
hors échelle s’appliquent. 
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6-3.03 Ajustement salarial 

A) Un ajustement salarial pourrait s’appliquer selon les modalites suivantes : 

a) Au 31 mars 2026, chaque taux et chaque echelle' de traitement en vigueur le 
30 mars 2026 est majore de la variation en pourcentage entre la moyenne annuelle 
de l’indice des prix à la consommation au Quebec en 2025-2026 et la moyenne 
annuelle de l’indice des prix à la consommation au Quebec en 2024-2025, laquelle 
variation est diminuee de 2,60 points de pourcentage. La majoration2  ne peut titre 
superieure à 1,00 %; 

b) Au 31 mars 2027, chaque taux et chaque echelle' de traitement en vigueur le 
30 mars 2027 est majore de la variation en pourcentage entre la moyenne annuelle 
de l’indice des prix à la consommation au Quebec en 2026-2027 et la moyenne 
annuelle de l’indice des prix à la consommation au Quebec en 2025-2026, laquelle 
variation est diminuee de 2,50 points de pourcentage. La majoration2  ne peut titre 
superieure à 1,00 %; 

c) Au 31 mars 2028, chaque taux et chaque echelle' de traitement en vigueur le 
30 mars 2028 est majore de la variation en pourcentage entre la moyenne annuelle 
de l’indice des prix à la consommation au Quebec en 2027-2028 et la moyenne 
annuelle de l’indice des prix à la consommation au Quebec en 2026-2027, laquelle 
variation est diminuee de 3,50 points de pourcentage. La majoration2  ne peut titre 
superieure à 1,00 %. 

B) Pour chaque majoration calculee precedemment, si le resultat est inferieur à 0,05 %, les 
taux des echelles de traitement ne sont pas modifies. 

C) Les ajustements salariaux prevus aux paragraphes precedents sont appliques sur la paie 
des personnes salariees et payes retroactivement dans les 180 jours suivant la publication 
des donnees par Statistique Canada. 

D) Aux fins du calcul de cette clause : 

a) L’indice des prix à la consommation au Quebec correspond à la moyenne par annee 
financière (d’avril à mars) pour l’ensemble des produits, dont la source est Statistique 
Canada, Tableau 18-10-0004-01 Indice des prix à la consommation, mensuelle, non 
desaisonnalise; 

La majoration des taux et des echelles de traitement est calculee sur la base du taux horaire. Les 
taux uniques des rangements sont calcules sur la base d’un gain de carrière de 33 ans. Les 
rangements des titres des corps ou des classes d’emplois sont ceux indiques à l’annexe Q, sous 
reserve des modalites prevues à d’autres ententes. 

Exceptionnellement, les clauses des conventions collectives relatives aux personnes salariees hors 
taux ou hors echelle s’appliquent. Advenant l’ajustement salarial en fonction de la clause 
d’ajustement, l’application des clauses hors taux ou hors echelle se fait plutôt au 31 mars de la 
periode en cause par rapport au 30 mars precedent pour tenir compte de tel ajustement. 
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b) La variation de l’indice des prix à la consommation est exprimee en pourcentage et ce 
pourcentage est arrondi à 2 decimales. 

E) En aucun cas l’ajustement salarial ne peut titre negatif. 

6-3.04 Technique d’indexation 

Les taux des echelles de traitement sont exprimes sur une base horaire. Lorsque doivent 
s’appliquer des paramètres generaux d’indexation ou d’autres formes de bonifications des taux 
ou echelles de traitement, ceux-ci s’appliquent sur le taux horaire et sont arrondis au cent. 

Aux fins de publication des conventions collectives, le nombre de semaines à considerer pour le 
calcul du taux annuel est de 52,18. Le taux annuel est arrondi au dollar. 

Les titres d’emplois1  vises à la clause 6-3.05 sont majores de la façon decrite ci-apres. 

Lorsque l’arrondi se fait au cent, il faut prevoir ce qui suit : 

Quand la virgule decimale est suivie de 3 chiffres et plus, le troisieme chiffre et les suivants 
sont retranches si le troisieme chiffre est inferieur à 5. Si le troisieme chiffre est egal ou 
superieur à 5, le deuxième est porte à l’unite superieure et le troisième et les suivants sont 
retranches. 

Lorsque l’arrondi se fait au dollar, il faut prevoir ce qui suit : 

Quand la virgule decimale est suivie d’un chiffre et plus, le premier chiffre et les suivants 
sont retranches si le premier chiffre est inferieur à 5. Si le premier chiffre est egal ou 
superieur à 5, le dollar est porte à l’unite superieure et la première decimale et les suivantes 
sont retranchees. 

6-3.05 Établissement des taux et échelles de traitement applicables aux cas 
particuliers 

La methode decrite concernant les cas particuliers est utilisee lorsqu’un paramètre d’indexation 
est octroye ou une autre forme de bonification, de maniere à preserver le lien avec la structure 
de remuneration de l’ensemble des personnes salariees des secteurs de la sante et des services 
sociaux, des centres de services scolaires, des commissions scolaires et des colleges. 

Emplois-remorques 

Le taux ou l’echelle de traitement applicable à chacun des titres d’emplois identifies à 
l’annexe R est modifie de maniere à assurer un ecart avec chaque echelon du titre d’emplois 
de reference. 

Pour les centres de services scolaires, l’expression « titres d’emplois » fait reference à l’expression 
« classes d’emplois ». 
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Le taux ou l’echelle de traitement de l’emploi-remorque est etabli de la manière suivante : 

Taux de l′echelonn, Emploi-remorque = Taux de l′echelonn, Emploi reference X % d′ajustement 

où n = numero de l’echelon 

Le tout arrondi au cent. 

Le pourcentage d’ajustement est presente à l’annexe R. 

Lorsque le titre d’un emploi-remorque ne contient qu’un echelon, l’ajustement se calcule à 
partir de l’echelon 1 du titre d’emplois de reference. 

Dans le cas des apprentis de metier, le taux de l’emploi de reference correspond à la 
moyenne des taux uniques des titres d’emplois de reference. 

Les dispositions du present paragraphe n’ont pas pour objet de modifier le nombre 
d’echelons de l’emploi-remorque. 

Personne salariée hors taux ou hors échelle 

6-3.06 

La personne salariee dont le taux de traitement, le jour precedant la date de la majoration des 
traitements et echelles de traitement, est plus eleve que le taux unique ou que le maximum de 
l'echelle de traitement en vigueur pour sa classe d'emplois, beneficie, à la date de la majoration 
des traitements et echelles de traitement, d'un taux minimum d'augmentation qui est egal à la 
moitie du pourcentage d'augmentation applicable, au 1er  avril de la periode en cause par rapport 
au 31 mars precedent, au taux unique de traitement ou à l'echelon situe au maximum de l'echelle 
du 31 mars precedent correspondant à sa classe d'emplois. 

6-3.07 

Si l'application du taux minimum d'augmentation determine à la clause 6-3.06 a pour effet de 
situer au 1er  avril une personne salariee qui etait hors taux ou hors echelle au 31 mars precedent 
à un traitement inferieur à l'echelon maximum de l'echelle ou au taux unique de traitement 
correspondant à sa classe d'emplois, ce taux minimum d'augmentation est porte au pourcentage 
necessaire pour permettre à cette personne salariee l'atteinte du niveau de cet echelon ou de ce 
taux unique de traitement. 

6-3.08 

La difference entre, d'une part, le pourcentage d'augmentation de l'echelon maximum de l'echelle 
ou du taux unique de traitement correspondant à la classe d'emplois de la personne salariee et, 
d'autre part, le taux minimum d'augmentation etabli conformement aux dispositions des 
clauses 6-3.06 et 6-3.07, lui est versee sous forme d'un montant forfaitaire calcule sur la base de 
son taux de traitement au 31 mars. 
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6-3.09 

Le montant forfaitaire est reparti et verse à chaque periode de paie, au prorata des heures 
regulieres remunerees pour la periode de paie. 

6-4.00 FRAIS DE VOYAGE ET DE DÉPLACEMENT 

Conformement à l'article 57 de la Loi sur le regime de negociation des conventions collectives 
dans les secteurs public et parapublic (RLRQ, chapitre R-8.2), les parties negociantes à l'echelle 
nationale conviennent de definir, le present article, comme matiere faisant l'objet de stipulations 
negociees et agreees à l'echelle locale ou regionale. 

À compter du 1er  fevrier 2006, le texte de cet article, ci-apres encadre, est applicable tant que le 
centre de services et le syndicat n'ont pas negocie et agree le remplacement, la modification, 
l'addition ou l'abrogation d'une de ces dispositions. 

6-4.00 FRAIS DE VOYAGE ET DE DÉPLACEMENT 

6-4.01 

La personne salariee qui est tenue de se deplacer à l'interieur ou à l'exterieur du territoire du 
centre de services pour l'exercice de ses fonctions, doit titre remboursee des depenses 
reellement encourues à cette fin dans un delai maximum d'un mois de la presentation de pieces 
justificatives, le tout conformement aux normes du centre de services. 

6-4.02 

Pour justifier un remboursement, tout deplacement doit titre autorise par l'autorite competente. 

6-4.03 

La personne salariee qui utilise son automobile a droit à un remboursement au taux fixe par le 
centre de services et qui tient compte de la surprime exigee à la clause 6-4.07. 

6-4.04 

Les autres frais (transport en commun, taxis, stationnement, logement, repas) sont rembourses 
sur presentation de pieces justificatives, conformement aux normes du centre de services. 

6-4.05 

La possession d'un vehicule peut titre une exigence requise pour obtenir et conserver par la 
suite un poste dont le titulaire est appele à se deplacer regulierement pour l'exercice de ses 
fonctions. 
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6-4.06 

Le temps de deplacement au service du centre de services doit titre considere comme du temps 
de travail si la personne salariee se deplace, le mtime jour, sur autorisation du centre de 
services, d'un lieu de travail à un autre sur le territoire du centre de services. 

6-4.07 

La personne salariee qui utilise son automobile doit fournir la preuve que sa police d'assurance 
est de categorie « plaisir et affaires occasionnelles » ou « plaisir et affaires » et que la 
couverture de responsabilite civile est d'au moins 100 000 $ pour dommages au bien d'autrui. 

6-5.00 PRIMES1 

6-5.01 

Prime de soir 

La personne salariee, dont la moitie et plus des heures regulières de travail se situent entre 
16 heures et 24 heures, beneficie d'une prime horaire pour chaque heure de travail de sa journee 
regulière, selon le taux en vigueur : 

Taux du 
2023-04-01 

au 
2024-03-31 

0,80 $/heure 

Taux du 
2024-04-01 

au 
2025-03-31 

0,82 $/heure 

Taux du 
2025-04-01 

au 
2026-03-31 

0,84 $/heure 

Taux du 
2026-04-01 

au 
2027-03-31 

0,86 $/heure 

Taux à 
compter 

du 
2027-04-01 

0,89 $/heure 

Cette prime ne s'applique pas pour les heures supplementaires. 

Voir Lettre d'entente no  IV relative à la prime d’attraction et de rétention visant à contrer la pénurie 
versee à certains titres d'emplois d'ouvriers specialises. 

Cette prime prend fin la veille du renouvellement des conventions collectives. 
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Prime de nuit 

La personne salariee dont la moitie et plus des heures regulières de travail se situent entre 
0 heure et 7 heures beneficie d'une prime horaire pour chaque heure de travail de sa journee 
regulière, selon le taux en vigueur : 

 

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 

 

au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

Prime de nuit 

     

- 0 à 5 ans d'anciennete 11 % 11 % 11 % 11 % 11 % 

- 5 à 10 ans d'anciennete 12 % 12 % 12 % 12 % 12 % 

- 10 ans et plus d'anciennete 14 % 14 % 14 % 14 % 14 % 

Cette prime ne s'applique pas pour les heures supplementaires. 

Pour la personne salariee à temps complet et travaillant sur un quart stable de nuit, le centre de 
services et le syndicat peuvent convenir, par adaptation locale, de convertir en conge sans perte 
de traitement la totalite ou une partie de la prime ci-dessus prevue, en autant que cette conversion 
n'entraîne aucun coût supplementaire. 

Aux fins d'application de l'alinea precedent, le mode de conversion de la prime de nuit en jours 
de conge payes s'etablit de la façon suivante : 

- 11 % equivaut à 22,6 jours; 

- 12 % equivaut à 24 jours; 

- 14 % equivaut à 28 jours. 

6-5.02 Prime de stabilisation pour la personne salariée du secteur des services de 
garde et des milieux scolaires 

Afin d’assurer une plus grande stabilité, la personne salariée qui est tenue d'interrompre son 
travail durant une periode excedant le temps prevu pour prendre le repas1  ou plus d'une fois par 
jour beneficie d'une prime, pour chaque jour ainsi travaille, selon le taux en vigueur : 

Taux du 
2023-04-01 

au 
2024-03-31 

6,36 $/jour 

Taux du 
2024-04-01 

au 
2025-03-31 

6,54 $/jour 

Taux du 
2025-04-01 

au 
2026-03-31 

6,71 $/jour 

Taux du 
2026-04-01 

au 
2027-03-31 

6,88 $/jour 

Taux à 
compter 

du 
2027-04-01 

7,12 $/jour 

1 À compter de l’année financière suivant l’entrée en vigueur de la convention 2023-2028, les termes 
« le temps prevu pour prendre son repas » seront remplaces par « 60 minutes ». 
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6-5.03 Prime pour responsabilité additionnelle 

a) La personne salariee, mecanicien de machines fixes, qui surveille de façon principale et 
habituelle une installation de chaudières et d'appareils frigorifiques combines dans un 
même lieu et qui possède les 2 certificats exiges de chauffage-moteurs à vapeur et 
d'appareils frigorifiques reçoit, en plus du taux de traitement prevu pour sa classe d'emplois, 
un supplement de traitement, selon le taux en vigueur : 

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 
2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 

au au au au du 
2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

13,12 $/semaine 13,49 $/semaine 13,84 $/semaine 14,19 $/semaine 14,69 $/semaine 

b) La personne salariee, conducteur de vehicules lourds ou de vehicules legers, qui transporte 
exclusivement des elèves handicapes, reconnus comme tels par le centre de services, et 
qui les assiste dans leurs deplacements, reçoit, en plus du taux de traitement prevu pour sa 
classe d'emplois, une prime horaire, selon le taux en vigueur : 

Taux du 
2023-04-01 

au 
2024-03-31 

1,12 $/heure 

Taux du 
2024-04-01 

au 
2025-03-31 

1,15 $/heure 

Taux du 
2025-04-01 

au 
2026-03-31 

1,18 $/heure 

Taux du 
2026-04-01 

au 
2027-03-31 

1,21 $/heure 

Taux à 
compter 

du 
2027-04-01 

1,25 $/heure 

c) La personne salariee, soudeur, detenteur d'un certificat de qualification « soudure à haute 
pression » delivre, sous le regime de qualification, par le ministère de l'Emploi et de la 
Solidarite sociale, reçoit, lorsque requis de travailler selon cette qualification, en plus du 
taux de traitement prevu pour sa classe d'emplois, et pour chaque heure ainsi travaillee une 
prime horaire, selon le taux en vigueur : 

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 
2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 

au au au au du 
2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

1,88 $/heure 1,93 $/heure 1,98 $/heure 2,03 $/heure 2,10 $/heure 



Personnel de soutien 112 SCFP – FTQ (S1) 

d) Prime de chef d'equipe 

La personne salariee qui, à la demande du centre de services, agit comme chef d'equipe 
d'un groupe de 5 personnes salariees et plus, beneficie, pour chaque heure de travail où 
elle agit comme tel, d'une prime horaire, selon le taux en vigueur : 

Taux du 
2023-04-01 

au 
2024-03-31 

1,16 $/heure 

Taux du 
2024-04-01 

au 
2025-03-31 

1,19 $/heure 

Taux du 
2025-04-01 

au 
2026-03-31 

1,22 $/heure 

Taux du 
2026-04-01 

au 
2027-03-31 

1,25 $/heure 

Taux à 
compter 

du 
2027-04-01 

1,29 $/heure 

Cette prime ne s'applique pas aux personnes salariees dont la classe d'emplois implique la 
surveillance d'un groupe de personnes salariees. 

6-5.04 Logement 

Lorsqu'à la date d'entree en vigueur de la convention, un logement, dans un immeuble 
appartenant au centre de services, est occupe par une personne salariee, elle beneficie des 
mtimes avantages que par le passe tant qu'elle continue à occuper le mtime poste. 

6-5.05 Vérification des fournaises 

Sous reserve des dispositions de la clause 8-3.04, le centre de services peut exiger d'une 
personne salariee autre que celle mentionnee à la clause 6-5.04, qu'elle procède à la verification 
des fournaises, les samedis, les dimanches et les jours chômes et payes. Cette personne salariee 
reçoit pour chaque verification une compensation, selon le taux en vigueur : 

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 
2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 

au au au au du 
2024-03-31 
¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

2025-03-31 
¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

2026-03-31 
¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

2027-03-31 
¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

2027-04-01 
¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

25,18 $/visite 25,89 $/visite 26,56 $/visite 27,22 $/visite 28,17 $/visite 

6-5.06 

Malgre ce qui precède, l'indemnite n'est pas versee lorsque la personne salariee est à l'ecole 
pour toute activite entraînant une remuneration prevue à la convention (location et prtit de salles 
ou de locaux, heures supplementaires, etc.). Dans ce cas, la remuneration doit titre au moins 
egale à celle prevue à la clause 6-5.05. 

6-5.07 

Lorsque le centre de services decide de confier la verification des fournaises aux personnes 
salariees, il l'offre par ordre d'anciennete d'abord aux concierges de l'etablissement et ensuite 
aux ouvriers d'entretien, classe II de l'etablissement. Si la verification des fournaises ne peut titre 
faite par l'une de ces personnes salariees, le centre de services designe une autre personne 
salariee. 
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6-5.08 

Dans les cas où, à la date d'entree en vigueur de la convention, les verifications de fournaises 
etaient effectuees par des personnes salariees autres que celles de la sous-categorie des 
emplois d'entretien et de service, le centre de services peut continuer d'utiliser ces autres 
personnes salariees. 

6-5.09 

Lorsque la personne salariee est absente pour maladie ou en conge avec traitement le jour 
ouvrable precedent, elle peut effectuer cette verification si elle avise son superieur immediat avant 
midi le jour ouvrable precedent. 

6-5.10 

Les primes et les allocations prevues au present article, à l'exception des primes et des 
allocations exprimees en pourcentage, sont majorees à compter de la même date et du même 
pourcentage ainsi qu’il est determine à la clause 6-3.02 et, le cas echeant, à la clause 6-3.03. 

6-6.00 DISPARITÉS RÉGIONALES 

Section I Définitions 

6-6.01 

Aux fins du present article, on entend par : 

1- Dépendant 

La conjointe ou le conjoint et l'enfant à charge1  et tout autre dependant au sens de la Loi 
sur les impôts (RLRQ, chapitre I-3), à la condition que celui-ci reside avec la personne 
salariee. Cependant, aux fins du present article, les revenus tires d'un emploi par la 
conjointe ou le conjoint de la personne salariee n'ont pas pour effet de lui enlever son statut 
de dependant. 

Le fait pour une ou un enfant de frequenter une ecole secondaire, reconnue d'interêt public, 
dans un autre endroit que le lieu de residence de la personne salariee ne lui enlève pas son 
statut de personne à charge lorsqu'aucune ecole secondaire publique n'est accessible dans 
la localite où reside la personne salariee. 

On entend par enfant à charge : un enfant habitant sous le même toit pour lequel des procedures 
d'adoption sont entreprises, un enfant de la personne salariee, de sa conjointe ou de son conjoint, 
ou des deux, non marie ou non lie par une union civile et residant ou domicilie au Canada, qui depend 
de la personne salariee pour son soutien et est âge de moins de 18 ans ou s'il frequente à temps 
complet, à titre d'etudiant dûment inscrit, une maison d'enseignement reconnue, est âge de moins 
de 25 ans, ou quel que soit son âge, un enfant qui a ete frappe d'invalidite totale avant son 
18e  anniversaire de naissance ou un etudiant frappe d'invalidite totale entre l'âge de 18 et de 25 ans 
et est demeure continuellement invalide depuis cette date. 
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De mtime, le fait pour une ou un enfant de frequenter une ecole de niveau prescolaire ou 
primaire, reconnue d'intertit public, dans un autre endroit que le lieu de residence de la 
personne salariee ne lui enlève pas son statut de personne à charge lorsque aucune ecole 
reconnue d'intertit public, prescolaire ou primaire selon le cas, n'est accessible dans la 
langue d'enseignement de l'enfant (français ou anglais) dans la localite où reside la 
personne salariee. 

Point de depart 

Domicile au sens legal du terme au moment de l'embauche, dans la mesure où le domicile 
est situe dans l'une des localites du Quebec. Ce point de depart peut titre modifie par 
entente entre le centre de services et la personne salariee, sous reserve que celui-ci soit 
situe dans l'une des localites du Quebec. 

Le fait pour une personne salariee dejà couverte par le present article de changer de centre 
de services n'a pas pour effet de modifier son point de depart. 

2- Secteurs 

Secteur V 

Les localites de Tasiujaq, Ivujivik, Kangiqsualujjuaq, Aupaluk, Quaqtaq, Akulivik, 
Kangiqsujuaq, Kangirsuk, Salluit, Umiujaq. 

Secteur IV 

Les localites de Wemindji, Eastmain, Waskaganish, Nemiscau, Inukjuak, Povungnituk, 
Kuujjuaq, Kuujjuarapik, Whapmagoostui, Schefferville, Kawawachikamach. 

Secteur III 

Le territoire situe au nord du 51e  degre de latitude incluant Mistissini, Chisasibi, 
Radisson et Waswanipi à l'exception de Fermont et des localites specifiees aux 
secteurs IV et V; 

Les localites de Parent, Sanmaur, Clova et Ouje-Bougoumou; 

Le territoire de la Côte-Nord, s'etendant à l'est de Havre-St-Pierre, jusqu'à la limite du 
Labrador, y compris l'Île d'Anticosti. 

Secteur II 

La localite de Fermont; 

Le territoire de la Côte-Nord, situe à l'est de la Rivière Moisie et s'etendant jusqu'à 
Havre-St-Pierre inclusivement; 

La localite des Îles-de-la-Madeleine. 
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Secteur I 

Les localites d'Angliers, Bearn, Belleterre, Chapais, Chibougamau, Duhamel, Fabre, 
Fugereville, Guerin, Kipawa, Joutel, Lebel-sur-Quevillon, Laforce, Latulippe, Laverlochere, 
Lorrainville, Matagami, Moffet, Nedelec, Notre-Dame-du-Nord, Remigny, Saint-Bruno de 
Guigues, Saint-Eugene de Guigues, Temiscaming, Ville-Marie et Winneway. 

Section II Niveau des primes 

6-6.02 

La personne salariee travaillant dans un des secteurs ci-dessus mentionnes reçoit une prime 
annuelle d'isolement et d'eloignement, selon le taux en vigueur : 

  

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

  

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 

  

au au au au du 

  

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

 

SECTEUR par année par année par année par année par année 

 

Secteur V 23 426 $ 24 082 $ 24 708 $ 25 326 $ 26 212 $ 
Avec Secteur IV 19 856 $ 20 412 $ 20 943 $ 21 467 $ 22 218 $ 
personne à Secteur III 15 267 $ 15 694 $ 16 102 $ 16 505 $ 17 083 $ 
charge Secteur II 12 137 $ 12 477 $ 12 801 $ 13 121 $ 13 580 $ 

 

Secteur I 9 813 $ 10 088 $ 10 350 $ 10 609 $ 10 980 $ 

 

Secteur V 13 288 $ 13 660 $ 14 015 $ 14 365 $ 14 868 $ 
Sans Secteur IV 11 265 $ 11 580 $ 11 881 $ 12 178 $ 12 604 $ 
personne à Secteur III 9 544 $ 9 811 $ 10 066 $ 10 318 $ 10 679 $ 
charge Secteur II 8 089 $ 8 315 $ 8 531 $ 8 744 $ 9 050 $ 

 

Secteur I 6 860 $ 7 052 $ 7 235 $ 7 416 $ 7 676 $ 

La personne salariee occupant un poste à temps partiel et travaillant dans un des secteurs 
ci-dessus mentionnes reçoit cette prime au prorata des heures travaillees. 

6-6.03 

Le montant de la prime d'isolement et d'eloignement est ajuste au prorata de la duree de 
l'affectation de la personne salariee sur le territoire du centre de services compris dans un secteur 
decrit à la section I. 

6-6.04 

Sous reserve des dispositions de la clause 6-6.03, le centre de services cesse de verser la prime 
d'isolement et d'eloignement etablie en vertu de la presente section si la personne salariee et ses 
dependants quittent deliberement le territoire lors d'un conge ou d'une absence remuneree de 
plus de 30 jours, sauf s'il s'agit de conge annuel, de conge ferie, de conge de maladie, de conge 
de maternite, de paternite ou d'adoption ou de conge pour accident du travail ou maladie 
professionnelle. 
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6-6.05 

Dans le cas où les 2 membres d'un couple travaillent pour le même centre de services ou que 
l'un et l'autre travaillent pour 2 employeurs differents des secteurs public et parapublic, un seul 
des 2 peut se prevaloir de la prime applicable à la personne salariee avec dependant, s'il y a un 
ou des dependants autres que la conjointe ou le conjoint. S'il n'y a pas d'autre dependant que la 
conjointe ou le conjoint, chacun a droit à la prime sans dependant, et ce, malgre la definition du 
terme « dependant » de la section I du present article. 

La personne salariee en conge de maternite ou la personne salariee en conge d'adoption qui 
demeure sur le territoire pendant son conge continue de beneficier des dispositions du present 
article. 

Section III Autres bénéfices 

6-6.06 

Le centre de services assume les frais suivants de toute personne salariee recrutee au Quebec 
à plus de 50 km de la localite où elle est appelee à exercer ses fonctions, pourvu que cette localite 
soit situee dans l'un des secteurs decrits à la section I : 

a) le coût du transport de la personne salariee deplacee et de ses dependants; 

b) le coût du transport de ses effets personnels et de ceux de ses dependants jusqu'à 
concurrence de : 

228 kilogrammes pour chaque adulte ou chaque enfant de 12 ans et plus; 

137 kilogrammes pour chaque enfant de moins de 12 ans; 

c) le coût du transport de ses meubles meublants (y inclus les ustensiles courants), s'il y a lieu, 
autres que ceux fournis par le centre de services; 

d) le coût du transport du vehicule motorise, s'il y a lieu, et ce, par route, par bateau ou par 
train; 

e) le coût d'entreposage de ses meubles meublants et de ses effets personnels, s'il y a lieu. 

6-6.07 

La personne salariee n'a pas droit au remboursement de ces frais si elle est en bris de contrat 
pour aller travailler pour un autre centre de services scolaire ou une commission scolaire avant 
le 61e  jour de calendrier de sejour sur le territoire à moins que le syndicat et le centre de services 
n'en conviennent autrement. 

6-6.08 

Dans le cas où la personne salariee admissible aux dispositions des paragraphes b), c) et d) de 
la clause 6-6.06, decide de ne pas s'en prevaloir immediatement en totalite ou en partie, elle y 
demeure admissible pendant les 2 annees qui suivent la date de son debut d'affectation. 
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6-6.09 

Ces frais sont payables à condition que la personne salariee ne se les fasse pas rembourser par 
un autre regime, tel le regime federal d'aide à la mobilite pour la recherche d'emploi ou que sa 
conjointe ou son conjoint n'ait pas reçu un benefice equivalent de la part de son employeur ou 
d'une autre source et uniquement dans les cas suivants : 

a) lors de la première affectation de la personne salariee : du point de depart au lieu 
d'affectation; 

b) lors d'une affectation subsequente ou d'une mutation à la demande du centre de services 
ou de la personne salariee : du lieu d'affectation à un autre; 

c) lors du bris de contrat, de la demission ou du decès de la personne salariee : du lieu 
d'affectation au point de depart; dans le cas des secteurs I et II, le remboursement n'est 
toutefois effectue qu'au prorata du temps travaille par rapport à une periode de reference 
etablie à un an, sauf dans le cas de decès; 

d) lorsqu'une personne salariee obtient un conge aux fins d'etudes : du lieu d'affectation au 
point de depart; dans ce dernier cas, les frais vises à la section III sont egalement payables 
à la personne salariee dont le point de depart est situe à 50 km ou moins de la localite où 
elle exerce ses fonctions. 

Aux fins du present article, ces frais sont assumes par le centre de services entre le point de 
depart et le lieu d'affectation ou rembourses sur presentation de pièces justificatives. 

Dans le cas de la personne salariee recrutee à l'exterieur du Quebec, ces frais sont assumes par 
le centre de services sans exceder l'equivalent des coûts entre Montreal et la localite où la 
personne salariee est appelee à exercer ses fonctions. 

Dans le cas où les 2 conjoints, au sens de la clause 1-2.07, travaillent pour le même centre de 
services, un seul des 2 conjoints peut se prevaloir des benefices accordes au present article. 

6-6.10 

Le poids de 228 kilogrammes prevu au paragraphe b) de la clause 6-6.06 est augmente de 
45 kilogrammes par annee de service passee sur le territoire à l'emploi du centre de services. 
Cette disposition couvre exclusivement la personne salariee. 

Section IV Sorties 

6-6.11 

Le centre de services assume directement ou rembourse à la personne salariee recrutee à plus 
de 50 km de la localite où elle exerce ses fonctions, les frais inherents aux sorties suivantes pour 
elle et ses dependants : 

a) pour les localites du secteur III, sauf celles enumerees au paragraphe suivant, pour les 
localites des secteurs IV et V et celle de Fermont : 4 sorties par annee pour la personne 
salariee sans dependant et 3 sorties par annee pour la personne salariee avec dependant; 
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b) pour les localites de Clova, Havre-St-Pierre, Parent, Sanmaur et les Îles-de-la-Madeleine : 
une sortie par annee. 

Le fait que la conjointe ou le conjoint de la personne salariee travaille pour le centre de services 
ou un employeur des secteurs public et parapublic ne doit pas avoir pour effet de faire beneficier 
la personne salariee d'un nombre de sorties payees par le centre de services, superieur à celui 
prevu à la convention. 

Ces frais sont assumes directement ou rembourses sur production de pièces justificatives pour 
la personne salariee et ses dependants jusqu'à concurrence, pour chacun, de l'equivalent du prix 
par avion d'un passage aller-retour de la localite d'affectation jusqu'au point de depart situe au 
Quebec ou jusqu'à Montreal. 

À chaque annee, la personne salariee beneficiant du remboursement des depenses encourues 
pour les sorties, a droit au 1er  mars, à une indemnite compensatrice egale à 50 % du montant des 
depenses encourues pour la 3e  et 4e  sortie de l’année civile précédente. Cette indemnité est 
payee lors du versement de la paie comprenant le 1er  mars. 

Dans le cas des sorties accordees à la personne salariee avec dependant, il n'est pas necessaire 
qu'une sortie soit prise en mtime temps par l'ensemble des personnes y ayant droit. Toutefois, 
cela ne doit pas avoir pour effet de faire beneficier la personne salariee ou ses dependants d'un 
nombre de sorties payees par le centre de services superieur à celui prevu à la convention. 

6-6.12 

Dans les cas prevus aux paragraphes a) et b) de la clause 6-6.11, une sortie peut titre utilisee 
par la conjointe ou le conjoint non resident pour rendre visite à la personne salariee habitant une 
des regions mentionnees à la clause 6-6.01. 

6-6.13 

Lorsqu'une personne salariee ou l'un de ses dependants doit titre evacue d'urgence de son lieu 
de travail situe dans l'une des localites prevues à la clause 6-6.11 pour cause de maladie, 
d'accident ou de complication reliee à la grossesse, le centre de services defraie le coût du 
transport par avion aller-retour. La personne salariee doit prouver la necessite de cette 
evacuation. Une attestation de l'infirmière du medecin du poste ou si l'attestation ne peut titre 
obtenue localement, un certificat medical du medecin traitant est accepte comme preuve. 

Le centre de services defraie egalement le transport par avion aller-retour de la personne qui 
accompagne la personne evacuee du lieu de travail. 

6-6.14 

Le centre de services accorde une permission d'absence sans traitement à la personne salariee 
lorsqu'un de ses dependants doit titre evacue d'urgence dans le cadre des dispositions de la 
clause 6-6.13 afin de lui permettre de l'accompagner. 
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6-6.15 

Une personne salariee originaire d'une localite situee à plus de 50 km de son lieu d'affectation, 
ayant ete recrutee sur place et ayant obtenu ses droits de sortie parce qu'elle y vivait maritalement 
avec une conjointe ou un conjoint du secteur public, continue de beneficier du droit aux sorties 
prevues à la clause 6-6.11 même si elle perd son statut de conjointe ou de conjoint au sens de 
la clause 1-2.07. 

6-6.16 

Sous reserve d'une entente avec le centre de services relativement aux modalites de 
recuperation, la personne salariee visee par les dispositions de la clause 6-6.11 peut anticiper au 
plus une sortie dans le cas du decès d'un proche parent vivant à l'exterieur de la localite dans 
laquelle elle travaille. Au sens de la presente clause, le proche parent est defini comme 
suit : conjointe ou conjoint, enfant, père, mère, frère, sœur, beau-père, belle-mère, gendre et bru. 
Toutefois, en aucun cas cette anticipation ne peut conferer à la personne salariee ou à ses 
dependants un nombre de sorties superieur à celui auquel elle a droit. 

Section V Remboursement de dépenses de transit 

6-6.17 

Le centre de services rembourse à la personne salariee, sur presentation de pièces justificatives, 
les depenses encourues en transit (repas, taxi et hebergement, s'il y a lieu), pour elle-même et 
ses dependants, lors de l'embauche et de toute sortie prevue à la convention, à la condition que 
ces frais ne soient pas assumes par un transporteur. 

Ces depenses sont limitees aux montants prevus aux dispositions pertinentes de la convention 
ou, à defaut, selon la politique etablie par le centre de services applicable à l'ensemble des 
personnes salariees. 

Section VI Décès d'une personne salariée 

6-6.18 

Dans le cas du decès de la personne salariee ou de l'un de ses dependants, le centre de services 
paie le transport pour le rapatriement de la depouille mortelle. De plus, dans le cas du decès de 
la personne salariee, le centre de services rembourse aux dependants les frais inherents au 
deplacement aller-retour du lieu d'affectation au lieu d'inhumation situe au Quebec. 
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Section VII Transport de nourriture 

6-6.19 

La personne salariee qui ne peut pourvoir à son propre approvisionnement en nourriture dans les 
secteurs V et IV, dans les localites de Radisson, Mistissini, Ouje-Bougoumou, Chisasibi et 
Waswanipi parce qu'il n'y a pas de source d'approvisionnement dans sa localite, beneficie du 
paiement des frais de transport de cette nourriture jusqu'à concurrence des masses suivantes : 

727 kilogrammes par annee par adulte et par enfant de 12 ans et plus; 

364 kilogrammes par annee par enfant de moins de 12 ans. 

Ce benefice est accorde selon l'une des formules suivantes : 

a) soit que le centre de services se charge lui-même du transport en provenance de la source 
la plus accessible ou de la plus economique au point de vue transport et en assume 
directement le coût; 

b) soit qu’il verse à la personne salariee une allocation equivalente au coût qui aurait ete 
encouru selon la première formule. À compter de l'annee 2000, la personne salariee 
beneficiant du remboursement des frais de transport de nourriture a droit, annuellement au 
1er mars, à une indemnite additionnelle egale à 66 % du montant des depenses encourues 
pour le transport de nourriture de l'annee civile precedente. 

Section VIII Véhicule à la disposition des personnes salariées 

6-6.20 

Dans toutes les localites où les vehicules prives sont interdits, la mise de vehicules à la disposition 
des personnes salariees pourra faire l'objet d'une adaptation locale entre le centre de services et 
le syndicat. 

Section IX Logement 

6-6.21 

Les obligations et pratiques portant sur la fourniture d'un logement par le centre de services à la 
personne salariee au moment de l'embauche sont maintenues aux seuls endroits où elles 
existaient dejà. 

Les loyers factures aux personnes salariees qui beneficient d'un logement dans les secteurs V, 
IV, III et Fermont sont maintenus à leur niveau du 30 juin 1995. 

Sur demande du syndicat, le centre de services explique les motifs d'attribution des logements. 
De même, sur demande du syndicat, il l'informe des mesures d'entretien existantes. 
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Section X Prime de retention 

6-6.22 

La personne salariee travaillant dans les localites de Sept-Îles (dont Clarke City) et Port-Cartier 
reçoit une prime annuelle de retention equivalant à 8 % de son traitement annuel. 

Section XI Dispositions des conventions collectives anterieures 

6-6.23 

Advenant l'existence d'avantages superieurs au present regime de disparites regionales 
decoulant de l'application de la dernière convention ou de pratiques administratives reconnues, 
ils sont reconduits, sauf s'ils concernent un des elements suivants de la convention : 

- la definition de « point de depart » prevue à la section I; 

- le niveau des primes et le calcul de la prime pour la personne salariee à temps partiel prevus 
à la section II; 

- le remboursement des frais relies au demenagement et aux sorties de la personne salariee 
recrutee à l'exterieur du Quebec, prevu aux sections III et IV; 

- le nombre de sorties lorsque la conjointe ou le conjoint de la personne salariee travaille pour 
le centre de services ou un employeur des secteurs public et parapublic prevu à la 
section IV; 

- le transport de nourriture prevu à la section VII. 

6-7.00 LOCATION ET PRÊT DE SALLES OU DE LOCAUX 

6-7.01 

Dans les 120 jours de la date d'entree en vigueur de la convention, le syndicat choisit, pour la 
duree de la convention, l'un des regimes ci-après decrits. Le centre de services et le syndicat 
peuvent neanmoins convenir de prolonger ce delai. Si le syndicat fait defaut de choisir l'un des 
regimes ci-dessous decrits à l'interieur des delais prevus à la presente clause, il est repute avoir 
choisi le regime II, sous reserve des dispositions de la clause 6-7.05. 

Regime I 

6-7.02 

Lors d'une location de salles ou de locaux dans le cas où le locataire debourse des frais de 
location pour l'utilisation de salles ou de locaux, le soir ou lors d'une fin de semaine ou lors d'un 
jour chôme et paye, le centre de services est tenu d'y affecter une personne salariee. Cette 
personne salariee reçoit une remuneration equivalente à son taux horaire simple pour chaque 
heure de travail effectuee en dehors de ses heures regulières de travail. Aux fins d'application 
des dispositions du present alinea, le centre de services offre la location de salles ou de locaux 
aux concierges de l'etablissement selon l'ordre d'anciennete. 
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Lors du refus ou de l'absence des concierges de l'etablissement, le centre de services offre 
d'abord la location de salles ou de locaux aux ouvriers d'entretien, classe II de l'etablissement, 
selon l'ordre d'anciennete et, le cas echeant, aux concierges ou aux ouvriers d'entretien, classe II 
du centre de services, selon l'ordre d'anciennete, et ayant avise par ecrit le centre de services de 
leur desir d'effectuer des travaux en relation avec une location de salles ou de locaux. 

Les dispositions qui precèdent ne s'appliquent pas lors de l'utilisation de salles ou de locaux par 
une municipalite dans le cadre d'une entente signee entre le centre de services et la 
municipalite (sauf dans le cas de location « ad hoc » de salles ou de locaux par une municipalite 
pour une activite d'un soir, d'une fin de semaine ou d'un jour ferie) ou lors de l'utilisation de salles 
ou de locaux à des fins d'activites etudiantes socioculturelles ou sportives. 

Malgre ce qui precède, le centre de services et le syndicat peuvent convenir que, lors de 
l'utilisation de salles ou de locaux par une municipalite, la personne salariee affectee selon les 
modalites prevues à la presente clause, est remuneree de la façon suivante : 

Pour l'ouverture et la fermeture de l'ecole et des locaux utilises : 

Taux du 
2023-04-01 

au 
2024-03-31 

26,44 $ 

Taux du 
2024-04-01 

au 
2025-03-31 

27,18 $ 

Taux du 
2025-04-01 

au 
2026-03-31 

27,89 $ 

Taux du 
2026-04-01 

au 
2027-03-31 

28,59 $ 

Taux à 
compter 

du 
2027-04-01 

29,59 $ 

Pour l'ouverture et la fermeture de l'ecole et des locaux utilises ainsi que pour le nettoyage 
sommaire des locaux : 

Taux du 
2023-04-01 

au 
2024-03-31 

42,91 $ 

Taux du 
2024-04-01 

au 
2025-03-31 

44,11 $ 

Taux du 
2025-04-01 

au 
2026-03-31 

45,26 $ 

Taux du 
2026-04-01 

au 
2027-03-31 

46,39 $ 

Taux à 
compter 

du 
2027-04-01 

48,01 $ 

Toutefois, dans le cas où, en vertu du present regime, le centre de services n'est pas tenu 
d'affecter une personne salariee, les dispositions de la clause 8-3.05, sauf dans le cas d'entente 
convenue en vertu de l'alinea precedent, s'appliquent à la personne salariee qui s'occupe, à la 
demande expresse du centre de services, en plus ou en dehors des heures prevues par son 
horaire, de la preparation, du nettoyage ou de la surveillance des salles ou des locaux. 

Régime II 

6-7.03 

La personne salariee concierge qui accepte, à la demande expresse du centre de services, 
d'effectuer une location ou un prêt de salles ou de locaux en dehors de ses heures regulières de 
travail beneficie des dispositions prevues à la clause 8-3.05. Le centre de services n'est toutefois 
pas tenu de lui offrir cette location ou ce prêt de salles ou de locaux. 
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6-7.04 

La reclamation dûment signee par la personne salariee et approuvee par le centre de services 
est payee dans un delai maximum d'un mois de sa presentation. 

Autre régime 

6-7.05 

Dans le cas où, en vertu de la convention collective anterieure, le centre de services et le syndicat 
ont convenu d'un regime de location et de prtit de salles ou de locaux different de ceux prevus 
au present article, ce regime est maintenu à moins d'entente au contraire. 

6-7.06 

Sauf dans le cas où, en vertu de la convention collective anterieure, le centre de services et le 
syndicat ont convenu d'un regime de location et prtit de salles ou de locaux autre, lorsqu'une 
municipalite utilise les salles ou les locaux du centre de services et que la presence d'une 
personne salariee n'est pas requise à cette fin, les dispositions suivantes s'appliquent : 

le concierge responsable, qui est present le jour d'une location effectuee dans le cadre d'une 
entente de services entre une municipalite et le centre de services, reçoit une compensation 
en temps simple de 20 minutes par journee de location; 

cette compensation s'applique durant l'annee scolaire, y compris les fins de semaine. Dans 
ce dernier cas, le concierge responsable doit titre present le jour ouvrable suivant la 
location. 

6-8.00 VERSEMENT DE LA PAIE 

Conformement à l'article 57 de la Loi sur le regime de negociation des conventions collectives 
dans les secteurs public et parapublic (RLRQ, chapitre R-8.2), les parties negociantes à l'echelle 
nationale conviennent de definir, le present article, comme matière faisant l'objet de stipulations 
negociees et agreees à l'echelle locale ou regionale. 

À compter du 1er  fevrier 2006, le texte de cet article, ci-après encadre, est applicable tant que le 
centre de services et le syndicat n'ont pas negocie et agree le remplacement, la modification, 
l'addition ou l'abrogation d'une de ces dispositions. 
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6-8.00 VERSEMENT DE LA PAIE 

6-8.01 

La paie des personnes salariees leur est versee par cheque à tous les 2 jeudis. Si un jeudi 
coincide avec un jour chôme et paye, la paie est versee le jour ouvrable precedent. 

6-8.02 

Les renseignements accompagnant le cheque de paie doivent indiquer : 

a) le nom de l'employeur; 
b) les nom et prenom de la personne salariee; 
c) le traitement brut et le traitement net; 
d) la nature, le montant et si possible, le cumulatif des deductions operees; 
e) la nature, le montant et si possible le cumulatif des gains, des primes, des indemnites 

ou des allocations versees; 
f) la date du paiement et la periode concernee; 
g) le nombre d'heures payees au taux regulier; 
i) la classe d'emplois; 
j) le taux horaire, s'il y a lieu. 

6-8.03 

Dans le cas où, à la date d'entree en vigueur de la convention, le centre de services opere un 
systeme different, le centre de services et le syndicat conviennent de le maintenir, de le modifier 
ou d'adopter le systeme prevu aux clauses precedentes. À defaut d'entente, le systeme alors 
en vigueur est maintenu. 

6-8.04 

Avant de reclamer d'une personne salariee des montants qui lui ont ete verses en trop, le centre 
de services s'entend avec la personne salariee et le syndicat sur les modalites de 
remboursement. À defaut d'entente, le centre de services fixe les modalites de remboursement 
sous réserve qu’il ne peut jamais deduire, à titre de remboursement, plus de 10 % du traitement 
brut d'une personne salariee par paie. 
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6-8.05 

Le centre de services remet à la personne salariee, le jour de son depart, un etat signe des 
montants dus en traitement et en avantages sociaux. 

Le centre de services remet ou expedie à la personne salariee, à la periode de paie suivant son 
depart, son cheque de paie incluant ses avantages sociaux. 

6-8.06 

Le centre de services informe par ecrit la personne salariee du montant perçu en son nom de 
la Commission des normes, de l'equite, de la sante et de la securite du travail. 
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CHAPITRE 7-0.00 MOUVEMENTS DE PERSONNEL ET SÉCURITÉ D'EMPLOI 

7-1.00 MOUVEMENTS DE PERSONNEL 

Section I Dispositions générales 

Les dispositions de la presente section s'appliquent à tout poste d'une classe d'emplois prevue 
au Plan de classification des emplois de soutien technique et paratechnique, des emplois de 
soutien administratif et des emplois de soutien manuel. 

7-1.01 

Lorsqu'un poste devient vacant, le centre de services dispose d'une periode de 30 jours pour 
decider d'abolir ou de modifier le poste. Advenant l'abolition ou la modification, il communique sa 
decision au syndicat dans les 15 jours. 

7-1.02 

Lorsque l'abolition d'un poste a pour effet d'entraîner, pour une personne salariee, l'exercice de 
fonctions de façon principale et habituelle correspondant à une classe d'emplois differente de la 
sienne, cela doit faire l'objet d'une entente ecrite entre le centre de services et le syndicat. 

7-1.03 

À defaut d'entente, dans le cadre des dispositions de la clause 7-1.02, la personne salariee a 
droit de grief selon la procedure habituelle. Cependant, en cas d'arbitrage, les dispositions de la 
clause 6-1.16 s'appliquent et l'arbitre exerce le mandat que lui confèrent les dispositions des 
clauses 6-1.04, 6-1.09 et 6-1.10. 

7-1.04 

Un affichage ou un affichage collectif a une duree de 7 jours et comporte, entre autres, une 
description sommaire du poste, le statut du titulaire, le titre du superieur immediat, un resume de 
l'horaire de travail, le titre de la classe d'emplois, l'echelle ou le taux de traitement, les 
qualifications requises et les autres exigences determinees par le centre de services, la duree de 
la semaine regulière de travail, le nom du bureau, du service, de l'ecole ou du centre, la date 
limite pour poser sa candidature ainsi que le nom du responsable à qui la candidature doit titre 
transmise. 

Toute personne salariee interessee par l'affichage peut se porter candidate en postulant selon le 
mode prescrit par le centre de services. 
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Dans tous les cas où le centre de services determine des exigences autres que celles prevues 
au Plan de classification, ces dernières doivent titre en relation avec le poste à combler. Le centre 
de services peut exiger la connaissance d'une version particulière d'un logiciel d'un fournisseur 
ou la connaissance d'un logiciel exclusif au reseau de l'education lorsque sont rendues 
disponibles, par le centre de services, les formations necessaires à de tels logiciels dans les 
12 mois precedant l'affichage du poste. Lorsque le nombre de places est inferieur au nombre de 
personnes inscrites, le choix des personnes se fait par anciennete parmi les personnes 
interessees qui repondent aux qualifications requises associees aux postes pour lesquels une 
telle exigence peut titre determinee. 

7-1.05 

Le centre de services peut continuer d'etablir des listes d'admissibilite à certaines classes 
d'emplois selon les modalites prevues aux conventions collectives anterieures. Le centre de 
services, après entente avec le syndicat, peut modifier ces modalites. 

7-1.06 

Avant de proceder à une reorganisation administrative, le centre de services doit soumettre son 
projet au comite des relations du travail. Dans ce cadre, le centre de services et le syndicat 
peuvent convenir de règles particulières relatives aux mouvements de personnel concernant cette 
reorganisation. À defaut d'entente, les dispositions prevues au present chapitre s'appliquent. 

7-1.07 

Dans le cadre de l'application des dispositions du present article, la personne salariee doit 
posseder les qualifications requises et repondre aux autres exigences determinees par le centre 
de services. À moins d'une disposition à l'effet contraire, si plus d'une personne salariee ou 
personne satisfait aux qualifications requises et repond aux autres exigences determinees par le 
centre de services, celui-ci procède suivant l'ordre d'anciennete. 

7-1.08 

À defaut de scolarite suffisante, une experience pertinente compense à raison de 2 annees 
d'experience pertinente pour chaque annee de scolarite manquante, etant entendu que, après 
deduction, le solde des annees d'experience pertinente au credit du candidat doit demeurer 
suffisant pour satisfaire aux qualifications requises pour la classe d'emplois en matière 
d'experience. Cette règle d'exception s'applique pour les postes de la categorie des emplois de 
soutien administratif, pour les postes de la sous-categorie des emplois de soutien paratechnique 
et pour les postes de la categorie des emplois de soutien manuel. Cependant, les personnes 
salariees faisant partie des categories et de la sous-categorie d'emplois ci-dessus mentionnees 
ainsi que celles faisant partie de la sous-categorie du personnel de soutien technique à la date 
d'entree en vigueur de la convention sont reputees posseder les qualifications requises en regard 
du champ de specialisation de la classe d'emplois qu'elles occupent. 
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7-1.09 

En tout temps, pendant la periode d'adaptation de 50 jours de travail effectif qui suit toute 
promotion, si le centre de services determine que la personne salariee ne s'acquitte pas 
convenablement de ses tâches, il en avise le syndicat et retourne la personne salariee à son 
ancien poste. En cas d'arbitrage, la preuve incombe au centre de services. La personne salariee 
promue peut decider de retourner à son ancien poste dans les 20 jours de travail effectif suivant 
son affectation. 

L'application de l'alinea precedent, s'il y a lieu, entraîne l'annulation de tout mouvement de 
personnel ou de tout engagement decoulant de cette promotion. 

Malgre ce qui precède, plutôt que de retourner à son ancien poste, la personne salariee peut, 
jusqu'à la prochaine application des dispositions relatives à la securite d'emploi, à son choix, 
accepter : 

d'occuper temporairement un poste vacant ou nouvellement cree, après le 1er  janvier dans 
le cas d'un poste dans le secteur general; 

d'occuper temporairement un poste temporairement vacant; 

d'être affectee temporairement à un surcroît de travail ou à un projet specifique; 

dont la duree coïncide avec ou excède l'application des dispositions relatives à la securite 
d'emploi de son secteur, et ce, prealablement à l'application des dispositions concernant leur 
comblement. 

Dans le cas où la personne salariee retourne à son ancien poste par application des dispositions 
de la presente clause, elle n'a pas droit à la protection salariale accordee lors d'une retrogradation 
prevue au paragraphe b) de la clause 6-2.17. Il en est de même des autres personnes salariees 
retournees à leur ancien poste, le cas echeant. 

7-1.10 

La personne salariee affectee de façon regulière à un poste reçoit le titre et le traitement rattaches 
à ce poste à compter de son affectation. 

7-1.11 

La personne salariee regulière qui occupe temporairement, à la suite de l'application des 
dispositions du present article, un poste qui constituerait pour elle une promotion si elle y etait 
affectee regulièrement, est remuneree de la même façon qu'elle le serait si elle etait promue à ce 
poste, et ce, à compter de son affectation temporaire. 

Lorsque cesse cette affectation, la personne salariee retourne à son poste regulier aux conditions 
et avec les droits dont elle beneficiait avant son affectation temporaire. 
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7-1.12 

Le traitement d'une personne salariee n'est pas diminue à la suite d'une affectation temporaire 
demandee par le centre de services. 

7-1.13 

Le centre de services peut, avec l'accord du syndicat, pour un motif d'ordre administratif, proceder 
à la mutation d'une personne salariee d'un poste à un autre, et ce, sans egard à la procedure 
prevue à la clause 7-1.17. Ce mouvement doit s'effectuer à l'interieur d'une distance de 50 km du 
lieu de travail ou du lieu de domicile de la personne salariee concernee. 

Malgré toute disposition à l'effet contraire, lors du retour au travail d’une personne salariée1  à la 
suite d’une absence d’au moins 8 semaines, le centre de services peut, pour un motif lie au 
service à l’élève, après l’avoir consultée, la réaffecter dans un rayon de 10 km ou moins de son 
lieu habituel de travail en priorisant ce dernier. Le centre de services peut egalement la reaffecter 
à plus de 10 km si la personne salariee y consent. 

À moins d’entente différente entre le centre de services et la personne salariée, la réaffectation 
est pour une periode maximale de 90 jours et se termine au plus tard à la fin de l’année scolaire, 
sauf lorsque la fin de la reaffectation survient le ou après le 1er  juin, auquel cas la reaffectation se 
poursuit jusqu’à la fin de l’année scolaire. Cette réaffectation doit titre sans perte de traitement et 
tenir compte de ses qualifications et de son experience. La personne salariee remplaçante 
poursuit le remplacement, et ce, au plus tard jusqu’au retour de la personne salariée titulaire du 
poste. 

7-1.14 

Le centre de services et le syndicat peuvent convenir que la mutation d'une personne salariee 
constitue une etape preliminaire à l'application des dispositions prevues aux sous-paragraphes a) 
et suivants du paragraphe B) de la clause 7-1.17 et, dans ce cadre, l'ordre decrit à ces 
paragraphes de la clause 7-1.17 est ajuste en consequence. 

7-1.15 

A) Ajout d'heures de travail 

Lorsque, en cours d'annee, des heures regulières de travail doivent titre ajoutees à celles 
dejà prevues à un poste, elles sont d'abord offertes à la personne salariee titulaire de ce 
poste sans toutefois changer le statut de la personne salariee ni le poste, sauf exceptions 
prevues à la convention. 

En adaptation scolaire, sous reserve des dispositions de la clause 7-1.22, cet ajout 
s'effectue sur une base temporaire et n'a pas pour effet de modifier le statut de la personne 
salariee ni le poste. 

La personne salariee visee est celle embauchee comme telle pour effectuer un travail determine 
dans une des classes d’emplois dans le secteur des services de garde et des milieux scolaires ou 
dans le secteur de l’adaptation scolaire. 
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L'ajout d'heures ne peut occasionner de conflit avec l'horaire existant ou de depassement 
de la semaine reguliere de travail, en consequence, les heures ajoutees ne sont pas 
considerees comme des heures supplementaires. 

Lorsque le centre de services decide de maintenir, en tout ou en partie, les heures ajoutees 
à un poste autre qu'un poste dans le secteur des services de garde et des milieux scolaires 
pour l'annee financiere suivante, le poste est alors considere vacant. La personne salariee 
titulaire du poste beneficie de l'application des dispositions relatives à la securite d'emploi 
comme si son poste avait ete aboli. 

Malgre ce qui precede, lorsque le centre de services decide de maintenir pour l'annee 
financiere suivante, en tout ou en partie, les heures ajoutees avant le 1er  novembre à un 
poste dans le secteur de l’adaptation scolaire suivant l'application de la clause 7-1.22, le 
poste n'est pas considere vacant. Si requis, le statut de la personne salariee et le poste sont 
alors modifies. 

Cependant, si cet ajout d'heures a pour effet de modifier le statut du poste à temps partiel 
pour qu'il devienne à temps complet, le poste est alors considere vacant. La personne 
salariee titulaire du poste beneficie de l'application des dispositions relatives à la securite 
d'emploi comme si son poste avait ete aboli. 

Le syndicat est informe au plus tard le 15 novembre des ajouts d'heures effectuees avant 
le 1er  novembre et des horaires des personnes salariees concernees. 

B) Réduction d'heures de travail 

Le centre de services peut diminuer les heures d'un poste d'une personne salariee en cours 
d'annee aux conditions prevues aux sous-paragraphes a), b) et c) suivants. Cette 
diminution s'effectue sur une base temporaire et n'a pas pour effet de modifier ni le statut ni 
le poste de la personne salariee. 

Lorsque le centre de services decide de maintenir, en tout ou en partie, la diminution 
d'heures d'un poste autre qu'un poste dans le secteur des services de garde et des milieux 
scolaires pour l'annee financiere suivante, le poste est alors considere vacant. La personne 
salariee titulaire du poste beneficie de l'application des dispositions relatives à la securite 
d'emploi comme si son poste avait ete aboli. 

a) secteur general : 

Dans le secteur general, le centre de services peut diminuer en cours d'annee les 
heures d'un poste pour des raisons imprevisibles et reaffecter la personne salariee, 
de façon temporaire ou reguliere, à d'autres tâches compatibles pour une duree 
equivalente. 

b) secteur de l'adaptation scolaire : 

Dans le secteur de l'adaptation scolaire, le centre de services peut diminuer en cours 
d'annee les heures d'un poste et reaffecter la personne salariee reguliere pour une 
duree equivalente. 
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c) secteur des services de garde et des milieux scolaires : 

Le centre de services peut, au cours de la semaine de relâche ou à compter du 15 mai, 
reduire le nombre d'heures d'un poste. Au cours de la semaine de relâche, cette 
reduction d'heures peut impliquer que les services de la personne salariee ne soient 
pas requis. En cours d'annee, le centre de services peut reduire le nombre d'heures 
d'un poste à la suite d'une diminution significative de la clientele. Dans ce cas, il 
procede à l'interieur d'une plage horaire selon l'ordre inverse d'anciennete. 

C) Temps de planification, de preparation et d'organisation 

Un poste de technicienne ou technicien en education specialisee, de 
technicienne-interprete ou technicien-interprete ou de technicienne ou technicien en 
ecriture braille doit comporter, sur une base hebdomadaire, en dehors de la presence des 
eleves, du temps dedie pour la planification, la preparation et l’organisation requis pour les 
services dispenses aux eleves, pour les rencontres et la concertation de l'equipe-ecole et 
pour les suivis aupres des parents ou d'autres intervenants. 

Un poste dans le secteur des services de garde et des milieux scolaires doit comporter, sur 
une base hebdomadaire, en dehors de la presence des eleves, du temps dedie pour la 
planification, la preparation et l’organisation requis pour les services dispenses aux eleves, 
pour les rencontres et la concertation de l'equipe-ecole et pour les suivis aupres des parents 
ou d'autres intervenants. 

D) Postes dans le secteur des services de garde et des milieux scolaires 

Le centre de services cree, sous reserve des besoins de l'organisation, du service et des 
élèves, des postes avec le plus grand nombre d’heures possible et comportant des horaires 
continus, notamment en fusionnant les postes compatibles de la même classe d’emplois. 
Cela ne doit pas avoir pour effet d’occasionner du temps de déplacement, des frais de 
deplacement ou un conflit d'horaire ni exceder la semaine reguliere de travail prevue à la 
clause 8-2.01. Le centre de services doit s’assurer que le nombre d’élèves par membre du 
personnel1  au sens du Reglement sur les services de garde en milieu 
scolaire (RLRQ, chapitre I-13.3, r. 11) soit respecte et il doit tenir compte de la presence 
d'eleves handicapes ou en difficulte d'adaptation ou d'apprentissage qui frequentent le 
service de garde. 

Section II Secteur general 

Les dispositions de la presente section s'appliquent à un poste autre qu'un poste des classes 
d'emplois dans le secteur de l’adaptation scolaire et dans le secteur des services de garde et des 
milieux scolaires. 

Par membre du personnel, on entend ici la personne salariee travaillant dans le secteur des services 
de garde et des milieux scolaires. 



Personnel de soutien 132 SCFP – FTQ (S1) 

7-1.16 

Le centre de services peut decider de combler temporairement un poste nouvellement cree ou 
devenu vacant entre la rentree scolaire et la fin du mois de decembre. Toutefois, les postes 
combles temporairement ou demeures vacants durant cette periode sont offerts au mois de 
janvier dans le cadre d'un affichage collectif selon les dispositions de la clause 7-1.04 ou d'une 
seance d'affectation en appliquant la sequence prevue à la clause 7-1.17. 

Le centre de services peut decider de combler temporairement un poste nouvellement cree ou 
devenu vacant le 1er  janvier ou apres afin de constituer une banque de postes vacants visant à 
faciliter l'application des dispositions relatives à la securite d'emploi. 

Comblement d'un poste vacant ou nouvellement créé 

7-1.17 

A) Poste à temps partiel 

Lorsque le centre de services decide de combler un poste à temps partiel, vacant ou 
nouvellement cree, autre qu'un poste à caractere temporaire, couvert par la convention, il 
procede par affichage conformement au sous-paragraphe c) du paragraphe B) de la 
presente clause ou à defaut selon les sous-paragraphes d), g) et h) du paragraphe B). 

À compter de la date de la signature de la convention, la personne salariee reguliere qui 
occupe un poste peut choisir d'occuper un second poste regulier à temps partiel en vertu 
de l’alinéa precedent, si le cumul de ce 2e  poste n'entraîne pas de conflit d'horaire et 
n'excede pas la journee et la semaine reguliere de travail prevue aux clauses 8-2.01 
et 8-2.02. La personne salariee occupe ce 2e  poste tant et aussi longtemps que ces 
conditions sont satisfaites, sous reserve de l'article 7-3.00 ou du choix de la personne 
salariee de cumuler un autre poste en vertu de l’alinéa precedent de la presente clause. Le 
cumul d'un 2e  poste n'a pas pour effet de modifier ni le poste qu'elle detient ni son statut. 

Malgre ce qui precede, si à la date d'entree en vigueur de la convention, une personne 
salariee cumule 2 postes, elle continue de beneficier pour les heures travaillees dans ces 
postes, des avantages que lui accorde le centre de services à cette date, et ce, jusqu'au 
30 juin suivant. Dans ce cas, le centre de services et la personne salariee conviennent, 
avant l'application du processus de securite d'emploi, du poste qu'elle detient et elle 
beneficie, le cas echeant, à compter du 1er  juillet suivant l'entree en vigueur de la 
convention, des avantages et des modalites prevus à la presente clause. 
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B) Poste à temps complet 

Lorsque le centre de services decide de combler un poste à temps complet, vacant ou 
nouvellement cree, autre qu'un poste à caractère temporaire, couvert par la convention, il 
procède de la façon suivante : 

a) il comble le poste en choisissant parmi les personnes salariees regulières 
permanentes en disponibilite de la même classe d'emplois, les autres personnes 
salariees en disponibilite de la même classe d'emplois et non couvertes par la 
convention ainsi que parmi les personnes salariees regulières permanentes 
beneficiant d'un droit de retour à cette classe d'emplois en vertu des dispositions 
prevues aux clauses 7-3.18, 7-3.51 ou d'un droit de retour prevu au paragraphe b) de 
la clause 7-3.19. 

Si aucune personne salariee n'accepte, le centre de services designe la personne 
salariee la moins ancienne. 

La personne salariee qui obtient le poste à combler beneficie, le cas echeant, de la 
compensation prevue aux paragraphes a) et b) de la clause 7-3.19, suivant les 
modalites et pour la duree mentionnees; 

b) à defaut d'avoir comble le poste selon le sous-paragraphe a), il comble le poste en 
choisissant, sans egard à la classe d'emplois, parmi les personnes salariees 
regulières permanentes en disponibilite et les autres personnes salariees en 
disponibilite du personnel de soutien à son emploi, non couvertes par la convention. 

Le cas echeant, lorsque la personne salariee comble un poste qui constitue pour elle 
une retrogradation, elle conserve le traitement de la classe d'emplois qu'elle detenait 
immediatement avant ce mouvement, et ce, tant et aussi longtemps qu'elle n'obtient 
pas un poste dans son ancienne classe d'emplois, conformement aux dispositions du 
present chapitre. Son traitement progresse normalement conformement aux 
dispositions du chapitre 6-0.00. 

Si aucune personne salariee n'accepte, le centre de services designe la personne 
salariee la moins ancienne. 

La personne salariee qui obtient le poste à combler beneficie, le cas echeant, de la 
compensation prevue aux paragraphes a) et b) de la clause 7-3.18, suivant les 
modalites et pour la duree mentionnees; 

c) à defaut d'avoir comble le poste selon le sous-paragraphe b), le centre de services 
s'adresse à l'ensemble des personnes salariees par affichage selon les dispositions 
de la clause 7-1.04. Un exemplaire de l'avis d'affichage est transmis simultanement 
au syndicat. 

Dans les 20 jours ouvrables de la fin de l'affichage, le centre de services transmet au 
syndicat le nom du candidat choisi, le nom des candidats et leur anciennete. De plus, 
dans les 30 jours ouvrables de la fin de l'affichage, il affecte le candidat choisi; 



Personnel de soutien 134 SCFP – FTQ (S1) 

d) à defaut d’avoir comble le poste selon le sous-paragraphe c), il le comble en 
choisissant parmi les personnes salariees à l’essai pour qui ce mouvement constitue 
une promotion ou une mutation impliquant un changement de quart de travail ou 
permettant d’acceder à un poste à temps complet; 

e) à defaut d'avoir comble le poste selon le sous-paragraphe d), le centre de services 
comble le poste en choisissant parmi les personnes salariees, inscrites sur la liste de 
priorite d'emploi de la classe d'emplois du poste à combler et celles visees aux 
articles 10-1.00 et 10-2.00 qui repondent aux conditions de la liste de priorite d'emploi, 
et qui ont pose leur candidature; 

f) à defaut d'avoir comble le poste selon le sous-paragraphe e), il s'adresse au Bureau 
national de placement, lequel peut lui referer une personne salariee de soutien en 
disponibilite, provenant d’un autre centre de services scolaire ou d'une commission 
scolaire; 

g) à defaut d'avoir comble le poste selon le sous-paragraphe f), il comble le poste en 
choisissant, parmi les personnes de son personnel de gerance1  à son emploi qui sont 
en disponibilite ou qui ont un statut equivalent leur donnant droit à la securite d'emploi, 
en vertu des conditions de travail qui les regissent, celle qui repond le mieux aux 
qualifications requises et aux autres exigences determinees par le centre de services; 

h) à defaut d'avoir comble le poste selon le sous-paragraphe g), il comble le poste en 
choisissant parmi les personnes salariees non inscrites sur la liste de priorite qui ont 
pose leur candidature; 

i) à defaut d'avoir comble le poste selon le sous-paragraphe h), il offre le poste à toute 
autre personne. 

Tout mouvement resultant des sous-paragraphes b), f) et g) de la presente clause ne peut 
constituer une promotion ou avoir pour effet d'attribuer à la personne choisie une classe d'emplois 
dont l'echelle de traitement comporte un maximum superieur à celui de l'echelle de traitement de 
sa classe d'emplois avant d'être mise en disponibilite, ou de beneficier d'un statut equivalent, le 
cas echeant. 

Aux fins d'application des sous-paragraphes a), b), f) et g), malgre toute disposition contraire, 
l'anciennete d'une personne salariee non couverte par la convention est determinee par le centre 
de services suivant les dispositions de l'article 8-1.00 comme si celle-ci eut ete applicable à la 
personne salariee concernee depuis le debut de son emploi. 

L'expression « personnel de gerance » est employee dans le même sens que celui donne à cette 
expression dans le « Règlement determinant certaines conditions de travail des cadres des 
commissions scolaires et du comite de gestion de la taxe scolaire de l’i le de Montreal » etabli par le 
ministère, le tout à titre indicatif seulement et sans prejudice. 
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Par exception, lorsqu'une personne salariee regulière mise à pied depuis 24 mois ou moins, ayant 
occupe un poste à temps partiel avant sa mise à pied, obtient un poste à temps complet, la 
periode de temps constituant du service actif pendant laquelle cette personne salariee a occupe 
un poste regulier à temps partiel au centre de services lui est alors reconnue aux fins d'acquisition 
de la permanence. 

Il en est de mtime aux fins d'application du sous-paragraphe c) pour une personne salariee 
occupant un poste à temps partiel et qui obtient un poste à temps complet, sauf que cette 
reconnaissance ne peut pas avoir d'effet avant la fin de la periode d'adaptation prevue à la 
clause 7-1.09. 

Les personnes salariees visees au sous-paragraphe e) de la presente clause, à l'exception de la 
personne salariee temporaire, qui ne peuvent conserver leur poste pendant la periode d'essai, 
sont reputees demeurer des personnes salariees couvertes par les dispositions des 
articles 10-1.00 et 10-2.00, selon le cas, sans perte de droits; dans ce cadre, la personne salariee 
retourne à son ancien emploi ou en mise à pied, selon le cas, ce qui entraîne l'annulation de tout 
mouvement de personnel survenu à la suite de l'obtention d'un poste dans le cadre de la presente 
clause, le tout sous reserve des dispositions contenues aux articles 10-1.00 et 10-2.00. 

7-1.18 

Après l'application des dispositions relatives à la securite d'emploi et avant la rentree scolaire, le 
centre de services offre, dans le cadre d'un affichage collectif selon les dispositions de la 
clause 7-1.04 ou d'une seance d'affectation, les postes vacants ou nouvellement crees demeures 
vacants et les comble en appliquant la sequence prevue à la clause 7-1.17. 

Comblement d'un poste temporairement vacant, d'un surcroît de travail ou affectation 
dans le cadre d'un projet spécifique 

7-1.19 

Lorsque le centre de services decide de combler un poste temporairement vacant, un surcroît de 
travail ou d'affecter une personne salariee dans le cadre d'un projet specifique, pour une duree 
prealablement determinee de plus de 10 jours ouvrables, il procède de la façon suivante : 

a) malgre les dispositions de la clause 7-2.04 et sous reserve des dispositions de la 
clause 7-3.04, il affecte une personne salariee en disponibilite à son emploi; 

b) à defaut et sous reserve des dispositions de la clause 7-2.04, il affecte une personne 
salariee visee aux clauses 7-4.04 et 5-3.31 ou une personne salariee pouvant titre assignee 
temporairement conformement à la Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles (RLRQ, chapitre A-3.001); 

c) à defaut, il l'offre à la personne salariee de la mtime unite administrative qui peut ajouter 
ces heures à son horaire de travail, et ce, sans conflit d'horaire et sans depasser la journee 
ou la semaine regulière de travail prevues aux clauses 8-2.01 et 8-2.02. Cet ajout d'heures 
n'a pas pour effet de modifier ni le statut ni le poste de la personne salariee; 
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d) à defaut, il l'offre à la personne salariee de la même unite administrative pour qui cette 
affectation constitue un changement de quart de travail ou une mutation impliquant une 
augmentation de son nombre d'heures de travail ou une promotion; 

e) à defaut, il peut fractionner le poste temporairement vacant et offrir les periodes de travail 
fractionnees en cumul, par anciennete, aux personnes salariees regulières du même 
bureau, service, ecole ou centre qui peuvent ajouter ces periodes à leur horaire, sans conflit 
d'horaire et sans occasionner d'heures supplementaires; 

f) à defaut, il peut fractionner le poste temporairement vacant et offrir les periodes de travail 
fractionnees en cumul, aux personnes salariees à l'essai du même bureau, service, ecole 
ou centre qui peuvent ajouter ces periodes à leur horaire, sans conflit d'horaire et sans 
occasionner d'heures supplementaires; 

g) à defaut, il l'offre à une personne inscrite sur la liste de priorite d'emploi de la classe 
d'emplois requise; 

h) à defaut, il l'offre à toute autre personne. 

7-1.20 

Après l'application des dispositions relatives à la securite d'emploi et avant la rentree scolaire, 
lorsque le centre de services decide de combler les postes temporairement vacants pour la duree 
de l'annee scolaire, il les offre dans le cadre d'un affichage collectif selon les dispositions de la 
clause 7-1.04 ou d'une seance d'affectation aux personnes salariees regulières occupant un 
poste à temps partiel en complement de poste ou aux autres personnes salariees regulières en 
promotion. 

Après l'application des dispositions relatives à la securite d'emploi et avant la rentree scolaire, 
lorsque le centre de services decide d'affecter une personne salariee dans le cadre d'un projet 
specifique pour la duree de l'annee scolaire, il l'offre d'abord en mutation ou en promotion aux 
personnes salariees du même bureau, service, ecole ou centre ou à defaut, il l'offre dans le cadre 
d'un affichage collectif selon les dispositions de la clause 7-1.04 ou d'une seance d'affectation 
aux personnes salariees regulières occupant un poste à temps partiel en complement de poste 
ou aux autres personnes salariees regulières en promotion. 

Ils sont egalement offerts en janvier s'ils n'ont pas ete combles de façon temporaire à l'automne. 

Section III Secteur de l'adaptation scolaire 

Les dispositions de la presente section s'appliquent à un poste des classes d'emplois de 
preposee ou prepose aux elèves handicapes, technicienne ou technicien en ecriture braille, 
technicienne ou technicien en education specialisee et technicienne-interprète ou 
technicien-interprète. 
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Comblement d'un poste vacant ou nouvellement créé 

7-1.21 

Lorsque le centre de services decide de combler un poste nouvellement cree ou qui devient 
vacant avant la rentree des eleves, il procede selon les dispositions apparaissant à la 
clause 7-3.30. 

Tout poste nouvellement cree ou qui devient vacant apres la rentree des eleves est comble de 
façon temporaire selon les dispositions de la clause 7-1.19 sous reserve des dispositions de la 
clause 7-1.22. 

7-1.22 

Malgre ce qui precede, apres l'application des dispositions relatives à la securite d'emploi et au 
comblement des postes vacants, le centre de services ne peut, avant le 1er  novembre, ajouter 
des heures à un poste. Le centre de services doit, dans ce cas creer un poste, afficher et combler 
ce poste nouvellement cree selon les dispositions de la clause 7-1.17. 

Toutefois, le centre de services peut, avant le 1er  novembre, ajouter des heures à un poste 
lorsque le changement à son organisation decoule de l'une ou plusieurs des situations suivantes : 

a) conformement aux dispositions prevues à la Politique de l'adaptation scolaire et aux 
programmes des services complementaires : 

une modification relativement à l'integration totale ou partielle d'un eleve en classe 
ordinaire ou en classe speciale; 

une modification ou la mise en place des services d'appui pour repondre aux besoins 
des élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage (HDAA); 

une modification ou la mise en place d'une mesure preventive pour des eleves dans 
une situation particuliere de vulnerabilite même s'ils ne sont pas identifies; 

b) un changement dans le transport de la clientele HDAA; 

c) l'arrivee d'un nouvel eleve HDAA dans l'etablissement; 

d) tout autre motif convenu entre le centre de services et le syndicat. 

Comblement d'un poste temporairement vacant, d'un surcroît de travail ou affectation 
dans le cadre d'un projet spécifique 

7-1.23 

Lorsque le centre de services decide de combler un poste temporairement vacant, un surcroît de 
travail ou d'affecter une personne salariee dans le cadre d'un projet specifique, pour une duree 
prealablement determinee de 10 jours ouvrables et plus il procede selon les dispositions de la 
clause 7-1.19. 
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Toutefois après l'application des dispositions relatives à la securite d'emploi et avant la rentree 
scolaire, lorsque le centre de services decide de combler les postes temporairement vacants pour 
la duree de l'annee scolaire, il les offre dans le cadre d'un affichage collectif selon les dispositions 
de la clause 7-1.04 ou d'une seance d'affectation aux personnes salariees regulières occupant 
un poste à temps partiel en complement de poste ou aux autres personnes salariees regulières 
en promotion. 

Il en est de mtime, après l'application des dispositions relatives à la securite d'emploi et avant la 
rentree scolaire, lorsque le centre de services decide d'affecter une personne salariee dans le 
cadre d'un projet specifique pour la duree de l'annee scolaire, il l'offre d'abord en mutation ou en 
promotion aux personnes salariees du mtime bureau, service, ecole ou centre ou à defaut, il 
l'offre dans le cadre d'un affichage collectif selon les dispositions de la clause 7-1.04 ou d'une 
seance d'affectation aux personnes salariees regulières occupant un poste à temps partiel en 
complement de poste ou aux autres personnes salariees regulières en promotion. 

Section IV Secteur des services de garde et des milieux scolaires 

Les dispositions de la presente section s'appliquent à un poste des classes d'emplois de 
technicienne ou technicien en service de garde et en milieu scolaire, d’educatrice ou d’educateur 
en milieu scolaire, classe principale et d’educatrice ou d’educateur en milieu scolaire. 

Comblement d'un poste vacant ou nouvellement créé 

7-1.24 

Tout poste nouvellement cree ou qui devient vacant avant la rentree des elèves est comble, par 
rappel, selon les dispositions des clauses 7-3.38, 7-3.39 et 7-3.40. 

Tout poste nouvellement cree ou qui devient vacant après la rentree des elèves est comble de 
façon temporaire selon les dispositions de la clause 7-1.25. 

Comblement d'un poste temporairement vacant ou d'un surcroît de travail 

7-1.25 

Lorsque le centre de services decide de combler un poste temporairement vacant ou un surcroît 
de travail, pour une duree prealablement determinee de 5 jours ouvrables et plus, il procède de 
la façon suivante : 

a) malgre les dispositions de la clause 7-2.04 et sous reserve des dispositions de la 
clause 7-3.04, il affecte une personne salariee en disponibilite à son emploi; 

b) à defaut et sous reserve des dispositions de la clause 7-2.04, il affecte une personne 
salariee visee aux clauses 7-4.04 et 5-3.31 ou une personne salariee pouvant titre assignee 
temporairement conformement à la Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles (RLRQ, chapitre A-3.001); 
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c) à defaut : 

dans le cas d'un poste de technicienne ou technicien en service de garde et en milieu 
scolaire, il offre le poste en promotion à une personne salariee du secteur des services 
de garde et des milieux scolaires du mtime service de garde et milieu scolaire; 

dans le cas d'un poste d'educatrice ou d’educateur en milieu scolaire, classe 
principale, il offre le poste en promotion à une personne salariee du secteur des 
services de garde et des milieux scolaires du mtime service de garde et milieu 
scolaire; 

dans le cas d'un poste d'educatrice ou d’educateur en milieu scolaire, le centre de 
services offre la ou les periodes de travail en cumul, par anciennete, à la ou les 
personnes salariees du secteur des services de garde et des milieux scolaires du 
mtime service de garde et milieu scolaire qui peut ajouter ces periodes à son horaire 
de travail, et ce, sans conflit d'horaire et sans depasser la journee ou la semaine 
regulière de travail prevues à la clause 8-2.01. À cette fin, le poste temporairement 
vacant ou le surcroît de travail peut titre fractionne en periode dont la duree est 
determinee par le centre de services mais qui ne peut titre inferieure à 15 minutes. 

Tout ajout de periode ne doit pas occasionner de changement de groupe pour l'educatrice 
ou l'educateur en milieu scolaire et n'a pas pour effet de modifier ni le statut ni le poste de 
la personne salariee. 

Cette disposition vise à favoriser l'utilisation du personnel regulier œuvrant dans le service 
de garde et milieu scolaire. 

d) à defaut, le centre de services l'offre aux personnes inscrites sur la liste de priorite d'emploi. 

Toutefois après l'application des dispositions relatives à la securite d'emploi et avant la rentree 
scolaire, lorsque le centre de services decide de combler les postes temporairement vacants pour 
la duree de l'annee scolaire, il les offre dans le cadre d'un affichage collectif selon les dispositions 
de la clause 7-1.04 ou d'une seance d'affectation aux personnes salariees regulières occupant 
un poste à temps partiel en complement de poste ou aux autres personnes salariees regulières 
en promotion. 

Il en est de mtime, après l'application des dispositions relatives à la securite d'emploi et avant la 
rentree scolaire, lorsque le centre de services decide d'affecter une personne salariee dans le 
cadre d'un projet specifique pour la duree de l'annee scolaire, il l'offre d'abord en mutation ou en 
promotion aux personnes salariees du mtime bureau, service, ecole ou centre ou à defaut, il 
l'offre dans le cadre d'un affichage collectif selon les dispositions de la clause 7-1.04 ou d'une 
seance d'affectation aux personnes salariees regulières occupant un poste à temps partiel en 
complement de poste ou aux autres personnes salariees regulières en promotion. 
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7-2.00 MISE À PIED TEMPORAIRE 

7-2.01 

La personne salariee regulière qui doit être mise à pied temporairement ne beneficie pas des 
dispositions de l'article 7-3.00. Cependant, si elle est mise à pied ou mise en disponibilite à la 
suite de l'abolition definitive de son poste, elle beneficie de l'application des dispositions de 
l'article 7-3.00. 

7-2.02 

De plus, lorsqu'un poste de 12 mois devient un poste de moins de 12 mois, la personne salariee 
concernee beneficie de l'un des choix suivants, et ce, sur demande ecrite au centre de services 
dans les 10 jours de la reception de l'avis prevu à la clause 7-2.03 : 

a) de l'application des dispositions de l'article 7-3.00; 

b) d'une affectation temporaire à d'autres tâches en relation avec ses qualifications et son 
experience. Cette affectation temporaire est decidee par le centre de services, mais ne peut 
entraîner une diminution de traitement pour la personne salariee concernee ni une 
affectation à plus de 50 km et de son lieu habituel de travail et de son domicile ni une 
reduction de ses heures de travail. Cette affectation temporaire ne vaut que pour la periode 
où elle aurait ete mise à pied temporairement; 

c) d'une mise à pied temporaire selon les dispositions de la clause 7-2.03. 

À defaut d'avis de la part de la personne salariee concernee dans le delai imparti, la personne 
salariee est reputee avoir choisi d'être mise à pied temporairement selon les dispositions de la 
clause 7-2.03 si elle est une personne salariee non permanente. Si elle est une personne salariee 
permanente, elle est reputee avoir choisi l'application des dispositions de l'article 7-3.00. 

La personne salariee qui se prevaut du choix prevu au paragraphe b) de la presente clause est 
reputee avoir effectue ce choix jusqu'à ce que le centre de services procède à l'application des 
dispositions de l'article 7-3.00. 

7-2.03 

Après consultation du syndicat, avant le 1er  mai de chaque annee, le centre de services etablit la 
duree approximative de chaque mise à pied temporaire laquelle ne doit pas exceder la periode 
se situant entre le 23 juin et le lendemain de la fête du Travail. 

Dans le cas d’une personne salariee travaillant dans le secteur des services de garde et des 
milieux scolaires, la periode de mise à pied temporaire ne peut exceder la periode se situant entre 
le 15 mai et au plus tard 2 jours ouvrables avant la rentree des elèves. 

Dans le cas d’une personne travaillant dans le secteur de l’adaptation scolaire, la période de mise 
à pied temporaire ne peut exceder la periode entre le 23 juin et au plus tard 2 jours ouvrables 
avant la rentree des elèves. 



Personnel de soutien 141 SCFP – FTQ (S1) 

Dans le cas d’une personne salariee de cafeteria travaillant plus de 15 heures par semaine et 
dans le cas d'une personne salariee de cafeteria visee par la clause 10-2.04, la periode de mise 
à pied temporaire ne peut exceder la periode se situant entre le 15 mai et le 15 septembre d'une 
même annee. Pendant la periode de fermeture des cafeterias à l’occasion de la periode des fêtes, 
la personne salariee de cafeteria beneficie des dispositions suivantes : 

a) les jours de conge auxquels elle a droit, le cas echeant, en vertu des dispositions de 
l'article 5-2.00; 

b) les autres jours de fermeture sont deduits du nombre de jours de vacances auquel elle a 
droit, le cas echeant. 

En outre, la personne salariee de cafeteria qui n'a pas à son credit un nombre de jours de 
vacances suffisant pour couvrir la periode de fermeture peut, sur demande ecrite au centre de 
services, beneficier de jours de vacances anticipes sur ceux de l'annee suivante. Ces jours de 
vacances anticipes se deduisent automatiquement des jours de vacances accumules pour 
l'annee financière suivante et sont recuperables advenant le depart de la personne salariee. 

Le centre de services etablit egalement l'ordre dans lequel les mises à pied temporaires sont 
faites et, ce faisant, si, dans un même lieu physique, plus d'une personne salariee detient la même 
classe d'emplois, les mises à pied se font selon l'ordre inverse d'anciennete et les rappels au 
travail sont faits selon l'ordre d'anciennete. 

Il informe chacune des personnes salariees concernees de la date et de la duree approximative 
de leur mise à pied au moins un mois avant la date effective de la mise à pied et l'avise des 
dispositions prevues à la clause 7-2.02 ou, selon le cas, à la clause 7-2.04. line copie de l'avis 
est simultanement transmise au syndicat. 

7-2.04 

Au cours de la periode de mise à pied, toute personne salariee mise à pied temporairement 
beneficie de priorites pour combler : 

a) tout poste temporairement vacant; 

b) tout poste à caractère temporaire. 

Pour beneficier de ces priorites, la personne salariee doit informer, par ecrit, le centre de services 
de son intention d'accepter un poste qui pourrait lui être offert, et ce, dans les 10 jours ouvrables 
suivant la reception de l'avis prevu à la clause 7-2.03. Elle doit en outre posseder les qualifications 
requises et repondre aux autres exigences determinees par le centre de services. 

Les priorites mentionnees à la presente clause s'exercent selon l'ordre d'anciennete des 
personnes salariees concernees. 

Elle reçoit le taux de traitement du poste occupe temporairement. Cependant, la priorite d'être 
affectee à un poste temporairement vacant n'est possible qu'après l'application des dispositions 
du paragraphe b) de la clause 7-2.02. 
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7-2.05 

Malgre toute disposition contraire, lorsque le centre de services decide de combler un poste à 
caractère temporaire, il peut y affecter une personne salariee en disponibilite à son emploi et les 
tâches confiees à cette personne salariee doivent titre en relation avec ses qualifications et les 
tâches des classes d'emplois de sa categorie. 

7-2.06 

Sous reserve des dispositions relatives aux mouvements de personnel et à la securite d'emploi, 
il est convenu que la personne salariee reprend son poste au terme de la periode de mise à pied 
temporaire. 

7-2.07 

En outre, la personne salariee beneficie, durant cette periode de mise à pied temporaire, de 
l'assurance vie et de l'assurance maladie et paie sa quote-part de la prime annuelle pendant sa 
periode de service actif. De plus, durant cette periode de mise à pied temporaire, les primes 
exigibles en vertu du regime d'assurance salaire longue duree ne sont pas à la charge de la 
personne salariee. 

Durant une mise à pied temporaire effectuee en vertu du present article, la periode d'invalidite et 
les prestations d'assurance salaire sont suspendues. Cette suspension n'a pas pour effet de 
reduire la periode maximale de 104 semaines de prestations. 

Exceptionnellement, si une personne salariee n'a pas droit à des prestations d'assurance-emploi 
pour invalidite au moment de sa mise à pied temporaire, elle peut demander de recevoir son 
indemnite de vacances. 

7-3.00 SÉCURITÉ D'EMPLOI 

Section I Dispositions générales 

En plus de la presente section et des sections VI, VII, VIII et IX seules les dispositions du present 
article où elles sont specifiquement identifiees s'appliquent aux personnes salariees travaillant 
dans le secteur general, le secteur de l'adaptation scolaire et le secteur des services de garde et 
des milieux scolaires. 

La personne salariee qui occupe 2 postes reguliers beneficie du mecanisme de la securite 
d'emploi prevu au present chapitre pour chaque poste. Le choix d'un 2e  poste ne peut entraîner 
de conflit d'horaire ni exceder la semaine ou la journee regulière de travail prevue aux 
clauses 8-2.01 et 8-2.02. 

Lorsque la personne salariee occupe 2 postes reguliers de la mtime classe d'emplois et que ces 
2 postes sont abolis, elle doit effectuer un seul choix selon la sequence prevue à la section III 
ou IV du present article. 

Dans l'application des clauses prevues au present article, dans tous les cas où la personne 
salariee peut effectuer un choix, elle beneficie de la protection salariale la moins elevee parmi 
tous les choix possibles. 
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7-3.01 

Une personne salariee ne peut, par application des clauses prevues au present article, en 
deplacer une autre que si elle possède plus d'anciennete que la personne salariee qu'elle 
deplace. 

Dans le cadre des dispositions des clauses prevues au present article, une personne salariee qui 
detient un poste de 12 mois ne peut titre tenue d'accepter un poste de moins de 12 mois. 

Lorsque, par application des dispositions des clauses prevues au present article, une personne 
salariee occupant un poste à temps partiel est reaffectee dans un poste à temps complet ou 
deplace une personne salariee occupant un poste à temps complet, celle-ci acquiert sa 
permanence si elle a au moins 2 annees de service actif. Par exception à la règle d'acquisition 
de la permanence et dans ces cas seulement, on tient compte du service actif fait à titre de 
personne salariee occupant un poste à temps partiel. 

7-3.02 

Dans tous les cas, afin de beneficier de l'une des dispositions du present article, la personne 
salariee concernee doit posseder les qualifications requises par le Plan de classification et les 
exigences particulières du poste determinees par le centre de services. 

7-3.03 

En aucun cas, l'application des dispositions du present article ne peut entraîner de promotion. 
Cependant, le fait pour la personne salariee regulière permanente beneficiant d'un droit de retour 
en vertu du paragraphe b) des clauses 7-3.18, 7-3.32, 7-3.52 et de la clause 7-3.47, de deplacer 
une personne salariee dans son ancienne classe d'emplois, ne constitue pas une promotion. 

7-3.04 

Une personne salariee regulière permanente ne peut titre tenue d'accepter, par application des 
dispositions du present article, un poste situe à une distance superieure à 50 km et de son lieu 
de travail et du lieu de son domicile, par le plus court chemin public normalement utilise. 

Dans le cadre des dispositions des clauses prevues au present article, une personne salariee 
regulière ne peut titre tenue d'accepter un poste d'une categorie d'emplois differente de celle à 
laquelle elle appartient. 

Section II Dispositions particulières pour le secteur général et le secteur de 
l'adaptation scolaire 

7-3.05 

Dans le secteur general, lorsque le centre de services decide de proceder à l'abolition d'un poste 
autre qu'un poste vacant, il doit prealablement aviser le syndicat au moins 45 jours avant la date 
effective de son abolition. 
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Dans le secteur de l'adaptation scolaire, lorsque le centre de services decide de proceder à 
l'abolition d'un poste autre qu'un poste vacant, il doit prealablement aviser le syndicat au moins 
15 jours avant la date effective de son abolition. 

Le centre de services peut assigner à d'autres personnes salariees les tâches et fonctions d'un 
poste qui est aboli. Cette assignation ne peut occasionner une charge de travail excessive ni de 
danger pour la sante ou la securite des personnes salariees. 

7-3.06 

Sous reserve des dispositions de la clause 7-1.01, le centre de services ne peut abolir de postes 
detenus par des personnes salariees regulières que le 1er  juillet de chaque annee financière. 

Toutefois, le centre de services peut exceptionnellement proceder à des abolitions de postes 
detenus par des personnes salariees regulières à d'autres dates pour satisfaire à des imperatifs 
de force majeure. 

7-3.07 

La personne salariee dont le poste est aboli est reaffectee dans un autre poste, mise à pied, mise 
en disponibilite, ou son emploi prend fin selon les dispositions prevues au present article. 

7-3.08 

La personne salariee regulière du secteur general dont le poste est aboli reçoit un preavis ecrit 
d'au moins 30 jours de la date effective de l'abolition de son poste. 

La personne salariee regulière du secteur de l'adaptation scolaire dont le poste est aboli reçoit 
un preavis ecrit d'au moins 5 jours avant la date effective de l'abolition de son poste. 

Section III Sécurité d'emploi pour les personnes salariées régulières travaillant dans le 
secteur général 

7-3.09 

Le centre de services n'est pas tenu de proceder à l'abolition d'un poste lorsqu'une des 
circonstances suivantes se presente : 

a) le poste fait l’objet d’une réduction du nombre d’heures et la personne salariée décide de 
conserver le poste. À defaut par la personne salariee de conserver le poste tel que modifie, 
le centre de services procède à son abolition même si cela a pour effet d’en faire un poste 
à temps partiel; 

b) le poste est rattache en tout ou en partie à un autre service ou lorsqu'il n'y a qu'un 
changement de superieur immediat; 

c) le poste fait l’objet d’une modification dans la repartition du temps de travail entre les mêmes 
lieux de travail; 
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d) le poste fait l’objet d’un changement d'horaire à l'intérieur d'une amplitude de 60 minutes 
sans changement de quart de travail; 

e) le poste est transfere à moins de 10 km de son lieu actuel; 

f) le poste est transfere à 10 km et plus de son lieu actuel et la personne salariee decide de 
conserver le poste tel que modifie. À defaut par la personne salariee de conserver le poste 
tel que modifie, le centre de services procède à son abolition; 

g) un autre motif convenu entre le centre de services et le syndicat. 

Le centre de services informe le syndicat si l’une des circonstances prévues aux paragraphes a) 
et f) de la clause 7-3.09 s’applique. 

Un poste ne peut titre modifie plus d'une fois à tous les 3 ans à moins d'entente avec le syndicat. 

7-3.10 

Dans le cadre de l'application des dispositions relatives à la securite d'emploi, le centre de 
services constitue, par classe d'emplois, une banque de postes vacants comprenant les postes 
vises aux clauses 7-1.15 et 7-1.16 qu’il decide de maintenir, les postes nouvellement crees ainsi 
que les postes dont les titulaires ont signe une demande de rente de retraite et dont le depart est 
fixe avant le 1er  août. Si le nombre de postes vacants de cette banque est inferieur au nombre de 
personnes dont le poste est aboli dans une classe d'emplois, les personnes salariees de cette 
classe d'emplois possedant le moins d'anciennete sont declarees excedentaires jusqu'à 
concurrence du nombre de personnes salariees dont le poste est aboli. Leur poste devient vacant 
et est ajoute à la banque. 

Après l'application des dispositions relatives à la securite d'emploi et avant la rentree des elèves, 
le centre de services offre, dans le cadre d'un affichage collectif selon les dispositions de la 
clause 7-1.04, les postes dont les titulaires ont signe une demande de retraite et dont le depart 
est fixe à compter du 1er  août et avant le 1er  septembre. Ces postes sont combles conformement 
à la clause 7-1.17. Les postes liberes sont combles conformement à la clause 7-1.16. 

7-3.11 

Le centre de services offre par ordre d'anciennete les postes vacants de la banque ainsi que les 
postes liberes pendant l'application de la presente clause aux personnes suivantes : 

a) les personnes salariees en disponibilite; 

b) les personnes salariees qui beneficient d'une protection salariale; 

c) les personnes salariees, plus anciennes que les personnes salariees dont le poste est aboli; 

d) les personnes salariees dont le poste est aboli; 

e) aux personnes salariees excedentaires d'une classe d'emplois dont le maximum de l'echelle 
de traitement est egal ou superieur. 
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Cette procedure s'applique tant et aussi longtemps que toutes les personnes salariees de la 
classe d'emplois peuvent effectuer un choix prevu à la presente section. 

7-3.12 

A) La personne salariee regulière dont le poste est aboli doit : 

a) choisir un poste dans la banque de postes vacants de sa classe d’emplois dont le 
nombre d'heures est egal ou superieur à celui qu'elle occupait. Toutefois, si la 
personne salariee choisit un poste comportant un nombre d'heures inferieur, elle perd 
le benefice de la protection salariale; 

ou 

déplacer, parmi les personnes salariées de sa classe d’emplois occupant un poste 
comportant un nombre d’heures égal à celui qu’elle occupait, la personne salariée la 
moins ancienne de l'etablissement de son choix; 

à defaut, 

b) deplacer, parmi les personnes salariees de sa classe d'emplois occupant un poste 
comportant un nombre d'heures immediatement superieur à celui qu'elle occupait, la 
personne salariee la moins ancienne de l'etablissement de son choix; 

à defaut, 

c) choisir un poste dans la banque de postes vacants de sa classe d'emplois comportant 
un nombre d'heures immediatement inferieur à celui qu'elle occupait; 

ou 

deplacer, parmi les personnes salariees de sa classe d'emplois occupant un poste 
comportant un nombre d'heures immediatement inferieur à celui qu'elle occupait, la 
personne salariee la moins ancienne de l'etablissement de son choix; 

La personne salariee peut choisir un poste vacant comportant un nombre d'heures 
inferieur. Dans tous les cas, lorsque la personne salariee effectue un choix en vertu 
du sous-paragraphe c) de la presente clause, elle beneficie de la protection salariale 
la moins elevee au moment de son choix. 

B) La personne salariee regulière deplacee en vertu du paragraphe A) precedent doit : 

a) choisir un poste dans la banque de postes vacants de sa classe d’emplois dont le 
nombre d'heures est egal ou superieur à celui qu'elle occupait. Toutefois, si la 
personne salariee choisit un poste comportant un nombre d'heures inferieur, elle perd 
le benefice de la protection salariale; 

ou 
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déplacer la personne salariée la moins ancienne de sa classe d’emplois occupant un 
poste comportant un nombre d’heures égal à celui qu’elle occupait; 

à defaut, 

b) choisir un poste dans la banque de postes vacants de sa classe d'emplois comportant 
un nombre d'heures immediatement inferieur à celui qu'elle occupait. Toutefois, si la 
personne salariee choisit un poste comportant un nombre d'heures inferieur, elle 
beneficie de la protection salariale la moins elevee au moment de son choix; 

ou 

deplacer la personne salariee la moins ancienne de sa classe d'emplois occupant un 
poste comportant un nombre d'heures immediatement inferieur à celui qu'elle 
occupait; 

La personne salariee qui effectue un choix en vertu du sous-paragraphe b) du 
paragraphe B) de la presente clause, beneficie de la protection salariale la moins 
elevee au moment de son choix. 

C) La personne salariee regulière deplacee en vertu du paragraphe B) precedent doit : 

a) choisir un poste dans la banque de postes vacants de sa classe d'emplois dont le 
nombre d'heures est egal ou superieur à celui qu'elle occupait. Toutefois, si la 
personne salariee choisit un poste comportant un nombre d'heures inferieur, elle perd 
le benefice de la protection salariale; 

à defaut, 

b) choisir un poste dans la banque de postes vacants comportant un nombre d'heures 
immediatement inferieur à celui qu'elle occupait. Toutefois, si la personne salariee 
choisit un poste comportant un nombre d'heures inferieur, elle beneficie de la 
protection salariale la moins elevee au moment de son choix. 

D) La personne salariee regulière declaree excedentaire dans sa classe d'emplois en vertu de 
la clause 7-3.10 ou la personne salariee regulière qui n'a pu obtenir un poste en vertu du 
paragraphe A), B) ou C) precedent, doit : 

a) choisir un poste dans la banque de postes vacants de la classe d'emplois de sa 
categorie dont le maximum de l'echelle de traitement est identique à celui de la classe 
d'emplois qu'elle quitte et comportant un nombre d’heures égal ou supérieur à celui 
qu’elle occupait. Toutefois, si la personne salariee choisit un poste comportant un 
nombre d'heures inferieur, elle perd le benefice de la protection salariale; 

ou 
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deplacer la personne salariee la moins ancienne de la classe d'emplois de sa 
categorie dont le maximum de l'echelle de traitement est identique à celui de la classe 
d'emplois qu'elle quitte et occupant un poste comportant un nombre d’heures égal à 
celui qu’elle occupait; 

à defaut, 

b) deplacer la personne salariee la moins ancienne de la classe d'emplois de sa 
categorie dont le maximum de l'echelle de traitement est identique à celui de la classe 
d'emplois qu'elle quitte et occupant un poste comportant un nombre d'heures 
immediatement superieur à celui qu'elle occupait; 

à defaut, 

c) choisir un poste dans la banque de postes vacants de la classe d'emplois de sa 
categorie dont le maximum de l'echelle de traitement est identique à celui de la classe 
d'emplois qu'elle quitte et comportant un nombre d'heures immediatement inferieur à 
celui qu'elle occupait; 

ou 

deplacer la personne salariee la moins ancienne de la classe d'emplois de sa 
categorie dont le maximum de l'echelle de traitement est identique à celui de la classe 
d'emplois qu'elle quitte et occupant un poste comportant un nombre d’heures 
immediatement inférieur à celui qu’elle occupait. 

La personne salariee qui effectue un choix en vertu du paragraphe D) de la presente clause, 
beneficie de la protection salariale la moins elevee au moment de son choix. 

E) La personne salariee regulière qui n'a pu obtenir un poste en vertu du paragraphe D) 
precedent doit : 

a) choisir un poste dans la banque de postes vacants de la classe d’emplois de sa 
catégorie dont le maximum de l’échelle de traitement est immédiatement inférieur à 
celui de la classe d’emplois qu’elle quitte et comportant un nombre d’heures égal ou 
supérieur à celui qu’elle occupait. Toutefois, si la personne salariée choisit un poste 
comportant un nombre d'heures inferieur, elle beneficie de la protection salariale la 
moins elevee au moment de son choix; 

ou 

déplacer la personne salariée la moins ancienne de la classe d’emplois de sa 
catégorie dont le maximum de l’échelle de traitement est immédiatement inférieur à 
celui de la classe d’emplois qu’elle quitte et occupant un poste comportant un nombre 
d’heures égal à celui qu’elle occupait; 

à defaut, 
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b) choisir un poste dans la banque de postes vacants de la classe d'emplois de sa 
categorie dont le maximum de l'echelle de traitement est immediatement inferieur à 
celui de la classe d'emplois qu'elle quitte et comportant un nombre d'heures 
immediatement inferieur à celui qu'elle occupait; 

ou 

deplacer la personne salariee la moins ancienne de la classe d'emplois de sa 
categorie dont le maximum de l'echelle de traitement est immediatement inferieur à 
celui de la classe d'emplois qu'elle quitte et occupant un poste comportant un nombre 
d’heures immédiatement inférieur à celui qu’elle occupait. 

La personne salariee qui effectue un choix en vertu du sous-paragraphe b) du 
paragraphe E) de la presente clause, beneficie de la protection salariale la moins 
elevee au moment de son choix. 

F) La personne salariee regulière deplacee en vertu du paragraphe D) ou E) precedent, doit : 

a) choisir un poste dans la banque de postes vacants de sa classe d'emplois comportant 
un nombre d’heures égal ou supérieur à celui qu’elle occupait. Toutefois, si la 
personne salariee choisit un poste comportant un nombre d'heures inferieur, elle perd 
le benefice de la protection salariale; 

ou 

déplacer la personne salariée la moins ancienne de sa classe d’emplois occupant un 
poste comportant un nombre d’heures égal à celui qu’elle occupait; 

à defaut, 

b) choisir un poste dans la banque de postes vacants de sa classe d'emplois comportant 
un nombre d’heures immédiatement inférieur à celui qu’elle occupait. Toutefois, si la 
personne salariee choisit un poste comportant un nombre d'heures inferieur, elle 
beneficie de la protection salariale la moins elevee au moment de son choix; 

ou 

déplacer la personne salariée la moins ancienne de sa classe d’emplois occupant un 
poste comportant un nombre d’heures immédiatement inférieur à celui qu’elle 
occupait; 

à defaut, 
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c) choisir un poste dans la banque de postes vacants de la classe d'emplois de sa 
categorie dont le maximum de l'echelle de traitement est identique à celui de la classe 
d'emplois qu'elle quitte et comportant un nombre d’heures égal ou supérieur à celui 
qu’elle occupait. Toutefois, si la personne salariee choisit un poste comportant un 
nombre d'heures inferieur, elle beneficie de la protection salariale la moins elevee au 
moment de son choix; 

ou 

deplacer la personne salariee la moins ancienne de la classe d'emplois de sa 
categorie dont le maximum de l'echelle de traitement est identique à celui de la classe 
d'emplois qu'elle quitte et occupant un poste comportant un nombre d’heures égal à 
celui qu’elle occupait; 

à defaut, 

d) choisir un poste dans la banque de postes vacants de la classe d'emplois de sa 
categorie dont le maximum de l'echelle de traitement est identique à celui de la classe 
d'emplois qu'elle quitte et comportant un nombre d'heures immediatement inferieur à 
celui qu'elle occupait; 

ou 

deplacer la personne salariee la moins ancienne de la classe d'emplois de sa 
categorie dont le maximum de l'echelle de traitement est identique à celui de la classe 
d'emplois qu'elle quitte et occupant un poste comportant un nombre d’heures 
immediatement inférieur à celui qu’elle occupait. 

La personne salariee qui effectue un choix en vertu des sous-paragraphes b) et d) du 
paragraphe F) de la presente clause, beneficie de la protection salariale la moins 
elevee au moment de son choix. 

G) La personne salariee qui n'a pu obtenir un poste ou celle qui est deplacee en vertu du 
paragraphe F) precedent, doit : 

a) choisir un poste dans la banque de postes vacants de la classe d'emplois de sa 
categorie dont le maximum de l'echelle de traitement est immediatement inferieur à 
celui de la classe d'emplois qu'elle quitte et comportant un nombre d’heures égal ou 
supérieur à celui qu’elle occupait. Toutefois, si la personne salariée choisit un poste 
comportant un nombre d'heures inferieur, elle beneficie de la protection salariale la 
moins elevee au moment de son choix; 

ou 

deplacer la personne salariee la moins ancienne de la classe d'emplois de sa 
categorie dont le maximum de l'echelle de traitement est immediatement inferieur à 
celui de la classe d'emplois qu'elle quitte et occupant un poste comportant un nombre 
d’heures égal à celui qu’elle occupait; 

à defaut, 
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b) choisir un poste dans la banque de postes vacants de la classe d'emplois de sa 
categorie dont le maximum de l'echelle de traitement est immediatement inferieur à 
celui de la classe d'emplois qu'elle quitte et comportant un nombre d’heures 
immediatement inférieur à celui qu’elle occupait. Toutefois, si la personne salariée 
choisit un poste comportant un nombre d'heures inferieur, elle beneficie de la 
protection salariale la moins elevee au moment de son choix; 

ou 

deplacer la personne salariee la moins ancienne de la classe d'emplois de sa 
categorie dont le maximum de l'echelle de traitement est immediatement inferieur à 
celui de la classe d'emplois qu'elle quitte et occupant un poste comportant un nombre 
d’heures immédiatement inférieur à celui qu’elle occupait. 

La personne salariée non permanente peut renoncer à l’application du paragraphe G) de la 
présente clause et choisir d’être inscrite sur la liste de priorité d’emploi. 

La personne salariee qui effectue un choix en vertu du sous-paragraphe a) ou b) du 
paragraphe G) de la presente clause, beneficie de la protection salariale la moins elevee 
au moment de son choix. 

7-3.13 

Une personne salariee regulière ne peut en deplacer une autre ou prendre un poste vacant dans 
sa classe d'emplois lorsqu'une des circonstances suivantes se presente : 

a) elle ne possède pas les qualifications requises ou ne repond pas aux autres exigences 
determinees par le centre de services; 

b) elle occupe un poste à temps complet alors que le poste disponible est à temps partiel; 

c) le poste disponible est à plus de 50 km, sous reserve de la clause 7-3.04. 

Dans ce cas, elle deplace la personne salariee regulière la moins ancienne de sa classe d'emplois 
qui detient un poste pour lequel les motifs enumeres ci-dessus sont respectes. 

7-3.14 

La personne salariee regulière qui ne peut obtenir un poste à la suite de l'application des 
dispositions de la presente section est mise en disponibilite si elle est permanente ou mise à pied 
si elle est non permanente. 

Le centre de services met fin à l'emploi de la personne salariee à l'essai lorsque : 

a) son poste est aboli; 

b) elle est deplacee; 

c) elle est declaree excedentaire. 
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Toutefois, la personne salariee à l'essai declaree excedentaire reprend son poste s'il est demeure 
vacant à la suite de l'application des dispositions de la presente section, mais avant l'application 
de la clause 7-3.17. 

7-3.15 

Les dispositions contenues à la presente section s'appliquent à la personne salariee absente 
comme si elle etait au travail et son absence ne peut avoir pour effet de suspendre, retarder ou 
invalider tout mouvement de personnel. 

La personne salariee absente exerce son choix au même moment que les autres personnes 
salariees selon la procedure determinee par les parties locales. 

Toutefois, s'il est impossible de rejoindre la personne salariee absente en raison de son etat de 
sante, selon les procedures determinees par les parties locales, elle exerce son choix à son 
retour. 

7-3.16 

Aux fins d'application des dispositions de la presente section, la classe d'emplois de concierge et 
la classe d’emplois de concierge de nuit se subdivisent chacune comme suit : 

classe II (moins de 9 275 m2); 

classe I (9 275 m2  ou plus). 

7-3.17 

Après l'application des dispositions relatives à la securite d'emploi et avant la rentree scolaire, le 
centre de services comble, selon les dispositions de la clause 7-1.18, les postes demeures 
vacants. 

Protection salariale 

7-3.18 

Dans le cadre des dispositions des clauses de la presente section, la personne salariee regulière 
non permanente reaffectee dans un poste qui constituerait pour elle une retrogradation beneficie 
des dispositions prevues au paragraphe b) de la clause 6-2.17 suivant les modalites et pour la 
duree mentionnees. 

Par contre, la personne salariee regulière permanente qui, par application des dispositions des 
clauses de la presente section, a ete tenue d'être reaffectee ou de deplacer une personne salariee 
dans un poste qui constitue pour elle une retrogradation beneficie de ce qui suit : 

a) elle conserve le traitement de la classe d'emplois qu'elle detenait avant ce mouvement, et 
ce, tant et aussi longtemps qu'elle n'obtient pas un poste dans son ancienne classe 
d'emplois conformement aux dispositions du present chapitre. Son traitement progresse 
normalement conformement aux dispositions du chapitre 6-0.00; 
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b) elle beneficie d'un droit de retour à un poste de son ancienne classe d'emplois dans le cadre 
du sous-paragraphe a) du paragraphe B) de la clause 7-1.17 ou lors de l'application des 
dispositions des clauses de la presente section; advenant le refus de cette personne 
salariee de se conformer à l'obligation d'accepter un poste ainsi offert dans le cadre du droit 
de retour decrit au present paragraphe b), elle perd alors tous les benefices de la presente 
clause et beneficie des dispositions du paragraphe a) de la clause 6-2.17 relatif à la 
retrogradation volontaire. 

7-3.19 

Lorsque, par application des dispositions de la presente section, une personne salariee regulière 
permanente occupant un poste à temps complet doit choisir un poste vacant de sa classe 
d'emplois comportant moins d'heures de travail que le poste qu'elle occupait, cette personne 
salariee beneficie des dispositions mentionnees ci-après. 

Lorsque, par application des dispositions de la presente section, la personne salariee permanente 
est tenue d'être reaffectee ou deplacee à un poste à temps complet comportant moins d'heures 
de travail que le poste qu'elle occupait avant cette reaffectation ou ce deplacement, cette 
personne salariee beneficie de ce qui suit : 

a) elle conserve la remuneration etablie sur la base du taux de traitement et du nombre 
d'heures regulières effectivement applicables immediatement avant la prise en charge du 
nouveau poste, et ce, tant et aussi longtemps qu'elle n'obtient pas un poste comportant un 
nombre d'heures au moins egal au nombre d'heures du poste qu'elle detenait avant cette 
reaffectation. Lors de cette reaffectation, il appartient au centre de services de combler 
l'horaire de travail de la personne salariee; 

b) elle beneficie d'un droit de retour à un poste comportant un nombre d'heures au moins egal 
au nombre d'heures du poste qu'elle detenait avant sa reaffectation dans le cadre du 
sous-paragraphe a) du paragraphe B) de la clause 7-1.17 ou lors de l'application des 
dispositions des clauses de la presente section, advenant le refus de cette personne 
salariee de se conformer à l'obligation d'accepter un poste ainsi offert dans le cadre du droit 
de retour decrit au present paragraphe b), elle perd alors tous les benefices de la presente 
clause et est remuneree pour le nombre d'heures qu'elle effectue. 

Lorsque, par application de la clause des dispositions de la presente section, la personne salariee 
beneficie de la protection salariale la moins elevee au moment de son choix, le droit de retour 
s’effectue sur un poste comportant un nombre d’heures au moins égal au poste choisi en y 
ajoutant le nombre d’heures pour lequel elle bénéficie d’une protection salariale. 

Section IV Sécurité d'emploi pour les personnes salariées régulières travaillant dans le 
secteur de l'adaptation scolaire 

7-3.20 

Le centre de services applique les dispositions de la presente section avant la rentree des elèves. 
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7-3.21 

La personne salariee regulière conserve le poste qu'elle detenait l'annee precedente si le centre 
de services decide de le maintenir. 

7-3.22 

Le centre de services n'est pas tenu de proceder à l'abolition d'un poste lorsqu'une ou plusieurs 
des circonstances suivantes se presentent : 

a) dans le cas d'une personne salariee travaillant auprès d'elèves handicapes ou en difficulte 
d'adaptation ou d'apprentissage (HDAA), integres partiellement ou totalement dans une 
classe regulière, ou travaillant auprès d'elèves HDAA frequentant une classe speciale, le 
centre de services peut maintenir cette personne salariee en poste lorsque cela est justifie 
par le plan d'intervention. Toutefois, si cela a pour effet de diminuer les heures du poste de 
la personne salariee, celui-ci est alors aboli et la personne salariee titulaire du poste 
beneficie de l'application des dispositions relatives à la securite d'emploi; 

b) le poste fait l’objet d’une augmentation du nombre d’heures de travail jusqu’à concurrence 
de 20 % sauf si cette augmentation a pour effet d’en faire un poste à temps complet; 

c) le poste fait l’objet d’une réduction du nombre d’heures et la personne salariée décide de 
conserver le poste. À defaut par la personne salariee de conserver le poste tel que modifie, 
le centre de services procède à son abolition même si cela a pour effet d’en faire un poste 
à temps partiel; 

d) le poste est rattache en tout ou en partie à un autre service ou lorsqu'il n'y a qu'un 
changement de superieur immediat; 

e) un changement d'horaire à l'interieur d'une amplitude de 60 minutes sans changement de 
quart de travail; 

f) une modification dans la repartition du temps de travail entre les mêmes lieux de travail; 

g) le poste est transfere à moins de 10 km de son lieu actuel; 

h) le poste est transfere à 10 km et plus de son lieu actuel et la personne salariee decide de 
conserver le poste tel que modifie. À defaut par la personne salariee de conserver le poste 
tel que modifie, le centre de services procède à son abolition; 

i) un autre motif convenu entre le centre de services et le syndicat. 

Le centre de services informe le syndicat si l’une des circonstances prévues aux paragraphes b), 
c) et h) de la clause 7-3.22 s’applique. 
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7-3.23 

Le centre de services comble dans le cadre d'un affichage collectif selon les dispositions de la 
clause 7-1.04 ou d'une seance d'affectation : 

les postes vacants et nouvellement crees; 

les postes vacants à la suite de l'application de la clause 7-1.15; 

les postes liberes au cours de la seance d'affectation, le cas echeant. 

Lorsque le centre de services procède par seance d'affectation, la personne salariee qui a choisi 
un poste peut choisir un autre poste que si celui-ci comporte plus d'heures que celui choisi 
precedemment. Cependant, elle ne peut par la suite poser sa candidature lors des affichages 
prevus à la clause 7-3.30. 

7-3.24 

Le centre de services offre les postes vacants enumeres à la clause precedente aux personnes 
salariees regulières, en tenant compte de l'anciennete, de la façon suivante : 

a) les personnes salariees en disponibilite; 

b) les personnes salariees qui beneficient d'une protection salariale; 

c) les personnes salariees qui ont fait une demande de mutation ou dont le poste est aboli. 

7-3.25 

A) La personne salariee regulière dont le poste est aboli doit : 

a) choisir un poste dans la banque de postes vacants de sa classe d'emplois dont le 
nombre d'heures est egal ou superieur à celui qu'elle occupait. Toutefois, si la 
personne salariee choisit un poste comportant un nombre d'heures inferieur, elle perd 
le benefice de la protection salariale; 

ou 

deplacer, parmi les personnes salariees de sa classe d'emplois occupant un poste 
comportant un nombre d'heures egal à celui qu'elle occupait, la personne salariee la 
moins ancienne de l'etablissement de son choix; 

à defaut, 

b) deplacer, parmi les personnes salariees de sa classe d'emplois occupant un poste 
comportant un nombre d'heures immediatement superieur à celui qu'elle occupait, la 
personne salariee la moins ancienne de l'etablissement de son choix; 

à defaut, 
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c) choisir un poste dans la banque de postes vacants de sa classe d'emplois comportant 
un nombre d'heures immediatement inferieur à celui qu'elle occupait; 

ou 

deplacer, parmi les personnes salariees de sa classe d'emplois occupant un poste 
comportant un nombre d'heures immediatement inferieur à celui qu'elle occupait, la 
personne salariee la moins ancienne de l'etablissement de son choix; 

La personne salariee peut choisir un poste vacant comportant un nombre d'heures 
inferieur. Dans tous les cas, lorsque la personne salariee effectue un choix en vertu 
du sous-paragraphe c) de la presente clause, elle beneficie de la protection salariale 
la moins elevee au moment de son choix. 

B) La personne salariee regulière deplacee en vertu du paragraphe A) precedent doit : 

a) choisir un poste dans la banque de postes vacants de sa classe d'emplois dont le 
nombre d'heures est egal ou superieur à celui qu'elle occupait. Toutefois, si la 
personne salariee choisit un poste comportant un nombre d'heures inferieur, elle perd 
le benefice de la protection salariale; 

ou 

deplacer la personne salariee la moins ancienne de sa classe d'emplois occupant un 
poste comportant un nombre d'heures egal à celui qu'elle occupait; 

à defaut, 

b) choisir un poste dans la banque de postes vacants de sa classe d'emplois comportant 
un nombre d'heures immediatement inferieur à celui qu'elle occupait. Toutefois, si la 
personne salariee choisit un poste comportant un nombre d'heures inferieur, elle 
beneficie de la protection salariale la moins elevee au moment de son choix; 

ou 

deplacer la personne salariee la moins ancienne de sa classe d'emplois occupant un 
poste comportant un nombre d'heures immediatement inferieur à celui qu'elle 
occupait; 

La personne salariee qui effectue un choix en vertu du sous-paragraphe b) du 
paragraphe B) de la presente clause, beneficie de la protection salariale la moins 
elevee au moment de son choix. 
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C) La personne salariee regulière deplacee en vertu du paragraphe B) precedent doit : 

a) choisir un poste dans la banque de postes vacants de sa classe d'emplois dont le 
nombre d'heures est egal ou superieur à celui qu'elle occupait. Toutefois, si la 
personne salariee choisit un poste comportant un nombre d'heures inferieur, elle perd 
le benefice de la protection salariale; 

à defaut, 

b) choisir un poste dans la banque de postes vacants comportant un nombre d'heures 
immediatement inferieur à celui qu'elle occupait. Toutefois, si la personne salariee 
choisit un poste comportant un nombre d'heures inferieur, elle beneficie de la 
protection salariale la moins elevee au moment de son choix. 

D) La personne salariee regulière qui n'a pu obtenir un poste en vertu du paragraphe A), B) 
ou C) precedent, doit : 

a) choisir un poste dans la banque de postes vacants de la classe d'emplois de sa 
categorie dont le maximum de l'echelle de traitement est identique à celui de la classe 
d'emplois qu'elle quitte et comportant un nombre d’heures égal ou supérieur à celui 
qu’elle occupait. Toutefois, si la personne salariée choisit un poste comportant un 
nombre d'heures inferieur, elle perd le benefice de la protection salariale; 

ou 

deplacer la personne salariee la moins ancienne de la classe d'emplois de sa 
categorie dont le maximum de l'echelle de traitement est identique à celui de la classe 
d'emplois qu'elle quitte et occupant un poste comportant un nombre d’heures égal à 
celui qu’elle occupait; 

à defaut, 

b) deplacer la personne salariee la moins ancienne de la classe d'emplois de sa 
categorie dont le maximum de l'echelle de traitement est identique à celui de la classe 
d'emplois qu'elle quitte et occupant un poste comportant un nombre d'heures 
immediatement superieur à celui qu'elle occupait; 

à defaut, 

c) choisir un poste dans la banque de postes vacants de la classe d'emplois de sa 
categorie dont le maximum de l'echelle de traitement est identique à celui de la classe 
d'emplois qu'elle quitte et comportant un nombre d'heures immediatement inferieur à 
celui qu'elle occupait; 

ou 

deplacer la personne salariee la moins ancienne de la classe d'emplois de sa 
categorie dont le maximum de l'echelle de traitement est identique à celui de la classe 
d'emplois qu'elle quitte et occupant un poste comportant un nombre d’heures 
immediatement inférieur à celui qu’elle occupait. 
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La personne salariee qui effectue un choix en vertu du paragraphe D) de la presente clause, 
beneficie de la protection salariale la moins elevee au moment de son choix. 

E) La personne salariee non permanente qui n'a pu obtenir un poste en vertu du paragraphe D) 
precedent doit : 

a) choisir un poste dans la banque de postes vacants de la classe d'emplois de sa 
categorie dont le maximum de l'echelle de traitement est immediatement inferieur à 
celui de la classe d'emplois qu'elle quitte et comportant un nombre d’heures le plus 
près possible du nombre d’heures du poste qu’elle occupait; 

ou 

deplacer la personne salariee la moins ancienne de la classe d'emplois de sa 
categorie dont le maximum de l'echelle de traitement est immediatement inferieur à 
celui de la classe d'emplois qu'elle quitte et occupant un poste comportant un nombre 
d’heures le plus près possible du nombre d’heures du poste qu’elle occupait; 

ou 

choisir d’être inscrite sur la liste de priorité. 

F) La personne salariée permanente qui n’a pu obtenir un poste en vertu du paragraphe D) 
precedent est mise en disponibilite. 

7-3.26 

La personne salariee regulière deplacee en vertu du paragraphe D) de la clause 7-3.25, exerce 
les choix prevus au paragraphe B) de la clause 7-3.25 et ainsi de suite. 

7-3.27 

Lorsqu'une personne salariee regulière ne peut en deplacer une autre ou prendre un poste vacant 
de sa classe d'emplois en raison d'un des motifs suivants : 

a) elle ne possède pas les qualifications requises et ne repond pas aux autres exigences 
determinees par le centre de services; 

b) elle occupe un poste à temps complet et le poste disponible est à temps partiel; 

c) le poste disponible est situe à plus de 50 km, sous reserve de la clause 7-3.04. 

Dans ce cas, elle deplace la personne salariee regulière la moins ancienne de sa classe d'emplois 
qui detient un poste pour lequel les motifs enumeres ci-dessus sont respectes. 

7-3.28 

La personne salariee regulière qui ne peut obtenir un poste à la suite de l'application des 
dispositions de la presente section est mise en disponibilite si elle est permanente ou mise à pied 
si elle est non permanente. 
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Le centre de services met fin à l'emploi de la personne salariee à l'essai lorsque : 

a) son poste est aboli; 

b) elle est deplacee. 

7-3.29 

La personne salariee regulière absente en raison d'un motif prevu à la convention exerce son 
choix au moment où les dispositions relatives à la securite d'emploi s'appliquent, quel que soit le 
moment prevu pour son retour au travail. 

7-3.30 

Les postes demeures vacants à la suite de l'application des dispositions de la presente section 
sont combles selon les dispositions de la clause 7-1.18. 

7-3.31 

L'affectation d'une personne salariee peut être modifiee en cours d'annee. 

Protection salariale 

7-3.32 

Dans le cadre des dispositions des clauses de la presente section, la personne salariee regulière 
non permanente reaffectee dans un poste qui constituerait pour elle une retrogradation beneficie 
des dispositions prevues au paragraphe b) de la clause 6-2.17 suivant les modalites et pour la 
duree mentionnees. 

Par contre, la personne salariee regulière permanente qui, par application des dispositions des 
clauses de la presente section, a ete tenue d'être reaffectee ou de deplacer une personne salariee 
dans un poste qui constitue pour elle une retrogradation beneficie de ce qui suit : 

a) elle conserve le traitement de la classe d'emplois qu'elle detenait avant ce mouvement, et 
ce, tant et aussi longtemps qu'elle n'obtient pas un poste dans son ancienne classe 
d'emplois conformement aux dispositions du present chapitre. Son traitement progresse 
normalement conformement aux dispositions du chapitre 6-0.00; 

b) elle beneficie d'un droit de retour à un poste de son ancienne classe d'emplois dans le cadre 
du sous-paragraphe a) du paragraphe B) de la clause 7-1.17 ou lors de l'application des 
dispositions des clauses de la presente section; advenant le refus de cette personne 
salariee de se conformer à l'obligation d'accepter un poste ainsi offert dans le cadre du droit 
de retour decrit au present paragraphe b), elle perd alors tous les benefices de la presente 
clause et beneficie des dispositions du paragraphe a) de la clause 6-2.17 relatif à la 
retrogradation volontaire. 
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7-3.33 

Lorsque, par application des dispositions de la presente section, une personne salariee regulière 
permanente occupant un poste à temps complet doit choisir un poste vacant de sa classe 
d'emplois comportant moins d'heures de travail que le poste qu'elle occupait, cette personne 
salariee beneficie des dispositions mentionnees ci-après. 

Lorsque, par application des dispositions de la presente section, la personne salariee permanente 
n'a d'autre choix que d'être reaffectee ou deplacee à un poste à temps complet comportant moins 
d'heures de travail que le poste qu'elle occupait avant cette reaffectation ou ce deplacement, 
cette personne salariee beneficie de ce qui suit : 

a) elle conserve la remuneration etablie sur la base du taux de traitement et du nombre 
d'heures regulières effectivement applicables immediatement avant la prise en charge du 
nouveau poste, et ce, tant et aussi longtemps qu'elle n'obtient pas un poste comportant un 
nombre d'heures au moins egal au nombre d'heures du poste qu'elle detenait avant cette 
reaffectation. Lors de cette reaffectation, il appartient au centre de services de combler 
l'horaire de travail de la personne salariee; 

b) elle beneficie d'un droit de retour à un poste comportant un nombre d'heures au moins egal 
au nombre d'heures du poste qu'elle detenait avant sa reaffectation dans le cadre du 
sous-paragraphe a) du paragraphe B) de la clause 7-1.17 ou lors de l'application des 
dispositions des clauses de la presente section advenant le refus de cette personne salariee 
de se conformer à l'obligation d'accepter un poste ainsi offert dans le cadre du droit de retour 
decrit au present paragraphe b), elle perd alors tous les benefices de la presente clause et 
est remuneree pour le nombre d'heures qu'elle effectue. 

Lorsque, par application de la clause des dispositions de la presente section, la personne salariee 
beneficie de la protection salariale la moins elevee au moment de son choix, le droit de retour 
s’effectue sur un poste comportant un nombre d’heures au moins égal au poste choisi en y 
ajoutant le nombre d’heures pour lequel elle bénéficie d’une protection salariale. 

Section V Sécurité d'emploi pour les personnes salariées régulières travaillant dans le 
secteur des services de garde et des milieux scolaires 

7-3.34 

A) Le centre de services applique les dispositions de la presente section avant la rentree des 
elèves. 

B) Une personne salariee regulière permanente ne peut être tenue d'accepter, par application 
des dispositions du present article, un poste situe à une distance superieure à 50 km et de 
son lieu de travail et du lieu de son domicile, par le plus court chemin public normalement 
utilise, sous reserve de la clause 7-3.04. 

7-3.35 

Le centre de services rappelle en fonction de ses besoins, par service de garde et milieu scolaire, 
les personnes salariees de la classe d'emplois de technicienne ou technicien en service de garde 
et en milieu scolaire. 
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7-3.36 

Le centre de services rappelle en fonction de ses besoins, par service de garde et milieu scolaire, 
les personnes salariees de la classe d'emplois d'educatrice ou d’educateur en milieu scolaire, 
classe principale. 

7-3.37 

Le centre de services rappelle en fonction de ses besoins, par service de garde et milieu scolaire 
et par anciennete, les personnes salariees de la classe d'emplois d'educatrice ou d’educateur en 
milieu scolaire. 

7-3.38 

Après le rappel prevu à la clause 7-3.35, le centre de services offre, dans le cadre d'un affichage 
collectif, selon les dispositions de la clause 7-1.04, ou d'une seance d'affectation, les postes 
suivants : 

les postes vacants de la classe d'emplois de technicienne ou technicien en service de garde 
et en milieu scolaire; 

les postes liberes de la classe d'emplois de technicienne ou technicien en service de garde 
et en milieu scolaire au cours de la seance d'affectation, le cas echeant. 

Le centre de services comble ces postes en choisissant par ordre d'anciennete : 

a) parmi les personnes salariees regulières de la classe d'emplois de technicienne ou 
technicien en service de garde et en milieu scolaire non rappelees et les techniciennes ou 
techniciens en service de garde et en milieu scolaire qui ont fait une demande de mutation; 

b) parmi les personnes salariees regulières de la classe d'emplois d'educatrice ou d’educateur 
en milieu scolaire, classe principale, et d'educatrice ou d’educateur en milieu scolaire qui 
ont pose leur candidature. 

Lorsque le centre de services procède par seance d'affectation, la personne salariee qui a choisi 
un poste peut choisir un autre poste si celui-ci comporte plus d'heures que celui choisi 
precedemment ou est plus approprie à ses besoins. 

7-3.39 

Après le rappel prevu à la clause 7-3.36, le centre de services offre, dans le cadre d'un affichage 
collectif, selon les dispositions de la clause 7-1.04, ou d'une seance d'affectation, les postes 
suivants : 

les postes vacants de la classe d'emplois d'educatrice ou d’educateur en milieu scolaire, 
classe principale; 

les postes liberes de la classe d'emplois d'educatrice ou d’educateur en milieu scolaire, 
classe principale, au cours de la seance d'affectation. 
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Le centre de services comble ces postes en choisissant par ordre d'anciennete : 

a) parmi les personnes salariees en disponibilite des classes d'emplois de technicienne ou 
technicien en service de garde et en milieu scolaire et d'educatrice ou d’educateur en milieu 
scolaire, classe principale; 

b) parmi les personnes salariees regulières de la classe d'emplois d'educatrice ou d’educateur 
en milieu scolaire, classe principale, qui ont fait une demande de mutation; 

c) parmi les personnes salariees regulières non rappelees des classes d'emplois de 
technicienne ou technicien en service de garde et en milieu scolaire et d'educatrice ou 
d’educateur en milieu scolaire, classe principale; 

d) parmi les personnes salariees regulières de la classe d'emplois d'educatrice ou d’educateur 
en milieu scolaire qui ont pose leur candidature. 

Lorsque le centre de services procède par seance d'affectation, la personne salariee qui a choisi 
un poste peut choisir un autre poste si celui-ci comporte plus d'heures que celui choisi 
precedemment ou est plus approprie à ses besoins. 

7-3.40 

Après le rappel prevu à la clause 7-3.37, le centre de services offre, dans le cadre d'un affichage 
collectif, selon les dispositions de la clause 7-1.04, ou d'une seance d'affectation, les postes 
suivants : 

- les postes vacants de la classe d'emplois d'educatrice ou d’educateur en milieu scolaire; 

- les postes liberes de la classe d'emplois d'educatrice ou d’educateur en milieu scolaire au 
cours de la seance d'affectation. 

Le centre de services comble ces postes en choisissant par ordre d'anciennete : 

a) parmi les personnes salariees en disponibilite des classes d'emplois de technicienne ou 
technicien en service de garde et en milieu scolaire, d'educatrice ou d’educateur en milieu 
scolaire, classe principale, et d'educatrice ou d’educateur en milieu scolaire; 

b) parmi les personnes salariees regulières de la classe d'emplois d'educatrice ou d’educateur 
en milieu scolaire qui ont fait une demande de mutation; 

c) parmi les personnes salariees regulières non rappelees des classes d'emplois de 
technicienne ou technicien en service de garde et en milieu scolaire, d'educatrice ou 
d’educateur en milieu scolaire, classe principale, et d'educatrice ou d’educateur en milieu 
scolaire. 

Lorsque le centre de services procède par seance d'affectation, la personne salariee qui a choisi 
un poste peut choisir un autre poste si celui-ci comporte plus d'heures que celui choisi 
precedemment ou est plus approprie à ses besoins. 
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7-3.41 

La personne salariee regulière non rappelee doit : 

a) choisir un poste vacant; 

b) à defaut, deplacer la personne salariee la moins ancienne de sa classe d'emplois. 

7-3.42 

Dans l’application de la section V du present article, la personne salariee permanente non 
rappelee ou deplacee, qui peut choisir un poste vacant ou deplacer une personne salariee 
occupant un poste comportant le même nombre d’heures ou comportant une reduction maximale 
de 10 % du nombre d’heures de sa semaine regulière de travail de l’annee precedente, est tenue 
d’effectuer un choix parmi ces postes à defaut de quoi, elle perd le benefice de la protection 
salariale. La personne salariee permanente qui n’a pu choisir un poste vacant ou deplacer une 
personne salariee dans un poste comportant le même nombre d’heures ou comportant une 
reduction maximale de 10 % du nombre d’heures de sa semaine regulière de travail de l’annee 
precedente, est tenue de choisir le poste comportant le plus grand nombre d’heures parmi les 
postes vacants et les postes occupes par une personne salariee qu’elle peut deplacer. 

7-3.43 

La personne salariee regulière non rappelee qui n'a pu obtenir un poste dans le secteur des 
services de garde et des milieux scolaires de son service de garde et milieu scolaire a l'obligation 
de poser sa candidature sur un poste vacant selon la clause 7-3.38, 7-3.39 ou 7-3.40, à defaut 
elle est mise à pied. 

7-3.44 

La personne salariee regulière qui ne peut obtenir un poste à la suite de l'application des 
dispositions de la presente section est mise en disponibilite si elle est permanente ou mise à pied 
si elle est non permanente. 

7-3.45 

La personne salariee regulière absente en raison d'un motif prevu à la convention exerce son 
choix au moment où les dispositions relatives à la securite d'emploi s'appliquent, quel que soit le 
moment prevu pour son retour au travail. 

7-3.46 

Les postes demeures vacants à la suite de l'application des dispositions de la presente section 
sont combles selon les dispositions de la clause 7-1.17. 
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Protection salariale 

7-3.47 

La personne salariee en disponibilite ou la personne salariee permanente qui n'a pu titre affectee 
dans un poste comportant le mtime nombre d'heures ou comportant une reduction maximale 
de 10 % du nombre d'heures de sa semaine regulière de travail de l'annee precedente voit son 
salaire protege sur la base du nombre d'heures de sa semaine regulière de travail de l'annee 
precedente moins 10 %. Cette protection s'applique en fonction d'une semaine regulière de travail 
d'une duree maximale de 35 heures. Le centre de services peut utiliser les services de la 
personne salariee pour la difference entre le nombre d'heures du poste qu'elle detient et celui 
pour lequel elle voit son salaire protege. 

La personne salariee permanente, technicienne ou technicien en service de garde et en milieu 
scolaire, tenue d'accepter un poste à temps complet d'educatrice ou d’educateur en milieu 
scolaire, classe principale, ou d'educatrice ou d’educateur en milieu scolaire, voit son salaire 
protege sur la base du nombre d'heures de sa semaine regulière de travail de l'annee precedente 
moins 10 %. Le taux de traitement de la personne salariee demeure evolutif pour le calcul de sa 
protection. La personne salariee conserve sa classe d'emplois pour fins de mouvement de 
personnel et beneficie d'un droit de retour dans sa classe d'emplois lors de l'application du 
mecanisme de securite d'emploi. 

La personne salariee est integree dans la classe d'emplois d'educatrice ou d’educateur en milieu 
scolaire, classe principale, ou d'educatrice ou d’educateur en milieu scolaire en lui accordant 
l'echelon correspondant à sa scolarite et à ses annees d'experience reconnues et directement 
pertinentes. La personne salariee beneficie du montant de sa protection tant et aussi longtemps 
que son nombre d'heures travaillees remunerees à son taux de traitement d'educatrice ou 
d’educateur en milieu scolaire, classe principale, ou d'educatrice ou d’educateur en milieu 
scolaire n'excède pas ce montant. 

Si le traitement de la personne salariee comme educatrice ou educateur en milieu scolaire, classe 
principale, ou educatrice ou educateur en milieu scolaire est inferieur au montant de sa protection, 
le centre de services peut utiliser les services de la personne salariee jusqu'à concurrence d'un 
nombre d'heures etabli en divisant le montant de sa protection par son taux de traitement dans 
la classe d'emplois d'educatrice ou d’educateur en milieu scolaire, classe principale, ou 
d'educatrice ou d’educateur en milieu scolaire, et ce, sans exceder la semaine regulière de travail 
prevue à la clause 8-2.01. 

La personne salariee permanente, educatrice ou educateur en milieu scolaire, classe principale, 
tenue d'accepter un poste à temps complet d'educatrice ou d’educateur en milieu scolaire, voit 
son salaire protege sur la base du nombre d'heures de sa semaine regulière de travail de l'annee 
precedente moins 10 %. Le taux de traitement de la personne salariee demeure evolutif pour le 
calcul de sa protection. La personne salariee conserve sa classe d'emplois pour fins de 
mouvement de personnel et beneficie d'un droit de retour dans sa classe d'emplois lors de 
l'application du mecanisme de securite d'emploi. 
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La personne salariee est integree dans la classe d'emplois d'educatrice ou d’educateur en milieu 
scolaire en lui accordant l'echelon correspondant à sa scolarite et à ses annees d'experience 
reconnues et directement pertinentes. La personne salariee beneficie du montant de sa protection 
tant et aussi longtemps que son nombre d'heures travaillees remunerees à son taux de traitement 
d'educatrice ou d’educateur en milieu scolaire n'excède pas ce montant. 

Si le traitement de la personne salariee comme educatrice ou educateur en milieu scolaire est 
inferieur au montant de sa protection, le centre de services peut utiliser les services de la 
personne salariee jusqu'à concurrence d'un nombre d'heures etabli en divisant le montant de sa 
protection par son taux de traitement dans la classe d'emplois d'educatrice ou d’educateur en 
milieu scolaire, et ce, sans exceder la semaine regulière de travail prevue à la clause 8-2.01. 

Cependant, une personne salariee permanente ne peut voir sa semaine regulière de travail 
reduite de manière à lui faire perdre le statut de personne salariee à temps complet, et ce, même 
si la diminution du nombre d'heures s'opère sur plusieurs annees. 

7-3.48 

La personne salariee permanente qui beneficie d'une protection de son nombre d'heures peut se 
voir assigner des tâches afin de completer sa semaine regulière de travail selon les dispositions 
de la clause 7-1.25. 

Section VI Mesures visant à réduire le nombre de personnes salariées en disponibilité 

7-3.49 

A) Préretraite 

Aux fins de reduire le nombre de personnes salariees en disponibilite, le centre de services 
accorde un conge de preretraite à une personne salariee en tenant compte des modalites 
suivantes : 

1) ce conge de preretraite est un conge avec traitement offert par le centre de services 
d'une duree maximale d'une annee. Pendant son conge, la personne salariee n'a droit 
à aucun des benefices de la convention, sauf en ce qui a trait aux regimes d'assurance 
vie et d'assurance maladie de même qu'aux regimes complementaires, à la condition 
qu'elle paie au debut du conge la totalite des primes exigibles; 

2) ce conge de preretraite vaut comme periode de service aux fins du regime de retraite 
couvrant la personne salariee en cause; 

3) seule y est admissible la personne salariee qui aurait droit à la retraite à la fin du conge 
et qui n'aurait pas droit à une pleine retraite pendant la duree du conge; 

4) à la fin de ce conge avec traitement, la personne salariee est consideree comme ayant 
demissionne et est mise à la retraite; 

5) ce conge permet la reduction du nombre de personnes salariees permanentes en 
disponibilite; 
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6) la personne salariee admissible et beneficiaire de ce conge donne son accord par 
ecrit. 

B) Prime de séparation 

Le centre de services accorde une prime de separation à une personne salariee regulière 
permanente si sa demission permet l'affectation d'une personne salariee en disponibilite. 
L'acceptation de la prime de separation entraîne la perte de permanence de la personne 
salariee. 

La prime de separation accordee à une personne salariee en vertu de la presente clause 
doit titre immediatement remboursee au centre de services lorsque cette personne salariee 
est embauchee dans le secteur de l'education dans les 12 mois suivant son depart du centre 
de services. 

La prime de separation est equivalente à un mois de traitement par annee de service 
complète calculee au dernier jour de travail de la personne salariee regulière permanente. 
La prime est limitee à un maximum de 6 mois de traitement. Aux fins du calcul de cette 
prime, le traitement est celui que reçoit la personne salariee regulière permanente au 
moment où elle quitte le centre de services. 

Une personne salariee ne peut beneficier d'une prime de separation qu'une seule fois 
pendant toutes ses annees de travail dans le secteur de l'education. 

Sauf dans le cas où un poste lui est offert dans le cadre des dispositions de la clause 7-3.50, 
la personne salariee regulière permanente mise en disponibilite peut choisir de 
demissionner et beneficier de la prime de separation. Dans ce cas, la personne salariee 
concernee perd sa permanence. 

C) Transfert de la permanence et de l'ancienneté 

Dans le but de reduire le nombre de personnes salariees en disponibilite, la permanence et 
l'anciennete d'une personne salariee qui n'est pas en disponibilite sont transferables à un 
autre centre de services scolaire ou une commission scolaire qui l'embauche si sa 
demission permet l'affectation d'une personne salariee en disponibilite. 

D) Prêt de service 

Le centre de services, la personne salariee et un organisme communautaire peuvent 
convenir que le centre de services prtite les services de la personne salariee regulière 
permanente à l'organisme communautaire si cette mesure permet de reduire le nombre de 
personnes salariees en disponibilite. Dans ce cas, les parties remplissent et signent le 
contrat prevu à l'annexe I. Cependant, avant que le centre de services signe un contrat avec 
une personne salariee et un organisme, il doit aviser le syndicat au moins 10 jours ouvrables 
à l'avance du nom de la personne salariee avec laquelle il a l'intention de conclure un 
contrat. 
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Section VII Droits et obligations de la personne salariée 

7-3.50 

Toute personne salariee en disponibilite qui se voit offrir dans son centre de services un poste à 
temps complet, poste situe à une distance egale ou inferieure à 50 km de son lieu de travail au 
moment de sa mise en disponibilite, ou de son lieu de domicile, et ce, par le plus court chemin 
public normalement utilise, doit l'accepter, et ce, peu importe le nombre d'heures, l'horaire du 
poste concerne et la classe d'emplois à laquelle elle appartient. 

L'alinea precedent ne peut toutefois pas obliger une personne salariee en disponibilite 
appartenant à la categorie des emplois de soutien technique et paratechnique ou à la categorie 
des emplois de soutien administratif à accepter un poste de la categorie des emplois de soutien 
manuel. De même, il ne peut obliger une personne salariee en disponibilite appartenant à la 
categorie des emplois de soutien manuel à accepter un poste de la categorie des emplois de 
soutien technique et paratechnique ou de la categorie des emplois de soutien administratif. 

Toute personne salariee en disponibilite qui se voit offrir dans un autre centre de services scolaire 
ou une commission scolaire un poste à temps complet à l'interieur d'un rayon de 50 km par voie 
routière de son domicile ou de son lieu de travail, au moment de sa mise en disponibilite, doit 
l'accepter si le poste offert est à l'interieur de sa classe d'emplois ou s'il constitue une mutation, 
et ce, peu importe le nombre d'heures et l'horaire du poste concerne. Elle beneficie de la 
protection salariale prevue à la clause 7-3.51. 

Le defaut pour une personne salariee en disponibilite d'accepter une offre ecrite conformement 
aux alineas precedents constitue, à toutes fins que de droit, une demission de sa part et annule 
pour elle toute possibilite d'obtenir une prime de separation. Dans le cas où cette offre est faite 
par un autre centre de services scolaire ou une commission scolaire, la personne salariee dispose 
d'un delai de 71  jours pour l'accepter. 

Dans le cadre de la presente clause, une personne salariee qui, lors de sa mise en disponibilite 
detenait un poste de 12 mois, ne peut être tenue d'accepter un poste de moins de 12 mois. 

Lire 12 jours au lieu de 7 jours si cette offre d'emploi implique le demenagement de la personne 
salariee en cause. 
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7-3.51 

Lorsque, par application des dispositions de la clause precedente, une personne salariee doit 
accepter dans un autre centre de services scolaire ou une commission scolaire un poste 
comportant un nombre d'heures regulières de travail inferieur à la duree de sa semaine regulière 
de travail avant sa mise en disponibilite, cette personne salariee conserve la remuneration etablie 
sur la base du taux de traitement et du nombre d'heures regulières effectivement applicables 
immediatement avant la prise en charge du nouveau poste, et ce, tant et aussi longtemps que la 
remuneration decoulant du nouveau poste est inferieure. Toutefois, la difference entre la 
remuneration decoulant du nouveau poste et celle etablie immediatement avant la prise en 
charge du nouveau poste est versee sous la forme d'un montant forfaitaire reparti sur chacune 
de ses paies. Ce montant est reduit au fur et à mesure que le traitement de la personne salariee 
concernee progresse. 

Lorsque, par application des dispositions de la clause 7-3.50 ou des clauses 7-3.05 et 7-3.06 de 
la convention collective anterieure, une personne salariee a dû accepter dans son centre de 
services un poste comportant un nombre d'heures regulières de travail inferieur à la duree de sa 
semaine regulière de travail avant sa mise en disponibilite, cette personne salariee beneficie des 
dispositions de l'alinea precedent de la presente clause et du paragraphe b) des clauses 7-3.19 
et 7-3.33 et de la clause 7-3.48. 

De même, la personne salariee qui, en vertu des dispositions de la clause 7-3.16 des 
« Dispositions constituant des conventions collectives 1983-1985 », a dû accepter un poste de 
moins de 12 mois, beneficie des dispositions de la clause 7-3.17 des « Dispositions constituant 
des conventions collectives 1983-1985 ». 

7-3.52 

Lorsque, par application des dispositions de la clause 7-3.50, une personne salariee regulière 
permanente doit accepter un poste situe dans une classe d'emplois inferieure à celle qu'elle 
detenait avant ce mouvement, elle beneficie de ce qui suit : 

a) elle conserve le traitement de la classe d'emplois qu'elle detenait avant ce mouvement, et 
ce, tant et aussi longtemps qu'elle n'obtient pas un poste dans son ancienne classe 
d'emplois conformement aux dispositions du present chapitre. Son traitement progresse 
normalement conformement aux dispositions du chapitre 6-0.00; 

b) elle beneficie d'un droit de retour à un poste de son ancienne classe d'emplois dans le cadre 
des dispositions du sous-paragraphe a) du paragraphe B) de la clause 7-1.17 ou lors de 
l'application des dispositions du present article; advenant le refus de la personne salariee 
de se conformer à l'obligation d'accepter un poste ainsi offert dans le cadre du droit de retour 
decrit au present paragraphe b), elle perd alors tous les benefices de la presente clause et 
est remuneree pour le nombre d'heures qu'elle effectue. 
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7-3.53 

Lorsque le poste que doit accepter la personne salariee regulière permanente par application des 
dispositions du present article est situe dans une classe d'emplois inferieure à celle qu'elle 
detenait avant ce mouvement et comporte, en plus, la caracteristique prevue aux clauses 7-3.19, 
7-3.33 et 7-3.48 ou 7-3.51, cette personne salariee beneficie alors des dispositions de la 
clause 7-3.52 et de la protection salariale prevue au paragraphe a) des clauses 7-3.19 et 7-3.33 
et de la clause 7-3.48 ou de la clause 7-3.51, selon le cas. 

7-3.54 

a) La personne salariee en disponibilite, qui accepte d'être relocalisee à un poste situe à plus 
de 50 km de son domicile et de son lieu de travail, au moment de sa mise en disponibilite, 
par le plus court chemin public normalement utilise, beneficie d'une prime à la mobilite 
volontaire egale à 2 mois de traitement si cette relocalisation implique son demenagement. 
Cette prime est egale à 4 mois de traitement si la relocalisation se fait dans l'une des 
regions 1, 8 ou 9 (annexe M), à partir d'une autre region. 

Le centre de services accorde egalement une prime de relocalisation volontaire à la 
personne salariee permanente qui n'est pas en disponibilite mais dont la relocalisation 
permet la reaffectation d'une personne salariee en disponibilite. 

b) La personne salariee en disponibilite doit fournir sur demande toute information pertinente 
à sa securite d'emploi. 

c) Tant et aussi longtemps que la personne salariee demeure en disponibilite, son traitement 
progresse normalement. 

d) Lorsqu'une personne salariee en disponibilite accepte un poste dans un autre centre de 
services scolaire ou une commission scolaire conformement à la presente clause, cette 
personne salariee n'est pas soumise à la periode d'essai. 

e) Lorsqu'une personne salariee en disponibilite du personnel de soutien est relocalisee ou 
reaffectee selon les dispositions du present chapitre, elle transporte chez son nouvel 
employeur son statut de personne salariee regulière et, s'il y a lieu, sa permanence et sa 
banque de jours de conge de maladie non monnayables. 

Elle y transporte egalement son anciennete pour toutes fins prevues à la convention, et ce, 
malgre toute disposition contraire. 

Le centre de services qui embauche cette personne salariee reconnaît les benefices qu'elle 
transporte en vertu du present paragraphe e). 

f) Tant qu'elle demeure en disponibilite, la personne salariee est tenue d'effectuer les tâches 
que le centre de services lui assigne et qui doivent être en relation avec ses qualifications 
et les tâches des classes d'emplois de sa categorie. De plus, elle doit participer aux activites 
de formation ou de perfectionnement requises par le centre de services. 
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Le centre de services peut aussi, avec l'accord de la personne salariee concernee, conclure 
une entente de services avec un autre centre de services scolaire ou une commission 
scolaire, auquel cas la personne salariee visee doit accepter l'affectation qui en decoule. 

g) La personne salariee regulière n'ayant pas acquis sa permanence et ayant termine au moins 
une annee de service actif comme personne salariee regulière et mise à pied, à la suite de 
l'application des dispositions du present article, demeure inscrite sur les listes du Bureau 
national de placement jusqu'à concurrence de 2 ans. Pendant cette periode, elle est tenue 
d'accepter une offre ecrite d'embauche qui pourrait lui titre faite par son centre de services 
ou par un autre centre de services scolaire ou une commission scolaire de la mtime region, 
et ce, dans un delai de 7 jours de cette offre ecrite d'embauche. À defaut d'accepter cette 
offre ecrite, son nom est raye des listes du Bureau national de placement. 

h) La date de la signature du recepisse du depôt des documents expedies par poste 
recommandee constitue une preuve prima facie servant à calculer les delais prevus à la 
presente clause. 

i) La personne salariee relocalisee par suite de l'application des dispositions de la presente 
clause et qui doit demenager, beneficie de la part du centre de services scolaire d’origine 
ou de la commission scolaire d'origine des dispositions de l'annexe B aux conditions y 
prevues dans la mesure où les allocations prevues au regime federal d'aide à la mobilite 
pour la recherche d'emploi ne s'appliquent pas. De plus, dans le cas de la relocalisation 
d'une personne salariee selon les dispositions du paragraphe a) de la presente clause, la 
personne salariee qui doit demenager a droit à : 

un maximum de 3 jours ouvrables sans perte de traitement pour couvrir la recherche 
d'un logement. Ce maximum de 3 jours ne comprend pas la duree du trajet 
aller-retour; 

un maximum de 3 jours ouvrables sans perte de traitement pour couvrir le 
demenagement et l'emmenagement. 

j) La personne salariee en disponibilite doit se presenter à une entrevue de selection auprès 
d’un autre centre de services scolaire ou d'une commission scolaire lorsque le Bureau 
national de placement lui en fait la demande à la condition que le poste offert se situe à une 
distance qui respecte les exigences de la clause 7-3.53. La personne salariee qui fait defaut 
ou neglige de se conformer à l'obligation prevue au present paragraphe est reputee avoir 
demissionne. 

Section VIII Obligations du centre de services 

7-3.55 

Lorsque le centre de services decide de proceder à une embauche, en vue de combler un poste 
vacant à temps complet, autre qu'un poste temporairement vacant, il adresse, conformement aux 
dispositions du sous-paragraphe e) du paragraphe B) de la clause 7-1.14, une demande au 
Bureau national de placement desservant son territoire en precisant la classe d'emplois et les 
exigences du poste à combler. 
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De plus, le centre de services doit informer le Bureau national de placement du nom de toute 
personne salariee qu’il met en disponibilite de même que du nom de toute personne salariee 
regulière non permanente ayant termine au moins une annee de service actif et qu’il met à pied. 

7-3.56 

Durant l'annee financière precedant une fusion (y compris la disparition d'un centre de services 
au profit d'un ou de plusieurs autres centres de services scolaires), une annexion ou une 
restructuration, le centre de services ne peut proceder à une abolition de postes qui resulterait en 
une ou des mises à pied ou en une ou des mises en disponibilite, selon le cas, de personnes 
salariees regulières ou de personnes salariees regulières permanentes si la cause de cette 
abolition provient de cette fusion, annexion ou restructuration. Toutefois, pendant l'annee 
financière precedant celle de la fusion, de l'annexion ou de la restructuration, le centre de services 
ne peut proceder à une abolition de postes qui resulterait en une ou des mises à pied ou en une 
ou des mises en disponibilite si la cause de cette abolition resulte de cette fusion, annexion ou 
restructuration. 

Cependant, à compter de l'annee financière de la fusion, de l'annexion ou de la restructuration, 
un nouveau centre de services scolaire, un centre de services scolaire qui en annexe un autre, 
en tout ou en partie, ou un centre de services scolaire restructure peut proceder à l'abolition de 
postes resultant en une ou des mises à pied ou en une ou des mises en disponibilite, selon le 
cas, de personnes salariees regulières ou de personnes salariees regulières permanentes. 

7-3.57 

Par suite de la prise en charge par un autre centre de services scolaire de l'enseignement à 
l'enfance en difficulte d'adaptation ou d'apprentissage ou de l'enseignement aux elèves d'un 
niveau ou d'une option, dans le cadre de l'application de la Loi sur l'instruction 
publique (RLRQ, chapitre I-13.3), la personne salariee regulière ou la personne salariee regulière 
permanente dont la majeure partie des fonctions doit s'exercer auprès de l'autre centre de 
services scolaire, passe obligatoirement à l'emploi de cet autre centre de services scolaire. 

Toutefois, avec l'accord du centre de services qui ne dispense plus cet enseignement, cette 
personne salariee regulière ou personne salariee regulière permanente peut demeurer à l'emploi 
du centre de services à la condition qu'il n'en resulte pas de mise à pied, ni de mise en disponibilite 
de personnes salariees regulières ou de personnes salariees regulières permanentes à cause de 
cet accord. 

Cependant, à compter de l'anniversaire de prise en charge de cet enseignement, le centre de 
services qui l'a pris en charge peut proceder à l'abolition de postes resultant en une ou des mises 
à pied ou, selon le cas, en une ou des mises en disponibilite. 

7-3.58 

Dans le cas d'une fusion (y compris la disparition d'un centre de services), d'une annexion ou 
d'une restructuration, le centre de services et le syndicat peuvent convenir de règles particulières 
concernant la redistribution du personnel et les mouvements de personnel impliques par cette 
fusion, annexion ou restructuration. 
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Section IX (Protocole) Bureau national de placement 

7-3.59 

Le Bureau national de placement a comme responsabilite de : 

colliger et faire connaître aux centres de services scolaires et aux commissions scolaires 
l'ensemble des donnees relatives à la securite d'emploi : postes vacants, salariees ou 
salaries mis en disponibilite et salariees ou salaries reguliers non permanents mis à pied et 
ayant complete au moins une annee de service actif; 

fournir, conformement à la clause 7-1.17, des candidates ou candidats pour chaque poste 
à pourvoir; 

assurer l'echange de toute information pertinente à la securite d'emploi. 

Le Bureau national de placement fait parvenir mensuellement à la partie syndicale negociante à 
l'echelle nationale un releve des postes à combler par voie d'embauche dans les centres de 
services scolaires et les commissions scolaires de mtime qu'un releve des personnes salariees 
en disponibilite ou mises à pied pour surplus et inscrites sur les listes du Bureau national de 
placement. 

7-3.60 Comité de placement 

Pour chaque personne salariee mise en disponibilite, un comite de placement doit titre mis sur 
pied par le centre de services qui a procede à la mise en disponibilite de la personne salariee. 
Chacun des centres de services scolaires et chacune des commissions scolaires situes dans un 
rayon de 50 km du domicile ou du lieu principal de travail de la personne salariee qui a ete mise 
en disponibilite participe à ce comite. Le Ministère y participe de plein droit. Ce comite a comme 
responsabilite de favoriser l'application du chapitre 7-0.00 pour chaque personne salariee mise 
en disponibilite. 

7-4.00 INCAPACITÉ PARTIELLE 

7-4.01 

Une personne salariee regulière permanente qui doit titre mise à pied à la suite de son incapacite 
physique à rencontrer les exigences de son poste actuel peut, dans le cadre des dispositions de 
l'article 7-1.00, obtenir d'titre mutee, retrogradee ou promue, selon le cas, à la condition qu'elle 
rencontre les exigences du poste desire et que ce poste soit disponible. Elle reçoit alors le 
traitement prevu pour son nouveau poste. 

7-4.02 

La personne salariee regulière permanente qui est mise à pied à la suite de l'expiration des 
benefices prevus à l'alinea iii) du paragraphe A) de la clause 5-3.31 et de la clause 5-3.44 a droit, 
à compter de sa mise à pied et jusqu'à concurrence d'une periode de 2 ans, si elle rencontre les 
exigences du poste disponible, de poser sa candidature selon le sous-paragraphe c) du 
paragraphe B) de la clause 7-1.17. 
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Pendant cette mise à pied, la personne salariee reguliere permanente ne beneficie d'aucun 
traitement. 

7-4.03 

Le centre de services et le syndicat peuvent convenir d'un autre mecanisme pour attribuer un 
poste à une personne salariee qui souffre d'incapacite partielle permanente ou d'une incapacite 
physique. 

7-4.04 

La personne salariee reguliere permanente, victime d'une lesion professionnelle qui n'a pas 
reintegre un poste en vertu des dispositions de la clause 5-9.14 et qui est mise à pied apres 
l'expiration des delais prevus au paragraphe e) de la clause 5-9.15, beneficie des dispositions 
prevues à la clause 7-4.02. De plus, au cours de la periode prevue à la clause 7-4.02, la personne 
salariee qui le demande beneficie d'une priorite pour combler tout poste temporairement vacant 
ou tout poste à caractere temporaire et beneficie des dispositions applicables à la personne 
salariee temporaire. 

Malgre ce qui precede, lorsque, en raison de la date de la consolidation de sa lesion 
professionnelle, la mise à pied de la personne salariee est posterieure à une periode de 2 ans de 
la date du debut de sa lesion professionnelle, le delai prevu à la clause 7-4.02 est reduit d'autant. 

7-4.05 

Les dispositions des clauses 7-4.02 et 7-4.04 s'appliquent egalement, le cas echeant, pour leurs 
effets residuels aux employes qui ont ete mis à pied, et ce, selon les dispositions pertinentes de 
la convention collective 2020-2023. 

7-5.00 TRAVAIL À FORFAIT 

7-5.01 

Dans le cadre de discussions sur l'organisation du travail, les parties reconnaissent l'importance 
d'etudier des alternatives favorisant la reduction du travail à forfait. Cet objectif doit se realiser en 
considerant la qualite des services, la qualite de vie et les imperatifs budgetaires. 

L'attribution de travail à forfait ne peut avoir pour effet de causer ni de mise à pied, ni de mise en 
disponibilite, ni de retrogradation entraînant une diminution de traitement, ni de reduction d'heures 
de travail parmi les personnes salariees regulieres du centre de services. 

7-5.02 

Si le centre de services a l'intention d'attribuer du travail à forfait et que ces travaux sont à 
caractere continu et peuvent titre effectues par des personnes salariees, il doit referer le dossier 
au comite des relations du travail en indiquant les motifs au soutien de son orientation et la date 
prevue de la prise de decision, laquelle ne peut survenir avant un delai de 90 jours de l'avis. 
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7-5.03 

En application des clauses 7-5.01 et 7-5.02, le comite des relations du travail etudie les motifs 
pour lesquels le centre de services privilegie l'attribution du travail à forfait. 

Le comite des relations du travail recherche, par la revision des processus de travail, par 
l'amenagement des conditions de travail, par la mise en place d’un projet spécifique ou par tout 
autre element qu'il convient, des alternatives privilegiant l'execution des travaux par des 
personnes salariees. Ces alternatives sont soumises au centre de services avant que celui-ci ne 
prenne sa decision. 

Le comite des relations du travail convient des elements d'information necessaires à la realisation 
de ses travaux et d'un echeancier de travail. 

7-5.04 

De plus, dans le cas où le nombre de personnes salariees en disponibilite dans les classes 
d'emplois pertinentes permettrait l'abolition de travail à forfait à caractère continu, le centre de 
services s'engage à mettre fin au contrat à l'interieur du cadre juridique qui y est prevu dans la 
mesure où le centre de services peut reaffecter ces personnes salariees en disponibilite en 
remplacement du sous-traitant. 

7-5.05 

Sur demande ecrite du syndicat, le centre de services fournit annuellement l'identification des 
contrats à caractère continu relies aux classes d'emplois couvertes par l'accreditation. 

7-5.06 

Sur demande ecrite du syndicat, le centre de services fournit une copie des contrats à renouveler 
incluant les coûts excedentaires encourus. 
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CHAPITRE 8-0.00 CONDITIONS DE TRAVAIL 

8-1.00 ANCIENNETÉ 

8-1.01 Lors de l'entrée en vigueur de la convention 

Dans les 60 jours qui suivent la signature de la convention, le centre de services transmet au 
syndicat la liste d'anciennete officielle en vigueur à cette date. L'anciennete contenue à cette liste 
ne peut titre contestee par voie de grief, malgre toute disposition contraire. 

8-1.02 Ancienneté 

L'anciennete de la personne salariee correspond à sa periode d'emploi, dans des classes 
d'emplois prevues au Plan de classification des emplois de soutien technique et paratechnique, 
des emplois de soutien administratif et des emplois de soutien manuel, pour le compte du centre 
de services ou des commissions scolaires (institutions) auquel ou auxquelles le centre de 
services succède et s'exprime en annees, en mois et en jours. 

L'anciennete d'une personne salariee, qui appartient à un groupe de personnes salariees different 
de celui ci-dessus mentionne et qui s'intègre dans un poste de l'une des classes d'emplois du 
personnel de soutien, correspond à sa periode d'emploi au centre de services. 

Cependant, cette anciennete ne peut titre utilisee pour s'integrer dans l'une des classes d'emplois 
prevue au Plan de classification des emplois de soutien technique et paratechnique, des emplois 
de soutien administratif ou des emplois de soutien manuel, ni aux fins de mouvements de 
personnel et de la securite d'emploi. 

Dispositions applicables à la personne salariée régulière 

8-1.03 Ordre d'ancienneté 

Les personnes salariees regulières sont placees par ordre en fonction de leur anciennete, 
calculee en annee, mois, jours accumules au 30 juin precedent. Cet ordre ne peut titre modifie 
sous reserve des clauses 8-1.05 à 8-1.07. 

8-1.04 Calcul de l'ancienneté 

Le 30 juin de chaque annee financière, le centre de services fait une mise à jour de la liste 
d'anciennete pour l'ensemble des personnes salariees regulières dejà inscrites sur cette liste, en 
ajoutant pour chaque personne salariee regulière une annee additionnelle, sans aucun prorata, 
sous reserve des clauses 8-1.06 et 8-1.07. 

8-1.05 Calcul de l'ordre d'ancienneté pour la personne salariée qui acquiert le statut de 
personne salariée régulière 

Lorsqu'une personne salariee acquiert le statut de personne salariee regulière, le centre de 
services l'intègre à la liste d'anciennete officielle des personnes salariees regulières à son ordre 
d'anciennete determine selon son anciennete reconnue au 30 juin precedent. Lorsque cette 
personne salariee n'a pas accumule d'anciennete, le centre de services l'intègre au dernier rang 
de la liste d'anciennete officielle des personnes salariees regulières. 
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8-1.06 Perte de l'ancienneté 

La personne salariee regulière perd son anciennete, et son ordre d'anciennete, le cas echeant, 
dans les cas suivants : 

a) lors d'une cessation definitive de son emploi; 

b) lors d'une mise à pied d'une duree superieure à 24 mois; 

c) lorsqu'elle refuse ou neglige de retourner au travail sans raison justifiable dans les 7 jours 
qui suivent un rappel au travail par courrier recommande à sa dernière adresse connue. 

8-1.07 Conservation de l'ancienneté sans accumulation 

Sous reserve des dispositions applicables aux conges sans traitement prevus à 
l'article 5-4.00 (Droits parentaux), la personne salariee regulière conserve son anciennete, mais 
sans accumulation, uniquement lorsqu'elle est absente du travail dans le cadre d'un conge sans 
traitement de plus d'un mois. 

Dispositions applicables à la personne salariée temporaire 

8-1.08 Conservation et accumulation de l'ancienneté 

La personne salariee temporaire conserve et accumule son anciennete lorsqu'elle est en service 
actif, calculee au prorata de ses heures travaillees dans une semaine par rapport aux heures de 
la semaine regulière de travail de sa categorie d'emplois prevue à l'article 8-2.00. 

8-1.09 Perte de l'ancienneté 

La personne salariee temporaire perd son anciennete dans les circonstances suivantes : 

a) lors de la cessation definitive de son emploi; 

b) lors d'une mise à pied d'une duree superieure à 24 mois; 

c) lorsqu'elle refuse ou neglige de retourner au travail sans raison justifiable dans les 7 jours 
qui suivent un rappel au travail par courrier recommande à sa dernière adresse connue. 

Dispositions générales 

8-1.10 

Au plus tard le 30 septembre de chaque annee, le centre de services transmet par voie 
electronique au syndicat un exemplaire de chaque liste d'anciennete par classe d'emplois mise à 
jour au 30 juin precedent. 

Le centre de services affiche les listes d'anciennete, celle des personnes salariees regulières et 
celle des personnes salariees temporaires, dans ses immeubles ou la transmet à chaque 
personne salariee. 
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8-1.11 

Toute erreur alleguee sur les listes d'anciennete peut faire l'objet d'un grief qui peut titre soumis 
à l'arbitrage conformement aux dispositions des articles 9-1.00 et 9-2.00. 

Cependant, l'anciennete d'une personne qui vient s'integrer dans l'un des postes couverts par 
l'accreditation, dans le cadre des dispositions du paragraphe e) de la clause 7-3.54, du 
paragraphe C) de la clause 7-3.49 ou des sous-paragraphes a), b), e) et f) du paragraphe B) de 
la clause 7-1.17, peut faire l'objet d'un grief, et ce, dans les 45 jours suivants la date où le centre 
de services transmet au syndicat l'anciennete de la personne salariee concernee. 

8-1.12 

Les listes d'anciennete affichees deviennent officielles 45 jours après leur reception par le 
syndicat, sujettes aux modifications resultant d'un grief soumis avant que les listes ne deviennent 
officielles. Toutefois, une revision peut titre demandee après que les listes soient devenues 
officielles mais ne peut avoir un effet retroactif anterieur au depôt d'un grief sur une action prise 
en vertu de ces listes. 

8-1.13 

L'anciennete s'applique lorsqu'indiquee dans la convention. 

8-2.00 SEMAINE ET HEURES DE TRAVAIL 

8-2.01 Catégorie des emplois de soutien technique et paratechnique et catégorie des 
emplois de soutien administratif 

La semaine regulière de travail est de 35 heures, reparties du lundi au vendredi, suivie de 2 jours 
consecutifs de conge. La duree de la journee regulière de travail est de 7 heures. 

8-2.02 Catégorie des emplois de soutien manuel 

La semaine regulière de travail est de 38 heures et 45 minutes, reparties du lundi au vendredi, 
suivie de 2 jours consecutifs de conge. La duree de la journee regulière de travail est de 7 heures 
et 45 minutes. 

8-2.03 

Malgre les dispositions de la clause 8-2.01 ou 8-2.02, pour certaines classes d'emplois comme, 
par exemple, mecanicien de machines fixes ou gardien, la semaine regulière de travail peut titre 
repartie autrement selon les besoins du service, et ce, sujet aux dispositions des clauses 8-2.07 
et 8-2.08. Tout horaire impliquant le travail le samedi ou le dimanche comportera 2 jours 
consecutifs de conge. 
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8-2.04 

Dans le cas où la convention collective anterieure prevoyait un nombre d'heures de travail 
hebdomadaire different, le centre de services et le syndicat peuvent convenir de maintenir ce 
nombre d'heures ou d'adopter le nombre d'heures prevu à la clause 8-2.01 ou 8-2.02, selon le 
cas, et l'horaire de travail est adapte en consequence. 

À defaut d'entente, le nombre d'heures de travail en vigueur est maintenu. Toutefois, les 
dispositions prevues à la clause 8-2.01 ou 8-2.02, selon le cas, s'appliquent au moment où le 
syndicat en fait la demande par ecrit au centre de services. 

8-2.05 

Dans le cas où la personne salariee beneficie d'un nombre d'heures de travail hebdomadaire 
different, les echelles de traitement s'appliquent au prorata des heures regulières travaillees, par 
rapport à celles prevues aux clauses 8-2.01 et 8-2.02, selon le cas. 

8-2.06 

La personne salariee a droit à 15 minutes de repos payees, par demi-journee de travail, prises 
vers le milieu de la periode. 

Aux fins d'application de la presente clause, une demi-journee de travail signifie une periode 
continue de 3 heures de travail ou plus, y incluant la periode de repos. Toutefois, la personne 
salariee dont la journee de travail comporte 6 heures de travail ou plus a droit à 2 periodes de 
repos. 

8-2.07 

Le centre de services maintient l'horaire de travail en vigueur à la date d'entree en vigueur de la 
convention. 

8-2.08 

L'horaire de travail d'une personne salariee travaillant dans le secteur des services de garde et 
des milieux scolaires peut titre etabli sur une base annuelle. 

8-2.09 

L'horaire de travail peut titre ajuste à la suite d'un preavis de 10 jours, si cet ajustement se situe 
à l'interieur d'une amplitude de 60 minutes avant ou après la journee regulière de travail de la 
personne salariee. Une copie de l'avis est transmise au syndicat. Cet ajustement doit repondre 
aux conditions suivantes : 

l'horaire de la personne salariee ne peut titre ajuste plus de 2 fois par annee scolaire. 
La 2e  fois, l'ajustement d'horaire doit se situer dans l'amplitude de 60 minutes de l'horaire 
initial; 

la personne salariee doit titre prealablement consultee relativement à l'ajustement de son 
horaire et elle doit recevoir les motifs justifiant cette decision; 
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si une seule personne salariee au sein d'une equipe de travail d'une mtime classe d'emplois 
doit titre visee par un ajustement d'horaire, la personne salariee ayant le moins d'anciennete 
est tenue de l'accepter; 

malgre ce qui precède, le centre de services peut modifier l'horaire de travail des personnes 
salariees du secteur des services de garde et des milieux scolaires durant la semaine de 
relâche et les journees pedagogiques. Durant la semaine de relâche, cette modification peut 
impliquer que les services de la personne salariee ne soient pas requis. 

Un ajustement de l'horaire de travail d'une personne salariee prend fin au plus tard à la fin de 
l'annee financière. 

8-2.10 

Les horaires de travail peuvent titre modifies après entente ecrite entre le syndicat et le centre de 
services. Cependant, le centre de services peut modifier les horaires existants si des besoins 
d'ordre pedagogique et1  administratif rendent ces changements necessaires. Le centre de 
services donne alors au syndicat et à la personne salariee concernee un avis ecrit d'au moins 
30 jours avant l'entree en vigueur d'un nouvel horaire. Une personne salariee ou le syndicat peut, 
dans les 30 jours ouvrables de la transmission de l'avis, recourir à la procedure de règlement des 
griefs et d'arbitrage. 

Lors de la confection du rôle, un grief de cette nature est fixe et entendu en priorite. 

Lors de l'arbitrage, le fardeau de la preuve incombe au centre de services. L'arbitre a comme 
mandat de decider si les changements etaient necessaires; sinon, le centre de services devra 
revenir aux anciens horaires et remunerer les personnes salariees au taux des heures 
supplementaires prevu à l'article 8-3.00 pour toutes les heures travaillees en dehors de leurs 
cedules normales. 

À moins d'entente ecrite contraire entre le syndicat et le centre de services, aucune modification 
ne doit avoir pour effet d'imposer aux personnes salariees des heures brisees. 

8-2.11 

Dans le cas où la convention collective anterieure, un règlement ou une resolution du centre de 
services en vigueur pour l'annee 1978-1979 aurait permis aux personnes salariees de beneficier 
d'une semaine regulière de travail, comportant un nombre d'heures de travail moindre l'ete, cette 
disposition est maintenue aux mtimes conditions pour la duree de la convention. 

8-2.12 

Sous reserve des dispositions des clauses 8-2.01, 8-2.02, 8-2.04 et de l'article 8-3.00, le centre 
de services et le syndicat peuvent convenir d'un horaire flexible pour les personnes salariees d'un 
mtime bureau, service, ecole ou centre. 

Lire « ou » au lieu de « et » dans le cas de personnes salariees dont le travail s'effectue en majeure 
partie du temps à l'exterieur des ecoles. 
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8-3.00 HEURES SUPPLÉMENTAIRES 

8-3.01 

Sont considerees comme heures supplementaires les heures de travail qu'une personne salariee 
execute, à la demande expresse de son superieur immediat, en plus du nombre d'heures de la 
semaine regulière de travail ou de la journee regulière de travail telles que definies à 
l'article 8-2.00, sauf exceptions prevues à la convention. 

Malgre l’alinéa precedent, pour la personne salariee travaillant dans le secteur des services de 
garde et des milieux scolaires, les heures de travail executees après la fermeture du service de 
garde en fin de journee sont considerees comme des heures supplementaires. 

8-3.02 

Les heures supplementaires sont accordees à la personne salariee qui a commence le travail. Si 
elles ne sont pas commencees au cours des heures regulières de travail, elles sont accordees 
d'abord à une personne salariee du mtime bureau, service, ecole ou centre dont la classe 
d'emplois correspond au travail à accomplir. 

8-3.03 

Si les heures supplementaires peuvent titre effectuees indifferemment par plus d'une personne 
salariee d'une classe d'emplois, le centre de services s'efforce de les repartir le plus 
equitablement possible entre les personnes salariees d'un mtime bureau, service, ecole, centre 
ou division territoriale. 

8-3.04 

Une personne salariee peut titre exemptee d'effectuer un travail supplementaire lorsqu'elle en est 
requise, si le centre de services trouve une autre personne salariee de la mtime classe d'emplois 
qui accepte de faire ce travail supplementaire sans qu'il en resulte un inconvenient pour la bonne 
marche des travaux. 

8-3.05 

Une personne salariee reçoit en compensation des heures supplementaires effectuees un conge 
d'une duree equivalente en tenant compte du taux des heures supplementaires prevu à la 
clause 8-3.06 à la condition qu'il y ait entente entre la personne salariee et le centre de services 
sur le moment de la reprise en temps. 

Ce conge en compensation doit s'effectuer dans les 60 jours du moment où les heures 
supplementaires ont ete effectuees à moins d'entente pour une date ulterieure. 

Malgre ce qui precède, le conge en compensation accumule dans le cadre de la clause 6-7.03 
doit s'effectuer dans les 90 jours du moment où les heures supplementaires ont ete effectuees à 
moins d'entente pour une date ulterieure. 
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8-3.06 

À defaut d'entente selon les dispositions qui precèdent, la personne salariee est remuneree selon 
les modalites suivantes : 

a) à son taux horaire simple majore d'une demie (150 %) pour toutes les heures de travail 
effectuees en plus du nombre d'heures de la journee regulière de travail ou de la semaine 
regulière de travail telles que definies à l'article 8-2.00 et au cours d'une journee de conge 
hebdomadaire; 

b) à son taux horaire simple majore d'une demie (150 %) pour toutes les heures de travail 
effectuees au cours d'un jour chôme et paye prevu à la convention, et ce, en plus du 
maintien du traitement pour ce jour chôme et paye; 

c) à son taux horaire double (200 %) pour toutes les heures de travail effectuees le dimanche 
ou au cours de la 2e  journee de conge hebdomadaire. 

8-3.07 

Lorsqu'une personne salariee est rappelee de son domicile pour effectuer un travail d'urgence, 
elle reçoit, sous reserve des dispositions prevues à la clause 8-3.05, une remuneration minimum 
equivalant à 4 heures à son taux horaire simple ou au taux des heures supplementaires pour les 
heures effectivement travaillees, selon le calcul le plus avantageux. 

8-3.08 

Les heures supplementaires sont payees par le centre de services dans un delai maximum 
d'un mois de la presentation de la reclamation dûment signee par la personne salariee et 
approuvee par le centre de services. Le centre de services fournit les formulaires à cet effet. 

8-4.00 MESURES DISCIPLINAIRES 

8-4.01 

Toute mesure disciplinaire doit faire l'objet d'un avis ecrit adresse à la personne salariee 
concernee et contenant l'expose des motifs à l'origine de cette mesure. Un exemplaire de cet avis 
doit être transmis au syndicat dans les 3 jours ouvrables de la transmission de la mesure 
disciplinaire à la personne salariee concernee. 

8-4.02 

Sauf dans le cas d'un congediement base sur une question de mœurs ou de nature criminelle, 
tout congediement doit être precede d'une rencontre entre le centre de services, le syndicat et la 
personne salariee concernee. Au cours de cette rencontre, le centre de services indique au 
syndicat et à la personne salariee les motifs de cette mesure. À cette fin, la personne salariee 
doit recevoir un preavis ecrit d'au moins 3 jours ouvrables avant la rencontre specifiant l'heure et 
l'endroit où elle doit se presenter et indiquant le motif de la convocation ainsi que le fait qu'elle 
doit être accompagnee d'un representant syndical. Un exemplaire de ce preavis est egalement 
transmis au syndicat dans les mêmes delais. 
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À la suite de la rencontre, le centre de services peut proceder à l'application de la decision dans 
les 10 jours ouvrables suivants et l'avis est envoye à la personne salariee avec un exemplaire au 
syndicat. 

Le fait pour le syndicat ou la personne salariee ou pour les 2 de ne pas se presenter à la rencontre 
dûment convoquee n'a pas pour effet d'empêcher le centre de services de proceder au 
congediement. 

8-4.03 

Dans le cas où le centre de services decide de convoquer une personne salariee au sujet d'une 
mesure disciplinaire qui la concerne, cette personne salariee doit recevoir un preavis ecrit d'au 
moins 24 heures, specifiant l'heure et l'endroit où elle doit se presenter et indiquant le motif de la 
convocation ainsi que le fait qu'elle a le droit de se faire accompagner d'un representant syndical. 
Un exemplaire de ce preavis est egalement transmis au syndicat dans le même delai. 

La remise de main à main d'une mesure disciplinaire à une personne salariee ne constitue pas 
une convocation au sens des dispositions qui precèdent. 

8-4.04 

Toute personne salariee peut, après avoir pris rendez-vous, consulter son dossier officiel 2 fois 
par annee, accompagnee, si elle le desire, de son representant syndical. 

8-4.05 

La personne salariee qui fait l'objet d'une mesure disciplinaire peut soumettre son cas à la 
procedure de règlement de griefs et d'arbitrage. 

Toutefois, la personne salariee qui fait l'objet d'un congediement peut, par l'entremise de son 
syndicat, soumettre son grief directement à l'arbitrage dans les 30 jours ouvrables de la reception 
de l'avis signifiant son congediement, et ce, dans la mesure où la rencontre prevue à la 
clause 8-4.02 a eu lieu. 

8-4.06 

Une suspension n'interrompt pas l'anciennete de la personne salariee en cause. Pendant cette 
absence, la personne salariee maintient sa participation aux differents regimes contributifs prevus 
dans la convention. 

8-4.07 

En cas d'arbitrage, le centre de services doit, par preuve regulièrement administree, etablir que 
la mesure disciplinaire a ete imposee pour une cause juste et suffisante. 

8-4.08 

Le centre de services ne peut invoquer une infraction inscrite au dossier, qui a fait l'objet d'une 
mesure disciplinaire que dans les 12 mois de cette infraction. 
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Cependant, si plus d'une infraction de mtime nature a ete commise à l'interieur de ces 12 mois, 
chacune de ces infractions y compris la première mentionnee à l'alinea precedent ne peut titre 
invoquee que dans les 24 mois de chacune d'elles. Toute mesure disciplinaire devenue caduque 
est retiree du dossier sur demande ecrite de la personne salariee concernee. 

8-4.09 

Toute mesure disciplinaire rescindee par le centre de services ou declaree non fondee par un 
tribunal d'arbitrage ou par un arbitre ne peut titre invoquee contre la personne salariee. 

8-4.10 

Les parties conviennent d'accorder aux cas de congediement priorite dans la preparation des 
rôles d'arbitrage. 

8-4.11 

Toute mesure disciplinaire, imposee après 30 jours de l'incident qui y donne lieu ou de la 
connaissance que le centre de services en a eu, est nulle, non valide et illegale aux fins de la 
convention. Toutefois, dans le cas de modifications d'une suspension indefinie, le delai de 
30 jours ne s'applique pas lors de la modification. 

8-4.12 

Dans le cas de congediement, s'il y a contestation par la procedure de règlement de griefs, le 
centre de services ne versera à la personne salariee concernee ni les sommes accumulees au 
fonds de pension ni celles accumulees dans la banque de jours de conge de maladie, tant et 
aussi longtemps que le grief n'aura pas ete regle. La personne salariee continue aussi à beneficier 
des regimes d'assurance maladie et d'assurance vie à la condition que les sommes accumulees 
à son credit couvrent la participation de la personne salariee et celle du centre de services. À 
defaut, la personne salariee doit payer à l'avance l'entier des primes exigibles. 

8-4.13 

Les delais et la procedure mentionnes au present article sont de rigueur à moins d'une entente 
ecrite au contraire. Le defaut de s'y conformer rend la mesure disciplinaire nulle, non valide et 
illegale aux fins de la convention. 

8-5.00 SANTÉ, SÉCURITÉ ET MIEUX-ÊTRE 

Section I Santé et sécurité 

8-5.01 

Le centre de services et le syndicat coopèrent pour maintenir des conditions de travail qui 
respectent la sante, la securite et l'integrite physique des personnes salariees et pour eliminer à 
la source mtime les dangers pour leur sante, leur securite et leur integrite physique. 
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8-5.02 

Le centre de services doit prendre, dans la mesure prevue par la loi et les règlements qui lui sont 
applicables, les mesures necessaires pour proteger la sante et assurer la securite et l'integrite 
physique des personnes salariees. 

8-5.03 

Le centre de services et le syndicat doivent, par l'entremise du comite des relations du travail ou 
d'un comite specifique à cette fin, discuter des problèmes relatifs à la sante, à la securite et à 
l'integrite physique. Dans les cas où, en vertu de la convention collective anterieure, un comite 
specifique avait ete forme, ce comite est maintenu à moins d'entente contraire entre le centre de 
services et le syndicat. Le comite etablit ses propres règles de procedure et fixe la frequence de 
ses rencontres. 

S'il n'y a pas de comite specifique, le syndicat peut designer expressement une personne salariee 
à titre de representant en matière de sante et de securite. Le syndicat informe par ecrit le centre 
de services du nom de ce representant dans les 15 jours de sa designation. 

Ce representant peut s'absenter de son travail, sans perte de traitement ni remboursement, après 
en avoir informe son superieur immediat lorsque sa presence est requise au comite des relations 
du travail pour discuter de questions de sante et de securite. 

8-5.04 

Une personne salariee a le droit de refuser d'executer un travail si elle a des motifs raisonnables 
de croire que l'execution de ce travail l'expose à un danger pour sa sante, sa securite, son 
integrite physique ou peut avoir pour effet d'exposer une autre personne à un semblable danger. 

Ce refus s'exerce en conformite avec les dispositions prevues à la loi et aux règlements sur la 
sante et la securite du travail (RLRQ, chapitre S-2.1) applicables au centre de services. 

8-5.05 

Le centre de services ne peut imposer à une personne salariee une mise à pied, un deplacement, 
une mesure disciplinaire ou discriminatoire pour le motif qu'elle a exerce un droit que lui reconnaît 
le present article. 

8-5.06 

Un representant du syndicat peut s'absenter de son travail, sans perte de traitement ni 
remboursement, après avoir avise le centre de services, pour accompagner l'inspecteur de la 
Commission des normes, de l'equite, de la sante et de la securite du travail (CNESST) à 
l'occasion des visites d'inspection et d'enquêtes faites à la suite de l'exercice d'un droit de refus 
ou de la formulation d'une plainte auprès de la CNESST. 
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8-5.07 

Une personne salariee qui estime que, dans l'execution de son travail, elle est exposee à des 
dangers qui menacent sa sante, sa securite et son integrite physique doit en informer son 
superieur immediat. 

Un representant syndical peut s'absenter de son travail, sans perte de traitement ni 
remboursement, si sa presence est requise pour rencontrer la personne salariee et le 
representant du centre de services afin de tenter de regler le probleme avant qu'un grief ne soit 
depose. Dans ce cas, le representant syndical peut, au choix du syndicat, titre l'un des membres 
du comite prevu à la clause 8-5.03 ou un des representants agissant habituellement dans le cadre 
des rencontres prevues à la clause 9-1.03. 

8-5.08 

Le syndicat est avise de tout accident du travail ou maladie professionnelle concernant une 
personne salariee des que porte à la connaissance du centre de services et reçoit un exemplaire 
du rapport de l'accident. 

8-5.09 

La personne salariee peut titre accompagnee d'un representant syndical lors de toute rencontre 
avec le centre de services concernant une lesion professionnelle dont elle est victime; dans ce 
cas, le representant syndical peut interrompre temporairement son travail, sans perte de 
traitement ni remboursement, apres en avoir obtenu l'autorisation de son superieur immediat; 
cette autorisation ne peut lui titre refusee sans motif valable. 

Section II Santé et mieux-être 

8-5.10 

Les parties nationales reconnaissent l’importance de la santé et du mieux-titre de la personne 
salariee. En ce sens, elles encouragent les saines habitudes de vie et invitent les parties locales 
à en faire la promotion. 

8-6.00 VÊTEMENTS ET UNIFORMES 

Conformement à l'article 57 de la Loi sur le regime de negociation des conventions collectives 
dans les secteurs public et parapublic (RLRQ, chapitre R-8.2), les parties negociantes à l'echelle 
nationale conviennent de definir, le present article, comme matiere faisant l'objet de stipulations 
negociees et agreees à l'echelle locale ou regionale. 
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À compter du 1er  fevrier 2006, le texte de cet article, ci-après encadre, est applicable tant que le 
centre de services et le syndicat n'ont pas negocie et agree le remplacement, la modification, 
l'addition ou l'abrogation d'une de ces dispositions. 

8-6.00 VÊTEMENTS ET UNIFORMES 

8-6.01 

Le centre de services fournit gratuitement à ses personnes salariees tout uniforme ou vtitement 
special dont il exige le port. 

8-6.02 

Les uniformes ou les vtitements speciaux fournis par le centre de services demeurent sa 
propriete et leur remplacement ne peut titre fait que sur remise du vieil uniforme ou vtitement, 
sauf en cas de force majeure. Il appartient au centre de services de decider si un uniforme ou 
un vtitement doit titre remplace. 

8-6.03 

L'entretien des uniformes et des vtitements speciaux fournis est à la charge des personnes 
salariees sauf pour les vtitements speciaux qui, comme les sarraus, les tabliers et autres de 
mtime nature, sont utilises exclusivement sur les lieux aux fins du travail. 

8-6.04 

Dans le cas où la convention anterieure le prevoyait, le centre de services continue de fournir 
les costumes et les uniformes aux conditions y enoncees ainsi que tout autre article qu’il 
fournissait. 

8-7.00 CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES 

Conformement à l'article 57 de la Loi sur le regime de negociation des conventions collectives 
dans les secteurs public et parapublic (RLRQ, chapitre R-8.2), les parties negociantes à l'echelle 
nationale conviennent de definir, le present article, comme matière faisant l'objet de stipulations 
negociees et agreees à l'echelle locale ou regionale. 

À compter du 1er  fevrier 2006, le texte de cet article, ci-après encadre, est applicable tant que le 
centre de services et le syndicat n'ont pas negocie et agree le remplacement, la modification, 
l'addition ou l'abrogation d'une de ces dispositions. 
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8-7.00 CHANGEMENTS TECHNOLOGIES 

8-7.01 

Aux fins du present article, l'expression « changements technologiques » signifie des 
changements occasionnes par l'introduction d'un nouvel equipement ou d'une nouvelle 
machinerie servant à la production de biens et de services et ayant pour effet de causer une 
ou plusieurs abolitions de postes, de modifier les tâches confiees à une ou plusieurs personnes 
salariees ou d'en modifier l'exercice. 

8-7.02 

Le centre de services avise par ecrit le syndicat de sa decision d'introduire un changement 
technologique au moins 90 jours avant la date prevue d'implantation de ce changement. 

8-7.03 

L'avis mentionne à la clause precedente contient les informations suivantes : 

a) la nature du changement; 

b) l'ecole, le centre ou le service concerne; 

c) la date prevue d'implantation; 

d) la personne salariee ou le groupe de personnes salariees concerne. 

8-7.04 

Le centre de services et le syndicat conviennent de se rencontrer au comite des relations du 
travail dans les 20 jours de l'envoi de l'avis mentionne à la clause 8-7.02; à cette occasion, le 
centre de services consulte le syndicat sur les effets previsibles du changement technologique 
relativement à l'organisation du travail et sur les mesures qu’il entend adopter en vue de realiser 
l'implantation du changement. 

Le refus du syndicat de se presenter à la rencontre prevue à la presente clause ou la 
signification de son desaccord à un changement technologique ne peut avoir pour effet d'en 
empêcher l'implantation. 

8-7.05 

La personne salariee dont les tâches sont modifiees à l'occasion de l'implantation d'un 
changement technologique beneficie, s'il y a lieu, eu egard à ses aptitudes, de mesures 
d'entraînement ou de perfectionnement appropriees. 

Les frais relatifs aux mesures d'entraînement ou de perfectionnement sont à la charge du 
centre de services et ne doivent pas être deduits du budget prevu à l'article 5-7.00. 
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8-7.06 

La personne salariee qui, à la suite de l'implantation d'un changement technologique, eprouve 
des difficultes d'adaptation dans l'execution de son travail peut soumettre son cas au comite 
des relations du travail dans les 60 jours de l'implantation de ce changement. 

8-7.07 

Les dispositions du present article n'ont pas pour effet d'empêcher l'application des autres 
dispositions de la convention. 

8-8.00 CHANGEMENT DE LOGICIEL 

Conformement à l'article 57 de la Loi sur le regime de negociation des conventions collectives 
dans les secteurs public et parapublic (RLRQ, chapitre R-8.2), les parties negociantes à l'echelle 
nationale conviennent de definir, le present article, comme matière faisant l'objet de stipulations 
negociees et agreees à l'echelle locale ou regionale. 

À compter du 1er  fevrier 2006, le texte de cet article, ci-après encadre, est applicable tant que le 
centre de services et le syndicat n'ont pas negocie et agree le remplacement, la modification, 
l'addition ou l'abrogation d'une de ces dispositions. 

8-8.00 CHANGEMENT DE LOGICIEL 

8-8.01 

Lors d'un changement d'une version particulière d'un logiciel d'un fournisseur ou d'un logiciel 
exclusif au reseau de l'education, l'entraînement ou le perfectionnement accorde par le centre 
de services à la personne salariee s'effectue pendant les heures de travail. 

8-8.02 

Les frais relatifs à l'entraînement ou au perfectionnement sont à la charge du centre de services 
et ne doivent pas être deduits du budget prevu à l'article 5-7.00 à moins que le comite de 
formation et de perfectionnement n'en convienne autrement. Toutefois, cette recommandation 
doit recevoir l'approbation du syndicat. 
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CHAPITRE 9-0.00 RÈGLEMENT DES GRIEFS ET ARBITRAGE 

9-1.00 PROCÉDURE DE RÈGLEMENT DES GRIEFS 

9-1.01 

Toute personne salariee, ayant un problème concernant ses conditions de travail, pouvant donner 
naissance à un grief, doit en discuter avec son superieur immediat afin de tenter de le regler, 
accompagnee, si elle le desire, de son representant syndical. Cependant, le seul fait que cette 
obligation ne soit pas remplie ne fait perdre aucun droit à la personne salariee. 

9-1.02 

Les parties conviennent que la procedure de règlement des griefs se doit d'être accessible et 
efficiente. Ainsi, il est du desir des parties de regler, dans les plus brefs delais possible, tout grief 
relatif à l'application et à l'interpretation de la convention. 

À cette fin, les parties conviennent de respecter le principe de proportionnalite en s'assurant que 
leurs demarches, y compris les moyens de preuve choisis, sont, eu egard au coût et au temps 
exiges, proportionnees à la nature du litige, à la complexite de l'affaire et à la finalite du grief. 

9-1.03 

Dans tous les cas de griefs, le centre de services et le syndicat conviennent de se conformer à la 
procedure prevue ci-après : 

a) Première étape 

La personne salariee soumet son grief, par ecrit, à l'autorite designee par le centre de 
services ou au centre de services, s’il n'en a pas désigné, et au greffier en chef, en utilisant 
le formulaire electronique du Greffe des tribunaux d'arbitrage du secteur de l'education1, 
dans les 30 jours ouvrables de la date de l'evenement qui a donne naissance au grief ou de 
la connaissance qu'elle en a eu. 

Tout grief relatif à une conduite de harcèlement psychologique doit être soumis dans les 
2 ans de la dernière manifestation de cette conduite. 

Pour tout grief contestant une situation de harcèlement psychologique, un congediement ou 
un hyperconflit, les parties doivent se rencontrer dans les 10 jours ouvrables suivant le 
depôt pour etudier le grief et tenter de le regler. Afin de participer à cette rencontre, 
3 representants syndicaux peuvent être liberes sans perte de traitement. 

Cependant, le seul fait que cette obligation ne soit pas remplie ne fait perdre aucun droit ni 
à la personne salariee, ni au syndicat. 

En cas de problème du réseau informatique empêchant l’utilisation du formulaire électronique, le 
syndicat peut transmettre l’avis de grief et l’avis d’arbitrage sous pli recommande ou par telecopieur. 
Dans ce cas, copie de ces avis doit être transmise simultanement au centre de services. 
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b) Deuxième étape 

Le centre de services donne sa reponse, par ecrit, au syndicat dans les 20 jours ouvrables 
de la date de la reception du grief et en transmet un exemplaire à la personne salariee. En 
l’absence de reponse ou en cas de reponse insatisfaisante de la part du centre de services, 
le grief est repute soumis à l’arbitrage 50 jours ouvrables à compter de son depôt par le 
syndicat. 

Les jours du 1er  au 31 juillet inclusivement n’entrent pas dans le calcul des delais prevus à la 
presente clause. 

9-1.04 

Le syndicat peut faire et soumettre un grief au nom d'une personne salariee, d'un groupe de 
personnes salariees ou de l'ensemble des personnes salariees. Dans ce cas, le syndicat doit se 
conformer à la procedure prevue à la clause 9-1.03. 

9-1.05 

Les delais mentionnes au present article sont de rigueur. Le centre de services et le syndicat 
peuvent toutefois convenir par ecrit de prolonger ces delais. 

Le defaut de se conformer aux delais prevus au present article rend le grief nul, non valide et 
illegal aux fins de la convention. 

Toutefois, le grief rejete ne peut de ce fait titre considere comme une acceptation, de la part du 
syndicat, de la pretention du centre de services et ne peut titre invoque comme precedent. 

9-1.06 

L'expose du grief contient sommairement les faits qui sont à son origine de façon à pouvoir 
identifier le problème souleve. 

Aucun grief ne doit titre rejete pour vice de forme. Le grief peut titre amende à la condition que 
l'amendement n'ait pas pour effet de changer la nature du grief. Si cet amendement est soumis 
dans les 5 jours ouvrables precedant la date d'audition, le centre de services obtient, sur 
demande, une remise. 

9-1.07 

Une personne salariee ne doit aucunement titre penalisee, importunee ou inquietee par le fait 
d'titre impliquee dans un grief. 
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9-2.00 ARBITRAGE 

9-2.011 

Le syndicat qui desire soumettre un grief à l'arbitrage doit, à l'interieur du delai prevu au 
paragraphe b) de la clause 9-1.03, donner un avis ecrit à cet effet à l'arbitre en chef dont le nom 
apparaît à la clause 9-2.02. Cet avis doit contenir un exemplaire du grief et être transmis au Greffe 
des tribunaux d'arbitrage du secteur de l'education (Greffe) en utilisant le formulaire electronique 
prescrit. Le Greffe s'assure de transmettre copie de l'avis d'arbitrage au centre de services. 

Malgre l'alinea precedent, le syndicat peut transmettre l'avis d'arbitrage sous pli recommande. 
Dans ce cas, copie de l'avis d'arbitrage doit être transmise en même temps au centre de services 
par le syndicat. 

9-2.02 

Tout grief soumis à l'arbitrage est decide par un arbitre; ce tribunal est constitue d'un arbitre choisi 
parmi les personnes suivantes : 

Lavoie, Andre G. Me, arbitre en chef 

Beaupre, Rene 
Bedard, Helène 
Bernard, Yann 
Blouin, Julie 
Boudreau, Patrice 
Brault, Serge 
Cave, Johanne 
Côte, Andre C. 
Faucher, Nathalie 
Ferland, Gilles 
Flynn, Maureen 
Garneau, Dominic 
Guimond, Louise-Helène 

Jan-Zubrzycki, Éric 
Korozs, Valerie 
Lecompte, Natacha 
Levesque, Éric 
Mancini, Marc 
Massicotte, Nathalie 
Menard, Jean-Guy 
O’Bomsawin, Fany 
Roy, Pierre-Georges 
St-Arnaud, Pierre 
Tremblay, Frederick 
Turcotte, Alain 

ou toute autre personne nommee par la partie syndicale negociante à l'echelle nationale, la 
Federation et le Ministère, pour agir comme arbitre. 

9-2.03 

Lors de la confection du rôle d'arbitrage, les parties negociantes à l'echelle nationale peuvent 
s'entendre pour designer des assesseurs afin d'assister l'arbitre et de les representer au cours 
de l'audition du grief et du delibere. 

En cas de problème du réseau informatique empêchant l’utilisation du formulaire électronique, le 
syndicat peut transmettre l’avis de grief et l’avis d’arbitrage sous pli recommande ou par telecopieur. 
Dans ce cas, copie de ces avis doit être transmise simultanement au centre de services. 
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9-2.04 

Dès sa nomination, l'arbitre en chef, avant d'agir, prête serment ou s'engage sur l'honneur devant 
un juge de la Cour superieure, à remplir ses fonctions selon la loi et les dispositions de la 
convention. 

Dès sa nomination, chaque arbitre prête serment ou s'engage sur l'honneur devant l'arbitre en 
chef, pour la duree de la convention, à rendre sentence selon la loi et les dispositions de la 
convention. 

9-2.05 

Après avoir enregistre l'avis d'arbitrage, le Greffe des tribunaux d'arbitrage du secteur de 
l'education en accuse immediatement reception au syndicat et au centre de services. Un 
exemplaire de cet accuse de reception, un exemplaire du grief et de l'avis d'arbitrage sont 
expedies sans delai à la partie syndicale negociante à l'echelle nationale, à la Federation et au 
Ministère. 

9-2.06 

L'arbitre en chef est saisi de toute demande d'ordonnance de sauvegarde. Lorsqu'il estime que 
le litige necessite une intervention rapide, il designe sans delai un arbitre pour entendre le grief 
ainsi que la demande d'ordonnance de sauvegarde. À defaut, il defère le grief et la demande 
d'ordonnance de sauvegarde au greffier en chef afin que le tout soit traite selon la procedure 
regulière de fixation prevue aux clauses 9-2.07 et suivantes de la convention. 

9-2.07 

L'arbitre en chef ou, en son absence, le greffier en chef, sous l'autorite de l'arbitre en chef : 

a) dresse le rôle mensuel d'arbitrage; 

b) nomme, à même la liste mentionnee à la clause 9-2.02, un arbitre; 

c) fixe l'heure, la date et le lieu de la 1re  seance d'arbitrage en tenant compte de l'endroit d'où 
emane le grief. 

Le Greffe des tribunaux d'arbitrage du secteur de l'education en avise l'arbitre, les assesseurs, 
s'il y a lieu, les parties concernees, la partie syndicale negociante à l'echelle nationale, la 
Federation et le Ministère. 

9-2.08 

Aux fins d'application des dispositions de la clause 9-2.03, la partie syndicale negociante à 
l'echelle nationale, la Federation et le Ministère communiquent au Greffe des tribunaux d'arbitrage 
du secteur de l'education le nom de l'assesseur de leur choix pour chaque arbitrage prevu au rôle 
mensuel dans les 15 jours de la fixation de la cause au rôle d'arbitrage. 
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9-2.09 

Dans les 30 jours de sa nomination, l'arbitre communique avec les procureurs des parties, ou, à 
defaut, avec leurs representants, afin de tenir une conference preparatoire et de règlement à 
l'amiable. 

Cette conference a pour objet d'ameliorer le processus d'arbitrage, de mieux utiliser le temps 
d'audition et d'en accelerer le deroulement. Il est question notamment des objets suivants : 

- Proposer aux parties, si les circonstances s'y prêtent, de tenir une mediation arbitrale et 
avec leur consentement, de poursuivre l'arbitrage si la tentative echoue; 

- Pour tout grief relatif à du harcèlement psychologique, un congediement ou une situation 
d’hyperconflit, vérifier si les parties ont tenu la rencontre prévue au paragraphe a) de la 
clause 9-1.03; 

- Évaluer l'opportunite de reunir certains griefs; 

- Determiner l'ordre de presentation lorsque plusieurs griefs sont reunis; 

- Determiner la nature du litige et des questions à debattre en cours d'audition; 

- Évaluer l'opportunite de clarifier et preciser les pretentions des parties ainsi que les 
conclusions recherchees; 

- Faire connaître à l'arbitre la nature du ou des moyens preliminaires qu'elles ou ils entendent 
soulever; 

- Planifier le deroulement de la procedure et de la preuve lors de l'audition et en determiner 
la duree previsible; 

- Examiner la possibilite d'admettre certains faits ou d'en faire la preuve par declaration sous 
serment; 

- Fixer des dates d'audition; 

- Examiner toute autre question pouvant simplifier ou accelerer le deroulement de l'audition. 

L'arbitre doit, dans les meilleurs delais, informer le greffier en chef du resultat de cette conference. 

9-2.10 

Par la suite, l'arbitre fixe l'heure, la date et le lieu des seances subsequentes et en informe le 
Greffe des tribunaux d'arbitrage du secteur de l'education, lequel en avise les assesseurs, s'il en 
est, les parties concernees, la partie syndicale negociante à l'echelle nationale, la Federation et 
le Ministère. L'arbitre fixe egalement l'heure, la date et le lieu des seances de delibere et en avise 
les assesseurs, le cas echeant. 
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9-2.11 

Toute vacance de l'arbitre est comblee suivant la procedure etablie pour la nomination originale. 

9-2.12 

Si un assesseur n'est pas designe conformement à la procedure de nomination originale ou si la 
vacance d'un assesseur n'est pas comblee avant la date fixee pour l'audition, l'arbitre le nomme 
d'office le jour de l'audition. 

9-2.13 

L'arbitre procède en toute diligence à l'instruction du grief selon la procedure et la preuve qu'il 
juge appropriees en veillant au respect du principe de proportionnalite. 

Il entre aussi dans son mandat, si les parties le lui demandent et que les circonstances s'y prêtent, 
de tenter de les amener à convenir d'une entente devant regler definitivement le grief dont il est 
saisi et, avec leur consentement exprès, de poursuivre l’arbitrage si la tentative échoue. 

9-2.14 

En tout temps, avant la fin des plaidoiries, la partie syndicale negociante à l'echelle nationale, la 
Federation et le Ministère peuvent, individuellement ou collectivement, intervenir et faire à l'arbitre 
toutes representations qu'ils jugent appropriees ou pertinentes. 

9-2.15 

Les seances d'arbitrage sont publiques. L'arbitre peut toutefois ordonner le huis clos. 

9-2.16 

L'arbitre peut deliberer en l'absence d'un assesseur lorsque celui-ci ne se presente pas après 
avoir ete convoque dans un delai raisonnable. 

9-2.17 

Sauf dans le cas de production de notes ecrites, auquel cas le centre de services et le syndicat 
peuvent s'entendre pour prolonger le delai, l'arbitre doit rendre sa decision dans les 90 jours de 
la fin de l'audition. Toutefois, cette decision n'est pas nulle pour la seule raison qu'elle est rendue 
après l'expiration des delais. 

À la demande de l'une ou l'autre des parties nationales, l'arbitre en chef ou le greffier en chef ne 
peut confier un grief à un arbitre qui n'a pas rendu une sentence dans le delai imparti, tant que 
cette sentence n'est pas rendue. 

9-2.18 

a) La sentence est motivee. 

b) Tout assesseur peut produire des notes qui sont jointes à la sentence. 
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c) L'arbitre depose l'original signe de la sentence au Greffe des tribunaux d'arbitrage du 
secteur de l'education (Greffe). 

d) Le Greffe, sous la responsabilite de l'arbitre en cause, transmet un exemplaire de la 
sentence et des notes s'il en est, aux parties concernees, à la partie syndicale negociante 
à l'echelle nationale, à la Federation, au Ministère, et en depose 2 exemplaires conformes 
au Greffe du Bureau du commissaire general du travail. 

9-2.19 

En tout temps, avant sa sentence finale, un arbitre peut rendre toute decision interimaire ou 
interlocutoire qu'il croit juste et utile. 

Il en est de même pour toute decision relative à une objection, laquelle doit être rendue 
sur-le-champ ou, si cela ne se peut, dans les plus brefs delais ou dans le cadre de sa sentence 
finale. 

La sentence arbitrale est finale, executoire et lie les parties. 

9-2.20 

Un arbitre ne peut, par sa decision sur l'adjudication d'un grief, soustraire ou ajouter aux clauses 
de la convention ni les modifier. 

9-2.21 

L'arbitre, eventuellement charge d'adjuger sur le bien-fonde d'un grief relatif à une mesure 
disciplinaire, a l'autorite pour la maintenir, la modifier ou l'annuler. Toute compensation doit tenir 
compte des sommes d'argent gagnees par la personne salariee durant la periode où elle n'aurait 
pas dû être suspendue ou congediee. 

9-2.22 

L'arbitre en chef choisit le greffier en chef. 

9-2.23 

Les frais du Greffe des tribunaux d'arbitrage du secteur de l'education (Greffe) et les traitements 
du personnel du Greffe sont assumes par le Ministère. 

A) Les frais et honoraires de l'arbitre sont assumes par la partie perdante, sauf dans le cas 
d'un grief contestant un congediement. 

Si un grief est partiellement accepte, l'arbitre determine le partage des coûts que chaque 
partie doit assumer. 



Personnel de soutien 196 SCFP – FTQ (S1) 

B) Les frais1  de remise et de desistement sont imputes à la partie qui fait cette demande ou 
qui se desiste et sont les suivants : 

30 jours et moins : 500 $ 

10 jours et moins : 800 $ 

Lors d'une demande conjointe de remise, ce montant est partage egalement entre les parties. 

L'indemnite versee à titre de frais d'annulation n'est exigible par l'arbitre que si l'arbitre en chef, 
ou en son absence le greffier en chef, ne peut lui assigner un grief de remplacement. 

C) Le paragraphe A) s'applique pour tout grief soumis à l'arbitrage à compter de la date de 
signature de la convention collective 2005-2010. Cependant, un grief soumis à l'arbitrage 
dans le delai prescrit, calcule à partir de cette date, continue d'être vise par la clause 9-2.21 
de la convention collective 2000-2003. 

Les audiences et les deliberes d'arbitrage se tiennent dans les locaux fournis sans frais de 
location. 

9-2.24 

Si une partie exige les services d'un stenographe officiel, les frais et les honoraires sont à sa 
charge. Un exemplaire de la transcription des notes stenographiques officielles est transmis par 
le stenographe à la partie qui le demande, et ce, aux frais de cette partie. 

9-2.25 

L'arbitre communique ou autrement signifie tout ordre ou document emanant de lui-même ou des 
parties en cause. 

9-2.26 

Lors de l'adjudication d'une somme d'argent à une personne salariee par l'arbitre, le paiement 
d'interêt au taux legal, peut être ordonne à compter de la date où cette somme est exigible. 

9-2.27 Arbitrage accéléré 

1 Les sujets suivants sont soumis à l'arbitrage accelere : 

vacances; 

regimes d'assurance vie, maladie et salaire (article 5-3.00). 

Les montants des frais et honoraires payables à l'arbitre de même que l'obligation pour ce dernier 
d'accepter un grief de remplacement en cas de remise ou de desistement, prevus au paragraphe B) 
de la clause 9-2.23, cessent de s'appliquer à l'expiration de la convention 2023-2028, conformement 
aux dispositions de la clause 11-8.01. 
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Un grief se rapportant à un sujet identifie à l'alinea precedent peut titre soumis à la 
procedure d'arbitrage regulière si, au plus tard 7 jours avant la date prevue pour la fixation 
des griefs au rôle d'arbitrage, le centre de services et le syndicat en conviennent par ecrit 
en avisant sans delai le Greffe des tribunaux d'arbitrage du secteur de l'education (Greffe) 
et les parties negociantes à l'echelle nationale. 

20 Lors de la fixation du rôle mensuel ou à toute autre date convenue entre la partie syndicale 
negociante à l'echelle nationale, et la Federation et le Ministère ou sur communication de 
l'arbitre en chef, ou en son absence, du greffier en chef, il y a fixation des arbitrages 
acceleres. 

30 L'arbitre en chef, ou en son absence, le greffier en chef sous l'autorite de l'arbitre en chef : 

a) dresse le rôle des arbitrages acceleres selon l'ordre de leur reception au Greffe; 

b) assigne dans les meilleurs delais un des arbitres mentionnes à la clause 9-2.02 qui 
est disponible rapidement; 

c) fixe l'heure, la date et le lieu de la seance d'arbitrage en tenant compte du lieu d'où 
emane le grief; 

d) informe l'arbitre que, generalement, il doit tenir l'audition dans les 15 jours de sa 
nomination. 

Le Greffe en avise les parties concernees, la partie syndicale negociante à l'echelle 
nationale, la Federation et le Ministère. 

40 Le grief doit titre entendu au merite avant qu'une decision ne soit rendue sur une objection 
preliminaire, à moins que l'arbitre puisse en disposer lors de l'audition, auquel cas l'arbitre 
doit motiver ulterieurement sa decision par ecrit. 

50 Toutes les notes doivent titre deposees le jour de l'audition; cependant, dans des 
circonstances exceptionnelles, l'arbitre peut accorder un delai maximum de 5 jours suivant 
l'audition pour la remise de jurisprudence ou de plaidoiries ecrites, s'il y a lieu. 

60 L'arbitre doit rendre sa sentence dans les 15 jours suivant l'audition. 

70 Les sentences rendues en vertu de la presente procedure ne font pas l'objet de publication 
par le Greffe. 

9-2.28 

À moins que le contexte ne s'y oppose, les dispositions prevues aux clauses 9-2.01 à 9-2.26, à 
l'exception de la clause 9-2.03, s'appliquent à l'arbitrage accelere. 
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9-3.00 MÉDIATION PRÉARBITRALE 

9-3.01 

Le centre de services et le syndicat peuvent s’entendre pour proceder à une mediation 
prearbitrale de tout grief. À cet effet, les parties expedient au Greffe des tribunaux d'arbitrage du 
secteur de l'education (Greffe) un avis conjoint en precisant, le cas echeant, le nom du mediateur 
qu’elles ont choisi dans la liste des arbitres prevue à la clause 9-2.02. 

Les parties peuvent s’entendre pour demander au ministre du Travail d’assigner une personne 
pour agir à ce titre, plutôt que d’utiliser les services du Greffe pour designer un mediateur. 

9-3.02 

Le mediateur tente d’amener les parties à un règlement. Si cela arrive, le mediateur en prend 
acte, le consigne par ecrit et en depose copie au Greffe des tribunaux d'arbitrage du secteur de 
l'education. Ce règlement lie les parties. 

9-3.03 

Le Greffe des tribunaux d'arbitrage du secteur de l'education en depose 2 copies conformes au 
ministre du Travail. 

9-3.04 

Cette procedure s’applique pour tout groupe de griefs convenu entre le centre de services et le 
syndicat. 

9-3.05 

À defaut d’un règlement de tous les griefs compris dans la procedure de mediation prearbitrale, 
les griefs non regles sont traites selon l’une ou l’autre des procedures d’arbitrage prevues à 
l’article 9-2.00. 

9-3.06 

Le mediateur ne peut agir à titre d'arbitre dans la poursuite de l'arbitrage des griefs qui n'ont pas 
fait l'objet d'un règlement à l'etape de la mediation prearbitrale, à moins que les parties n'en aient 
convenu autrement, par ecrit, avant le debut de la mediation. 

9-3.07 

Les honoraires et frais de l'arbitre qui reçoit le mandat d'agir à titre de mediateur sont assumes à 
parts egales par les parties. 
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9-4.00 MÉSENTENTE 

9-4.01 

Toute mesentente, definie à la clause 1-2.11, qui peut survenir au cours de la convention, est 
referee au comite des relations du travail. 
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CHAPITRE 10-0.00 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES CONCERNANT CERTAINES 
PERSONNES SALARIÉES 

10-1.00 POUR LA PERSONNE SALARIÉE TRAVAILLANT DANS LE CADRE DES SESSIONS DE COURS 
D'ÉDUCATION DES ADULTES OU DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

10-1.01 

Seules les clauses du present article et celles auxquelles cet article refère expressement 
s'appliquent dans le cadre des sessions de cours d'education des adultes ou de formation 
professionnelle, sous l'autorite du centre de services : 

a) à la personne salariee y travaillant en plus ou en dehors de ses heures regulières de travail; 

b) à la personne qui, n'etant pas une personne salariee du centre de services, est engagee 
par le centre de services pour y travailler exclusivement. 

Cet article ne s'applique pas à la personne salariee du centre de services effectuant un travail 
relie au fonctionnement regulier d'un centre ou d'un sous-centre d'education des adultes ou de 
formation professionnelle. 

Cet article ne s'applique pas à la personne salariee du centre de services travaillant au service 
d'education des adultes ou de formation professionnelle et qui est requise par cette dernière de 
poursuivre, en plus ou en dehors de ses heures regulières de travail, l'execution d'un travail 
commence au cours de sa periode regulière de travail. 

Malgre l'alinea precedent, la personne salariee embauchee en raison d'une augmentation 
temporaire du nombre d'admissions à un cours ne depassant pas 24 mois et celle embauchee 
pour effectuer un travail relie à un cours offert sur une base temporaire ne sont pas considerees 
comme effectuant un travail relie au fonctionnement regulier d'un tel centre ou sous-centre. Dans 
les 60 jours de la date d'entree en vigueur de la convention, le centre de services et le syndicat 
conviennent des modalites d'integration, à titre de personne salariee à l'essai, des personnes 
salariees effectuant un travail relie au fonctionnement regulier d'un centre ou d'un sous-centre 
d'education des adultes ou de formation professionnelle et qui sont en poste depuis 24 mois et 
plus. 

De plus, la personne salariee qui detient le statut de personne salariee regulière à la date d'entree 
en vigueur de la convention conserve ce statut et les droits qui y sont rattaches. 

10-1.02 

La remuneration est etablie comme suit : 

a) La personne salariee visee au paragraphe a) de la clause 10-1.01, reçoit pour chaque heure 
travaillee une somme egale au taux horaire moyen (taux minimum de l'echelle de traitement 
plus le taux maximum de l'echelle de traitement, cette somme etant divisee par 2), prevu à 
l'echelle de traitement correspondant à la classe d'emplois qui lui est attribuee. Dans le cas 
où l'echelle de traitement ne prevoit qu'un taux unique, cette personne salariee est 
remuneree à ce taux. 
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Le taux de traitement applicable à cette personne salariee est majore de 15 % si elle 
beneficie dejà des dispositions de l'article 5-6.00 de la convention, et ce, pour tenir lieu de 
tous les avantages sociaux, notamment des jours chômes et payes, des jours de conge de 
maladie, du regime d'assurance salaire et des vacances. 

Si, par ailleurs, cette personne salariee n'est pas visee par les dispositions de l'article 5-6.00 
de la convention, elle a droit au taux de traitement qui lui est applicable majore de 11 % 
pour tenir lieu de tous les avantages sociaux, notamment des jours chômes et payes, des 
jours de conge de maladie et du regime d'assurance salaire; quant aux vacances, cette 
personne salariee a droit pour chaque heure travaillee à un montant equivalant à 8 % du 
traitement reçu. Ces montants sont payables lors de chaque versement de la paie. 

Cependant, la personne salariee qui est appelee à effectuer, dans le cadre des sessions de 
cours d'education des adultes ou de formation professionnelle, un travail correspondant à 
sa classe d'emplois, reçoit, pour chaque heure travaillee, son taux horaire simple majore 
de 15 % pour tenir lieu de tous les avantages sociaux et, notamment, des vacances si ce 
taux est superieur à celui prevu aux alineas precedents. 

Malgre les dispositions prevues aux alineas precedents, si une personne salariee reçoit une 
remuneration superieure à celle ci-dessus prevue en vertu d'une entente intervenue entre 
le syndicat et le centre de services, le montant de sa remuneration est celui paye à la date 
d'entree en vigueur de la convention, et ce, tant et aussi longtemps que cette remuneration 
demeure superieure. 

b) La personne visee par le paragraphe b) de la clause 10-1.01, reçoit pour chaque heure 
travaillee, une somme egale au taux horaire moyen (taux minimum de l'echelle de 
traitement plus le taux maximum de l'echelle de traitement, cette somme etant divisee 
par 2), prevu à l'echelle de traitement correspondant à la classe d'emplois qui lui est 
attribuee. Dans le cas où l'echelle de traitement ne prevoit qu'un taux unique, cette personne 
est remuneree à ce taux. 

Le taux de traitement applicable est majore de 11 % pour tenir lieu de tous les avantages 
sociaux, notamment des jours chômes et payes, du regime d'assurance salaire et des jours 
de conge de maladie; quant aux vacances, cette personne a droit, pour chaque heure 
travaillee à compter de la date d'entree en vigueur de la convention, à un montant equivalant 
à 8 % du traitement reçu. Ces montants sont payables lors de chaque versement de la paie. 

De plus, cette personne beneficie des avantages suivants : 

1-1.00 But de la convention 
1-2.00 Definitions pertinentes 
1-3.00 Respect des droits et libertes de la personne 
2-1.00 Champ d'application [paragraphe E) de la clause 2-1.01] 
2-2.00 Reconnaissance 
3-1.00 Affichage 
3-2.00 Assemblees syndicales et utilisation des locaux du centre de services à des 

fins syndicales 
3-3.00 Documentation 
3-4.00 Regime syndical 
3-5.00 Representations syndicales 
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3-7.00 Retenue syndicale 
4-1.00 Comite des relations du travail 
5-4.00 Droits parentaux : selon les modalites prevues à l'annexe H, et ce, à la 

condition d'avoir ete embauchee pour une periode predeterminee de plus de 
6 mois consecutifs 

5-8.00 Responsabilite civile 
5-9.00 Accidents du travail et maladies professionnelles : les dispositions du 

paragraphe b) de la clause 5-9.19 seulement 
6-3.00 Traitement 
6-4.00 Frais de voyage et de deplacement 
6-8.00 Versement de la paie 
7-1.17 B) d) Comblement d'un poste vacant ou nouvellement cree 
8-1.00 Anciennete 
8-4.00 Mesures disciplinaires (en faisant les adaptations necessaires) 
8-5.00 Sante, securite et mieux-être 
8-6.00 Vêtements et uniformes 
8-7.00 Changements technologiques 
11-3.00 Adaptation locale de la convention 
11-4.00 Annexes et lettres d'entente pertinentes 
11-6.00 Impression de la convention 
11-7.00 Interpretation des textes 
11-8.00 Entree en vigueur de la convention 

Les personnes salariees visees au paragraphe b) de la clause 10-1.01 et travaillant 
hebdomadairement 15 heures ou plus peuvent, à la suite d'un vote majoritaire, beneficier 
du regime d'assurance maladie de base et des regimes complementaires dans la mesure 
où le prelèvement des primes s'effectue par un système de prelèvement magnetique 
implante au centre de services. Ces personnes salariees assument en totalite le coût des 
protections retenues. 

Cette disposition entrera en vigueur après un delai à être determine par le comite paritaire 
intersectoriel prevu à la clause 5-3.09 à la suite de l'implantation du système de facturation 
magnetique dans les centres de services. 

10-1.03 

Dans le cadre des sessions de cours d'education des adultes ou de formation professionnelle, le 
centre de services procède par affichage d'au moins 5 jours ouvrables en indiquant le nom de la 
classe d'emplois et en invitant les personnes salariees interessees à travailler dans le cadre de 
ces sessions de cours, à soumettre leur candidature à l'autorite designee par le centre de services 
et selon le mode prescrit. Le centre de services etablit une liste des personnes ayant soumis leur 
candidature et en transmet un exemplaire au syndicat. 

10-1.04 

La priorite est accordee aux personnes salariees, couvertes par la convention, qui possèdent les 
exigences requises pour le poste. 
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Si le nombre de personnes salariees ayant pose leur candidature est superieur aux besoins, la 
priorite est accordee comme suit : 

a) la personne salariee de l'etablissement qui accomplit au cours de sa journee regulière, un 
travail analogue à celui requis dans le cadre des sessions de cours d'education des adultes 
ou de formation professionnelle; 

b) par ordre d'anciennete parmi les personnes salariees qui accomplissent au cours de leur 
journee regulière, un travail analogue à celui requis dans le cadre des sessions de cours 
d'education des adultes ou de formation professionnelle; 

c) par ordre d'anciennete parmi les personnes salariees de l'etablissement dont la classe 
d'emplois regulière est la même que celle requise dans le cadre des sessions de cours 
d'education des adultes ou de formation professionnelle; 

d) par ordre d'anciennete parmi les personnes salariees dont la classe d'emplois regulière est 
la même que celle requise dans le cadre des sessions de cours d'education des adultes ou 
de formation professionnelle; 

e) par ordre d'anciennete parmi les autres personnes salariees repondant aux exigences 
requises pour le poste. 

À defaut d'avoir comble le poste selon les dispositions qui precèdent, le centre de services 
rappelle premièrement par lieu physique, par classe d'emplois, par ordre d'anciennete et par ordre 
du nombre d'heures hebdomadaire à effectuer, les personnes salariees mises à pied depuis 
moins de 18 mois et deuxièmement par classe d'emplois, par ordre d'anciennete et par ordre du 
nombre d'heures hebdomadaire à effectuer, les personnes salariees mises à pied depuis moins 
de 18 mois et qui ont demande par ecrit d'être inscrites sur une liste au niveau du centre de 
services. 

À defaut, le centre de services peut embaucher toute autre personne. 

Malgre ce qui precède, le centre de services peut utiliser en priorite une personne salariee en 
disponibilite. 

10-1.05 

La personne visee au paragraphe b) de la clause 10-1.01 conserve son droit de rappel pour une 
periode de 18 mois à la suite de sa mise à pied. 

10-1.06 

Le paiement des sommes dues à la personne salariee en vertu des dispositions du paragraphe a) 
de la clause 10-1.02 est effectue dans un delai maximum d'un mois après la presentation de la 
reclamation dûment signee par la personne salariee. Le centre de services fournit les formulaires 
à cet effet. 
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10-1.07 

La personne salariee ou la personne visee au present article a droit à la procedure de règlement 
des griefs et d'arbitrage prevue à la convention relativement aux droits qui lui sont reconnus au 
present article. 

Cependant, la personne salariee ou la personne visee au present article, congediee pour cause, 
n'a droit à la procedure de règlement des griefs et à l'arbitrage prevu au chapitre 9-0.00 que dans 
la mesure où elle a termine l'equivalent de 60 jours effectivement travailles. 

10-1.08 

Lorsqu'une personne salariee s'occupe, en plus ou en dehors des heures prevues par son 
horaire, de la preparation, du nettoyage ou de la surveillance des locaux, lors des sessions de 
cours d'education des adultes ou de formation professionnelle, les dispositions de 
l'article « Location et prêt de salles ou de locaux » s'appliquent. En consequence, la personne 
salariee a droit au taux des heures supplementaires. 

10-2.00 POUR LE SURVEILLANT D'ÉLÈVES ET LA PERSONNE SALARIÉE DE CAFÉTÉRIA TRAVAILLANT 
15 HEURES OU MOINS PAR SEMAINE 

10-2.01 

Seules les clauses du present article et celles auxquelles cet article refère expressement 
s'appliquent au surveillant d'elèves et à la personne salariee de cafeteria travaillant 15 heures ou 
moins par semaine. 

10-2.02 

Les personnes salariees visees à la clause precedente beneficient des avantages suivants : 

1-1.00 But de la convention 
1-2.00 Definitions pertinentes 
1-3.00 Respect des droits et libertes de la personne 
2-1.00 Champ d'application [paragraphe F) de la clause 2-1.01] 
2-2.00 Reconnaissance 
3-1.00 Affichage 
3-2.00 Assemblees syndicales et utilisation des locaux du centre de services à des fins 

syndicales 
3-3.00 Documentation 
3-4.00 Regime syndical 
3-5.00 Representations syndicales 
3-7.00 Retenue syndicale 
4-1.00 Comite des relations du travail 
5-4.00 Droits parentaux : selon les modalites prevues à l'annexe H 
5-8.00 Responsabilite civile 
5-9.00 Accidents du travail et maladies professionnelles : les dispositions du 

paragraphe c) de la clause 5-9.19 seulement 
6-1.00 Règles de classement 
6-2.00 Determination de l'echelon 
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6-3.00 Traitement 
6-4.00 Frais de voyage et de deplacement 
6-8.00 Versement de la paie 
7-1.17 B) d) Comblement d'un poste vacant ou nouvellement cree 
8-1.00 Anciennete 
8-4.00 Mesures disciplinaires (en faisant les adaptations necessaires) 
8-5.00 Sante, securite et mieux-être 
8-6.00 Vêtements et uniformes 
8-7.00 Changements technologiques 
11-3.00 Adaptation locale de la convention 
11-4.00 Annexes et lettres d'entente pertinentes 
11-6.00 Impression de la convention 
11-7.00 Interpretation des textes 
11-8.00 Entree en vigueur de la convention 

10-2.03 

Le taux de traitement applicable à ces personnes salariees est majore de 11 % pour tenir lieu de 
tous les avantages sociaux, notamment des jours chômes et payes, des jours de conge de 
maladie et du regime d'assurance salaire; quant aux vacances, ces personnes salariees ont droit 
à un montant equivalant à 8 % du traitement reçu. 

L'indemnite de vacances à laquelle a droit la personne salariee lui est versee sur chacune de ses 
paies. 

10-2.04 

La personne salariee de cafeteria et le surveillant d'elèves à l'emploi du centre de services à la 
date d'entree en vigueur de la convention qui, quoique travaillant 10 heures ou moins par 
semaine, detenaient, à la date de la signature de la convention collective 1979-1982, un poste au 
sens de la convention collective 1975-1979, conservent le statut de personne salariee à temps 
partiel qu'ils detenaient à la date de la signature de la convention collective 1979-1982, et ce, 
dans la mesure où il n'y a pas eu rupture du lien d'emploi. 

La personne salariee de cafeteria et le surveillant d'elèves, à l'emploi du centre de services à la 
date d'entree en vigueur de la convention collective 2005-2010 et ayant le statut de personne 
salariee regulière, conservent le statut de personne salariee regulière occupant un poste à temps 
partiel et beneficient des dispositions du paragraphe C) de la clause 2-1.01, au 1er  juillet 2006 
dans la mesure où il n'y a pas eu rupture du lien d'emploi. 

10-2.05 

Malgre toute disposition contraire, tout surveillant d'elèves requis par le centre de services de 
travailler dans le cadre de son service de garde est remunere comme s'il etait exclusivement une 
personne salariee dans un service de garde. 

10-2.06 

Les dispositions de la clause 7-2.03, en ce qui les concerne particulièrement, s'appliquent 
egalement aux personnes salariees de cafeteria visees à la clause 10-2.04. 
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10-2.07 

La personne salariee visee au present article a droit à la procedure de règlement des griefs et 
d'arbitrage prevue à la convention relativement aux droits qui lui sont reconnus au present article. 
Cependant, la personne salariee, congediee pour cause, n'a droit à la procedure de règlement 
des griefs et à l'arbitrage prevue au chapitre 9-0.00 que dans la mesure où elle a termine 
l'equivalent de 60 jours effectivement travailles ou si elle a ete au service du centre de services 
pour une periode de 9 mois consecutifs, soit la moindre de ces 2 periodes. 

10-2.08 

Lors de la mise à pied des personnes salariees visees à la clause 10-2.01, le centre de services 
procède par lieu physique, par classe d'emplois et suivant l'ordre inverse de leur anciennete. 

En cas de rappel, le centre de services rappelle d'abord par lieu physique, par classe d'emplois, 
par ordre d'anciennete et par ordre du nombre d'heures hebdomadaire à effectuer, les personnes 
salariees mises à pied depuis moins de 18 mois et ensuite par classe d'emplois, par ordre 
d'anciennete et par ordre du nombre d'heures hebdomadaire à effectuer, les personnes salariees 
mises à pied depuis moins de 18 mois et qui ont demande par ecrit d'être inscrites sur une liste 
au niveau du centre de services. 

10-2.09 

Lors de la mise à pied decrite à la clause 10-2.08, si plus d'une personne salariee detient une 
anciennete identique, le centre de services procède à la mise à pied en commençant par la 
personne salariee qui effectue le moins d'heures de travail hebdomadaire. Cette disposition n'a 
pas pour effet d'obliger le centre de services à confier aux personnes salariees en fonction le 
même nombre d'heures de travail hebdomadaire que celui qu'elles effectuaient anterieurement. 

La même règle s'applique lors de rappel au travail. Cependant, dans ce cas, le centre de services 
rappelle d'abord la personne salariee qui effectue le plus d'heures de travail hebdomadaire. Cette 
disposition n'a pas pour effet d'obliger le centre de services à confier à la personne salariee 
rappelee le même nombre d'heures de travail hebdomadaire que celui qu'elle effectuait 
anterieurement. 
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CHAPITRE 11-0.00 DISPOSITIONS DIVERSES 

11-1.00 DÉPÔTS À UNE CAISSE D'ÉPARGNE OU D'ÉCONOMIE 

Conformement à l'article 57 de la Loi sur le regime de negociation des conventions collectives 
dans les secteurs public et parapublic (RLRQ, chapitre R-8.2), les parties negociantes à l'echelle 
nationale conviennent de definir, le present article, comme matière faisant l'objet de stipulations 
negociees et agreees à l'echelle locale ou regionale. 

À compter du 1er  fevrier 2006, le texte de cet article, ci-après encadre, est applicable tant que le 
centre de services et le syndicat n'ont pas negocie et agree le remplacement, la modification, 
l'addition ou l'abrogation d'une de ces dispositions. 

11-1.01 

Le syndicat avise le centre de services du choix qu'il a fait d'une seule caisse d'epargne ou 
d'economie pour ses membres. Il fait parvenir au centre de services une formule type 
d'autorisation de deduction. 

11-1.02 

Le centre de services collabore pour faciliter la realisation materielle de cette initiative. 

11-1.03 

Trente jours après l'envoi par cette caisse des autorisations au centre de services, celui-ci 
deduit, sur chaque versement de traitement de la personne salariee ayant signe une 
autorisation à cette fin, le montant qu'elle a indique comme deduction à des fins de depôt à 
cette caisse d'epargne ou d'economie. 

11-1.04 

Trente jours après un avis ecrit d'une personne salariee à cet effet, le centre de services cesse 
la deduction de la contribution de la personne salariee à la caisse d'epargne ou d'economie. 

11-1.05 

Les montants deduits à la source sont transmis à la caisse concernee dans les 8 jours de leur 
deduction. 

11-1.06 

La liste des changements à operer dans les deductions ne parvient au centre de services 
qu'entre le 1er  et le 31 octobre et entre le 1er  et le 28 fevrier de chaque annee. 
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11-2.00 COTISATIONS AU FONDS DE SOLIDARITÉ DES TRAVAILLEURS DU QUÉBEC 

Conformement à l'article 57 de la Loi sur le regime de negociation des conventions collectives 
dans les secteurs public et parapublic (RLRQ, chapitre R-8.2), les parties negociantes à l'echelle 
nationale conviennent de definir, le present article, comme matière faisant l'objet de stipulations 
negociees et agreees à l'echelle locale ou regionale. 

À compter du 1er  fevrier 2006, le texte de cet article, ci-après encadre, est applicable tant que le 
centre de services et le syndicat n'ont pas negocie et agree le remplacement, la modification, 
l'addition ou l'abrogation d'une de ces dispositions. 

11-2.01 

Le syndicat avise le centre de services de son intention de favoriser la cotisation des personnes 
salariees au Fonds de solidarite des travailleurs du Quebec. 

11-2.02 

Le centre de services collabore pour faciliter la realisation materielle de cette initiative. 

11-2.03 

Le syndicat transmet au centre de services le formulaire de demande de retenue sur le salaire 
rempli par la personne salariee. 

11-2.04 

Trente jours après l'envoi par le syndicat des autorisations au centre de services, celui-ci deduit, 
sur chaque versement de traitement de la personne salariee ayant signe une autorisation à 
cette fin, le montant qu'elle a indique comme deduction à des fins de depôt au Fonds. 

11-2.05 

Trente jours après un avis ecrit d'une personne salariee à cet effet, le centre de services cesse 
la deduction de la contribution de la personne salariee au Fonds. 

11-2.06 

La liste des changements à operer dans les deductions ne parvient au centre de services 
qu'entre le 1er  et le 31 octobre et entre le 1er  et le 28 fevrier de chaque annee. 

11-2.07 

Le centre de services doit joindre à la remise au Fonds des montants ainsi deduits, un etat 
indiquant le nom, le numero de reference fourni par le Fonds ainsi que le numero d'assurance 
sociale de chaque personne salariee contribuant au Fonds. Le centre de services fait la remise 
mensuellement. 
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11-2.08 

Aucun dommage ne peut titre imputable au centre de services en cas d'acte ou d'omission de 
sa part relativement à la deduction à titre effectuee sur le traitement d'une personne salariee 
en vertu des dispositions du present article. 

Le centre de services convient de rétablir la situation dans les meilleurs délais dès qu’il est 
informe de l'acte ou de l'omission. 

11-3.00 ADAPTATION LOCALE DE LA CONVENTION ET STIPULATIONS NÉGOCIÉES ET AGRÉÉES À 
L'ÉCHELLE LOCALE OU RÉGIONALE 

Adaptation locale 

11-3.01 

Les parties reconnaissent l'importance d'adapter la convention en fonction des particularites des 
divers milieux. En consequence, elles favorisent, par le biais d'une adaptation locale, le 
remplacement ou la mise en œuvre d'éléments de la présente entente nationale par les parties 
locales afin de l'adapter aux besoins locaux. Une adaptation locale convenue en vertu du present 
article constitue un arrangement local au sens de la Loi sur le regime de negociation des 
conventions collectives des secteurs public et parapublic (RLRQ, chapitre R-8.2). 

11-3.02 

Le syndicat et le centre de services peuvent, posterieurement à la date d'entree en vigueur de la 
convention, convenir, par adaptation locale, de conditions de travail differentes de celles prevues 
à la presente entente nationale pour un groupe ou l'ensemble des personnes salariees. Ces 
ententes demeurent en vigueur jusqu'à la date convenue entre les parties ou jusqu'à leur 
renouvellement. 

11-3.03 

Aucune adaptation locale ne peut modifier directement ou indirectement la portee d'une 
disposition de la convention ne pouvant faire l'objet d'une adaptation locale. 

11-3.04 

Chaque adaptation locale, convenue en vertu du present article et chaque arrangement local, 
convenu en vertu d'une convention collective anterieure, continuent de s'appliquer tant que le 
centre de services et le syndicat ne les ont pas remplaces par de nouvelles dispositions etablies 
conformement au present article. 

11-3.05 

Une adaptation locale ne peut porter sur les sujets suivants : 

l'acquisition de la permanence; 
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- les quanta des regimes d'assurance vie, maladie et salaire; 

- le quantum des droits parentaux; 

- le quantum des vacances; 

- les traitements et echelles de traitement; 

- les quanta des primes; 

- les disparites regionales (à l'exception des clauses 6-6.11 à 6-6.20); 

- les protections salariales resultant de la securite d'emploi; 

- le quantum des heures supplementaires. 

11-3.06 

Le centre de services ou le syndicat peut donner un avis ecrit de 8 jours de son intention de 
rencontrer l'autre partie afin de discuter du remplacement d'une ou des dispositions de la 
convention, incluant les arrangements locaux, pouvant faire l'objet d'adaptation locale, et ce, à 
l'interieur des delais prevus specifiquement, s'il en est. 

11-3.07 

Toute adaptation locale, pour titre consideree valable, doit remplir les exigences suivantes : 

a) elle doit titre par ecrit; 

b) le centre de services et le syndicat doivent la signer par l'entremise de leurs representants 
autorises; 

c) toute clause ainsi modifiee doit apparaître dans la convention; 

d) elle doit titre deposee conformement aux dispositions du Code du 
travail (RLRQ, chapitre C-27); 

e) la date d'application de cette entente doit y titre specifiee et ne peut en aucun cas titre 
anterieure à la date d'entree en vigueur de la convention. 

11-3.08 

Aucune disposition du present article ne peut donner ouverture au droit de grève ou de lock-out 
ni ne peut conduire à un differend au sens donne à ce mot par le Code du 
travail (RLRQ, chapitre C-27). 

11-3.09 

Toute adaptation locale peut titre annulee ou remplacee par entente ecrite entre le centre de 
services et le syndicat laquelle doit respecter les exigences des dispositions de la clause 11-3.07. 



Personnel de soutien 211 SCFP – FTQ (S1) 

11-3.10 

À la demande du syndicat, le centre de services libère, sans perte de traitement ni 
remboursement, un maximum de 3 personnes salariees designees par le syndicat afin de 
participer aux rencontres conjointes requises pour discuter des dispositions relevant du present 
article. Avant de s'absenter, la personne salariee doit aviser son superieur immediat. 

Stipulations négociées et agréées à l'échelle locale ou régionale 

11-3.11 

Le centre de services et le syndicat reconnaissent l'importance de negocier et d'agreer de 
stipulations à l'echelle locale ou regionale en fonction des particularites de leur milieu relativement 
aux matières definies par les parties negociantes à l'echelle nationale, conformement à la Loi sur 
le regime de negociation des conventions collectives dans les secteurs public et 
parapublic (RLRQ, chapitre R-8.2). 

11-3.12 

Les stipulations locales de la convention liant le centre de services et le syndicat, sont negociees 
et agreees dans le respect des articles pertinents de la Loi sur le regime de negociation des 
conventions collectives dans les secteurs public et parapublic (RLRQ, chapitre R-8.2) et des 
dispositions du present article. 

11-3.13 

Sur les matières definies comme etant l'objet de stipulations negociees et agreees à l'echelle 
locale ou regionale, le centre de services et le syndicat peuvent, en tout temps, negocier et agreer 
le remplacement, la modification, l'addition ou l'abrogation d'une stipulation de la convention. 

11-3.14 

Aucune stipulation locale ou regionale ne peut, modifier directement ou indirectement la portee 
d'une disposition de la convention ne pouvant faire l'objet d'une stipulation locale ou regionale. 

11-3.15 

Une stipulation locale ou regionale convenue en vertu de la convention ou d'une convention 
collective anterieure continue de s'appliquer tant que le centre de services et le syndicat ne l'ont 
pas modifiee, abrogee ou remplacee par entente. 

11-3.16 

Toute stipulation locale ou regionale, pour titre consideree valable, doit remplir les exigences 
suivantes : 

a) elle doit titre convenue par ecrit; 

b) le centre de services et le syndicat doivent la signer par l'entremise de leurs representants 
autorises; 
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c) toute entente locale ou regionale doit titre deposee conformement aux dispositions du Code 
du travail (RLRQ, chapitre C-27); 

d) la date d'application de cette entente locale ou regionale doit y titre specifiee et ne peut en 
aucun cas titre anterieure à la date d'entree en vigueur de la convention. 

11-3.17 

Le centre de services et le syndicat conviennent des liberations pour les rencontres liees aux 
matières à titre negociees et agreees à l'echelle locale et regionale. 

11-4.00 ANNEXES ET LETTRES D'ENTENTE 

11-4.01 

Les annexes et les lettres d'entente font partie integrante de la convention sauf disposition 
contraire. 

11-5.00 REPRÉSAILLES ET DISCRIMINATION 

11-5.01 

Aucunes represailles ni discrimination d'aucune sorte ne seront exercees contre un representant 
du centre de services ni contre un representant du syndicat au cours ou à la suite de 
l'accomplissement de leurs fonctions. 

11-6.00 IMPRESSION DE LA CONVENTION 

11-6.01 

Pour la convention 2023-2028, la partie patronale negociante à l'echelle nationale imprime la 
convention et le Plan de classification et en rend un exemplaire disponible pour chaque personne 
salariee à l'emploi du centre de services à la date d'entree en vigueur de la convention, si elle en 
fait la demande selon le formulaire prevu à l'annexe J, de mtime qu'un nombre suffisant au 
Syndicat canadien de la fonction publique et pour l'ensemble de ses syndicats affilies. Pour toute 
personne salariee embauchee après cette date, seule la version electronique sera disponible. 

Dans la semaine debutant le 15 octobre 2024, le centre de services transmet le formulaire prevu 
à l'annexe J à toutes les personnes salariees à l'emploi du centre de services. 

Le formulaire doit titre rempli et retourne par la personne salariee dans les 15 jours ouvrables 
suivants. 

11-6.02 

Les delais prevus à la procedure de règlement de griefs sont prolonges jusqu'à ce que la partie 
syndicale negociante à l'echelle nationale ait reçu les exemplaires de la convention en nombre 
suffisant pour ses membres. 
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11-7.00 INTERPRETATION DES TEXTES 

11-7.01 

Afin d'alleger le texte de la convention, la forme masculine est utilisee. Il ne faudrait y voir qu'une 
manière d'en faciliter la lecture et, d'aucune façon, une procedure discriminatoire. 

11-7.02 

Toutes les clauses de la convention auxquelles est ajoutee la mention « Protocole » sont incluses 
dans le texte de la convention dans le seul but d'indiquer au centre de services et au syndicat les 
buts que visent les parties negociantes à l'echelle nationale par la negociation et la conclusion 
d'ententes sur les dispositions de conventions collectives dans le secteur de l'education. Elles 
n'engagent en aucune manière la responsabilite du centre de services et du syndicat et ne sont 
pas assujetties à la procedure de règlement des griefs prevue à la convention. 

11-8.00 ENTREE EN VIGUEUR DE LA CONVENTION 

11-8.01 

La convention entre en vigueur le jour de sa signature sauf disposition contraire et se termine le 
31 mars 2028. 

Cependant, les conditions de travail prevues à la convention continuent de s'appliquer jusqu'à la 
date de la signature d'une nouvelle convention. 

11-8.02 

La personne salariee à l'emploi du centre de services à la date à laquelle les taux et echelles de 
traitement prevus à l'annexe A s'appliquent, a droit, à titre de retroactivite, à un montant d'argent 
egal à la difference, si elle est positive, entre le traitement ou, selon le cas, le montant auquel elle 
aurait eu droit compte tenu de son service actif ou du nombre d'heures remunerees depuis 
le 1er  avril 2023 et les montants dejà verses par le centre de services au même titre entre 
le 1er  avril 2023 et la date où les taux et echelles de traitement prevus à l'annexe A s'appliquent. 
Ces taux et echelles de traitement s'appliquent au plus tard dans les 45 jours de la signature de 
la convention. 

11-8.03 

Sous reserve de la clause 11-8.05, les montants de la retroactivite decoulant de l'application de 
la clause 11-8.02 sont verses au plus tard dans les 60 jours de la signature de la convention. 

11-8.04 

Au plus tard dans les 120 jours de la date d'entree en vigueur de la convention, le centre de 
services fournit au syndicat la liste des personnes salariees ayant quitte leur emploi entre 
le 1er  avril 2023 et la date à laquelle les taux et echelles de traitement prevus à l'annexe A 
s'appliquent ainsi que leur dernière adresse connue. 
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11-8.05 

La personne salariée, dont l'emploi a pris fin entre le 1er  avril 2023 et la date à laquelle les taux 
et échelles de traitement prévus à l’annexe A s’appliquent, doit faire sa demande de paiement du 
montant dû en vertu des dispositions de la clause 11-8.03 dans les 4 mois de la réception de la 
liste prévue à la clause 11-8.04. En cas de décès de la personne salariée, la demande peut titre 
faite par les ayants droit. 

11-8.06 

À moins de stipulations expresses au contraire, la convention remplace toute convention 
collective antérieure conclue entre le centre de services et le syndicat. 
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signe à Quebec les stipulations negociees et agrees entre, d’une part, le 
Comite patronal de negociation pour les centres de services scolaires francophones et, d’autre part, le 
Syndicat canadien de la fonction publique, ce 11e  jour du mois de juin 2024. 

POUR LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIATION 
POUR LES CENTRES DE SERVICES SCOLAIRES 
FRANCOPHONES (CPNCF) 

M. Bernard Drainville 
Ministre de l’Éducation 

Mme Sonia LeBel 
Ministre responsable de l’Administration 
gouvernementale et presidente du Conseil du tresor 

Me Édith Lapointe 
Negociatrice en chef du gouvernement 

Mme Caroline Dupre 
Presidente-directrice generale, FCSSQ 

Mme Nancy Thivierge 
Presidente, CPNCF  

POUR LE SYNDICAT CANADIEN DE LA 
FONCTION PUBLIQUE (SCFP), À TITRE DE 
GROUPEMENT D’ASSOCIATIONS DE SALARIÉS 
AFFILIE À LA FEDERATION DES TRAVAILLEURS 
ET TRAVAILLEUSES DU QUEBEC (FTQ) 

M. Richard Delisle 
President, Conseil provincial du soutien scolaire et 
negociateur 

M. Martin Rheaume 
Vice-president, CPNCF 

M. Francis Van den Broek 
Negociateur, MEQ 

Mme Audrey Dugas Mme Chantal Émond 
Negociatrice, FCSSQ Negociatrice 

M. Patrice Hebert Mme Sophie Pelletier 
Negociateur Negociatrice 
Bureau de la negociation gouvernementale 

M. Christophe Loyer Mme Marie-Claude Arbour 
Porte-parole, CPNCF Porte-parole, SCFP-FTQ 
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I- CATEGORIE DES EMPLOIS DE SOUTIEN TECHNIQUE ET PARATECHNIQUE 

I-1 Sous-catégorie des emplois de soutien technique 

Classe d’emplois : Infirmière ou infirmier (4206) 

Semaine : 35 heures 

 

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 
Echelon au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
1 27,36 28,13 28,86 29,58 30,62 
2 28,17 28,96 29,71 30,45 31,52 
3 29,03 29,84 30,62 31,39 32,49 
4 29,91 30,75 31,55 32,34 33,47 
5 30,81 31,67 32,49 33,30 34,47 
6 31,75 32,64 33,49 34,33 35,53 
7 32,71 33,63 34,50 35,36 36,60 
8 33,70 34,64 35,54 36,43 37,71 
9 34,70 35,67 36,60 37,52 38,83 
10 35,43 36,42 37,37 38,30 39,64 
11 36,47 37,49 38,46 39,42 40,80 
12 37,60 38,65 39,65 40,64 42,06 
13 38,73 39,81 40,85 41,87 43,34 
14 39,71 40,82 41,88 42,93 44,43 
15 40,69 41,83 42,92 43,99 45,53 
16 41,74 42,91 44,03 45,13 46,71 
17 42,80 44,00 45,14 46,27 47,89 
18 43,87 45,10 46,27 47,43 49,09 
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Classe d’emplois : Technicienne ou technicien de travail social (4208) 

Semaine : 35 heures 

 

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 
Echelon au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
1 26,27 27,01 27,71 28,40 29,39 
2 27,23 27,99 28,72 29,44 30,47 
3 28,27 29,06 29,82 30,57 31,64 
4 29,30 30,12 30,90 31,67 32,78 
5 30,37 31,22 32,03 32,83 33,98 
6 31,50 32,38 33,22 34,05 35,24 
7 32,66 33,57 34,44 35,30 36,54 
8 33,87 34,82 35,73 36,62 37,90 
9 34,91 35,89 36,82 37,74 39,06 
10 35,61 36,61 37,56 38,50 39,85 
11 36,70 37,73 38,71 39,68 41,07 
12 37,81 38,87 39,88 40,88 42,31 

Classe d’emplois : Technicienne ou technicien de travaux pratiques (4209) 

Semaine : 35 heures 

 

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 
Echelon au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
1 25,66 26,38 27,07 27,75 28,72 
2 26,44 27,18 27,89 28,59 29,59 
3 27,22 27,98 28,71 29,43 30,46 
4 28,03 28,81 29,56 30,30 31,36 
5 28,89 29,70 30,47 31,23 32,32 
6 29,72 30,55 31,34 32,12 33,24 
7 30,63 31,49 32,31 33,12 34,28 
8 31,56 32,44 33,28 34,11 35,30 
9 32,28 33,18 34,04 34,89 36,11 
10 32,72 33,64 34,51 35,37 36,61 
11 33,50 34,44 35,34 36,22 37,49 
12 34,26 35,22 36,14 37,04 38,34 
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Classe d’emplois : Technicienne ou technicien en administration (4211) 

Semaine : 35 heures 

 

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 
Echelon au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
1 25,66 26,38 27,07 27,75 28,72 
2 26,44 27,18 27,89 28,59 29,59 
3 27,22 27,98 28,71 29,43 30,46 
4 28,03 28,81 29,56 30,30 31,36 
5 28,89 29,70 30,47 31,23 32,32 
6 29,72 30,55 31,34 32,12 33,24 
7 30,63 31,49 32,31 33,12 34,28 
8 31,56 32,44 33,28 34,11 35,30 
9 32,28 33,18 34,04 34,89 36,11 
10 32,72 33,64 34,51 35,37 36,61 
11 33,50 34,44 35,34 36,22 37,49 
12 34,26 35,22 36,14 37,04 38,34 

Classe d’emplois : Technicienne ou technicien en arts graphiques (4279) 

Semaine : 35 heures 

 

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 
Echelon au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
1 24,89 25,59 26,26 26,92 27,86 
2 25,62 26,34 27,02 27,70 28,67 
3 26,37 27,11 27,81 28,51 29,51 
4 27,17 27,93 28,66 29,38 30,41 
5 27,95 28,73 29,48 30,22 31,28 
6 28,82 29,63 30,40 31,16 32,25 
7 29,46 30,28 31,07 31,85 32,96 
8 30,11 30,95 31,75 32,54 33,68 
9 30,78 31,64 32,46 33,27 34,43 
10 31,16 32,03 32,86 33,68 34,86 
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Classe d’emplois : Technicienne ou technicien en audiovisuel (4212) 

Semaine : 35 heures 

 

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 
Echelon au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
1 24,89 25,59 26,26 26,92 27,86 
2 25,62 26,34 27,02 27,70 28,67 
3 26,37 27,11 27,81 28,51 29,51 
4 27,17 27,93 28,66 29,38 30,41 
5 27,95 28,73 29,48 30,22 31,28 
6 28,82 29,63 30,40 31,16 32,25 
7 29,46 30,28 31,07 31,85 32,96 
8 30,11 30,95 31,75 32,54 33,68 
9 30,78 31,64 32,46 33,27 34,43 
10 31,16 32,03 32,86 33,68 34,86 

Classe d’emplois : Technicienne ou technicien en bâtiment (4213) 

Semaine : 35 heures 

 

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 
Echelon au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
1 25,82 26,54 27,23 27,91 28,89 
2 26,71 27,46 28,17 28,87 29,88 
3 27,63 28,40 29,14 29,87 30,92 
4 28,54 29,34 30,10 30,85 31,93 
5 29,52 30,35 31,14 31,92 33,04 
6 30,50 31,35 32,17 32,97 34,12 
7 31,56 32,44 33,28 34,11 35,30 
8 32,61 33,52 34,39 35,25 36,48 
9 33,50 34,44 35,34 36,22 37,49 
10 34,09 35,04 35,95 36,85 38,14 
11 35,03 36,01 36,95 37,87 39,20 
12 35,99 37,00 37,96 38,91 40,27 
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Classe d’emplois : Technicienne ou technicien en documentation (4205) 

Semaine : 35 heures 

 

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 
Echelon au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
1 25,25 25,96 26,63 27,30 28,26 
2 26,01 26,74 27,44 28,13 29,11 
3 26,79 27,54 28,26 28,97 29,98 
4 27,59 28,36 29,10 29,83 30,87 
5 28,41 29,21 29,97 30,72 31,80 
6 29,25 30,07 30,85 31,62 32,73 
7 30,13 30,97 31,78 32,57 33,71 
8 30,81 31,67 32,49 33,30 34,47 
9 31,55 32,43 33,27 34,10 35,29 
10 31,93 32,82 33,67 34,51 35,72 
11 32,67 33,58 34,45 35,31 36,55 

Classe d’emplois : Technicienne ou technicien en écriture braille (4228) 

Semaine : 35 heures 

 

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 
Echelon au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
1 24,89 25,59 26,26 26,92 27,86 
2 25,62 26,34 27,02 27,70 28,67 
3 26,37 27,11 27,81 28,51 29,51 
4 27,17 27,93 28,66 29,38 30,41 
5 27,95 28,73 29,48 30,22 31,28 
6 28,82 29,63 30,40 31,16 32,25 
7 29,46 30,28 31,07 31,85 32,96 
8 30,11 30,95 31,75 32,54 33,68 
9 30,78 31,64 32,46 33,27 34,43 
10 31,16 32,03 32,86 33,68 34,86 
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Classe d’emplois : Technicienne ou technicien en education specialisee (4207) 

Semaine : 35 heures 

 

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 
Echelon au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
1 26,27 27,01 27,71 28,40 29,39 
2 27,23 27,99 28,72 29,44 30,47 
3 28,27 29,06 29,82 30,57 31,64 
4 29,30 30,12 30,90 31,67 32,78 
5 30,37 31,22 32,03 32,83 33,98 
6 31,50 32,38 33,22 34,05 35,24 
7 32,66 33,57 34,44 35,30 36,54 
8 33,87 34,82 35,73 36,62 37,90 
9 34,91 35,89 36,82 37,74 39,06 
10 35,61 36,61 37,56 38,50 39,85 
11 36,70 37,73 38,71 39,68 41,07 
12 37,81 38,87 39,88 40,88 42,31 

Classe d’emplois : Technicienne ou technicien en electronique (4277) 

Semaine : 35 heures 

 

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 
Echelon au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
1 25,66 26,38 27,07 27,75 28,72 
2 26,44 27,18 27,89 28,59 29,59 
3 27,22 27,98 28,71 29,43 30,46 
4 28,03 28,81 29,56 30,30 31,36 
5 28,89 29,70 30,47 31,23 32,32 
6 29,72 30,55 31,34 32,12 33,24 
7 30,63 31,49 32,31 33,12 34,28 
8 31,56 32,44 33,28 34,11 35,30 
9 32,28 33,18 34,04 34,89 36,11 
10 32,72 33,64 34,51 35,37 36,61 
11 33,50 34,44 35,34 36,22 37,49 
12 34,26 35,22 36,14 37,04 38,34 
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Classe d’emplois : Technicienne ou technicien en formation professionnelle (4281) 

Semaine : 35 heures 

 

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 
Echelon au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
1 25,25 25,96 26,63 27,30 28,26 
2 26,01 26,74 27,44 28,13 29,11 
3 26,79 27,54 28,26 28,97 29,98 
4 27,59 28,36 29,10 29,83 30,87 
5 28,41 29,21 29,97 30,72 31,80 
6 29,25 30,07 30,85 31,62 32,73 
7 30,13 30,97 31,78 32,57 33,71 
8 30,81 31,67 32,49 33,30 34,47 
9 31,55 32,43 33,27 34,10 35,29 
10 31,93 32,82 33,67 34,51 35,72 
11 32,67 33,58 34,45 35,31 36,55 

Classe d’emplois : Technicienne ou technicien en gestion alimentaire (4276) 

Semaine : 35 heures 

 

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 
Echelon au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
1 25,25 25,96 26,63 27,30 28,26 
2 26,01 26,74 27,44 28,13 29,11 
3 26,79 27,54 28,26 28,97 29,98 
4 27,59 28,36 29,10 29,83 30,87 
5 28,41 29,21 29,97 30,72 31,80 
6 29,25 30,07 30,85 31,62 32,73 
7 30,13 30,97 31,78 32,57 33,71 
8 30,81 31,67 32,49 33,30 34,47 
9 31,55 32,43 33,27 34,10 35,29 
10 31,93 32,82 33,67 34,51 35,72 
11 32,67 33,58 34,45 35,31 36,55 



Personnel de soutien 226 SCFP – FTQ (S1) 

Classe d’emplois : Technicienne ou technicien en informatique (4204) 

Semaine : 35 heures 

 

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 
Echelon au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
1 25,66 26,38 27,07 27,75 28,72 
2 26,44 27,18 27,89 28,59 29,59 
3 27,22 27,98 28,71 29,43 30,46 
4 28,03 28,81 29,56 30,30 31,36 
5 28,89 29,70 30,47 31,23 32,32 
6 29,72 30,55 31,34 32,12 33,24 
7 30,63 31,49 32,31 33,12 34,28 
8 31,56 32,44 33,28 34,11 35,30 
9 32,28 33,18 34,04 34,89 36,11 
10 32,72 33,64 34,51 35,37 36,61 
11 33,50 34,44 35,34 36,22 37,49 
12 34,26 35,22 36,14 37,04 38,34 

Classe d’emplois : Technicienne ou technicien en informatique, 

  

classe principale (4278) 

   

Semaine : 35 heures 

 

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 
Echelon au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
1 26,27 27,01 27,71 28,40 29,39 
2 27,23 27,99 28,72 29,44 30,47 
3 28,27 29,06 29,82 30,57 31,64 
4 29,30 30,12 30,90 31,67 32,78 
5 30,37 31,22 32,03 32,83 33,98 
6 31,50 32,38 33,22 34,05 35,24 
7 32,66 33,57 34,44 35,30 36,54 
8 33,87 34,82 35,73 36,62 37,90 
9 34,91 35,89 36,82 37,74 39,06 
10 35,61 36,61 37,56 38,50 39,85 
11 36,70 37,73 38,71 39,68 41,07 
12 37,81 38,87 39,88 40,88 42,31 
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Classe d’emplois : Technicienne ou technicien en loisir (4214) 

Semaine : 35 heures 

 

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 
Echelon au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
1 25,25 25,96 26,63 27,30 28,26 
2 26,01 26,74 27,44 28,13 29,11 
3 26,79 27,54 28,26 28,97 29,98 
4 27,59 28,36 29,10 29,83 30,87 
5 28,41 29,21 29,97 30,72 31,80 
6 29,25 30,07 30,85 31,62 32,73 
7 30,13 30,97 31,78 32,57 33,71 
8 30,81 31,67 32,49 33,30 34,47 
9 31,55 32,43 33,27 34,10 35,29 
10 31,93 32,82 33,67 34,51 35,72 
11 32,67 33,58 34,45 35,31 36,55 

Classe d’emplois : Technicienne ou technicien en organisation scolaire (4215) 

Semaine : 35 heures 

 

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 
Echelon au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
1 25,25 25,96 26,63 27,30 28,26 
2 26,01 26,74 27,44 28,13 29,11 
3 26,79 27,54 28,26 28,97 29,98 
4 27,59 28,36 29,10 29,83 30,87 
5 28,41 29,21 29,97 30,72 31,80 
6 29,25 30,07 30,85 31,62 32,73 
7 30,13 30,97 31,78 32,57 33,71 
8 30,81 31,67 32,49 33,30 34,47 
9 31,55 32,43 33,27 34,10 35,29 
10 31,93 32,82 33,67 34,51 35,72 
11 32,67 33,58 34,45 35,31 36,55 
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Classe d’emplois : Technicienne ou technicien en psychométrie (4216) 

Semaine : 35 heures 

 

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 
Echelon au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
1 25,25 25,96 26,63 27,30 28,26 
2 26,01 26,74 27,44 28,13 29,11 
3 26,79 27,54 28,26 28,97 29,98 
4 27,59 28,36 29,10 29,83 30,87 
5 28,41 29,21 29,97 30,72 31,80 
6 29,25 30,07 30,85 31,62 32,73 
7 30,13 30,97 31,78 32,57 33,71 
8 30,81 31,67 32,49 33,30 34,47 
9 31,55 32,43 33,27 34,10 35,29 
10 31,93 32,82 33,67 34,51 35,72 
11 32,67 33,58 34,45 35,31 36,55 

Classe d’emplois : Technicienne ou technicien en service de garde et 
en milieu scolaire (4285) 

Semaine : 35 heures 

 

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 
Echelon au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
1 25,66 26,38 27,07 27,75 28,72 
2 26,44 27,18 27,89 28,59 29,59 
3 27,22 27,98 28,71 29,43 30,46 
4 28,03 28,81 29,56 30,30 31,36 
5 28,89 29,70 30,47 31,23 32,32 
6 29,72 30,55 31,34 32,12 33,24 
7 30,63 31,49 32,31 33,12 34,28 
8 31,56 32,44 33,28 34,11 35,30 
9 32,28 33,18 34,04 34,89 36,11 
10 32,72 33,64 34,51 35,37 36,61 
11 33,50 34,44 35,34 36,22 37,49 
12 34,26 35,22 36,14 37,04 38,34 

NOTE : À compter de la date d’entrée en vigueur de la convention, l’appellation « Technicienne 
ou technicien en service de garde » de la classe d’emplois 4285 est remplacée. 
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Classe d’emplois : Technicienne ou technicien en transport scolaire (4280) 

Semaine : 35 heures 

 

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 
Echelon au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
1 24,89 25,59 26,26 26,92 27,86 
2 25,62 26,34 27,02 27,70 28,67 
3 26,37 27,11 27,81 28,51 29,51 
4 27,17 27,93 28,66 29,38 30,41 
5 27,95 28,73 29,48 30,22 31,28 
6 28,82 29,63 30,40 31,16 32,25 
7 29,46 30,28 31,07 31,85 32,96 
8 30,11 30,95 31,75 32,54 33,68 
9 30,78 31,64 32,46 33,27 34,43 
10 31,16 32,03 32,86 33,68 34,86 

Classe d’emplois : Technicienne-interprète ou technicien-interprète (4230) 

Semaine : 35 heures 

 

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 
Echelon au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
1 25,82 26,54 27,23 27,91 28,89 
2 26,71 27,46 28,17 28,87 29,88 
3 27,63 28,40 29,14 29,87 30,92 
4 28,54 29,34 30,10 30,85 31,93 
5 29,52 30,35 31,14 31,92 33,04 
6 30,50 31,35 32,17 32,97 34,12 
7 31,56 32,44 33,28 34,11 35,30 
8 32,61 33,52 34,39 35,25 36,48 
9 33,50 34,44 35,34 36,22 37,49 
10 34,09 35,04 35,95 36,85 38,14 
11 35,03 36,01 36,95 37,87 39,20 
12 35,99 37,00 37,96 38,91 40,27 
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I-2 Sous-catégorie des emplois de soutien paratechnique 

  

Classe d’emplois : Apparitrice ou appariteur (4218) 

  

Semaine : 35 heures 

     

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 
Echelon au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
1 23,20 23,85 24,47 25,08 25,96 
2 23,59 24,25 24,88 25,50 26,39 
3 23,96 24,63 25,27 25,90 26,81 
4 24,35 25,03 25,68 26,32 27,24 
5 24,75 25,44 26,10 26,75 27,69 

Classe d’emplois : Educatrice ou éducateur en milieu scolaire (4284) 

 

Semaine : 35 heures 

     

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 
Echelon au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
1 23,89 24,56 25,20 25,83 26,73 
2 24,45 25,13 25,78 26,42 27,34 
3 25,06 25,76 26,43 27,09 28,04 
4 25,66 26,38 27,07 27,75 28,72 
5 26,27 27,01 27,71 28,40 29,39 
6 26,91 27,66 28,38 29,09 30,11 
7 27,56 28,33 29,07 29,80 30,84 

NOTE : À compter de la date d’entrée en vigueur de la convention, l’appellation « Éducatrice ou 
éducateur en service de garde » de la classe d’emplois 4284 est remplacée. 
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Classe d’emplois : Educatrice ou éducateur en milieu scolaire, 
classe principale (4288) 

Semaine : 35 heures 

 

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 
Echelon au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
1 24,51 25,20 25,86 26,51 27,44 
2 25,12 25,82 26,49 27,15 28,10 
3 25,77 26,49 27,18 27,86 28,84 
4 26,45 27,19 27,90 28,60 29,60 
5 27,11 27,87 28,59 29,30 30,33 
6 27,80 28,58 29,32 30,05 31,10 
7 28,49 29,29 30,05 30,80 31,88 
8 29,26 30,08 30,86 31,63 32,74 
9 30,01 30,85 31,65 32,44 33,58 

NOTE : À compter de la date d’entrée en vigueur de la convention, l’appellation « Éducatrice ou 
éducateur en service de garde, classe principale » de la classe d’emplois 4288 est 
remplacée. 

Classe d’emplois : Infirmière ou infirmier auxiliaire ou diplômée ou diplômé 
en soins de santé et soins d’assistance (4217) 

Semaine : 35 heures 

 

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 
Echelon au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
1 23,89 24,56 25,20 25,83 26,73 
2 24,45 25,13 25,78 26,42 27,34 
3 25,06 25,76 26,43 27,09 28,04 
4 25,66 26,38 27,07 27,75 28,72 
5 26,27 27,01 27,71 28,40 29,39 
6 26,91 27,66 28,38 29,09 30,11 
7 27,56 28,33 29,07 29,80 30,84 
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Classe d’emplois : Inspectrice ou inspecteur en transport scolaire (4282) 

 

Semaine : 35 heures 

     

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 
Echelon au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
1 23,89 24,56 25,20 25,83 26,73 
2 24,45 25,13 25,78 26,42 27,34 
3 25,06 25,76 26,43 27,09 28,04 
4 25,66 26,38 27,07 27,75 28,72 
5 26,27 27,01 27,71 28,40 29,39 
6 26,91 27,66 28,38 29,09 30,11 
7 27,56 28,33 29,07 29,80 30,84 

Classe d’emplois : Opératrice ou opérateur en imprimerie (4221) 

 

Semaine : 35 heures 

     

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 
Echelon au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
1 23,20 23,85 24,47 25,08 25,96 
2 23,59 24,25 24,88 25,50 26,39 
3 23,96 24,63 25,27 25,90 26,81 
4 24,35 25,03 25,68 26,32 27,24 
5 24,75 25,44 26,10 26,75 27,69 
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Classe d’emplois : Opératrice ou opérateur en imprimerie, classe principale (4229) 

Semaine : 35 heures 

     

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 
Echelon au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
1 23,89 24,56 25,20 25,83 26,73 
2 24,45 25,13 25,78 26,42 27,34 
3 25,06 25,76 26,43 27,09 28,04 
4 25,66 26,38 27,07 27,75 28,72 
5 26,27 27,01 27,71 28,40 29,39 
6 26,91 27,66 28,38 29,09 30,11 
7 27,56 28,33 29,07 29,80 30,84 

Classe d’emplois : Opératrice ou opérateur en informatique, classe I (4202) 

Semaine : 35 heures 

 

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 
Echelon au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
1 23,70 24,36 24,99 25,61 26,51 
2 24,23 24,91 25,56 26,20 27,12 
3 24,79 25,48 26,14 26,79 27,73 
4 25,33 26,04 26,72 27,39 28,35 
5 25,91 26,64 27,33 28,01 28,99 
6 26,50 27,24 27,95 28,65 29,65 



Personnel de soutien 234 SCFP – FTQ (S1) 

Classe d’emplois : Opératrice ou opérateur en informatique, classe principale (4201) 

Semaine : 35 heures 

     

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 
Echelon au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
1 24,18 24,86 25,51 26,15 27,07 
2 24,76 25,45 26,11 26,76 27,70 
3 25,41 26,12 26,80 27,47 28,43 
4 26,03 26,76 27,46 28,15 29,14 
5 26,68 27,43 28,14 28,84 29,85 
6 27,34 28,11 28,84 29,56 30,59 
7 27,99 28,77 29,52 30,26 31,32 
8 28,73 29,53 30,30 31,06 32,15 

Classe d’emplois : Préposée ou préposé aux élèves handicapés (4286) 

Semaine : 35 heures 

 

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 
Echelon au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
1 23,20 23,85 24,47 25,08 25,96 
2 23,59 24,25 24,88 25,50 26,39 
3 23,96 24,63 25,27 25,90 26,81 
4 24,35 25,03 25,68 26,32 27,24 
5 24,75 25,44 26,10 26,75 27,69 
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Classe d’emplois : Relieuse ou relieur (4283) 

  

Semaine : 35 heures 

   

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 
2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 

au au au au du 
2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

( $ ) 
¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

( $ ) 
¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

( $ ) 
¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

( $ ) 
¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

( $ ) 
¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

23,95 24,62 25,26 25,89 26,79 

Classe d’emplois : Surveillante ou surveillant d’élèves (4223) 

Semaine : 35 heures 

 

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 
Echelon au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
1 23,51 24,17 24,80 25,42 26,31 
2 24,01 24,68 25,32 25,95 26,86 
3 24,52 25,21 25,87 26,52 27,45 
4 25,03 25,73 26,40 27,06 28,01 
5 25,58 26,30 26,98 27,65 28,62 

Classe d’emplois : Surveillante-sauveteur ou surveillant-sauveteur (4226) 

Semaine : 35 heures 

 

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 
Echelon au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
1 23,20 23,85 24,47 25,08 25,96 
2 23,59 24,25 24,88 25,50 26,39 
3 23,96 24,63 25,27 25,90 26,81 
4 24,35 25,03 25,68 26,32 27,24 
5 24,75 25,44 26,10 26,75 27,69 
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II- CATÉGORIE DES EMPLOIS DE SOUTIEN ADMINISTRATIF 

Classe d’emplois : Acheteuse ou acheteur (4107) 

Semaine : 35 heures 

 

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 
Échelon au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
1 24,18 24,86 25,51 26,15 27,07 
2 24,76 25,45 26,11 26,76 27,70 
3 25,41 26,12 26,80 27,47 28,43 
4 26,03 26,76 27,46 28,15 29,14 
5 26,68 27,43 28,14 28,84 29,85 
6 27,34 28,11 28,84 29,56 30,59 
7 27,99 28,77 29,52 30,26 31,32 
8 28,73 29,53 30,30 31,06 32,15 

Classe d’emplois : Agente ou agent de bureau, classe II (4103) 

 

Semaine : 35 heures 

     

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 
Échelon au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
1 23,03 23,67 24,29 24,90 25,77 
2 23,34 23,99 24,61 25,23 26,11 
3 23,67 24,33 24,96 25,58 26,48 
4 24,01 24,68 25,32 25,95 26,86 
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Classe d’emplois : Age 

Semaine : 35 heures 

Taux du 
2023-04-01 

Echelon au 
2024-03-31 

te ou agent de 

Taux du 
2024-04-01 

au 
2025-03-31 

bureau, classe I (4102) 

Taux du Taux du 
2025-04-01 2026-04-0 

au au 
2026-03-31 2027-03-3 

Taux à 
compter 

du 
2027-04-01 

1 23,70 24,36 24,99 25,61 26,51 
2 24,23 24,91 25,56 26,20 27,12 
3 24,79 25,48 26,14 26,79 27,73 
4 25,33 26,04 26,72 27,39 28,35 
5 25,91 26,64 27,33 28,01 28,99 
6 26,50 27,24 27,95 28,65 29,65 

Classe d’emplois : Agente ou agent de bureau, classe principale (4101) 

Semaine : 35 heures 

 

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 
Echelon au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
1 24,51 25,20 25,86 26,51 27,44 
2 25,12 25,82 26,49 27,15 28,10 
3 25,77 26,49 27,18 27,86 28,84 
4 26,45 27,19 27,90 28,60 29,60 
5 27,11 27,87 28,59 29,30 30,33 
6 27,80 28,58 29,32 30,05 31,10 
7 28,49 29,29 30,05 30,80 31,88 
8 29,26 30,08 30,86 31,63 32,74 
9 30,01 30,85 31,65 32,44 33,58 
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Classe d’emplois : Auxiliaire de bureau (4114) 

  

Semaine : 35 heures 

    

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 
2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 

Echelon au au au au du 
2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

( $ ) 
¯¯¯¯¯¯¯¯ ¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

( $ ) 
¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

( $ ) 
¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

( $ ) 
¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

( $ ) 
¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

1 22,88 23,52 24,13 24,73 25,60 

Classe d’emplois : Magasinière ou magasinier, classe II (4110) 

Semaine : 35 heures 

 

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 
Echelon au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
1 22,83 23,47 24,08 24,68 25,54 
2 23,04 23,69 24,31 24,92 25,79 
3 23,21 23,86 24,48 25,09 25,97 
4 23,38 24,03 24,65 25,27 26,15 

Classe d’emplois : Magasinière ou magasinier, classe I (4109) 

Semaine : 35 heures 

 

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 
Echelon au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
1 23,51 24,17 24,80 25,42 26,31 
2 24,01 24,68 25,32 25,95 26,86 
3 24,52 25,21 25,87 26,52 27,45 
4 25,03 25,73 26,40 27,06 28,01 
5 25,58 26,30 26,98 27,65 28,62 
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Classe d’emplois : Magasinière ou magasinier, classe principale (4108) 

 

Semaine : 35 heures 

     

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 
Echelon au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
1 24,18 24,86 25,51 26,15 27,07 
2 24,76 25,45 26,11 26,76 27,70 
3 25,41 26,12 26,80 27,47 28,43 
4 26,03 26,76 27,46 28,15 29,14 
5 26,68 27,43 28,14 28,84 29,85 
6 27,34 28,11 28,84 29,56 30,59 
7 27,99 28,77 29,52 30,26 31,32 
8 28,73 29,53 30,30 31,06 32,15 

Classe d’emplois : Opératrice ou opérateur en reprographie (4118) 

Semaine : 35 heures 

 

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 
Echelon au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
1 23,20 23,85 24,47 25,08 25,96 
2 23,59 24,25 24,88 25,50 26,39 
3 23,96 24,63 25,27 25,90 26,81 
4 24,35 25,03 25,68 26,32 27,24 
5 24,75 25,44 26,10 26,75 27,69 
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Classe d’emplois : Opératrice ou opérateur en reprographie, classe principale (4117) 

Semaine : 35 heures 

     

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 
Echelon au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
1 23,89 24,56 25,20 25,83 26,73 
2 24,45 25,13 25,78 26,42 27,34 
3 25,06 25,76 26,43 27,09 28,04 
4 25,66 26,38 27,07 27,75 28,72 
5 26,27 27,01 27,71 28,40 29,39 
6 26,91 27,66 28,38 29,09 30,11 
7 27,56 28,33 29,07 29,80 30,84 

Classe d’emplois : Secrétaire (4113) 

   

Semaine : 35 heures 

     

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 
Echelon au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
1 23,51 24,17 24,80 25,42 26,31 
2 24,01 24,68 25,32 25,95 26,86 
3 24,52 25,21 25,87 26,52 27,45 
4 25,03 25,73 26,40 27,06 28,01 
5 25,58 26,30 26,98 27,65 28,62 
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Classe d’emplois : Secrétaire d’école ou de centre (4116) 

Semaine : 35 heures 

 

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 
Echelon au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
1 24,18 24,86 25,51 26,15 27,07 
2 24,76 25,45 26,11 26,76 27,70 
3 25,41 26,12 26,80 27,47 28,43 
4 26,03 26,76 27,46 28,15 29,14 
5 26,68 27,43 28,14 28,84 29,85 
6 27,34 28,11 28,84 29,56 30,59 
7 27,99 28,77 29,52 30,26 31,32 
8 28,73 29,53 30,30 31,06 32,15 

Classe d’emplois : Secrétaire de gestion (4111) 

  

Semaine : 35 heures 

     

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 
Echelon au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
( $ ) 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
1 23,89 24,56 25,20 25,83 26,73 
2 24,45 25,13 25,78 26,42 27,34 
3 25,06 25,76 26,43 27,09 28,04 
4 25,66 26,38 27,07 27,75 28,72 
5 26,27 27,01 27,71 28,40 29,39 
6 26,91 27,66 28,38 29,09 30,11 
7 27,56 28,33 29,07 29,80 30,84 
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III- CATÉGORIE DES EMPLOIS DE SOUTIEN MANUEL 

III-1 Sous-catégorie des emplois de soutien manuel qualifié 

Semaine : 38,75 heures 

 

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 

Classes d’emplois 
au 

2024-03-31 
au 

2025-03-31 
au 

2026-03-31 
au 

2027-03-31 
du 

2027-04-01 

 

( $ ) ( $ ) ( $ ) ( $ ) ( $ ) 

Apprentie ou apprenti de 20,42 20,99 21,53 22,08 22,85 métiers, 1re  année (5133) 

     

Apprentie ou apprenti de 21,12 21,71 22,28 22,84 23,64 métiers, 2e  année (5134) 

     

Apprentie ou apprenti de 21,82 22,44 23,02 23,60 24,43 métiers, 3e  année (5135) 

     

Apprentie ou apprenti de 22,53 23,16 23,76 24,36 25,22 métiers, 4e  année (5136) 

     

Ébéniste (5102) 28,16 28,95 29,70 30,45 31,52 

Électricienne ou 

     

électricien (5104) 28,16 28,95 29,70 30,45 31,52 

Électricienne ou électricien, 

     

classe principale (5103) 30,27 31,12 31,93 32,72 33,87 

Mai tre mécanicienne ou 

     

mai tre mécanicien en 28,16 28,95 29,70 30,45 31,52 
tuyauterie (5114) 

     

Mécanicienne ou 

     

mécanicien de machines 27,16 27,92 28,65 29,37 30,39 
fixes, classe IV (5110) 

     

Mécanicienne ou 

     

mécanicien de machines 27,16 27,92 28,65 29,37 30,39 
fixes, classe III (5109) 

     

Mécanicienne ou 

     

mécanicien de machines 28,16 28,95 29,70 30,45 31,52 
fixes, classe II (5108) 

     

Mécanicienne ou 

     

mécanicien de machines 29,24 30,05 30,83 31,60 32,71 
fixes, classe I (5107) 
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Semaine : 38,75 heures 

      

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 

Classes d’emplois 
au 

2024-03-31 
au 

2025-03-31 
au 

2026-03-31 
au 

2027-03-31 
du 

2027-04-01 

 

( $ ) ( $ ) ( $ ) ( $ ) ( $ ) 

Mécanicienne ou 27,16 27,92 28,65 29,37 30,39 mécanicien, classe II (5137) 

     

Mécanicienne ou 29,24 30,05 30,83 31,60 32,71 mécanicien, classe I (5106) 

     

Menuisière ou 
menuisier (5116) 27,16 27,92 28,65 29,37 30,39 

Ouvrière ou ouvrier certifié 27,16 27,92 28,65 29,37 30,39 d’entretien (5117) 

     

Peintre (5118) 24,63 25,32 25,98 26,62 27,56 

Serrurière ou 
serrurier (5120) 26,24 26,97 27,68 28,37 29,36 

Soudeuse ou 
soudeur (5121) 28,16 28,95 29,70 30,45 31,52 

Spécialiste en mécanique 29,24 30,05 30,83 31,60 32,71 d’ajustage (5125) 

     

Tuyauteuse ou 
tuyauteur (5115) 28,16 28,95 29,70 30,45 31,52 

Vitrière-monteuse-

      

mécanicienne ou vitrier- 26,24 26,97 27,68 28,37 29,36 
monteur-mécanicien (5126) 
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III-2 Sous-catégorie des emplois de soutien manuel d’entretien et de service 

Semaine : 38,75 heures 

 

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 

Classes d’emplois 
au 

2024-03-31 
au 

2025-03-31 
au 

2026-03-31 
au 

2027-03-31 
du 

2027-04-01 

 

( $ ) ( $ ) ( $ ) ( $ ) ( $ ) 

Aide-conductrice ou 

     

aide-conducteur de 23,35 24,00 24,62 25,24 26,12 
véhicules lourds (5309) 

     

Aide de métiers (5334) 22,88 23,52 24,13 24,73 25,60 

Aide général de 22,88 23,52 24,13 24,73 25,60 cuisine (5306) 

     

Buandière ou 
buandier (5307) 22,55 23,18 23,78 24,37 25,22 

Concierge, classe II (5302) 23,95 24,62 25,26 25,89 26,79 

Concierge, classe I (5301) 24,63 25,32 25,98 26,62 27,56 

Concierge de nuit, 23,95 24,62 25,26 25,89 26,79 classe II (5304) 

     

Concierge de nuit, 24,63 25,32 25,98 26,62 27,56 classe I (5303) 

     

Conductrice ou conducteur 23,35 24,00 24,62 25,24 26,12 de véhicules légers (5310) 

     

Conductrice ou conducteur 24,63 25,32 25,98 26,62 27,56 de véhicules lourds (5308) 

     

Cuisinière ou cuisinier, 25,42 26,14 26,81 27,48 28,44 classe III (5313) 

     

Cuisinière ou cuisinier, 28,16 28,95 29,70 30,45 31,52 classe II (5312) 

     

Cuisinière ou cuisinier, 29,24 30,05 30,83 31,60 32,71 classe I (5311) 

     

Gardienne ou gardien (5316) 22,55 23,18 23,78 24,37 25,22 

Jardinière ou 
jardinier (5321) 25,42 26,14 26,81 27,48 28,44 
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Semaine : 38,75 heures 

      

Taux du Taux du Taux du Taux du Taux à 

 

2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01 2026-04-01 compter 

Classes d’emplois 
au au au au du 

 

2024-03-31 2025-03-31 2026-03-31 2027-03-31 2027-04-01 

 

( $ ) ( $ ) ( $ ) ( $ ) ( $ ) 

   

Ouvrière ou ouvrier 

     

d’entretien, classe III (5319) 22,55 23,18 23,78 24,37 25,22 
(aide domestique) 

     

Ouvrière ou ouvrier 
d’entretien, classe II (5318) 22,55 23,18 23,78 24,37 25,22 

Ouvrière ou ouvrier 
d’entretien, classe I (5317) 
(poseuse ou poseur de vitres, 
poseuse ou poseur de tuiles, 23,95 24,62 25,26 25,89 26,79 
sableuse ou sableur, 
réparatrice ou réparateur de 
casiers métalliques) 
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ANNEXE B FRAIS DE DÉMÉNAGEMENT 

1) Les dispositions de la presente annexe visent à determiner ce à quoi la personne salariee 
pouvant beneficier du remboursement de ses frais de demenagement a droit à titre de frais 
de demenagement dans le cadre de la relocalisation prevue aux dispositions de 
l'article 7-3.00 de la convention. 

2) Les frais de demenagement ne sont applicables à une personne salariee que si le Bureau 
national de placement accepte que la relocalisation de cette personne salariee necessite 
son demenagement. 

Le demenagement est repute necessaire s'il s'effectue et si la distance entre le nouveau 
lieu de travail de la personne salariee et son ancien domicile est superieure à 65 km. 

Frais de transport de meubles et effets personnels 

3) Le centre de services rembourse, sur production de pièces justificatives, les frais encourus 
pour le transport des meubles meublants et effets personnels de la personne salariee visee, 
y compris l'emballage, le deballage et le coût de la prime d'assurance, ou les frais de 
remorquage d'une maison mobile à la condition qu'elle fournisse à l'avance au moins 
2 soumissions detaillees des frais à encourir. 

4) Le centre de services ne paie toutefois pas le coût du transport du vehicule personnel de la 
personne salariee à moins que l'endroit de sa nouvelle residence soit inaccessible par la 
route. De même, les frais de transport d'une embarcation, d'un canot, etc. ne sont pas 
rembourses par le centre de services. 

Entreposage 

5) Lorsqu'un demenagement d'un domicile à un autre ne peut s'effectuer directement pour des 
raisons de force majeure, autres que la construction d'une nouvelle residence, le centre de 
services rembourse les frais d'entreposage des meubles meublants et effets personnels de 
la personne salariee et de ses dependants, pour une periode ne depassant pas 2 mois. 

Dépenses concomitantes de déplacement 

6) Le centre de services paie une allocation de deplacement de 750 $ à toute personne 
salariee tenant logement qui est deplacee, en compensation des depenses concomitantes 
de deplacement (tapis, draperies, debranchement et raccordement d'appareils electriques, 
nettoyage, frais de gardienne, etc.), à moins que la personne salariee ne soit affectee à un 
lieu où les facilites complètes sont mises à sa disposition par le centre de services. Dans le 
cas où la personne salariee ne tient pas logement, le centre de services paie une allocation 
de 200 $. 
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Compensation pour le bail 

7) La personne salariee visee au paragraphe 1) a egalement droit, s'il y a lieu, à la 
compensation suivante : à l'abandon d'un logis sans bail ecrit, le centre de services paiera 
la valeur d'un mois de loyer. S'il y a bail, le centre de services dedommage, pour une periode 
maximum de 3 mois de loyer, la personne salariee qui doit resilier son bail et dont le 
proprietaire exige une compensation. Dans les 2 cas, la personne salariee doit attester le 
bien-fonde de la requête du proprietaire et produire les pièces justificatives. 

8) Si la personne salariee choisit de sous-louer elle-même son logement, les frais raisonnables 
d'annonce pour la sous-location sont à la charge du centre de services. 

Remboursement des dépenses inhérentes à la vente d'une maison 

9) Le centre de services rembourse, relativement à la vente de la maison-residence principale 
de la personne salariee relocalisee, les depenses suivantes : 

a) les honoraires d'un agent d'immeubles, sur production du contrat avec l'agent 
d'immeubles immediatement après sa passation, du contrat de vente de la maison et 
du compte d'honoraires de l'agent; 

b) les frais d'actes notaries imputables à la personne salariee pour l'achat d'une maison 
pour fins de residence à l'endroit de son affectation à la condition que la personne 
salariee soit dejà proprietaire de sa maison au moment de son deplacement et que la 
maison soit vendue; 

c) le paiement de penalite pour bris d'hypothèque, le cas echeant; 

d) le paiement de la taxe de mutation de proprietaire, le cas echeant. 

10) Lorsque la maison de la personne salariee relocalisee, quoique mise en vente à un prix 
raisonnable, n'est pas vendue au moment où la personne salariee doit assumer un nouvel 
engagement pour se loger, le centre de services ne rembourse pas les frais relatifs à la 
garde de la maison non vendue. Cependant, dans ce cas, sur production des pièces 
justificatives, le centre de services rembourse pour une periode n'excedant pas 3 mois, les 
depenses suivantes : 

a) les taxes municipales et scolaires; 

b) l'interêt sur l'hypothèque; 

c) le coût de la prime d'assurance. 
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11) Dans le cas où la personne salariee relocalisee choisit de ne pas vendre sa 
maison-residence principale, elle peut beneficier des dispositions du present paragraphe 
afin d'eviter à la personne salariee proprietaire une double charge financiere, due au fait 
que sa maison-residence principale ne serait pas louee au moment où elle doit assumer de 
nouvelles obligations pour se loger dans la localite où elle est deplacee. Le centre de 
services lui paie, pour la periode pendant laquelle sa maison-residence principale ne serait 
pas louee, le montant de son nouveau loyer, jusqu'à concurrence d'une periode de 3 mois, 
sur presentation des baux. De plus, le centre de services lui rembourse les frais 
raisonnables d'annonce et les frais d'au plus 2 voyages encourus pour la location de sa 
maison-residence principale, sur presentation des pieces justificatives et conformement à 
la reglementation concernant les frais de voyage en vigueur au centre de services. 

Frais de séjour et d'assignation 

12) Lorsqu'un demenagement d'un domicile à un autre ne peut s'effectuer directement pour des 
raisons de force majeure, autres que la construction d'une nouvelle residence, le centre de 
services rembourse la personne salariee de ses frais de sejour conformement à la 
reglementation concernant les frais de voyage au centre de services, pour elle et sa famille, 
pour une periode n'excedant pas 2 semaines. 

13) Dans le cas où le demenagement serait retarde, avec l'autorisation du centre de services, 
ou si la conjointe ou le conjoint et l'enfant ou les enfants mineurs de la personne salariee 
ne sont pas relocalises immediatement, le centre de services assume les frais de transport 
de la personne salariee pour les visiter, à toutes les 2 semaines, jusqu'à concurrence de 
500 km, si la distance à parcourir est egale ou inferieure à 500 km aller-retour et, une fois 
par mois, jusqu'à un maximum de 1 600 km, si la distance à parcourir aller-retour est 
superieure à 500 km. 

14) Le remboursement des frais de demenagement prevus à la presente annexe se fait dans 
les 60 jours de la presentation par la personne salariee des pieces justificatives au centre 
de services d'origine. 
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ANNEXE C RÉGIME DE CONGÉ SABBATIQUE À TRAITEMENT DIFFÉRÉ 

CONTRAT INTERVENU 

ENTRE 

LE CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE 

CI-APRÈS APPELÉ LE CENTRE DE SERVICES 

ET 

NOM : PRÉNOM : 

ADRESSE : 

CI-APRÈS APPELÉE LA PERSONNE SALARIÉE 
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Objet : Regime de conge sabbatique à traitement differe 

I- Duree du contrat 

Le present contrat entre en vigueur le 
le_________________. 

SCFP – FTQ (S1) 

et se termine 

Il peut se terminer à une date differente dans les circonstances et selon les modalites 
prevues aux articles V à XI des presentes, sans toutefois exceder __________________. 

II- Duree du conge sabbatique 

Le conge sabbatique est d'une duree de _______ soit du 
au . 

Au retour du conge, la personne salariee reprend son poste. Si son poste a ete aboli 
ou si elle a ete deplacee conformement à la convention, la personne salariee a droit 
aux avantages dont elle aurait beneficie si elle avait alors ete au travail. 

Dans le cas où la personne salariee en disponibilite est relocalisee chez un autre 
employeur au cours de la duree du present contrat, ce contrat est transfere chez ce 
nouvel employeur, à moins que ce dernier ne refuse, auquel cas les dispositions de 
l'article V des presentes s'appliquent; toutefois, en application de l'article V le centre 
de services n'effectue aucune reclamation d'argent si la personne salariee doit 
rembourser le centre de services avec lequel le present contrat a ete signe. 

La duree du conge doit titre d'au moins 6 mois consecutifs et celui-ci ne peut titre 
interrompu pour quelque raison que ce soit, et ce, quelle que soit sa duree telle que 
prevue à la clause 5-11.02 de la convention. 

Au cours du conge sabbatique, la personne salariee ne peut recevoir du centre de 
services ou d'une autre personne ou societe avec qui le centre de services a un lien 
de dependance aucune remuneration autre que le montant correspondant au 
pourcentage de son traitement determine à l'article III pour la duree du contrat. 

Malgre toute disposition en raison des avantages et conditions auxquels les 
personnes salariees peuvent beneficier durant le contrat, le conge sabbatique doit 
debuter au plus tard à l'expiration d'une periode maximale de 6 ans suivant la date à 
compter de laquelle le traitement de la personne salariee a commence à titre differe. 

III- Traitement 

Pendant chacune des annees visees par le present contrat, la personne salariee 
reçoit _____ % du traitement auquel elle aurait droit en vertu de la convention. 

(Le pourcentage applicable est indique à la clause 5-11.02 de la convention). 
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IV- Avantages 

a) Pendant chacune des annees du present contrat, la personne salariee beneficie, en 
autant qu'elle y ait normalement droit, des avantages suivants : 

- regime d'assurance vie; 

- regime d'assurance maladie; 

- accumulation des jours de conge de maladie monnayes, le cas echeant, selon 
le pourcentage du traitement auquel elle a droit en vertu des dispositions de 
l'article III ci-haut mentionne; 

- accumulation de l'anciennete; 

- accumulation de l'experience. 

b) Pendant le conge sabbatique, la personne salariee n'a droit à aucune des primes 
prevues à la convention. Pendant chacun des autres mois du present contrat, elle a 
droit à l'entier de ces primes, le cas echeant, sans tenir compte de la diminution de 
son traitement operee en vertu des dispositions de l'article III. 

c) Aux fins des vacances, le conge sabbatique constitue du service actif. Il est entendu 
que, pendant la duree du contrat, y compris pendant le conge sabbatique, les 
vacances sont remunerees au pourcentage de traitement prevu à l'article III des 
presentes. Si la duree du conge est d'un an, la personne salariee est reputee avoir 
pris le nombre de jours de vacances annuel auquel elle a droit. Si la duree du conge 
est inferieure à un an, la personne salariee est reputee avoir pris le nombre de jours 
de vacances annuel auquel elle a droit, au prorata de la duree du conge. 

d) Chacune des annees visees par le present contrat vaut comme periode de service 
aux fins des regimes de retraite actuellement en vigueur et le traitement moyen est 
etabli sur la base du traitement que la personne salariee aurait reçu si elle n'avait pas 
participe au regime de conge sabbatique à traitement differe. 

e) Pendant chacune des annees visees par le present contrat, la personne salariee a 
droit à tous les autres benefices de sa convention qui ne sont pas incompatibles avec 
les dispositions du present contrat. 

f) Le centre de services maintient sa contribution au Regime des rentes du Quebec, à 
l'assurance-emploi, au Regime quebecois d'assurance parentale, au Regime 
d'assurance maladie du Quebec et au Regime de sante et securite au travail durant 
la periode de conge. 
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V- Retraite, desistement ou demission de la personne salariee 

Advenant la retraite, le desistement ou la demission de la personne salariee, le present 
contrat prend fin à la date de l'evenement, aux conditions ci-après decrites : 

A) La personne salariee a dejà beneficie du conge sabbatique (traitement verse en 
trop) 

La personne salariee rembourse1  au centre de services un montant egal à la 
difference entre le traitement reçu pendant la duree d'execution du contrat et le 
traitement auquel elle aurait eu droit pour la même periode si son conge avait ete non 
remunere. 

Le remboursement ne comporte pas d'interêt. 

B) La personne salariee n'a pas beneficie du conge sabbatique (traitement non 
verse) 

Le centre de services rembourse à la personne salariee, pour la periode d'execution 
du contrat, un montant egal à la difference entre le traitement auquel elle aurait eu 
droit en vertu de la convention si elle n'avait pas signe ce contrat et le traitement reçu 
en vertu des presentes, et ce, sans interêt. 

C) Le conge sabbatique est en cours 

Le calcul du montant dû par une partie ou l'autre s'effectue de la façon suivante : 

traitement reçu par la personne salariee pendant la duree d'execution du contrat 
moins le traitement auquel elle aurait eu droit pour la même periode si son 
conge (periode ecoulee) avait ete non remunere. Si le solde obtenu est positif, 
la personne salariee rembourse ce solde au centre de services; si le solde 
obtenu est negatif, le centre de services rembourse ce solde à la personne 
salariee. 

Un remboursement ne comporte pas d'interêt. 

VI- Mise à pied ou congediement de la personne salariee 

Advenant la mise à pied ou le congediement de la personne salariee, le present contrat 
prend fin à la date effective de l'evenement. Les conditions prevues au paragraphe A), B) 
ou C) de l'article V s'appliquent alors. 

Le centre de services et la personne salariee peuvent s'entendre sur des modalites de 
remboursement. 
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VII- Congé sans traitement 

Au cours de la duree du contrat, le total d'un ou des conges sans traitement autorises 
suivant la convention ne peut exceder 12 mois. Dans ce cas, la duree du present contrat 
est prolongee d'autant. 

Toutefois, si le total du ou de ces conges sans traitement est superieur à 12 mois, l'entente 
prend fin à la date où cette duree atteint 12 mois et les dispositions de l'article V du present 
contrat s'appliquent. 

VIII- Mise en disponibilité de la personne salariée 

Dans le cas où la personne salariee est mise en disponibilite au cours du contrat, la 
participation au regime est maintenue. 

Advenant une relocalisation chez un autre employeur du secteur de l'education, les 
dispositions prevues à l'article II concernant la personne salariee relocalisee s'appliquent. 

IX- Décès de la personne salariée 

Advenant le decès de la personne salariee pendant la duree du present contrat, le contrat 
prend fin à la date de l'evenement et les conditions prevues à l'article V s'appliquent en 
faisant les adaptations necessaires. Toutefois, le centre de services n'effectue aucune 
reclamation d'argent, si la personne salariee doit rembourser le centre de services en 
application des dispositions de l'article V. 

X- Invalidité 

A) L'invalidité survient au cours du congé sabbatique 

L'invalidite est presumee ne pas avoir cours durant le conge sabbatique et elle sera 
consideree comme debutant le jour du retour au travail de la personne salariee, aux 
fins d'application des dispositions de la clause 5-3.31 de la convention. 

Par ailleurs, elle a droit, durant son conge sabbatique, au traitement selon le 
pourcentage determine au present contrat. 

À la fin du conge, si elle est encore invalide, elle aura droit à la prestation d'assurance 
salaire et celle-ci, en application des dispositions de la clause 5-3.31 de la convention, 
est basee sur le traitement determine au present contrat. À la fin du present contrat, 
si elle est encore invalide, elle reçoit alors une prestation d'assurance salaire basee 
sur son traitement regulier. 
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B) L'invalidite survient après que la personne salariee ait beneficie de son conge 
sabbatique 

La participation de la personne salariee au present contrat se poursuit et la prestation 
d'assurance salaire, en application des dispositions de la clause 5-3.31 de la 
convention, est basee sur le traitement determine au present contrat. À la fin du 
present contrat, si elle est encore invalide, elle reçoit alors une prestation d'assurance 
salaire basee sur son traitement regulier. 

C) L'invalidite survient avant que le conge n'ait ete pris et perdure jusqu'au moment 
où le conge a ete planifie 

Dans ce cas, la personne salariee visee peut se prevaloir de l'un des choix suivants : 

1º elle peut continuer sa participation au present contrat et reporter le conge au 
moment où elle n'est plus invalide. La personne salariee reçoit alors sa 
prestation d'assurance salaire, en application des dispositions de la 
clause 5-3.31 de la convention, sur la base du traitement determine au present 
contrat. 

Advenant le cas où l'invalidite court durant la dernière annee du contrat, ce 
contrat peut alors titre interrompu à compter du debut de la dernière annee 
jusqu'à la fin de l'invalidite. Durant cette periode d'interruption, la personne 
salariee a droit à la prestation d'assurance salaire, en application des 
dispositions de la clause 5-3.31 de la convention, basee sur son traitement 
regulier; 

2º elle peut mettre fin au contrat et ainsi recevoir le traitement non 
verse (paragraphe B) de l'article V). La prestation d'assurance salaire, en 
application des dispositions de la clause 5-3.31 de la convention, est basee sur 
son traitement regulier. 

D) L'invalidite dure plus de 2 ans 

À la fin de ces 2 annees, le present contrat prend fin et les conditions prevues à 
l'article V s'appliquent en faisant les adaptations necessaires. Toutefois, le centre de 
services n'effectue aucune reclamation d'argent si la personne salariee doit 
rembourser le centre de services en application des dispositions de l'article V. 

XI- Lesion professionnelle 

Lorsque survient une lesion professionnelle, les dispositions de l'article 5-9.00 de la 
convention s'appliquent à la date de l'evenement; la personne salariee se prevaut alors de 
l'un des choix suivants : 

1º Interrompre le contrat jusqu'à son retour au travail; toutefois le contrat prend fin après 
2 ans d'interruption et les dispositions de l'article V s'appliquent alors. 

2º Mettre fin au contrat à la date de l'evenement, les dispositions de l'article V 
s'appliquent alors. 
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XII- Congé de maternité (20 ou 21 semaines), congé de paternité (5 semaines) et congé 
d'adoption (5 semaines) 

1º Si le conge de maternite, de paternite ou d'adoption survient avant ou après la prise 
du conge, la participation au present contrat est interrompue pour une periode 
maximale de 21 semaines ou 20 semaines pour le conge de maternite selon le cas ou 
5 semaines pour le conge de paternite ou pour le conge d'adoption; le contrat est alors 
prolonge d'autant, les dispositions de l'article 5-4.00 de la convention s'appliquent et 
les indemnites prevues à cet article sont etablies sur la base du traitement regulier. 

2º Toutefois, si le conge de maternite, de paternite ou d'adoption survient avant la prise 
du conge, la personne salariee peut mettre fin au present contrat et ainsi recevoir le 
traitement non verse (paragraphe B) de l'article V). Les indemnites prevues aux 
dispositions de l'article 5-4.00 de la convention sont basees sur son traitement 
regulier. 

En foi de quoi, les parties ont signe à _______________, ce ___ 
e jour du mois 

de _____________ 20___. 

Pour le centre de services Signature de la personne salariee 

c. c. Syndicat 
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ANNEXE D CLASSEMENT DE CERTAINES PERSONNES SALARIÉES 

La presente annexe s'applique uniquement aux personnes salariees pour qui la convention 
constitue la 1re  convention et aux personnes salariees qui beneficient d'une 1re  accreditation avant 
le 31 mars 2028. 

Dans ce cas, le centre de services transmet à la personne salariee un avis confirmant la classe 
d'emplois et l'echelon qu'elle detient et en fait parvenir un exemplaire au syndicat. 

La personne salariee, dont le classement a ete confirme et qui pretend que les fonctions dont 
l'exercice est exige par le centre de services de façon principale et habituelle correspondent à 
une classe d'emplois differente, peut soumettre un grief de classement dans les 90 jours de la 
reception de son avis de classement. Ce grief peut aussi être loge par le syndicat qui doit 
s'efforcer d'exposer les motifs du desaccord. Le centre de services communique sa reponse à la 
personne salariee, avec un exemplaire au syndicat, dans les 30 jours ouvrables de la reception 
du grief de classement. 

En cas de reponse insatisfaisante ou à defaut de reponse dans le delai prevu, la personne 
salariee ou le syndicat peut, dans les 30 jours ouvrables qui suivent l'expiration du delai prevu 
pour la reponse, soumettre son grief à l'arbitrage selon la procedure prevue à la clause 6-1.16 de 
la convention. 

Dans ce cas uniquement, l'arbitre a le mandat de determiner la classe d'emplois du Plan de 
classification dans laquelle la personne salariee aurait dû être classee ainsi que l'echelon de 
traitement. Si l'arbitre ne peut etablir la concordance quant aux attributions caracteristiques de la 
personne salariee dont l'exercice est exige de façon principale et habituelle par le centre de 
services et une classe d'emplois prevue au Plan de classification, les dispositions des 
clauses 6-1.08 à 6-1.16 de la convention s'appliquent. 

Cette decision est retroactive à la date d'accreditation même si celle-ci est anterieure au 
1er avril 2023; dans ce cas les echelles applicables sont celles qui etaient en vigueur pour 
chacune des annees de la convention se terminant le 31 mars 2023. 
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ANNEXE E MAINTIEN DES REGIMES DE CONGES SOCIAUX POUR LA 
COMMISSION DES ECOLES CATHOLIQUES DE QUEBEC 

Malgre les dispositions de l'article 5-1.00 de la convention, les personnes salariees à l'emploi de 
la commission mentionnee ci-haut, le jour precedant la date d'entree en vigueur de la convention 
beneficient, pour la duree de la convention, du regime de conges sociaux etabli en vertu de la 
convention collective anterieure, le tout aux mêmes conditions. 
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ANNEXE F RELOCALISATION 

Les parties à la presente entente peuvent former un comite paritaire dans les 60 jours de la date 
d'entree en vigueur de la convention. 

Ce comite a pour mandat : 

1) d'etudier le cas des personnes salariees qui se trouveraient dans la situation d'être 
relocalisees obligatoirement pour une 2e  fois à la suite de l'application des dispositions de 
l'article 7-3.00 de la convention; 

2) de formuler des recommandations au Bureau national de placement à l'egard des cas 
susmentionnes. 

Ce comite est compose de 6 membres : 

- 3 representants nommes par la partie patronale negociante à l'echelle nationale; 

- 3 representants nommes par la partie syndicale negociante à l'echelle nationale. 

Le Bureau national de placement doit appliquer les recommandations unanimes des membres 
du comite attestees par ecrit. 



Personnel de soutien 259 SCFP – FTQ (S1) 

ANNEXE G LIBERATIONS SYNDICALES À DES FINS DE PREPARATION ET DE 
NEGOCIATION DE LA PROCHAINE CONVENTION 

Les parties negociantes à l'echelle nationale peuvent former un comite au moins 6 mois avant 
l'expiration de la convention, dont la tâche sera d'etudier et d'etablir les modalites de liberation, 
de traitement et de remboursement, s'il y a lieu, des mandataires syndicaux pour la preparation 
et la negociation de la prochaine convention. 
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ANNEXE H DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AUX DROITS 
PARENTAUX 

La presente annexe s'applique à la personne salariee1  pour qui une disposition de la convention 
le prevoit expressement, et ce, aux conditions qui y sont mentionnees. Cette personne salariee 
beneficie des droits parentaux sous reserve des modalites suivantes : 

a) pour être admissible aux droits parentaux, la personne salariee doit avoir travaille au centre 
de services au moins 20 semaines au cours des 12 mois precedant le conge; 

b) la personne salariee beneficie des droits parentaux seulement pour la periode où elle aurait 
effectivement travaille; 

c) la personne salariee n'a pas droit aux dispositions de l'article 5-4.00 de la convention 
relatives aux conges en prolongation du conge de maternite, du conge de paternite ou du 
conge d'adoption autres que celles prevues au paragraphe b) de la clause 5-4.53 de la 
convention selon les modalites qui y sont prevues; 

d) le traitement hebdomadaire de la salariee est le traitement hebdomadaire moyen des 
5 derniers mois; la periode de mise à pied ne compte pas dans le calcul du traitement 
hebdomadaire moyen; 

e) la salariee visee au sous-paragraphe c) du paragraphe B) de la clause 2-1.01 de la 
convention, qui n'a pas travaille 6 mois depuis son embauche, de même que la salariee 
visee par les articles 10-1.00, 10-2.00 de la convention n'ont pas droit aux dispositions de 
la clause 5-4.18 de la convention et le conge special prevu à la clause 5-4.24 de la 
convention est sans traitement. 

Aux fins de la presente annexe, l'expression « personne salariee » peut être remplacee par le terme 
« salariee » lorsqu'elle designe expressement la personne salariee de sexe feminin. 
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ANNEXE I CONTRAT CONCERNANT UN PRÊT DE SERVICE ENTRE LE 
CENTRE DE SERVICES, LA PERSONNE SALARIÉE ET 
L'ORGANISME COMMUNAUTAIRE 

1) Les services de la personne salariee sont retenus par l'organisme pour les fins du present 
contrat pour la periode s'etendant du ___________________ au ___________________. 

2) La personne salariee beneficie, pour la duree de ce contrat, d'un conge avec traitement, y 
compris les primes pour disparités régionales si elle continue à œuvrer dans l'un des 
secteurs prevus à l'article 6-6.00 de la convention, le tout selon les modalites de versement 
prevues dans son centre de services. 

3) La personne salariee accepte que les dispositions concernant les jours chômes et payes, 
la journee de travail, l'horaire de travail, les vacances et les heures supplementaires à lui 
titre appliquees durant la periode couverte par le present contrat, soient celles prevues au 
sein de l'organisme pour le groupe de personnes salariees auquel elle est assimilee. Si la 
personne salariee doit effectuer des heures supplementaires, le coût en est à la charge de 
l'organisme. 

4) La personne salariee a droit, pour la duree de ce contrat, aux avantages dont elle 
beneficierait en vertu de sa convention si elle etait reellement en fonction à son centre de 
services, pourvu qu'ils soient compatibles avec ses nouvelles conditions de travail et les 
dispositions de ce contrat. 

Dispositions de concordance 

a) Dans le cas où, pendant la periode du prtit de service, le nombre de jours chômes et 
payes accordes par l'organisme est inferieur à celui auquel la personne salariee a droit 
en vertu de sa convention, le centre de services paie à cette dernière les jours chômes 
et payes ainsi perdus selon les dispositions de la convention. 

b) Dans le cas où la personne salariee, par l'effet du present contrat, ne peut utiliser tous 
les jours de vacances prevus pour elle à sa convention, les jours de vacances ainsi 
perdus lui sont remis à son retour en service auprès du centre de services 
conformement à la convention. 

5) Pour la duree de ce contrat prevue à l'article 1, l'organisme rembourse mensuellement au 
centre de services 50 % du traitement de la personne salariee incluant, s'il y a lieu, les 
primes pour disparites regionales selon la facturation effectuee mensuellement par le centre 
de services. 

6) À defaut par l'organisme de payer les montants indiques à l'article 5) dans les delais 
impartis, le present contrat est annule automatiquement et la personne salariee revient au 
service du centre de services. 

7) Une des parties peut mettre fin au present contrat sur preavis ecrit de 10 jours aux 2 autres 
parties. 
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8) Au retour de la personne salariée au centre de services, la personne salariée reprend son 
poste. Si son poste a été aboli ou si elle a été déplacée conformément à la convention, la 
personne salariée a droit aux avantages dont elle aurait bénéficié si elle avait alors été en 
service. 
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ANNEXE J FORMULAIRE RELATIF AU CHOIX DES PERSONNES SALARIÉES 
EU ÉGARD À LA CONVENTION ET AU PLAN DE CLASSIFICATION 

Le centre de services et le syndicat conviennent qu'il est important que chaque personne salariée 
ait accès à la convention et au Plan de classification afin de prendre connaissance des conditions 
de travail qui y sont mentionnées et de voir à leur respect. 

Par la présente, je désire recevoir la convention et le Plan de classification selon le choix suivant : 

La convention 

❑ En version électronique (cette version est disponible sur le site Web du Comité patronal 
de négociation pour les centres de services scolaires francophones (CPNCF) et celui 
du centre de services) 

❑ En version papier 

Le Plan de classification 

❑ En version électronique (cette version est disponible sur le site Web du CPNCF et celui 
du centre de services) 

❑ En version papier 
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ANNEXE K LISTE DE PRIORITÉ D'EMPLOI 

Les parametres suivants doivent titre pris en consideration dans la constitution de la liste de 
priorite d'emploi et sa mise à jour : 

- les modalites de constitution de la premiere liste; 

- les criteres permettant l'inscription sur la liste lors de la mise à jour; 

- la possibilite d'une inscription dans plus d'une classe d'emplois; 

- la frequence et la date de mise à jour des listes (une mise à jour au minimum par annee); 

- les motifs d'absence reconnus; 

- les motifs de radiation; 

- les modalites de rappel (le centre de services n'est pas tenu de faire appel à une personne 
qui n'est pas disponible pour la duree complete du remplacement offert à l'exclusion du 
motif de la grossesse); 

- les modalites relatives à l'inscription ou à la reinscription sur une liste de priorite de la 
personne salariee qui ne reussit pas sa periode d'essai à la suite de l'obtention d'un poste 
regulier ou d'une mise à pied comme personne salariee reguliere. Le cas echeant, la duree 
d'emploi, à la suite d'un rappel comme personne salariee temporaire, ne peut constituer du 
service actif aux fins d'acquisition de la permanence; 

- toute autre modalite que le centre de services et le syndicat jugent necessaire. 
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ANNEXE L MODALITES D'APPLICATION DU REGIME DE MISE À LA RETRAITE 
DE FAÇON PROGRESSIVE 

1) Le regime de mise à la retraite de façon progressive, ci-après designe « regime », a pour 
effet de permettre à une personne salariee de reduire son temps travaille sur une base 
hebdomadaire ou annuelle, pour une periode d'une annee à 5 annees, dans une proportion 
telle que le nombre d'heures travaillees1  par semaine ne peut être inferieur à 40 % de la 
duree de la semaine regulière de travail ou inferieur à un nombre d'heures regulières 
totalisant 40 % du nombre d'heures regulières d'une annee de travail par rapport à la 
semaine regulière de travail prevue pour sa classe d'emplois. 

2) Seule la personne salariee regulière à temps complet ou la personne salariee regulière à 
temps partiel, dont la semaine regulière de travail est superieure à 40 % de la semaine 
regulière de travail prevue pour sa classe d'emplois participant à l'un des regimes de retraite 
actuellement en vigueur (Regime de retraite des fonctionnaires (RRF), Regime de retraite 
du personnel employe du gouvernement et des organismes publics (RREGOP) et Regime 
de retraite des enseignants (RRE)), peut se prevaloir du regime, et ce, une seule fois. 

3) Aux fins de la presente annexe, l'entente y mentionnee en fait partie integrante. 

4) Pour se prevaloir du regime, la personne salariee doit au prealable s'assurer auprès de 
Retraite Quebec qu'elle aura vraisemblablement droit à une pension à la date prevue pour 
la fin de l'entente. 

La personne salariee signe le formulaire prescrit par Retraite Quebec et en transmet une 
copie au centre de services. 

5) A) La personne salariee qui desire se prevaloir du regime doit en faire la demande par 
ecrit au centre de services au moins 90 jours à l'avance. Le delai peut être moindre 
sur accord du centre de services. 

B) La demande precise la periode envisagee par la personne salariee pour sa mise à la 
retraite de façon progressive ainsi que l'amenagement de son temps travaille. 

C) En même temps que sa demande, la personne salariee fournit au centre de services 
une attestation de Retraite Quebec à l'effet qu'elle aura vraisemblablement droit à une 
pension à la date prevue pour la fin de l'entente. 

6) L'acceptation d'une demande de mise à la retraite de façon progressive est sujette à une 
entente prealable avec le centre de services qui tient compte des besoins du service. 

7) Au cours de la periode de mise à la retraite de façon progressive, la personne salariee reçoit 
son traitement ainsi que les primes auxquels elle a droit, au prorata des heures travaillees. 

Dans le cas d'une personne salariee qui occupe un poste à caractère cyclique ou saisonnier, le 
nombre d'heures travaillees ne peut être inferieur à 40 % de la duree des heures regulières de travail 
sur une base annuelle. 
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8) Au cours de la periode de mise à la retraite de façon progressive, la personne salariee 
accumule son anciennete et son experience comme si elle ne s'etait pas prevalue du 
regime. 

9) Au cours de la periode de mise à la retraite de façon progressive, le centre de services 
verse sa contribution au regime d'assurance maladie sur la base du temps travaille par la 
personne salariee avant le debut de l'entente. La personne salariee a droit, durant l'entente, 
au regime uniforme d'assurance vie dont elle beneficiait avant le debut de l'entente. 

10) Au cours de la periode de mise à la retraite de façon progressive, la personne salariee est 
consideree aux fins des mouvements de personnel prevus à l'article 7-3.00 de la convention 
sur la base du temps travaille avant le debut du regime. Toutefois, les protections salariales 
prevues à l'article 7-3.00 de la convention sont calculees sur la base des heures travaillees 
durant le regime. 

11) Le centre de services et la personne salariee signent, le cas echeant, l'entente prevoyant 
les conditions et les modalites relatives à la mise à la retraite de façon progressive. 

12) Au cours de la periode de mise à la retraite de façon progressive, le traitement admissible 
pour les fins des regimes de retraite (RRF, RREGOP et RRE) des annees ou parties 
d'annee visees par l'entente est celui que la personne salariee aurait reçu ou, pour une 
periode à l'egard de laquelle l'assurance salaire s'applique, aurait eu droit de recevoir si elle 
ne s'etait pas prevalue du regime. Le service credite pour les fins des regimes de 
retraite (RRF, RREGOP et RRE) est celui qui lui aurait ete credite si elle ne s'etait pas 
prevalue du regime. 

13) Pendant la duree de l'entente, la personne salariee et le centre de services doivent verser 
les cotisations ou les contributions au regime de retraite sur la base du traitement applicable, 
comme si la personne salariee ne s'etait pas prevalue du regime. 

14) Sauf pour les dispositions qui precedent, la personne salariee, qui se prevaut du regime de 
mise à la retraite de façon progressive, est regie par les dispositions de la convention 
s'appliquant à la personne salariee à temps partiel lorsque ses heures de travail 
hebdomadaires determinees à l'entente sont moindres que 75 % de la duree de la semaine 
reguliere de travail prevue pour sa categorie d'emploi. 

15) Le nombre d'heures non travaillees par semaine par la personne salariee participant au 
regime est comble, le cas echeant, selon les dispositions prevues à la clause 7-1.19 de la 
convention. 

16) À la fin de l'entente, la personne salariee est consideree comme ayant demissionne et est 
mise à la retraite. 
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17) Lors de l’entrée en vigueur des modifications législatives et réglementaires conformément 
à la lettre d’intention no  I, la disposition suivante s’appliquera : 

La personne salariée peut convenir avec son employeur, par écrit et plus de 6 mois 
avant la fin de l’entente, de prolonger cette entente. Toute prolongation doit titre d'au 
minimum de 12 mois et d'au maximum 60 mois. Malgré toute prolongation, la durée 
totale de l'entente ne peut pas excéder 7 années. 

Dans le cas d’une entente de retraite progressive dont l’échéance est prévue à la date 
d’entrée en vigueur de la présente modification et dans les 9 mois qui suivent cette 
date, il n’y aurait pas de délai à respecter pour que la personne salariée convienne 
avec son employeur de prolonger cette entente. 
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REGIME DE MISE À LA RETRAITE DE FAÇON PROGRESSIVE 

ENTENTE INTERVENUE 

ENTRE 

Le centre de services scolaire 

appele ci-après le centre de services 

ET 

Nom : Prenom : 

Adresse : 

appelee ci-après la personne salariee 

Objet : Regime de mise à la retraite de façon progressive 

1) Periode de mise à la retraite de façon progressive 

La presente entente entre en vigueur le et se termine 
le______________. 

Elle peut se terminer à une date differente dans les circonstances et selon les modalites 
prevues aux clauses 3) et 4) ci-après mentionnees. 

2) Temps travaille 

Pendant la duree de l'entente, le nombre d'heures travaillees1  par la personne salariee est 
egal à ____ % de la duree de la semaine regulière de travail ou represente, s'il s'agit d'une 
reduction de temps travaille sur une base annuelle, un nombre d'heures regulières 
travaillees totalisant ___ % des heures regulières de travail par rapport à l'annee de travail, 
soit du __________ au _________ pour chaque annee financière de l'entente. 

1 Dans le cas d'une personne salariee qui occupe un poste à caractère cyclique ou saisonnier, le 
nombre d'heures travaillees ne peut être inferieur à 40 % de la duree des heures regulières de travail 
sur une base annuelle. 
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Malgre l'alinea precedent, le centre de services et la personne salariee peuvent convenir de 
modifier ce pourcentage à la condition toutefois que le nombre d'heures travaillees ne soit 
pas inferieur à 40 % de la duree de la semaine regulière de travail prevue pour sa classe 
d'emplois. 

3) Modifications aux dates fixées pour le début ou la fin de l'entente 

Dans le cas où la personne salariee n'aurait pas droit à sa pension à la fin de l'entente en 
raison de circonstances hors de son contrôle determinees par règlement, l'entente est 
prolongee jusqu'à la date où la personne salariee aura droit à sa pension, mtime si la 
periode totale de mise à la retraite de façon progressive devait exceder 5 ans. 

Toute modification aux dates fixees pour le debut ou la fin de l'entente doit prealablement 
titre acceptee par Retraite Quebec. 

4) Nullité ou fin de l'entente 

A) Advenant la retraite, la demission, la mise à pied, le congediement, le decès de la 
personne salariee ou la fin de la prolongation intervenue, le cas echeant, en vertu de 
la clause 3), l'entente prend fin à la date de l'evenement. 

B) Il en est de mtime dans le cas de desistement qui ne peut intervenir qu'avec l'accord 
du centre de services. 

C) L'entente prend egalement fin lorsque la personne salariee est relocalisee chez un 
autre employeur par application des dispositions de la convention, à moins que ce 
nouvel employeur accepte la continuation de l'entente suivant les conditions ou 
modalites qu'il determine et à la condition que cette continuation reçoive l'approbation 
de Retraite Quebec. 

D) Si l'entente devient nulle ou prend fin en raison de circonstances prevues 
precedemment ou qui sont determinees par règlement, le traitement admissible, le 
service credite et les cotisations sont determines, pour chacune de ces circonstances, 
de la manière prevue par règlement. 

En foi de quoi, les parties ont signe à _______________, ce ___ e jour du mois 
de _____________ 20___. 

Pour le centre de services Signature de la personne salariee 

Copie conforme de l'entente est transmise au syndicat par le centre de services. 
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ANNEXE M LISTE DES REGIONS ET DES CENTRES DE SERVICES SCOLAIRES 

Régions Centres de services scolaires 

Région 01 Chic-Chocs (des) 

 

Fleuve-et-des-Lacs (du) 
Du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie– Monts-et-Marées (des) 
Îles-de-la-Madeleine Phares (des) 

 

Îles (des) 

 

Kamouraska–Rivière-du-Loup (de) 

 

René-Lévesque 

Région 02 De La Jonquière 

 

Lac-Saint-Jean (du) 
Du Saguenay–Lac-Saint-Jean Pays-des-Bleuets (du) 

 

Rives-du-Saguenay (des) 

Région 03 Appalaches (des) 

 

Beauce-Etchemin (de la) 
De la Capitale-Nationale et de la Capitale (de la) 
Chaudière-Appalaches Charlevoix (de) 

 

Côte-du-Sud (de la) 

 

Découvreurs (des) 

 

Navigateurs (des) 

 

Portneuf (de) 

 

Premières-Seigneuries (des) 

Région 04 Bois-Francs (des) 

 

Chemin-du-Roy (du) 
De la Mauricie et du Centre-du-Québec Chênes (des) 

 

Énergie (de l') 

 

Riveraine (de la) 

Région 05 Hauts-Cantons (des) 

 

Région-de-Sherbrooke (de la) 
De l'Estrie Sommets (des) 

Région 06.1 Affluents (des) 

 

Laurentides (des) 
De Laval, des Laurentides et de Lanaudière Laval (de) 

 

Hautes-Laurentides (des) 

 

Rivière-du-Nord (de la) 

 

Samares (des) 

 

Mille-Îles (des) 
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Régions Centres de services scolaires 

Région 06.2 Grandes-Seigneuries (des) 

 

Hautes-Rivières (des) 
De la Montérégie Marie-Victorin 

 

Patriotes (des) 

 

Saint-Hyacinthe (de) 

 

Sorel-Tracy (de) 

 

Trois-Lacs (des) 

 

Val-des-Cerfs (du) 

 

Vallée-des-Tisserands (de la) 

Région 06.3 Marguerite-Bourgeoys 

 

Montréal (de) 
De Montréal Pointe-de-l'Île (de la) 

Région 07 Cœur-des-Vallées (au) 

 

Draveurs (des) 
De l'Outaouais Hauts-Bois-de-l'Outaouais (des) 

 

Portages-de-l'Outaouais (des) 

Région 08 Baie-James (de la) 

 

Harricana 
De l'Abitibi-Témiscamingue et du Nord-du-Québec Lac-Abitibi (du) 

 

Lac-Témiscamingue (du) 

 

Or-et-des-Bois (de l') 

 

Rouyn-Noranda (de) 

Région 09 Estuaire (de l') 

 

Fer (du) 
De la Côte-Nord Littoral (du) 

 

Moyenne-Côte-Nord (de la) 
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ANNEXE N INTEGRATION, FUSION OU ANNEXION DE CENTRES DE SERVICES 
SCOLAIRES 

Lors d'intégration, fusion ou annexion de centres de services scolaires, les parties négociantes à 
l'échelle nationale se rencontrent en vue de discuter des modalités relatives aux normes de 
transfert et d'intégration des personnels. 
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ANNEXE O RÉFÉRENCES AUX LOIS ET SIGLES 

Loi sur les accidents du travail (RLRQ, chapitre A-3) 
Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles 

(RLRQ, chapitre A-3.001) 

Loi sur l'administration financière (RLRQ, chapitre A-6.001) 

Loi sur l'assurance parentale (RLRQ, chapitre A-29.011) 

Code du travail (RLRQ, chapitre C-27) 

Loi sur l'equite salariale (RLRQ, chapitre E-12.001) 
Loi sur la fonction publique (RLRQ, chapitre F-3.1.1) 

Loi sur l'instruction publique (RLRQ, chapitre I-13.3) 

Loi sur les impôts (RLRQ, chapitre I-3) 

Loi sur les normes du travail (RLRQ, chapitre N-1.1) 

Loi sur le regime de negociation des conventions 
collectives dans les secteurs public et parapublic 

(RLRQ, chapitre R-8.2) 

Loi sur le regime de rentes du Quebec (RLRQ, chapitre R-9) 
Loi sur la sante et la securite du travail (RLRQ, chapitre S-2.1) 

Loi sur l'assurance-emploi (L.C. 1996, ch. 23) 

Bureau d'evaluation medicale BEM 

Comite patronal de negociation pour les centres de services scolaires 
francophones 

CPNCF 

Commission des normes, de l'equite, de la sante et de la securite du travail CNESST 

Conseil provincial du soutien scolaire CPSS 

Emploi et Developpement social Canada EDSC 

Federation des centres de services scolaires du Quebec FCSSQ 

Federation des travailleurs et travailleuses du Quebec FTQ 

Indemnisation des victimes d'actes criminels IVAC 

Ministère de l'Éducation MEQ 
Regime de retraite du personnel employe du gouvernement et des organismes 
publics 

RREGOP 

Regime de retraite des enseignants RRE 

Regime de retraite des fonctionnaires RRF 

Regime de retraite du personnel d'encadrement RRPE 

Societe d'assurance automobile du Quebec SAAQ 
Syndicat canadien de la fonction publique SCFP 

Tribunal administratif du travail TAT 
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ANNEXE P STRUCTURE SALARIALE POUR LES SECTEURS DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX, DES 
CENTRES DE SERVICES SCOLAIRES ET DES COMMISSIONS SCOLAIRES ET DES COLLÈGES 

Taux et échelles de traitement au 1er  avril 2023 
Échelons 

Rangements 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 Rangements Taux 
uniques 

1 22,24 

                 

1 22,24 
2 22,55 

                 

2 22,55 
3 22,67 22,79 22,89 

               

3 22,88 
4 22,83 23,04 23,21 23,38 

              

4 23,35 
5 23,03 23,34 23,67 24,01 

              

5 23,95 
6 23,20 23,59 23,96 24,35 24,75 

             

6 24,63 
7 23,51 24,01 24,52 25,03 25,58 

             

7 25,42 
8 23,70 24,23 24,79 25,33 25,91 26,50 

            

8 26,24 
9 23,89 24,45 25,06 25,66 26,27 26,91 27,56 

           

9 27,16 
10 24,18 24,76 25,41 26,03 26,68 27,34 27,99 28,73 

          

10 28,16 
11 24,51 25,12 25,77 26,45 27,11 27,80 28,49 29,26 30,01 

         

11 29,24 
12 24,89 25,62 26,37 27,17 27,95 28,82 29,46 30,11 30,78 31,16 

        

12 30,27 
13 25,25 26,01 26,79 27,59 28,41 29,25 30,13 30,81 31,55 31,93 32,67 

       

13 31,49 
14 25,66 26,44 27,22 28,03 28,89 29,72 30,63 31,56 32,28 32,72 33,50 34,26 

      

14 32,74 
15 25,82 26,71 27,63 28,54 29,52 30,50 31,56 32,61 33,50 34,09 35,03 35,99 

      

15 34,16 
16 26,27 27,23 28,27 29,30 30,37 31,50 32,66 33,87 34,91 35,61 36,70 37,81 

      

16 

 

17 26,73 27,80 28,91 30,07 31,25 32,51 33,82 35,15 36,34 37,18 38,43 39,74 

      

17 

 

18 26,91 28,08 29,34 30,63 31,98 33,38 34,86 36,38 37,75 38,79 40,24 41,76 

      

18 

 

19 27,36 28,17 29,03 29,91 30,81 31,75 32,71 33,70 34,70 35,43 36,47 37,60 38,73 39,71 40,69 41,74 42,80 43,87 19 

 

20 27,79 28,70 29,62 30,57 31,57 32,56 33,62 34,70 35,83 36,61 37,81 39,02 40,30 41,40 42,53 43,69 44,87 46,10 20 

 

21 28,26 29,19 30,21 31,24 32,32 33,42 34,57 35,76 36,98 37,87 39,18 40,51 41,92 43,14 44,41 45,72 47,05 48,44 21 

 

22 28,70 29,71 30,80 31,92 33,08 34,30 35,53 36,81 38,17 39,16 40,58 42,07 43,60 44,95 46,36 47,82 49,32 50,86 22 

 

23 29,11 30,22 31,37 32,60 33,86 35,14 36,50 37,88 39,35 40,46 42,01 43,64 45,30 46,83 48,40 50,01 51,70 53,41 23 

 

24 30,03 31,22 32,45 33,73 35,06 36,43 37,87 39,37 40,92 42,12 43,77 45,52 47,29 48,94 50,64 52,37 54,16 56,05 24 

 

25 30,45 31,73 33,04 34,42 35,84 37,33 38,86 40,50 42,18 43,48 45,29 47,17 49,14 50,92 52,79 54,72 56,71 58,80 25 

 

26 31,13 32,47 33,88 35,32 36,84 38,45 40,09 41,83 43,62 45,06 46,99 49,01 51,12 53,06 55,09 57,20 59,37 61,63 26 

 

27 31,81 33,24 34,68 36,26 37,86 39,56 41,35 43,18 45,09 46,64 48,72 50,88 53,16 55,27 57,46 59,74 62,12 64,56 27 

 

28 32,21 33,73 35,29 36,92 38,65 40,46 42,36 44,32 46,40 48,06 50,32 52,67 55,14 57,43 59,82 62,31 64,90 67,63 28 

 

Notes : Les taux de traitement tiennent compte de la majoration du paramètre général d’augmentation salariale prévue au paragraphe A) de la clause 6-3.02. 
Les taux uniques sont calculés sur la base d’un gain de carrière de 33 ans. 
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Taux et échelles de traitement au 1er  avril 2024 

Échelons 

Rangements 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 Rangements Taux 
uniques 

1 22,86 

                 

1 22,86 

2 23,18 

                 

2 23,18 
3 23,30 23,43 23,53 

               

3 23,52 
4 23,47 23,69 23,86 24,03 

              

4 24,00 
5 23,67 23,99 24,33 24,68 

              

5 24,62 
6 23,85 24,25 24,63 25,03 25,44 

             

6 25,32 
7 24,17 24,68 25,21 25,73 26,30 

             

7 26,14 
8 24,36 24,91 25,48 26,04 26,64 27,24 

            

8 26,97 
9 24,56 25,13 25,76 26,38 27,01 27,66 28,33 

           

9 27,92 
10 24,86 25,45 26,12 26,76 27,43 28,11 28,77 29,53 

          

10 28,95 
11 25,20 25,82 26,49 27,19 27,87 28,58 29,29 30,08 30,85 

         

11 30,05 
12 25,59 26,34 27,11 27,93 28,73 29,63 30,28 30,95 1  31,64 32,03 

        

12 31,12 
13 25,96 26,74 27,54 28,36 29,21 30,07 30,97 31,67 32,43 32,82 33,58 

       

13 32,37 
14 26,38 27,18 27,98 28,81 29,70 30,55 31,49 32,44 33,18 33,64 34,44 35,22 

      

14 33,66 
15 26,54 27,46 28,40 29,34 30,35 31,35 32,44 33,52 34,44 35,04 36,01 37,00 

      

15 35,12 
16 27,01 27,99 29,06 30,12 31,22 32,38 33,57 34,82 35,89 36,61 37,73 38,87 

      

16 

 

17 27,48 28,58 29,72 30,91 32,13 33,42 34,77 36,13 1  37,36 38,22 39,51 40,85 

      

17 

 

18 27,66 28,87 30,16 31,49 32,88 34,31 35,84 37,40 38,81 39,88 41,37 42,93 

      

18 

 

19 28,13 28,96 29,84 30,75 31,67 32,64 33,63 34,64 35,67 36,42 37,49 38,65 39,81 40,82 41,83 42,91 44,00 45,10 19 

 

20 28,57 29,50 30,45 31,43 32,45 33,47 34,56 35,67 36,83 37,64 38,87 40,11 41,43 42,56 43,72 44,91 46,13 47,39 20 

 

21 29,05 30,01 31,06 32,11 33,22 34,36 35,54 36,76 38,02 38,93 40,28 41,64 43,09 44,35 45,65 47,00 48,37 49,80 21 

 

22 29,50 30,54 31,66 32,81 34,01 35,26 36,52 37,84 1  39,24 40,26 41,72 43,25 44,82 46,21 47,66 49,16 50,70 52,28 22 

 

23 29,93 31,07 32,25 33,51 34,81 36,12 37,52 38,94 40,45 41,59 43,19 44,86 46,57 48,14 49,76 51,41 53,15 54,91 23 

 

24 30,87 32,09 33,36 34,67 36,04 37,45 38,93 40,47 42,07 43,30 45,00 46,79 48,61 50,31 52,06 53,84 55,68 57,62 24 

 

25 31,30 32,62 33,97 35,38 36,84 38,38 39,95 41,63 43,36 44,70 46,56 48,49 50,52 52,35 54,27 56,25 58,30 60,45 25 

 

26 32,00 33,38 34,83 36,31 37,87 39,53 41,21 43,00 44,84 46,32 48,31 50,38 52,55 54,55 56,63 58,80 61,03 63,36 26 

 

27 32,70 34,17 35,65 37,28 38,92 40,67 42,51 44,39 46,35 47,95 50,08 52,30 54,65 56,82 59,07 61,41 63,86 66,37 27 

 

28 33,11 34,67 1  36,28 1  37,95 39,73 41,59 43,55 45,56 47,70 49,41 51,73 54,14 56,68 59,04 61,49 64,05 66,72 69,52 28 

 

Notes : Les taux de traitement tiennent compte de la majoration du paramètre général d’augmentation salariale prévue au paragraphe B) de la clause 6-3.02. 
Les taux uniques sont calculés sur la base d’un gain de carrière de 33 ans. 
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soutiendePersonnel 

Taux et échelles de traitement au 1er  avril 2025 

Échelons 

Rangements 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 Rangements Taux 
uniques 

1 23,45 

                 

1 23,45 

2 23,78 

                 

2 23,78 
3 23,91 24,04 24,14 

               

3 24,13 
4 24,08 24,31 24,48 24,65 

              

4 24,62 
5 24,29 24,61 24,96 25,32 

              

5 25,26 
6 24,47 24,88 25,27 25,68 26,10 

             

6 25,98 
7 24,80 25,32 25,87 26,40 26,98 

             

7 26,81 
8 24,99 25,56 26,14 26,72 27,33 27,95 

            

8 27,68 
9 25,20 25,78 26,43 27,07 27,71 28,38 29,07 

           

9 28,65 
10 25,51 26,11 26,80 27,46 28,14 28,84 29,52 30,30 

          

10 29,70 
11 25,86 26,49 27,18 27,90 28,59 29,32 30,05 30,86 31,65 

         

11 30,83 
12 26,26 27,02 27,81 28,66 29,48 30,40 31,07 31,75 1  32,46 32,86 

        

12 31,93 
13 26,63 27,44 28,26 29,10 29,97 30,85 31,78 32,49 33,27 33,67 34,45 

       

13 33,21 
14 27,07 27,89 28,71 29,56 30,47 31,34 32,31 33,28 34,04 34,51 35,34 36,14 

      

14 34,53 
15 27,23 28,17 29,14 30,10 31,14 32,17 33,28 34,39 35,34 35,95 36,95 37,96 

      

15 36,03 
16 27,71 28,72 29,82 30,90 32,03 33,22 34,44 35,73 36,82 37,56 38,71 39,88 

      

16 

 

17 28,19 29,32 30,49 31,71 32,97 34,29 35,67 37,07 1  38,33 39,21 40,54 41,91 

      

17 

 

18 28,38 29,62 30,94 32,31 33,73 35,20 36,77 38,37 39,82 40,92 42,45 44,05 

      

18 

 

19 28,86 29,71 30,62 31,55 32,49 33,49 34,50 35,54 36,60 37,37 38,46 39,65 40,85 41,88 42,92 44,03 45,14 46,27 19 

 

20 29,31 30,27 31,24 32,25 33,29 34,34 35,46 36,60 37,79 38,62 39,88 41,15 42,51 43,67 44,86 46,08 47,33 48,62 20 

 

21 29,81 30,79 31,87 32,94 34,08 35,25 36,46 37,72 39,01 39,94 41,33 42,72 44,21 45,50 46,84 48,22 49,63 51,09 21 

 

22 30,27 31,33 32,48 33,66 34,89 36,18 37,47 38,82 1  40,26 41,31 42,80 44,37 45,99 47,41 48,90 50,44 52,02 53,64 22 

 

23 30,71 31,88 33,09 34,38 35,72 37,06 38,50 39,95 41,50 42,67 44,31 46,03 47,78 49,39 51,05 52,75 54,53 56,34 23 

 

24 31,67 32,92 34,23 35,57 36,98 38,42 39,94 41,52 43,16 44,43 46,17 48,01 49,87 51,62 53,41 55,24 57,13 59,12 24 

 

25 32,11 33,47 34,85 36,30 37,80 39,38 40,99 42,71 44,49 45,86 47,77 49,75 51,83 53,71 55,68 57,71 59,82 62,02 25 

 

26 32,83 34,25 35,74 37,25 38,85 40,56 42,28 44,12 46,01 47,52 49,57 51,69 53,92 55,97 58,10 60,33 62,62 65,01 26 

 

27 33,55 35,06 36,58 38,25 39,93 41,73 43,62 45,54 47,56 49,20 51,38 53,66 56,07 58,30 60,61 63,01 65,52 68,10 27 

 

28 33,97 35,57 37,22 38,94 40,76 42,67 44,68 46,74 48,94 50,69 53,07 55,55 58,15 60,58 63,09 65,72 68,45 71,33 28 

 

Notes : Les taux de traitement tiennent compte de la majoration du paramètre général d’augmentation salariale prévue au paragraphe C) de la clause 6-3.02. 
Les taux uniques sont calculés sur la base d’un gain de carrière de 33 ans. 
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soutiendePersonnel 

Taux et échelles de traitement au 1er  avril 2026 

Échelons 

Rangements 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 Rangements Taux 
uniques 

1 24,04 

                 

1 24,04 

2 24,37 

                 

2 24,37 
3 24,51 24,64 24,74 

               

3 24,73 
4 24,68 24,92 25,09 25,27 

              

4 25,24 
5 24,90 25,23 25,58 25,95 

              

5 25,89 
6 25,08 25,50 25,90 26,32 26,75 

             

6 26,62 
7 25,42 25,95 26,52 27,06 27,65 

             

7 27,48 
8 25,61 26,20 26,79 27,39 28,01 28,65 

            

8 28,37 
9 25,83 26,42 27,09 27,75 28,40 29,09 29,80 

           

9 29,37 
10 26,15 26,76 27,47 28,15 28,84 29,56 30,26 31,06 

          

10 30,45 
11 26,51 27,15 27,86 28,60 29,30 30,05 30,80 31,63 32,44 

         

11 31,60 
12 26,92 27,70 28,51 29,38 30,22 31,16 31,85 32,54 33,27 33,68 

        

12 32,72 
13 27,30 28,13 28,97 29,83 30,72 31,62 32,57 33,30 34,10 34,51 35,31 

       

13 34,04 
14 27,75 28,59 29,43 30,30 31,23 32,12 33,12 34,11 34,89 35,37 36,22 37,04 

      

14 35,39 
15 27,91 28,87 29,87 30,85 31,92 32,97 34,11 35,25 36,22 36,85 37,87 38,91 

      

15 36,93 
16 28,40 29,44 30,57 31,67 32,83 34,05 35,30 36,62 37,74 38,50 39,68 40,88 

      

16 

 

17 28,89 30,05 31,25 32,50 33,79 35,15 36,56 38,00 39,29 40,19 41,55 42,96 

      

17 

 

18 29,09 30,36 31,71 33,12 34,57 36,08 37,69 39,33 1  40,82 41,94 43,51 45,15 

      

18 

 

19 29,58 30,45 31,39 32,34 33,30 34,33 35,36 36,43 37,52 38,30 39,42 40,64 41,87 42,93 43,99 45,13 46,27 47,43 19 

 

20 30,04 31,03 32,02 33,06 34,12 35,20 36,35 37,52 38,73 39,59 40,88 42,18 43,57 44,76 45,98 47,23 48,51 49,84 20 

 

21 30,56 31,56 32,67 33,76 34,93 36,13 37,37 38,66 39,99 40,94 42,36 43,79 45,32 46,64 48,01 49,43 50,87 52,37 21 

 

22 31,03 32,11 33,29 34,50 35,76 37,08 38,41 39,79 41,27 42,34 43,87 45,48 47,14 48,60 50,12 51,70 53,32 54,98 22 

 

23 31,48 32,68 33,92 35,24 36,61 37,99 39,46 40,95 1  42,54 43,74 45,42 47,18 48,97 50,62 52,33 54,07 55,89 57,75 23 

 

24 32,46 33,74 35,09 36,46 37,90 39,38 40,94 42,56 44,24 45,54 47,32 49,21 51,12 52,91 54,75 56,62 58,56 60,60 24 

 

25 32,91 34,31 35,72 37,21 38,75 40,36 42,01 43,78 45,60 47,01 48,96 50,99 53,13 55,05 57,07 59,15 61,32 63,57 25 

 

26 33,65 35,11 36,63 38,18 39,82 41,57 43,34 45,22 47,16 48,71 50,81 52,98 55,27 57,37 59,55 61,84 64,19 66,64 26 

 

27 34,39 35,94 37,49 39,21 40,93 42,77 44,71 46,68 48,75 50,43 52,66 55,00 57,47 59,76 62,13 64,59 67,16 69,80 27 

 

28 34,82 36,46 
1

 38,15 
1

 39,91 41,78 43,74 45,80 47,91 
1

 50,16 
1

 51,96 54,40 56,94 59,60 62,09 64,67 67,36 70,16 73,11 28 

 

Notes : Les taux de traitement tiennent compte de la majoration du paramètre général d’augmentation salariale prévue au paragraphe D) de la clause 6-3.02. Ils ne tiennent pas 
compte de tout ajustement salarial qui résulterait, le cas échéant, de l’application de la clause d’ajustement prévue à la clause 6-3.03. 
Les taux uniques sont calculés sur la base d’un gain de carrière de 33 ans. 
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soutiendePersonnel 

Taux et échelles de traitement au 1er  avril 2027 

Échelons 

Rangements 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 Rangements Taux 
uniques 

1 24,88 

                 

1 24,88 

2 25,22 

                 

2 25,22 
3 25,37 25,50 25,61 

               

3 25,60 
4 25,54 25,79 25,97 26,15 

              

4 26,12 
5 25,77 26,11 26,48 26,86 

              

5 26,79 
6 25,96 26,39 26,81 27,24 27,69 

             

6 27,56 
7 26,31 26,86 27,45 28,01 28,62 

             

7 28,44 
8 26,51 27,12 27,73 28,35 28,99 29,65 

            

8 29,36 
9 26,73 27,34 28,04 28,72 29,39 30,11 30,84 

           

9 30,39 
10 27,07 27,70 28,43 29,14 29,85 30,59 31,32 32,15 

          

10 31,52 
11 27,44 28,10 28,84 29,60 30,33 31,10 31,88 32,74 33,58 

         

11 32,71 
12 27,86 28,67 29,51 30,41 31,28 32,25 32,96 33,68 34,43 34,86 

        

12 33,87 
13 28,26 29,11 29,98 30,87 31,80 32,73 33,71 34,47 35,29 35,72 36,55 

       

13 35,23 
14 28,72 29,59 30,46 31,36 32,32 33,24 34,28 35,30 36,11 36,61 37,49 38,34 

      

14 36,64 
15 28,89 29,88 30,92 31,93 33,04 34,12 35,30 36,48 37,49 38,14 39,20 40,27 

      

15 38,22 
16 29,39 30,47 31,64 32,78 33,98 35,24 36,54 37,90 39,06 39,85 41,07 42,31 

      

16 

 

17 29,90 31,10 32,34 33,64 34,97 36,38 37,84 39,33 40,67 41,60 43,00 44,46 

      

17 

 

18 30,11 31,42 32,82 34,28 35,78 37,34 39,01 40,71 42,25 43,41 45,03 46,73 

      

18 

 

19 30,62 31,52 32,49 33,47 34,47 35,53 36,60 37,71 38,83 39,64 40,80 42,06 43,34 44,43 45,53 46,71 47,89 49,09 19 

 

20 31,09 32,12 33,14 34,22 35,31 36,43 37,62 38,83 40,09 40,98 42,31 43,66 45,09 46,33 47,59 48,88 50,21 51,58 20 

 

21 31,63 32,66 33,81 34,94 36,15 37,39 38,68 40,01 41,39 42,37 43,84 45,32 46,91 48,27 49,69 51,16 52,65 54,20 21 

 

22 32,12 33,23 34,46 35,71 37,01 38,38 39,75 41,18 42,71 43,82 45,41 47,07 48,79 50,30 51,87 53,51 55,19 56,90 22 

 

23 32,58 33,82 35,11 36,47 37,89 39,32 40,84 42,38 44,03 45,27 47,01 48,83 50,68 52,39 54,16 55,96 57,85 59,77 23 

 

24 33,60 34,92 36,32 37,74 39,23 40,76 42,37 44,05 45,79 47,13 48,98 50,93 52,91 54,76 56,67 58,60 60,61 62,72 24 

 

25 34,06 35,51 36,97 38,51 40,11 41,77 43,48 45,31 47,20 48,66 50,67 52,77 54,99 56,98 59,07 61,22 63,47 65,79 25 

 

26 34,83 36,34 37,91 39,52 41,21 43,02 44,86 46,80 48,81 50,41 52,59 54,83 57,20 59,38 61,63 64,00 66,44 68,97 26 

 

27 35,59 37,20 38,80 40,58 42,36 44,27 46,27 48,31 50,46 52,20 54,50 56,93 59,48 61,85 64,30 66,85 69,51 72,24 27 

 

28 36,04 37,74 
1

 39,49 
1

 41,31 43,24 45,27 47,40 49,59 
1

 51,92 
1

 53,78 56,30 58,93 61,69 64,26 66,93 69,72 72,62 
1

 75,67 28 

 

Notes : Les taux de traitement tiennent compte de la majoration du paramètre général d’augmentation salariale prévue au paragraphe E) de la clause 6-3.02. Ils ne tiennent pas 
compte de tout ajustement salarial qui résulterait, le cas échéant, de l’application de la clause d’ajustement prévue à la clause 6-3.03. 
Les taux uniques sont calculés sur la base d’un gain de carrière de 33 ans. 
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ANNEXE Q RANGEMENT DES CORPS OU DES CLASSES D’EMPLOIS - 
CENTRES DE SERVICES SCOLAIRES ET COMMISSIONS 
SCOLAIRES 

No du 

   

corps ou 
de la Titre du corps ou de la classe d'emplois1 Rangement2 Taux 

classe 

  

unique 

d'emplois 

   

4107 Acheteur 10 

 

4161 Acheteur, classe principale (CSSDM) 11 

 

4102 Agent de bureau, classe I 8 

 

4103 Agent de bureau, classe II 5 

 

4101 Agent de bureau, classe principale 11 

 

2152 Agent de correction du langage et de l'audition 20 

 

2143 Agent de developpement 22 

 

2118 Agent de gestion financière 20

2106 

   

Agent de readaptation 21 

 

2151 Agent de readaptation fonctionnelle 20 

 

2149 Agent de service social 22 

 

5334 Aide de metiers 3 X 

5306 Aide general de cuisine 3 X 

5309 Aide-conducteur de vehicules lourds 4 X 

2120 Analyste 21 

 

2156 Analyste specialise en informatique3 23 

 

2107 Animateur de vie etudiante 20 

 

2141 Animateur du developpement personnel et de l'engagement 20 

  

communautaire4 

  

4218 Appariteur 6 

 

2148 Architecte 22 

 

2121 Attache d'administration 20 

 

4114 Auxiliaire de bureau 3 X 

2144 Avocat 22 

 

2102 Bibliothecaire 21 

 

5307 Buandier 2 X 

5303 Concierge de nuit, classe I 6 X 

5304 Concierge de nuit, classe II 5 X 

5301 Concierge, classe I 6 X 

5302 Concierge, classe II 5 X 

5310 Conducteur de vehicules legers 4 X 

5308 Conducteur de vehicules lourds 6 X 
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No du 

   

corps ou 

   

de la Titre du corps ou de la classe d'emplois1 Rangement2 Taux 
unique classe 

   

d'emplois 

   

2147 Conseiller à l'education prescolaire 21 

 

2142 Conseiller au developpement personnel et à l'engagement 

   

communautaire4 22 

 

2109 Conseiller d'orientation 22 

 

2155 Conseiller en alimentation 19 

 

2119 Conseiller en communication 20 

 

2153 Conseiller en formation scolaire 21 

 

2114 Conseiller en information scolaire et professionnelle 20 

 

2103 Conseiller en mesure et evaluation 21 

 

2154 Conseiller en reeducation 22 

 

2157 Conseiller en ressources materielles3 23 

 

2104 Conseiller pedagogique 

   

22

5311 Cuisinier, classe I 11 X 

5312 Cuisinier, classe II 10 X 

5313 Cuisinier, classe III 7 X 

5336 Demenageur (CSSDM) 3 X 

2115 Dietetiste/nutritionniste 20 

 

5102 Ébeniste 10 X 

4284 Éducateur en milieu scolaire4 9 

 

4288 Éducateur en milieu scolaire, classe principale4 11 

 

5104 Électricien 10 X 

5103 Électricien, classe principale 12 X 

0310 Enseignant 22 

 

2116 Ergotherapeute 23 

 

5316 Gardien 2 X 

4206 Infirmier 19 

 

4217 
Infirmier auxiliaire ou diplôme en soins de sante et soins 

   

9d'assistance 

  

2122 Ingenieur 22 

 

4282 Inspecteur en transport scolaire 9 

 

5321 Jardinier 7 X 

4109 Magasinier, classe I 7 

4110 Magasinier, classe II 4 

4108 Magasinier, classe principale 10 

5114 Maitre mecanicien en tuyauterie 10 X 

5107 Mecanicien de machines fixes, classe I 11 X 
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No du 

   

corps ou 

   

de la Titre du corps ou de la classe d'emplois1 Rangement2 Taux 
unique classe 

   

d'emplois 

   

5108 Mécanicien de machines fixes, classe II 10 X 

5109 Mécanicien de machines fixes, classe III 9 X 

5110 Mécanicien de machines fixes, classe IV 9 X 

5106 Mécanicien, classe I 11 X 

5137 Mécanicien, classe II 9 X 

5116 Menuisier 9 X 

2145 Notaire 22 

 

4221 Opérateur en imprimerie 6 

 

4229 Opérateur en imprimerie, classe principale 9 

 

4202 Opérateur en informatique, classe I 8 

 

4201 Opérateur en informatique, classe principale 10 

 

4118 Opérateur en reprographie 6 

 

4117 Opérateur en reprographie, classe principale 9 

 

2123 Orthopédagogue 22 

 

2112 Orthophoniste ou audiologiste 23 

 

5117 Ouvrier certifié d'entretien 9 X 

5317 
Ouvrier d'entretien, classe I (poseur de vitres, de tuiles, sableur 

5 X 

 

ou réparateur de casiers métalliques) 

  

5318 Ouvrier d'entretien, classe II 2 X 

5319 Ouvrier d'entretien, classe III (Aide-domestique) 2 X 

5118 Peintre 6 X 

4286 Préposé aux élèves handicapés 6 

 

2150 Psychoéducateur 22 

 

2113 Psychologue 24 

 

4283 Relieur 5 X 

4113 Secrétaire 7 

 

4111 Secrétaire de gestion 9 

 

4163 Secrétaire de gestion, centre et regroupements (CSSDM) 9 

 

4116 Secrétaire d'école ou de centre 10 

 

5120 Serrurier 8 X 

5121 Soudeur 10 X 

5125 Spécialiste en mécanique d'ajustage 11 X 

2105 Spécialiste en moyens et techniques d'enseignement 21 

 

4223 Surveillant d'élèves 7 

 

4226 Surveillant-sauveteur 6 
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No du 
corps ou 

de la Titre du corps ou de la classe d'emplois' Rangement2 Taux 
unique classe 

d'emplois 
4208 Technicien de travail social 16 

4209 Technicien de travaux pratiques 14 

4211 Technicien en administration 14 

4279 Technicien en arts graphiques 12 

4212 Technicien en audiovisuel 12 

4213 Technicien en bâtiment 15 

4205 Technicien en documentation 13 

4228 Technicien en ecriture braille 12 

4207 Technicien en education specialisee 16 

4277 Technicien en electronique 14 

4281 Technicien en formation professionnelle 13 

4276 Technicien en gestion alimentaire 13 

4204 Technicien en informatique 14 

4278 Technicien en informatique, classe principale 16 

4214 Technicien en loisir 13 

4215 Technicien en organisation scolaire 13 

4216 Technicien en psychometrie 13 

4285 Technicien en service de garde et en milieu scolaire4 14 

4280 Technicien en transport scolaire 12 

4230 Technicien-interprète 15 

2140 Traducteur 19 

2146 Traducteur agree 19 

2111 Travailleur social 22 

5115 Tuyauteur 10 X 

5126 Vitrier-monteur-mecanicien 8 X 

' Pour l’interpretation et l’application de la presente annexe, advenant des divergences dans l’appellation 
d’un titre d’un corps ou d’une classe d’emplois, le numero du corps ou de la classe d’emplois prevaut. 
Les titres des corps ou des classes d’emplois sont presentes au masculin seulement pour alleger la 
presentation. Pour obtenir les titres des corps ou des classes d’emplois se referer au Plan de 
classification. 

2 Sous reserve des modalites prevues à d’autres ententes, les rangements des corps ou des classes 
d’emplois de la presente annexe sont ceux applicables à la date d’entree en vigueur de la convention. 

3 Pour connaître la date de creation du titre du corps ou de la classe d'emplois se referer aux ententes. 

4 Pour connaître la date de modification du titre du corps ou de la classe d’emplois se referer aux 
ententes. 
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ANNEXE R EMPLOIS-REMORQUES, CENTRES DE SERVICES SCOLAIRES ET 
COMMISSIONS SCOLAIRES 

# Titres 

 

Titres d’emplois % 
d’emplois' Titres d'emplois Classe d'emplois de reference2 d’ajustement 

5133 Apprenti de metiers, 1re  annee 0 

 

72,5 

5134 Apprenti de metiers, 2e  annee 0 2-5104; 2-5115; 75,0 

  

3-6354; 3-6359; 

 

5135 Apprenti de metiers, 3e  annee 0 4-C702; 4-C706 77,5 

5136 Apprenti de metiers, 4e  annee 0 

 

80,0 

Notes : 
' Pour les centres de services scolaires, l’expression « titres d’emplois » fait reference à l’expression 

« classes d’emplois ». 

2 Titres d’emplois de reference : 2 – Centres des services scolaires et commissions scolaires; 3 – Sante 
et services sociaux; 4 – Colleges. 
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ANNEXE S ACCUSATION DE NATURE CRIMINELLE EN MATIÈRE 
D’INCONDUITES SEXUELLES 

Dans le cas où la personne salariee fait l’objet d’une accusation de nature criminelle en matière 
d’inconduites sexuelles, le centre de services peut la relever sans traitement de ses fonctions 
jusqu’à ce qu’une decision finale de la Cour' soit rendue. 

Toute personne salariee ainsi relevee de ses fonctions doit signifier au centre de services qu‘une 
decision finale de la Cour' a ete rendue dans les 20 jours de la date de cette decision. 

La personne salariee et le syndicat doivent titre avises de la decision du centre de services quant 
au maintien ou non du lien d’emploi dans les 70 jours de la date de signification de la decision 
finale de la Cour' . Si le centre de services ne met pas fin à l’emploi dans ce delai, la personne 
salariee ne subit aucune perte de traitement, y compris les primes applicables, le cas echeant, et 
recouvre tous ses droits comme si elle n’avait jamais ete relevee de ses fonctions. 

Aux fins de la presente clause, l’expression « decision finale de la Cour » inclut notamment une 
declaration de culpabilite, un verdict d’acquittement et une decision confirmant le retrait ou le rejet 
des accusations, incluant les processus d’appel, de pourvoi ou revision, le cas echeant. 
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ANNEXE T DEPLOIEMENT DE 4 000 EQUIVALENTS À TEMPS COMPLET (ETC) 
EN SOUTIEN EN CLASSE AU PRESCOLAIRE 5 ANS ET AU 
PRIMAIRE 

Généralités 

Le déploiement visé à la présente annexe fait suite aux projets pilotes d’aide à la 
classe (200) mis en place dans differentes ecoles primaires au cours des annees 
scolaires 2022-2023 et 2023-2024. 

2. La presente annexe tient compte des discussions et des echanges entre les parties. 

3. La presente annexe enonce differents paramètres ou balises relatifs au deploiement des 
4 000 ETC vises dans les ecoles primaires et dans les ecoles où sont dispenses des cours 
destines aux elèves des classes du prescolaire 5 ans. 

Elle a pour but de guider les parties locales et les autres intervenants dans la mise en place 
des services à rendre par les personnes salariees du personnel de soutien appelees à 
apporter leur soutien en classe, et ce, de la façon la plus harmonieuse, efficace et 
homogène possible, tout en tenant compte des besoins propres à chaque ecole, voire à 
chaque classe. 

4. Le contenu de cette annexe pourrait devoir titre adapte pour tenir compte des particularites 
des diverses conventions collectives applicables au personnel de soutien. 

Objectifs poursuivis 

5. Dans une perspective de valorisation du personnel scolaire, le deploiement des 4 000 ETC 
prevu à cette annexe a pour principaux objectifs : 

a) de favoriser et ameliorer la reussite educative des elèves; 

b) à bonifier l’accompagnement des élèves en ajoutant une ressource signifiante dans la 
classe contribuant ainsi à assurer un climat propice aux apprentissages; 

c) à permettre ou améliorer l’intégration de certains membres du personnel de soutien à 
l’équipe-ecole, notamment les educatrices ou educateurs en milieu scolaire; 

d) à mettre à profit les compétences, l’expertise et la connaissance du milieu du 
personnel de soutien, optimisant ainsi la force collective de travail; 

e) à favoriser la creation de postes à temps complet, et ce, en fonction des besoins et 
des ressources disponibles; 

f) à favoriser des horaires en continu, notamment en dispensant des heures de soutien 
en classe et des heures au service de garde. 
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Le déploiement des 4 000 ETC en soutien en classe 

6. Le Ministère s’engage à deployer progressivement, à compter de l’annee 
scolaire 2024-2025, l’equivalent de 4 000 ETC pouvant titre appeles à apporter leur soutien 
en classe, et ce, au prescolaire 5 ans et au primaire. 

7. Ce deploiement de ressources vise l’ensemble des centres de services scolaires et des 
commissions scolaires. 

8. La repartition des sommes entre les centres de services scolaires et les commissions 
scolaires s’effectue selon les paramètres etablis par le Ministère. 

9. Les centres de services scolaires ou les commissions scolaires repartissent entre les ecoles 
les ETC consentis par le Ministère, en priorisant les ecoles comportant des classes 
presentant des defis particuliers ou celles comportant des classes où sont affectes des 
enseignants en debut de carrière. 

Principes et balises 

10. Le deploiement des 4 000 ETC constitue une mesure d’attraction et de retention importante 
pour le personnel de soutien. 

11. Les personnes salariees de la classe d’emplois d’educatrice ou d’educateur en milieu 
scolaire doivent titre considerees prioritairement pour dispenser des services de soutien en 
classe. 

12. Les services dispenses par les personnes salariees appelees à apporter leur soutien en 
classe sont complementaires aux autres services d’appui en adaptation scolaire 
accessibles aux elèves et aux enseignants. 

13. Les services de soutien en classe sont dispenses principalement au groupe d’elèves de la 
classe, et non à un elève en particulier ou à l’ensemble de l’ecole. 

14. La supervision de la personne appelee à apporter son soutien en classe relève de la 
direction de l’ecole. 

Dans ce cadre, il appartient à la direction de l’ecole, en collaboration notamment avec les 
personnes appelees à apporter leur soutien en classe et les enseignants, de determiner les 
modalites de repartition et de fonctionnement des services de soutien en classe. 

15. Il appartient à la direction de l’ecole de confectionner les postes en vertu desquels le titulaire 
est appele à apporter son soutien en classe. 

16. Dans l’exercice de cette responsabilite, la direction de l’ecole favorise d’une part la creation 
de postes comportant le plus grand nombre d’heures possible, et d’autre part des horaires 
en continu, et ce, en fonction des besoins et des ressources disponibles. 

17. Le comblement ou l’octroi des postes pour lesquels le titulaire est appele à apporter son 
soutien en classe se fait conformement aux dispositions pertinentes de la convention 
collective applicable. 
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18. Les dispositions de la convention collective applicables, le cas echeant, pour tenir compte 
du temps de planification, de preparation et d’organisation d’activites lors de l’etablissement 
de certains postes, s’appliquent egalement pour les postes en vertu desquels le titulaire 
peut titre appele à apporter son soutien en classe. 

19. Les tâches exercees par la personne salariee appelee à apporter son soutien en classe 
doivent titre compatibles avec la nature du travail et les attributions caracteristiques de sa 
classe d’emplois tel qu’il est prevu au Plan de classification. 

20. Une saine collaboration entre tous les intervenants est essentielle au deploiement efficace 
des 4 000 ETC appeles à apporter leur soutien à la classe. 

21. Seule la partie Principes et balises de la presente annexe peut faire l’objet d’un grief selon 
la procedure prevue à la convention collective. 

22. En cas de divergence interpretative, les dispositions de la convention collective ont 
preseance aux dispositions de la presente annexe. 

Guide d’implantation des services de soutien à la classe 

23. Le Comite patronal s’engage, après consultation de la partie syndicale à l’echelle nationale, 
à elaborer, au benefice des parties locales, un guide d’implantation des services de soutien 
en classe. 

24. Tel guide, temoignant de la volonte des parties de partager une comprehension commune 
quant à la mise en place des services de soutien en classe, a pour but de faciliter le 
deploiement des 4 000 ETC vises dans les ecoles, en tenant compte des besoins propres 
et des ressources disponibles à chaque milieu, ou chaque ecole, voire à chaque classe. 

25. Seront notamment precises dans le guide les grands paramètres et orientations relatifs au 
deploiement des 4 000 ETC. Le guide comprendra, de façon compatible avec le Plan de 
classification, à titre d’exemples non limitatifs, une liste des tâches pouvant titre exercees 
par les personnes salariees appelees à apporter leur soutien en classe. 

Suivi du déploiement 

26. À la demande de l’une des parties, les parties negociantes à l’echelle nationale conviennent 
de se rencontrer pour assurer le suivi du deploiement des 4 000 ETC vises et pour discuter 
de toute question ou problematique relative aux personnes appelees à apporter leur soutien 
en classe. 
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LETTRE D’INTENTION NO  I RELATIVE AU REGIME DE RETRAITE DU PERSONNEL 
EMPLOYE DU GOUVERNEMENT ET DES ORGANISMES 
PUBLICS (RREGOP) POUR LES PERSONNES VISEES PAR 
CE REGIME EN VERTU DE LA LOI SUR LE RREGOP 

1. Modifications legislatives et reglementaires 

Le gouvernement s’engage à adopter les projets de règlement requis ainsi qu’à proposer à 
l’Assemblee nationale, pour adoption, les dispositions legislatives permettant d’apporter au 
regime de retraite du personnel employe du gouvernement et des organismes 
publics (RREGOP) les modifications prevues aux articles 2 et 3. 

2. Mise à la retraite de façon progressive 

La duree initiale d’une entente de mise à la retraite progressive est maintenue, soit pour 
une periode d’au moins une annee et d’au plus 5 annees. Toutefois, à compter de la date 
de presentation du projet de loi à l’Assemblee nationale qui met en œuvre la presente 
modification ou, au plus tard le 30 juin 2024, une personne employee qui est partie à une 
telle entente peut convenir avec son employeur, par ecrit et plus de 6 mois avant la date de 
fin de l’entente, de prolonger cette entente. Il est possible de prolonger l’entente plus d’une 
fois, mais la personne employee doit en convenir avec son employeur à chaque fois, par 
ecrit et plus de 6 mois avant la fin de la prolongation. Toute prolongation à l’entente doit titre 
d’au minimum d’une annee et d’au maximum 5 annees. 

La duree d’application de l’entente ainsi prolongee peut exceder 5 annees, mais malgre 
toute prolongation, la duree totale de l’entente ne doit pas exceder 7 annees. 

Dans le cas d’une entente de mise à la retraite progressive dont l’echeance est prevue à la 
date d’entree en vigueur de la presente modification et dans les 9 mois qui suivent cette 
date, il n’y aurait pas de delai à respecter pour que la personne salariee convienne avec 
son employeur de prolonger cette entente. 

3. Âge maximal de participation au regime de retraite 

À compter du 1er  janvier 2025, l’âge maximal de participation au regime est augmente afin 
de correspondre au 30 decembre de l'annee au cours de laquelle le participant atteint l’âge 
de 71 ans. 

La modification decrite à l’article 3 de la presente lettre d’intention s’applique aussi au 
Regime de retraite de certains enseignants (RRCE), avec les adaptations necessaires. 
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LETTRE D'ENTENTE NO  I RELATIVE À LA SANTÉ ET AU MIEUX-ÊTRE 

Les parties negociantes à l’echelle nationale conviennent d’integrer les dispositions convenues 
relative à la sante et au mieux-titre. Un budget specifique de 90 $ par equivalent à temps complet 
est dedie afin d’encourager la pratique d’activites sportives ou culturelles des personnes 
salariees. 

Au regard de ce budget, les modalites suivantes s'appliquent : 

La partie patronale à l'echelle nationale informera annuellement la partie syndicale à 
l'echelle nationale du budget de chaque centre de services dont un syndicat du personnel 
de soutien est affilie au Syndicat canadien de la fonction publique - Federation des 
travailleurs et travailleuses du Quebec; 

2. Les montants non utilises pour une annee financière seront ajoutes à ceux prevus à l’annee 
suivante; 

3. Le cas echeant, les litiges pourront titre discutes au comite des relations du travail; 

4. Au debut de chaque annee financière, le centre de services transmettra au comite des 
relations du travail un bilan de l’utilisation des sommes de l’annee scolaire precedente. 
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LETTRE D'ENTENTE NO  II PROJET DE MISE EN PLACE DE MESURES 
D’ACCOMPAGNEMENT LORS D’UN RETOUR AU TRAVAIL 
APRÈS UNE PÉRIODE D’ABSENCE POUR MOTIF 
D’INVALIDITÉ 

Les parties négociantes à l’échelle nationale conviennent de l’utilisation d’une somme non 
récurrente de 200 000 $ pour chacune des années financières 2023-2024, 2024-2025, 
2025-2026, 2026-2027 et 2027-2028 pour mandater les parties locales afin que celles-ci mettent 
en place un projet pilote visant à prévoir des mesures d’accompagnement lors du retour au travail 
des personnes salariées à la suite d’une période d’absence pour invalidité. 

Ces sommes, non récurrentes, sont réparties par équivalent à temps complet. 

Les sommes non utilisées ou non engagées pour l’année financière sont ajoutées à l’année 
financière suivante. Ces montants ne peuvent titre utilisés ou engagés au-delà du 30 juin 2028. 



Personnel de soutien 291 SCFP – FTQ (S1) 

LETTRE D’ENTENTE NO  III RELATIVE À LA CRÉATION D’UN COMITÉ DE TRAVAIL 
SUR LE FINANCEMENT DE LA CAISSE DES 
PARTICIPANTS DU REGIME DE RETRAITE DU 
PERSONNEL EMPLOYE DU GOUVERNEMENT ET DES 
ORGANISMES PUBLICS (RREGOP) 

Dans les 90 jours suivant l’entree en vigueur des conventions collectives, les parties conviennent 
de former un comite de travail, sous l’egide du Bureau de la negociation gouvernementale du 
Secretariat du Conseil du tresor, portant sur le financement de la caisse des participants du 
RREGOP. 

Mandats du comité 

Le comite a pour mandats de : 

1) Examiner et comparer les approches de financement sur les risques lies à la maturite du 
RREGOP, notamment l’approche par differenciation bonifiee et l’integration d’une marge 
pour ecarts defavorables dynamique; 

2) Évaluer la pertinence de modifier la methode de financement du RREGOP en tenant compte 
des analyses effectuees; 

3) Effectuer une revision globale de la politique de financement de la caisse des participants 
du RREGOP et proposer des modifications à celle-ci, le cas echeant, en vue de sa mise à 
jour. 

Advenant que les representants du comite de travail conviennent de recommandations 
conjointes, le cas echeant, ils presenteront un rapport aux parties negociantes. 

Les parties negociantes conviennent de reevaluer la pertinence de maintenir le comite de travail 
lors du renouvellement des conventions collectives. 

Composition et fonctionnement du comité 

Le comite de travail est compose, d’une part, d’un maximum de 6 representants du Bureau de la 
negociation gouvernementale du Secretariat du Conseil du tresor et, d’autre part, d’un maximum 
d’un representant de chacune des organisations syndicales suivantes : la Confederation des 
syndicats nationaux (CSN), la Centrale des syndicats du Quebec (CSQ), la Federation des 
travailleurs et travailleuses du Quebec (FTQ), l’Alliance du personnel professionnel et technique 
de la sante et des services sociaux (APTS), la Federation interprofessionnelle du Quebec (FIQ), 
la Federation autonome de l’enseignement (FAE), le Syndicat de professionnelles et 
professionnels du Gouvernement du Quebec (SPGQ) et le Syndicat de la fonction publique et 
parapublique du Quebec (SFPQ). 

Chacune des organisations peut s’adjoindre les services d’un expert-conseil au besoin. 

Les membres du comite peuvent requerir les services des representants de Retraite Quebec afin 
de les appuyer dans les differents travaux. 
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LETTRE D’ENTENTE NO  IV RELATIVE À LA PRIME D’ATTRACTION ET DE RETENTION 
VISANT À CONTRER LA PÉNURIE VERSÉE À CERTAINS 
TITRES D’EMPLOIS1  D’OUVRIERS SPECIALISES 

Considérant la situation de penurie de main-d’œuvre qualifiee sur le marche du travail pour les 
titres d’emplois vises par la prime qui a ete constatee dans le cadre des travaux contemporains 
du comite national de travail portant sur les ouvriers specialises dont le rapport conjoint fait etat; 

Considérant que les travaux effectues permettent egalement de conclure au constat de penurie 
des titres d’emplois d’ebeniste/menuisier-ebeniste et de mecanicien de machines 
frigorifiques/frigoriste/mecanicien en refrigeration sur la base des indicateurs utilises; 

Considérant les problèmes constates d’attraction et de retention pour certains titres d’emplois 
d’ouvriers specialises; 

Considérant la necessite de suivre l'evolution du marche de l'emploi pour les annees à venir. 

1. Prime versée à certains titres d’emplois d’ouvriers spécialisés 

1.1 Une prime de 15 % est versee aux personnes salariees visees par les titres d’emplois 
d’ouvriers specialises suivants et demeure en vigueur jusqu’à la veille du 
renouvellement des conventions collectives. 

 

Santé Centres de services 

 

Titres d’emplois Services scolaires et Collèges 

 

sociaux commissions scolaires 

 

Électricien 3-6354 2-5104 4-C702 

Machiniste, mecanicien ajusteur / 

   

Specialiste en mecanique d’ajustage / 3-6353 2-5125 

 

Machiniste 

   

Maitre electricien / Électricien classe 

   

principale / Chef electricien 3-6356 2-5103 4-C704 

  

2-5107 4-C726 
Mecanicien de machines fixes 3-6383 à à 

  

2-5110 4-C742 

Menuisier / Menuisier d’atelier / 3-6364 2-5116 4-C707 Charpentier-menuisier 

   

Peintre 3-6362 2-5118 4-C709 

Plombier / Mecanicien en tuyauterie / 

   

Tuyauteur / Mecanicien en 3-6359 2-5115 4-C706 
plomberie-chauffage 

   

Mecanicien d’entretien Millwright / 3-6360 

 

4-C719 Mecanicien d’entretien d’equipement 

   

1 Pour les centres de services scolaires, l’expression « titres d’emplois » fait reference à l’expression 
« classes d’emplois ». 
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Santé Centres de services 
Titres d’emplois Services scolaires et Collèges 

 

sociaux commissions scolaires 
Conducteur de vehicules lourds / 

  

Conducteur de vehicules et 3-6355 2-5308 4-C926 
d’equipements mobiles cl. II 

  

Mecanicien cl. I 

 

2-5106 

Mecanicien de garage / Mecanicien cl. II 3-6380 2-5137 

Mecanicien de machines frigorifiques / 3-6352 

 

Frigoriste / Mecanicien en refrigeration 

  

Ébeniste / Menuisier-ebeniste 3-6365 2-5102 4-C716 

1.2 Cette prime est aussi versee à la personne salariee detentrice du titre d’emplois 
d’ouvrier d’entretien general (3-6388) ou d’ouvrier certifie d’entretien (2-5117/4-C708) 
sous reserve que l’employeur atteste que la personne salariee exerce des attributions 
de l’un des titres d’emplois mentionnes au paragraphe 1.1 sans egard à la diplomation 
ou son equivalence1. 

1.3 Pour la personne salariee detentrice d’un poste fusionne dont une des composantes 
regulières du poste est un des titres d’emplois mentionnes au paragraphe 1.1, la 
condition suivante s’applique aux fins de l’admissibilite à la prime : 

Les heures travaillees sont remunerees au taux de salaire le plus eleve, majore 
de la prime de 15 %, en autant que cette personne salariee ait effectivement 
accompli des attributions d’un titre d’emplois mentionnes au paragraphe 1.1 pour 
un minimum de 15 heures au cours de la periode de paie. 

1.4 La prime s’applique sur le taux de salaire ou le taux de traitement, selon le cas, ainsi 
que sur les dispositions de la convention qui prevoient le maintien du salaire lors de 
certaines absences. 

1.5 Les dispositions prevues aux paragraphes 1.1 à 1.4 entrent en vigueur à la date 
d’entree en vigueur de la convention. 

Toutefois, pour les titres d’emplois du domaine de l’electricite, de la mecanique de machines fixes et 
de la tuyauterie, la personne salariee doit detenir un certificat de qualification. 
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2. Création d’un comité de travail paritaire 

   

2.1 Dans les 180 jours precedant l’echeance de la convention, les parties forment un 

 

comite national de travail, sous l’egide du Bureau de la negociation gouvernementale 

 

du Secretariat du Conseil du tresor, portant sur la penurie de main-d’œuvre qualifiee 

 

ainsi que sur l’attraction et la retention des personnes salariees des titres d’emplois 

 

d’ouvriers specialises suivants : 

     

Santé Centres de services 

 

# Titres d’emplois Services scolaires et 
commissions Collèges 

  

sociaux scolaires 

 

1 Calorifugeur 3-6395 

   

Conducteur de vehicules lourds / 

   

2 Conducteur de vehicules et 3-6355 2-5308 4-C926 

 

d’equipements mobiles cl. II 

   

3 Ébeniste / Menuisier-ebeniste 3-6365 2-5102 4-C716 

4 Électricien 3-6354 2-5104 4-C702 

5 Ferblantier 3-6369 

   

Machiniste, mecanicien ajusteur / 

   

6 Specialiste en mecanique d’ajustage / 3-6353 2-5125 

  

Machiniste 

    

Maitre electricien / Électricien 

   

7 cl. principale / Chef electricien 3-6356 2-5103 4-C704 

8 Maitre mecanicien de machines 3-6366 

   

frigorifiques 

   

9 
Maitre plombier / Mai tre mecanicien en 

3-6357 2-5114 

  

tuyauterie 

   

10 Mecanicien cl. I 

 

2-5106 

 

11 Mecanicien de garage / Mecanicien cl. II 3-6380 2-5137 

    

2-5107 4-C726 
12 Mecanicien de machines fixes 3-6383 à à 

   

2-5110 4-C742 

13 Mecanicien de machines frigorifiques / 3-6352 

   

Frigoriste / Mecanicien en refrigeration 

   

14 Mecanicien d’entretien Millwright 3-6360 

 

4-C719 

15 
Menuisier / Menuisier d’atelier / 

3-6364 2-5116 4-C707 

 

Charpentier-menuisier 

   

16 Ouvrier d’entretien general / Ouvrier 3-6388 2-5117 4-C708 

 

certifie d’entretien 

   

17 Peintre 3-6362 2-5118 4-C709 

18 Plâtrier 3-6368 

   

Plombier / Mecanicien en tuyauterie / 

   

19 Tuyauteur / Mecanicien en 3-6359 2-5115 4-C706 

 

plomberie-chauffage 
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Santé Centres de services 

# Titres d’emplois Services scolaires et Collèges 

  

sociaux commissions 

   

scolaires 
20 Serrurier 3-6367 2-5120 

21 Soudeur / Forgeron-soudeur 3-6361 2-5121 

22 Vitrier-monteur-mecanicien 

 

2-5126 

23 Électromecanicien 3-6423 

 

2.2 Le comite national de travail a pour mandat : 

a) D’analyser les effets de la prime sur l’attraction et la retention des titres d’emplois 
vises par la prime sur la base d’analyses quantitatives et qualitatives, notamment 
de consultations menees auprès des syndicats et des gestionnaires 
d’etablissements ainsi que sur la base de l’analyse des indicateurs suivants : 

i. L’evolution du nombre d’individus; 
ii. Le taux de retention; 
iii. Le taux de precarite; 
iv. Les heures supplementaires. 

b) D’analyser l’attraction et la retention des personnes salariees des titres d’emplois 
mentionnes au paragraphe 2.1 qui ne sont pas visees par la prime en fonction 
des besoins organisationnels au sein d’une proportion significative 
d’etablissements du secteur parapublic; 

c) D’analyser l’evolution de la penurie de main-d’œuvre observee sur le marche de 
l’emploi des ouvriers specialises sur la base de donnees quantitatives et 
qualitatives, notamment en mettant à jour les indicateurs utilises par le « Comite 
national de travail portant sur la penurie de main-d’œuvre qualifiee ainsi que sur 
l’attraction et la retention des personnes salariees des titres d’emplois d’ouvriers 
specialises » prevues aux conventions collectives 2020-2023; 

d) D’evaluer la pertinence de maintenir la prime de 15 % au-delà de sa date 
d’echeance, de la modifier ou de l’elargir à certains titres d’emplois mentionnes 
au paragraphe 2.1, le cas echeant; 

e) De formuler des recommandations, conjointes ou non, à titre presentees aux 
parties negociantes, au plus tard 90 jours avant l’echeance de la convention. 

2.3 Le comite national de travail est compose de 6 representants de la partie patronale et 
de 2 representants de chacune des organisations syndicales 
suivantes : Confederation des syndicats nationaux (CSN), Centrale des syndicats du 
Quebec (CSQ) et Federation des travailleurs et travailleuses du Quebec (FTQ). 
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LETTRE D'ENTENTE NO  V RELATIVE AUX RESPONSABILITÉS FAMILIALES 

La partie syndicale negociante Federation des travailleurs et travailleuses du Quebec, d'une part, 
et le Gouvernement du Quebec represente par le Conseil du tresor, d'autre part, reconnaissent 
par la presente la relation d'interdependance entre la famille et le travail. En ce sens, les parties 
favorisent la prise en compte de la dimension de la conciliation famille-travail dans l'organisation 
du travail. 

À cet effet, les parties à la presente encouragent les parties sectorielles, regionales ou locales, 
selon le cas, à une meilleure conciliation des responsabilites parentales et familiales avec celles 
du travail, dans la determination des conditions de travail et leur application. 
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LETTRE D'ENTENTE NO  VI MAINTIEN DES ACTIVITÉS DURANT LA PÉRIODE 
ESTIVALE 

La clause 5-6.04 de la convention prevoit que le centre de services, après consultation avec le 
syndicat ou l'ensemble des syndicats concernes, peut fixer une periode de cessation totale ou 
partielle de ses activites pour une duree n'excedant pas 10 jours ouvrables. 

Les parties nationales reconnaissent que la periode estivale est propice à la realisation de travaux 
d'entretien dans les etablissements de centres de services. En consequence, elles invitent les 
parties locales à examiner la possibilite de maintenir les activites du centre de services et ainsi 
autoriser le personnel de la sous-categorie des emplois de soutien manuel d'entretien et de 
service à realiser les travaux d'entretien convenus. 
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LETTRE D'ENTENTE NO  VII AMÉNAGEMENT DES HORAIRES DE TRAVAIL DE LA 
SOUS-CATÉGORIE DES EMPLOIS DE SOUTIEN MANUEL 
QUALIFIÉ 

Les parties nationales reconnaissent que certains centres de services rencontrent des difficultes 
d'attraction et de retention du personnel de la sous-categorie des emplois de soutien manuel 
qualifie. Celles-ci peuvent influer sur la qualite, l'efficience et l'organisation du travail. 

Elles considèrent que l'amenagement des horaires de travail peut attenuer ces difficultes et 
invitent les parties locales à rechercher des possibilites d'amenagement d'horaires pour le 
personnel de la sous-categorie ci-haut mentionnee. 
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LETTRE D'ENTENTE NO  VIII CONGÉ SANS TRAITEMENT POUR RAISONS FAMILIALES 
OU PARENTALES CONFORMÉMENT AUX ARTICLES 79.8 
ET SUIVANTS DE LA LOI SUR LES NORMES DU 
TRAVAIL (RLRQ, CHAPITRE N-1.1) 

Les parties nationales conviennent que le centre de services et le syndicat doivent revoir 
l'article 5-10.00 de la convention conformement aux articles 79.8 et suivants de la Loi sur les 
normes du travail (RLRQ, chapitre N-1.1) traitant des conges pour raisons familiales ou 
parentales en tenant compte des elements suivants : 

- la personne salariee peut s'absenter pour les motifs prevus aux articles 79.8 et suivants de 
la Loi sur les normes du travail (RLRQ, chapitre N-1.1); 

- la personne salariee doit informer le centre de services des motifs de son absence le plus 
tôt possible et fournir la preuve justifiant son absence; 

- les avantages maintenus pendant l'absence sont les mêmes que ceux applicables pendant 
le conge sans traitement prevu aux clauses 5-4.54 et 5-4.55 à la section des droits 
parentaux; 

- le retour au travail se fait selon ce qui est prevu à la clause 5-4.58 à la section des droits 
parentaux. 
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LETTRE D'ENTENTE NO  IX RECOMMANDATIONS ÉMISES PAR LE COMITÉ PRÉVU DE 
LA LETTRE D’ENTENTE NO  IX DE LA CONVENTION 
COLLECTIVE 2015-20201 

Le comite paritaire prevu à lettre d’entente no IX de la convention collective 2015-2020 a produit 
son rapport et les recommandations ont ete enterinees par les parties. Celles-ci conviennent 
qu’en fonction des réalités de chaque milieu, les recommandations du comité puissent titre mises 
en application par les centres de services et les etablissements concernes. 

Identification des élèves 

Les recommandations visent exclusivement les elèves ayant des troubles graves du 
comportement, ayant des troubles envahissants du developpement2  et ayant des troubles 
relevant de la psychopathologie selon le document du MEES3  : L’organisation des services 
éducatifs aux élèves à risque et aux élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou 
d’apprentissage (EHDAA), depôt legal – Bibliothèque et Archives nationales du Quebec, 2007. 

Identification des classes d’emplois 

Conformément au mandat confié par la lettre d’entente, le comité a retenu, dans l’exécution des 
travaux, les classes d’emplois qui offrent des services directs aux élèves en adaptation scolaire 
et en service de garde et en milieu scolaire, à savoir : 

Éducatrices ou educateurs en milieu scolaire; 

Éducatrices ou educateurs en milieu scolaire, classe principale; 

Preposees ou preposes aux elèves handicapes (PEH); 

Techniciennes ou techniciens en education specialisee (TES); 

Techniciennes ou techniciens en service de garde et en milieu scolaire. 

Certaines expressions prevues aux recommandations emises par le comite ont ete actualisees afin 
de s’assurer de la contemporanéité de celles-ci. 

L’appellation « troubles envahissants du developpement » a ete modifiee pour devenir « troubles du 
spectre de l’autisme ». 

Lire MEQ. 
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Le comite a termine ses travaux et remis son rapport aux parties nationales. Les 
recommandations du comite concernent les elements suivants : 

- La formation; 

- La communication; 

- Le manque de temps; 

- Les blessures. 

I. La formation 

Que les centres de services offrent, de façon obligatoire, pour la personne salariee du 
secteur des services de garde et des milieux scolaires et les PEH travaillant auprès d’élèves 
ayant des troubles graves du comportement, ayant des troubles du spectre de l’autisme ou 
ayant des troubles relevant de la psychopathologie, des formations traitant des regles de 
base de l’interaction et des caractéristiques propres à ce type de clientèle; 

Que les centres de services offrent, de façon obligatoire, une formation en intervention 
adaptee au type de clienteles pour les TES travaillant aupres des eleves ayant des troubles 
graves du comportement, ayant des troubles du spectre de l’autisme ou ayant des troubles 
relevant de la psychopathologie; 

Que les journees pedagogiques soient les moments à privilegier pour la formation du 
personnel en adaptation scolaire; 

Que le coût de ces formations soit defraye par les budgets de formation prevus aux 
conventions collectives. 

La communication 

D’établir un protocole (qui fait quoi) pour chaque etablissement, et ce, tant pour la 
prévention, l’intervention que la postvention; 

De developper un processus de partenariat avec les organismes de la sante et des services 
sociaux (CIUSSS, CISSSS, etc.) ou autres organismes du milieu; 

D’établir un canal de communication auprès de l’ensemble du personnel travaillant auprès 
des eleves ayant des troubles graves du comportement, ayant des troubles du spectre de 
l’autisme ou ayant des troubles relevant de la psychopathologie afin de s’assurer la 
transmission de l’information. 
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III. Le manque de temps 

De favoriser la présence des personnes salariées du secteur de l’adaptation scolaire et du 
secteur des services de garde et des milieux scolaires travaillant auprès des élèves ayant 
des troubles graves du comportement, ayant des troubles du spectre de l’autisme ou ayant 
des troubles relevant de la psychopathologie, lors des journées pédagogiques prévues au 
calendrier scolaire au debut et à la fin de l’annee scolaire afin de permettre le transfert de 
l’information concernant ces eleves et d’assurer leur integration. 

IV. Les blessures 

De créer un partenariat avec les organismes de la santé et des services sociaux (CIUSSS, 
CISSSS, etc.) et autres organismes du milieu; 

D’offrir des locaux accessibles et adaptes à la clientele; 

D’analyser la possibilite d’offrir un volet particulier dans le programme d’aide aux employes 
pour le personnel travaillant auprès des élèves ayant des troubles graves du comportement, 
ayant des troubles du spectre de l’autisme ou ayant des troubles relevant de la 
psychopathologie; 

De prevoir un mecanisme de redaction systematique du rapport d’incident lorsqu’il survient. 



Personnel de soutien 303 SCFP – FTQ (S1) 

LETTRE D’ENTENTE NO  X RELATIVE À LA CRÉATION D’UN COMITÉ DE TRAVAIL 
PORTANT SUR LES DROITS PARENTAUX 

Dans les 30 jours suivant l’entree en vigueur de la convention, les parties conviennent de former 
un comite de travail, sous l’egide du Bureau de la negociation gouvernementale du Secretariat 
du Conseil du tresor, portant sur les droits parentaux. 

Mandats du comité 

Le comite a pour mandats : 

1) D’analyser les dispositions relatives aux droits parentaux prevus dans la convention afin 
de : 

a) S’assurer que les termes utilises soient ecrits de manière inclusive et qu’ils soient 
coherents avec ceux utilises dans les lois; 

b) S’assurer que ces dispositions soient conformes avec l’encadrement legal et 
reglementaire en ce qui a trait à la grossesse pour autrui. 

2) D’identifier les modifications à apporter au document maitre sur les droits parentaux. 

Au terme des travaux, le comite de travail soumet les propositions de modifications au document 
mai tre sur les droits parentaux aux parties negociantes. Sous reserve de l’acceptation de ces 
propositions de modifications par l’ensemble des organisations syndicales1, les parties 
negociantes conviendront de lettres d’entente afin de proceder à l’amendement des dispositions 
des conventions collectives sur les droits parentaux. 

Composition du comité 

Le comite de travail est compose, d’une part, d’un maximum de 4 representants de la partie 
patronale et, d’autre part, d’un representant de chacune des organisations syndicales 
suivantes : la Confederation des syndicats nationaux (CSN), la Centrale des syndicats du 
Quebec (CSQ), la Federation des travailleurs et travailleuses du Quebec (FTQ) et l’Alliance du 
personnel professionnel et technique de la sante et des services sociaux (APTS). 

En plus des organisations visees par la presente lettre d’entente, l’acceptation des organisations 
suivantes est requise : la Federation interprofessionnelle du Quebec (FIQ), la Federation autonome 
de l’enseignement (FAE), le Syndicat de professionnelles et professionnels du Gouvernement du 
Quebec (SPGQ) et le Syndicat de la fonction publique et parapublique du Quebec (SFPQ). 
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LETTRE D'ENTENTE NO  XI LES HEURES SUPPLÉMENTAIRES 

Malgré les dispositions de l'article 6-7.00, de la clause 8-2.04 et de l'article 10-1.00, le centre de 
services ne peut titre tenu de confier du travail à une personne salariée si cela a pour effet de 
l'obliger au paiement des heures supplémentaires en vertu de la Loi sur les normes du 
travail (RLRQ, chapitre N-1.1). 
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LETTRE D'ENTENTE NO  XII RÔLE DU GREFFE DES TRIBUNAUX D'ARBITRAGE DU 
SECTEUR DE L'ÉDUCATION (GREFFE) 

Les parties conviennent de confier au Greffe les mandats suivants : 

- Lorsque cela est possible, accroître le nombre de griefs confiés à un arbitre, fixés 
conformément à la procédure prévue à la clause 9-2.07, lors de la fixation du rôle 
d’arbitrage; 

En lien avec la possibilité d’assigner un ou des griefs de remplacement, informer les 
membres du comité paritaire du Greffe des moyens mis de l’avant afin d’assurer la mise en 
œuvre de cette mesure; 

Faire rapport au moins une fois l’an au comité paritaire du nombre de remises d’audition et 
du nombre de griefs fixés en remplacement à cette occasion; 

Produire annuellement auprès des parties locales et nationales, un bilan des dossiers de 
griefs actifs; 

- Mettre en place une procédure continue de recrutement de nouveaux arbitres; 

- En lien avec l’implantation du grief électronique, offrir de la formation à cet effet et sur les 
pratiques en vigueur au Greffe, recueillir auprès des parties les éléments pouvant permettre 
une utilisation plus conviviale du système informatique du Greffe. 
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